
 SOIXANTE CINQUIEME ANNEE REPUBLIQUE DE GUINEE
TRAVAIL-JUSTICE-SOLIDARITE

JOURNAL OFFICIEL
DE LA REPUBLIQUE

PRIX: 100.000 GNF

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT
RUE KA 022 QUARTIER BOULBINET COMMUNE DE KALOUM
BP.: 263 CONAKRY - TEL: (224) 624 16 29 27/625 25 28 98

SITE WEB: www.sgg.gov.gn

PARAISSANT LE 15 DE CHAQUE MOIS A CONAKRY

ABONNEMENTS  ET  ANNONCES

Les demandes d’abonnements et annonces 
doivent  être adressées au  SECRETARIAT 
GENERAL DU GOUVERNEMENT. 

BP: 263   CONAKRY   avec la mention 
Direction du Journal Officiel de la 
République.
 
Les annonces devront parvenir au S.G.G. 
au plus tard le 20 de chaque mois pour la 
publication dans le numéro du mois.

Les abonnements et annonces sont 
payables d’avance à l’ordre du Journal 
Officiel de la  République, exclusivement 
par chèque barré certifié visé ou par 
virement    bancaire    au   compte  n°001 190 
201 1000148-71/PGT/GSP-BCRG   Conakry.

Prix du numéro :                   100.000 GNF
Année antérieure :               120.000 GNF

    PRIX DES ANNONCES & AVIS 
               La ligne : 50.000 GNF

ABONNEMENTS
1 an

1. Guinée
- Sans Livraison                       

1.000.000 GNF

2. Autres Pays
- Avec Livraison 

2.000.000 GNF

22 Novembre 2023

N0 07 JUILLET 2023



SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

LOI

LOI ORDINAIRE L/2023/0011/CNT DU 07 JUIN 2023, POR-
TANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE L’ACCORD 
DE CREDIT RELATIF AU FINANCEMENT DE LA DEUXIEME 
PHASE DU PROJET D’APPUI A LA GOUVERNANCE LO-
CALE (PAGL II), ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET 
L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
(IDA)....................................................................................718

DECRETS

DECRET D/2023/157/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUILLET 2023, 
PORTANT NOMINATION DE CHEVALIERS DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE......................................................718

DECRET D/2023/158/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUILLET 2023, 
PORTANT NOMINATION D’OFFICIERS DE L’ORDRE NA-
TIONAL DU MERITE...........................................................719

DECRET D/2023/159/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUILLET 
2023, PORTANT NOMINATION DE COMMANDEURS DE 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE.....................................719

DECRET D/2023/160/PRG/CNRD/SGG DU 07 JUILLET 
2023, PORTANT REGLEMENTATION DE L’EXERCICE DE 
LA PROFESSION DE MAREYEUR.............................719-722

DECRET D/2023/161/PRG/CNRD/SGG DU 07 JUILLET 
2023, PORTANT NOMINATION DES CADRES AU MINIS-
TERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE L’ARTISA-
NAT...............................................................................722-723

DECRET D/2023/162/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 
2023, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI L/2023/0011/
CNT DU 07 JUIN 2023........................................................723

DECRET D/2023/163/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 
2023, PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE CREDIT 
RELATIF AU FINANCEMENT DE LA DEUXIEME PHASE DU 
PROJET D’APPUI A LA GOUVERNANCE LOCALE (PAGL II) 
ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET L’ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA).............723

DECRET D/2023/164/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 2023, 
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE LA PECHE ET 
DE L’ECONOMIE MARITIME......................................723-724

DECRET D/2023/165/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 2023, 
PORTANT REGLEMENTATION DE LA SECURITE PRIVEE 
EN REPUBLIQUE DE GUINEE...................................724-727

DECRET D/2023/166/PRG/CNRD/SGG DU 13 JUILLET 2023,
PORTANT RADIATION DE MILITAIRES............................727

DECRET D/2023/167/PRG/CNRD/SGG DU 15 JUILLET 2023,
PORTANT NOMINATION D'UN COMMANDEUR DE 
L'ORDRE NATIONAL DU MERITE A TITRE POSTHUME..727

ARRETES

PRIMATURE

ARRETE  A/2023/3142/PM/SGG  DU 05 JUILLET 2023, POR-
TANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL SUPE-
RIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE........................727-728

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE
 

ARRETE  A/2023/3128/MTFP/DGFP/SP DU 04 JUILLET 2023, 
PORTANT RADIATION DE CINQ (05) FONCTIONNAIRES  
CONTRACTUELS PERMANENTS SUITE DECES............728

ARRETE A/2023/3154/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT RADIATION DE VINGT SEPT (27) FONC-
TIONNAIRES SUITE DECES.......................................728-729

ARRETE  A/2023/3157/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 2023, 
PORTANT RADIATION DE TRENTE TROIS (33) FONCTION-
NAIRES SUITE DECES...............................................729-730

ARRETE A/2023/3162/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT RADIATION DE CINQ (05) FONCTION-
NAIRES SUITE DOUBLON................................................730

ARRETE A/2023/3170/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 2023, 
PORTANT RADIATION D’UN (01) FONCTIONNAIRE SUITE 
DEMISSION..................................................................730-731

ARRETE A/2023/3171/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023,  PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D’UN 
(01) CONTRACTUEL PERMANENT...................................731

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE ET 
DE LA DECENTRALISATION

  
ARRETE A/2023/3145/MATD/DNARPROMA/SGG DU 05 
JUILLET 2023, PORTANT APPLICATION DE LA CONVEN-
TION D’ETABLISSEMENT DU NATIONAL DEMOCRATIC 
INSTITUTE EN REPUBLIQUE DE GUINEE.......................731

A/2023/3146/MATD/DNARPROMA/SGG DU 05 JUILLET  
2023, PORTANT MESURES DE LUTTE CONTRE LE BLAN-
CHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TER-
RORISME A TRAVERS LES ORGANISMES A BUT NON LU-
CRATIF (OBNL)...........................................................731-733

ARRETE A/2023/3400/MATD/CAB/SGG DU 27 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, COMPO-
SITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI ET 
D’EVALUATION DES CONTRATS DE PERFORMANCE...733

MINISTERE DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION CI-
VILE;

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE.
 
ARRETE CONJOINT AC/2023/3173/MSPC/MDN/SGG DU 05 
JUILLET 2023, PORTANT NOMINATION DU PERSONNEL 
DU CENTRE DE RECUEIL ET D’ENREGISTREMENT DES 
DONNEES POLICIERES (CREDPOL)........................733-734

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          714



MINISTERE DE L’URBANISME, DE L’HABITAT ET DE 
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

 
ARRETE A/2023/3174/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................734

ARRETE A/2023/3175/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..................................................734-735

ARRETE A/2023/3176/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..........................................................735

ARRETE A/2023/3177/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..........................................................735

ARRETE  A/2023/3178/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..................................................735-736

ARRETE A/2023/3179/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE ........................................................736

ARRETE A/2023/3180/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..........................................................736

ARRETE A/2023/3181/MUHAT/CAB/SGG 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..................................................736-737

ARRETE A/2023/3182/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.........................................................737

ARRETE A/2023/3183/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..........................................................737

ARRETE A/2023/3184/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..................................................737-738

ARRETE A/2023/3185/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.........................................................738

ARRETE A/2023/3186/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................738

ARRETE A/2023/3187/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.........................................................739

ARRETE A/2023/3188/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................739

ARRETE A/2023/3189/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..................................................739-740

ARRETE  A/2023/3190/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..........................................................740

ARRETE A/2023/3191/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..........................................................740

ARRETE A/2023/3192/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE...................................................740-741

ARRETE A/2023/3193/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................741

ARRETE A/2023/ 3194/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..........................................................741

ARRETE A/2023/3195/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..................................................741-742

ARRETE A/2023/3196/MUHAT/CAB/SGG DU 05  JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.........................................................742

ARRETE A/2023/3197/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..........................................................742

ARRETE A/2023/3198/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE..................................................742-743

ARRETE A/2023/3199/MUHAT/CAB/SGG  DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................743

ARRETE A/2023/3200/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................743

ARRETE A/2023/3201/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................744

ARRETE A/2023/3202/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.........................................................744

ARRETE A/2023/3203/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE..................................................744-745

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME
 
ARRETE A/2023/3207/MJDH/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPO-
SITIONS DE L’ARRETE A/2022/1606/MJDH/CAB/SGG DU 
19 JUILLET 2022, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
CHARGES DE L’ORGANISATION DU PROCES DES EVE-

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          715



NEMENTS DU 28 SEPTEMBRE 2009.........................745-747

ARRETE A/2023/3261/MJDH/CAB DU 13 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION 
DE LA DIRECTION NATIONALE DES AFFAIRES CI-
VILES ET DU SCEAU.......................................747-749

ARRETE A/2023/3333/MJDH/CAB/SGG DU 20 JUILLET 
2023, PORTANT ORGANISATION D’UN EXAMEN D’APTI-
TUDE AUX FONCTIONS DE NOTAIRE......................749-750

ARRETE A/2023/3463/MJDH/CAB/SGG DU 28 JUIL-
LET 2023, MODIFIANT L’ARRETE A/2023/3333/MJDH/
CAB/SGG DU 28 JUILLET 2023, PORTANT ORGANISA-
TION D’UN EXAMEN D’APTITUDE AUX FONCTIONS 
DE NOTAIRE......................................................750

ARRETE  A/2019/867/MJ/CAB DU 21 MARS 2019, PORTANT 
AGREMENT D'UN NOTAIRE.......................................750-751

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
 
ARRETE A/2023/3224/MEF/CAB DU 07 JUILLET 2023, POR-
TANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION  DE LA DIREC-
TION NATIONALE DU CONTROLE FINANCIER.......751-753

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE;
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

 
ARRETE CONJOINT AC/2023/3228/MAE/MEF/SGG DU 07 
JUILLET 2023, PORTANT ATTRIBUTION DES INDEMNITES 
AU PERSONNEL DE L’UNITE D’EXECUTION DU PROJET DE 
DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE POUR LA RELANCE 
L’HORTICULTURE ET FORAGES EN GUINEE.......................753

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE
 

ARRETE A/2023/3258/MAE/CAB/SGG DU 12 JUILLET 2023, 
PORTANT REGLEMENTATION DE LA RENTREE DES ANI-
MAUX ET LE TEMPS DE SEJOUR DES TRANSHUMANTS ET 
LEURS TROUPEAUX SUR LE TERRITOIRE GUINEEN....753-754

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE

ARRETE A/2023/3249/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU CONSEIL NATIONAL DE GESTION 
DES PRODUITS CHIMIQUES.....................................754-755

ARRETE A/2023/3250/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023,  PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU 
CENTRE NATIONAL DE PROTECTION DU MILIEU MARIN 
ET DES ZONES COTIERES........................................755-758

ARRETE A/2023/3251/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE L’AUTORITE NATIONALE DE-
SIGNEE DU FONDS VERT POUR LE CLIMAT...........758-760

ARRETE A/2023/3252/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONCTION-
NEMENT DU CENTRE NATIONAL DE SURVEILLANCE ET 
D’OBSERVATIONS ENVIRONNEMENTALES..................760-762

ARRETE A/2023/3253/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE L’INSPECTION GENERALE DU 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE.........................................................762-764

ARRETE A/2023/3254/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE 
L’INSPECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE....................................764

ARRETE A/2023/3255/MEDD/CAB/SGGDU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE 
LA DIRECTION PREFECTORALE DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE.......................764-765

ARRETE A/2023/3256/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU COMITE NATIONAL SUR LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES................................765-767

ARRETE A/2023/3257/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU 
CENTRE NATIONAL DE GESTION DES CATASTROPHES 
ET DES URGENCES ENVIRONNEMENTALES..........767-768

ARRETE A/2023/3247/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUIL-
LET 2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISA-
TION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL NATIONAL 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE.....................................................768-770

ARRETE A/2023/3248/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUIL-
LET 2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISA-
TION DU LABORATOIRE D’ANALYSES ENVIRONNE-
MENTALES......................................................770-772

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRE-UNIVERSITAIRE 
ET DE L'ALPHABETISATION

ARRETE A/2023/3264/MEPU-A/CAB/DNEF DU 14 JUILLET 
2023, PORTANT MISE EN PLACE DES CERCLES DE QUA-
LITE DANS LES DSEE/ECOLES.......................................772

MINISTERE DE L’ENERGIE, DE L’HY-
DRAULIQUE ET DES HYDROCARBURES 

ARRETE A/2023/3268/MEHH/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGANI-
SATION DE L’UNITE DE COORDINATION ET DE SUIVI DU 
PROJET D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DE GRAND CO-
NAKRY.........................................................................772-773

ARRETE A/2023/3269/MEHH/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGANI-
SATION DE L’UNITE DE COORDINATION ET DE SUIVI DU 
PROJET D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DANS LES PRE-
FECTURES DE LA GUINEE........................................773-774

ARRETE A/2023/3270/MEHH/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGA-
NISATION DE L’UNITE DE COORDINATION ET DE SUIVI 
DU PROJET D’ELECTRIFICATION DES LOCALITES RIVE-
RAINES DES CENTRALES DE KALETA ET SOUAPITI...774

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          716



ARRETE A/2023/3276/MCTA/SGG DU 17 JUILLET 2023, 
FIXANT LES CONDITIONS ET LA PROCEDURE D’OB-
TENTION DU PERMIS TECHNIQUE D’EXPLOITATION 
DES ETABLISSEMENTS D’HEBERGEMENT TOURIS-
TIQUE, DE RESTAURATION ET DE LOISIRS EN REPU-
BLIQUE DE GUINEE..........................................775-776

MINISTERE DE LA CULTURE, DU 
TOURISME ET DE L’ARTISANAT 

ARRETE A/2023/3277/MCTA/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, FIXANT LES MODALITES D’EXPLPOITATION DES 
ETABLISSEMENTS D’HEBERGEMENT TOURISTIQUE, 
DE RESTAURATION ET DE LOISIRS EN REPUBLIQUE 
DE GUINEE............................................................776-780

MINISTERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE L'AR-
TISANAT;
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE.

ARRETE CONJOINT AC/2023/3368/MCTA/MEDD/SGG DU 
24 JUILLET 2023, PORTANT CREATION, MISSION, COM-
POSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE TECH-
NIQUE DE REFLEXION SUR LE DEVELOPPEMENT DE 
L’ECOTOURISME EN REPUBLIQUE DE GUINEE............780

MINISTERE DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE ET DES PME 

ARRETE A/2023/3279/MCIPME/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT PROROGATION DE L’INTERDICTION 
TEMPORAIRE D’EXPORTATION DE CERTAINES DEN-
REES ALIMENTAIRES.......................................................781

MINISTERE DES TRANSPORTS 

ARRETE A/2023/3370/MT/CAB/SGG DU  24 JUILLET 2023,
PORTANT DEFINITION DES TEMPS DE CONDUITE ET DE 
REPOS DES CONDUCTEURS PROFESSIONNELS ET DES 
MODALITÉS D’ENREGISTREMENT ET DE CONTRÔLE DE 
CES TEMPS, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/AN DU 
15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT 
ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT (LO-
TRIT)............................................................................781-783

ARRETE A/2023/3371/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT ÉTABLISSEMENT ET CONTRÔLE DES DO-
CUMENTS DE TRANSPORT DE MARCHANDISES ET DE 
PERSONNES, EN APPLICATION DE LA LOI  L/2018/022/
AN DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU 
TRANSPORT ROUTIER ET DES INTERMEDIAIRES DE 
TRANSPORT (LOTRIT)..............................................783-786

ARRETE A/2023/3372/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT ORGANISATION DES CONTRATS-TYPES DE 
TRANSPORT ROUTIER, DE LOCATION DE VÉHICULES 
COMMERCIAUX AVEC OU SANS CONDUCTEUR, DE 
COMMISSION DE TRANSPORT ET DE COURTAGE DE 
FRET, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/AN DU 15 
MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT 
ROUTIER ET DES INTERMEDIAIRES DE TRANSPORT
(LOTRIT).....................................................................786-787

ARRETE A/2023/3373/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT PROCEDURES ET CONDITIONS D’OBTEN-

TION ET DE DELIVRANCE DE L’ATTESTATION DE CAPA-
CITE PROFESSIONNELLE EN VUE DE L’INSCRIPTION 
AU REGISTRE DES PROFESSIONNELS DU TRANS-
PORT ROUTIER DE MARCHANDISES ET DE PER-
SONNES, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/AN 
DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANS-
PORT ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANS-
PORT (LOTRIT)...........................................................787-792

ARRETE A/2023/3374/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT CONDITIONS DE REPONSABILITÉS CONTRAC-
TUELLES DES TRANSPORTEURS ROUTIERS DE MAR-
CHANDISES ET DE PERSONNES, DES LOUEURS DE VÉ-
HICULES, DES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT ET 
DES COURTIERS DE FRETS, EN APPLICATION DE LA LOI 
L/2018/022/AN DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION 
DU TRANSPORT ROUTIER ET DES INTERMEDIAIRES DE 
TRANSPORT (LOTRIT)...............................................792-795

ARRETE A/2023/3375/MT/SGG DU 24 JUILLET 2023, POR-
TANT MODALITÉS D’ELABORATION D’UN CALCUL IN-
DICATIF DE COÛT DE REVIENT DES VEHICULES ROU-
TIERS, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/AN DU 15 
MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT 
ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT 
(LOTRIT)......................................................................795-797

ARRETE A/2023/3376/AT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT REGLEMENTATION DE L’USAGE DE VITRES 
TEINTÉES SUR LES VEHICULES AUTOMOBILES, EN 
APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/AN DU 15 MAI 
2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT ROU-
TIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT (LO-
TRIT)............................................................................797-798

ARRETE A/2023/3377/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT LIMITATION DE VITESSE DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES EN MILIEU URBAIN, EN APPLICATION 
DE LA LOI L/2018/022/AN DU 15 MAI 2018, PORTANT OR-
GANISATION DU TRANSPORT ROUTIER ET DES INTER-
MÉDIAIRES DE TRANSPORT (LOTRIT)........................798

MINISTERE DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICA-
TION;

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

ARRETE CONJOINT AC/2023/3379/MIC/MEF/CAB/SGG DU 
25 JUILLET 2023, FIXANT LES TARIFS APPLIQUÉS AUX 
PRESTATIONS ET SUPPORTS PUBLICITAIRES EN REPU-
BLIQUE DE GUINEE...................................................798-804

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

ARRETE A/2023/3382/MSHP/CAB/SGG DU 25 JUIL-
LET 2023, PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES 
DU CENTRE NATIONAL DU POINT FOCAL NATIONAL 
DU REGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) 
EN GUINEE.....................................................804-805

ARRETE A/2023/3383/MSHP/CAB/SGG DU 25 JUILLET 
2023, PORTANT DESIGNATION DE DIX-NEUF (19) POINTS 
FOCAUX PAR DOMAINES TECHNIQUES DU REGLEMENT 
SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) EN GUINEE.............805

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          717



ARRETE A/2023/3384/MSHP/CAB/SGG DU 25 JUILLET 
2023, PORTANT MANDAT DU POINT FOCAL NATIONAL DU 
REGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) EN RE-
PUBLIQUE DE GUINEE..............................................805-806

MINISTERE DU BUDGET

ARRETE A/2023/3404/MB/CAB/SGG 27 JUILLET 2023, 
PORTANT REPARTITION DES PENALITES, AMENDES ET 
MAJORATIONS REVENANT AU PERSONNEL DE LA DI-
RECTION GENERALE DES IMPOTS.........................806-807

ARRETE A/2023/3405/MB/CAB/SGG DU 27 JUILLET 2023, 
FIXANT LES CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT DE 
TRANSACTION...................................................................807

ARRETE A/2023/3406/MB/CAB/SGG DU 27 JUILLET 2023; 
FIXANT LES CONDITIONS ET LES MODALITÉS DE RE-
PARTITION DES AMENDES ET CONFISCATIONS EN MA-
TIERE DE DOUANE....................................................807-808

ARRETE A/2023/3442/MB/CAB/SGG DU 28 JUILLET 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION GENERALE DU BUDGET...........................808-813

ARRETE A/2023/3484/MB/CAB/SGG DU 31 JUILLET 2023, 
PORTANT PLAN D’ENGAGEMENT DU TROISIEME TRI-
MESTRE 2023.............................................................813-814

MINISTERE DU PLAN ET DE LA COO-
PERATION INTERNATIONALE 

ARRETE A/2023/3453/MPCl/CAB/SGG DU 28 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGA-
NISATION DU COMITE TECHNIQUE ADHOC D’ELABO-
RATION DU  RAPPORT ANNUEL DE MISE EN ŒUVRE 
DU PROGRAMME DE REFERENCE INTERIMAIRE 2022-
2025.............................................................................814-815

COUR SUPREME

AVIS CONSULTATIF N°0012 DU 19 JUIN 2023.........816-826

MESSAGE DU SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNE-
MENT..................................................................................827

LOI

LOI ORDINAIRE L/2023/0011/CNT DU 07 JUIN 2023, POR-
TANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE L'ACCORD 
DE CREDIT RELATIF AU FINANCEMENT DE LA DEUXIEME 
PHASE DU PROJET D'APPUI A LA GOUVERNANCE LO-
CALE (PAGL II), ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
(IDA).

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57;
Vu la Loi Organique L/2022/001/CNT, portant Règlement Inté-
rieur du Conseil National de la Transition de la République de 
Guinée en son article 56;
Après en avoir examiné et délibéré, en sa séance plénière du 
7 Juin 2023;

Adopte la Loi dont la teneur suit :

Article 1er : Est autorisée, la ratification de l'Accord de crédit 
relatif au financement de la deuxième phase du Projet d'Ap-
pui à la Gouvernance Locale (PAGL II) entre la République 
de Guinée et l'Association Internationale de Développement 

(IDA), signé le 13 avril 2023, pour un montant de quatre-vingt-
un millions de dollars américains (81 000 000 USD).

Article 2 : La présente Loi qui entre en vigueur à compter de 
sa date de promulgation, sera enregistrée et publiée au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 07 Juin 2023

Pour la Plénière
 
La Secrétaire de Séance                              Le Président de Séance
La Secrétaire parlementaire               Président du Conseil National
                                                                                      de la Transition

 Hon. Fanta CONTE                                 Dr Dansa KOUROUMA

DECRETS

DECRET D/2023/157/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUILLET 2023, 
PORTANT NOMINATION DE CHEVALIERS DE L'ORDRE 
NATIONAL DU MERITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994, modifiant et 
Complétant l'Ordonnance N° 116/PRG/SGG du 22 Septembre 
1986, portant Création de l'Ordre National du Mérite ;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 
2021, portant Nomination du Grand Chancelier de l'Ordre Na-
tional du Mérite ;

DECRETE :

Article 1er: En reconnaissance des éminents services rendus 
à la Nation, le Grade de Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
de la République de Guinée est décerné aux personnes dont 
les prénoms, noms et fonctions suivent :

1. Monsieur Mohamed I Nowai CAMARA, Commissaire Prin-
cipal de Police au Ministère de la Sécurité et de la Protection 
Civile ;
2. Monsieur Mohamed Bob DIABY, Coordinateur du projet 
Pisciculture commerciale et familiale (PISCOFAM) Ministère 
de la pêche et de l'économie maritime ;
3. Monsieur Mohamed Lamine BANGOURA, Superviseur 
des chauffeurs de la Primature ;
4. Monsieur Tamba Fidel LENO, Conseiller Principal du Mi-
nistre Secrétaire Général du Gouvernement;
5. Monsieur Pogba DIOLAMOU, Technicien chargé d'études 
à la Direction Nationale de l'Energie du Ministère de l'Energie, 
de l'Hydraulique et des Hydrocarbures ;
6. Monsieur Yves Paul Amara KEITA-SARR, Assistant Tech-
nique du Secrétaire Général du Ministère des Postes, des Té-
lécommunications et de l'Economie Numérique ;
7. Madame Ivette LAMAH, Journaliste à la Direction de la 
Communication et de l'Information de la Présidence de la Ré-
publique ;
8. Madame Agnès Dallas MALE, Cheffe de Service au Se-
crétariat Central du Ministère du Travail et de la Fonction Pu-
blique.

Article 2 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 03 Juillet 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/158/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUILLET 2023, 
PORTANT NOMINATION D'OFFICIERS DE L'ORDRE NA-
TIONAL DU MERITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994, modifiant et 
complétant l'Ordonnance N° 116/PRG/SGG du 22 Septembre 
1986, portant Création de l'Ordre National du Mérite ;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 
2021, portant Nomination du Grand Chancelier de l'Ordre Na-
tional du Mérite ;

DECRETE :

Article 1er  : En reconnaissance des éminents services rendus 
à la Nation, le Grade d'Officier de l'Ordre National du Mérite de 
la République de Guinée est décerné aux hauts cadres dont 
les prénoms, noms et fonctions suivent :

1. Monsieur Bafodé KEITA, Directeur du Bureau de Stratégie 
et de Développement du Ministère de la Promotion Féminine, 
de l'Enfance et des Personnes Vulnérables ;
2. Monsieur Abdoulaye DIALLO, Conseiller chargé de Mis-
sion du Ministère de la Culture, du Tourisme et de l'Artisanat ;
3. Monsieur Idrissa Tall SAVANE, Chef de Service Informa-
tique à la Direction Nationale des Investissements Publics du 
Ministère du Plan et de la Coopération Internationale ;
4. Monsieur Abdoulaye KABA, Retraité du Secrétariat Géné-
ral des Affaires Religieuses ;
5. Monsieur Mamadi Alkaly CHERIF, Coordinateur des 
Ecoles Régionales des Arts et Métiers (ERAM) du Ministère 
de l'Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle 
et de l'Emploi ;
6. Monsieur Kerfala MANSARE, Inspecteur de l'Education à 
la retraite du Ministère de l'Enseignement Pré-Universitaire et 
de l'Alphabétisation ;
7. Monsieur Seny DAMBA, Conseiller chargé des questions 
de Jeunesse du Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
8. Monsieur Bangaly DIOUMESSY, Secrétaire Exécutif du 
Conseil National de Gestion des Produits Chimiques (CNGPC) 
du Ministère de l'Environnement et du Développement Du-
rable;
9. Monsieur Kerfalla TOURE, Retraité du Ministère de l'Urba-
nisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire ;
10.Madame Salematou BANGOURA, Retraitée du Ministère 
du Commerce, l'Industrie et des PME.

Article 2 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 03 Juillet 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/159/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUILLET 
2023, PORTANT NOMINATION DE COMMANDEURS DE 
L'ORDRE NATIONAL DU MERITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994, modifiant et 
complétant l'Ordonnance N° 116/PRG/SGG du 22 Septembre 
1986 portant Création de l'Ordre National du Mérite;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 

2021, portant Nomination du Grand Chancelier de l'Ordre Na-
tional du Mérite ;

DECRETE :

Article 1er : En reconnaissance des éminents services ren-
dus à la Nation, le Grade de Commandeur de l'Ordre National 
du Mérite de la République de Guinée est décerné aux hauts 
cadres dont les prénoms, noms et fonctions suivent:

1. Professeur Hassane BAH, Chef de Service Médecine lé-
gale au Ministère de la Santé et de l'Hygiène Publique ;
2. Monsieur Mama Karifa CAMARA, Directeur Général du 
Bureau de Stratégie et de Développement du Ministère des 
Infrastructures et des Travaux Publics ;
3. Madame Irène Marie HADJIMALIS, Secrétaire Générale 
du Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme ;
4. Professeure Aissatou Taran DIALLO, Ancienne Vice 
doyenne chargée de la Recherche à la Faculté des Sciences 
et Techniques de l'Université Gamal Abdel Nasser de Guinée 
(UGANG), Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Re-
cherche Scientifique et de l'innovation;
5. Monsieur Jean Luc FABER, Conseiller Principal du Minis-
tère de l'Agriculture et de l'Elevage ;
6. Monsieur Ibrahima BAH, Directeur de la Législation à la Di-
rection Générale des Douanes (DGD) du Ministère du Budget;
7. Monsieur Mohamed CONDE, Conseiller Principal du Minis-
tère de l'Information et de la Communication ;
8. Monsieur Mohamed DIA, Conseiller Principal du Ministère 
des Mines et de la Géologie ;
9. Madame Hadiatou SOW, Ambassadrice Secrétaire Géné-
rale de la Commission Nationale de la Francophonie du Minis-
tère des Affaires Etrangères de l'Intégration Africaine et des 
Guinéens établis à l'Etranger;
10.Colonel Mamadou Landho BARRY, Conseiller Principal 
du Ministère de la Défense Nationale.

Article 2 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 03 Juillet 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/160/PRG/CNRD/SGG DU 07 JUILLET 
2023, PORTANT REGLEMENTATION DE L'EXERCICE DE 
LA PROFESSION DE MAREYEUR.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/026/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Maritime ;
Vu la Loi L/2015/027/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Continentale ;
Vu la Loi L/2015/028/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de I'Aquaculture ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0024/PRG/SGG du 12 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Pêche et de 
l'Economie Maritime ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
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portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023, 
portant Modification de la Dénomination d'un Département 
dans la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023 
portant Nomination d'un Ministre ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I: CHAMP D'APPLICATION, DEFINITIONS ET
CONDITIONS D'EXERCICE DE LA PROFESSION DE MA-

REYEUR

SECTION I : CHAMP D'APPLICATION ET DEFINITIONS
Article 1er : Le présent Décret a pour objet de règlementer 
l'exercice de la profession de mareyeur.
Ne sont pas assujettis aux dispositions du présent Décret :
1. les produits dont la commercialisation et l'exportation sont 
régies par des actes réglementaires spécifiques ;
2. les produits pêchés par les pêcheurs artisans pour leur 
propre consommation.

Article 2 : Au sens du présent Décret, on entend par :
- Mareyage : toute activité commerciale qui consiste en l'achat 
des produits halieutiques lors de leur première vente, après 
leur pêche en mer, dans les eaux douces ou leur élevage, en 
vue de leur mise sur le marché pour la consommation humaine 
à l'état frais ou pour leur entreposage, leur manipulation, leur 
transport, leur traitement, leur transformation, leur condition-
nement, leur emballage, leur exportation et/ou leur mise sur le
marché local.
- Mareyeur : la personne physique ou morale qui procède ré-
gulièrement à la commercialisation des produits de la pêche 
et de l'aquaculture provenant soit des achats effectués auprès 
des producteurs, soit de sa propre capture par le bais de ses 
moyens de production après en avoir rempli les conditions né-
cessaires pour la réception, la conservation de ces produits et 
leurs transports sur les lieux de vente, de traitement ou d'ex-
portation.
- Produit de la pêche : les espèces biologiques dont le milieu 
de vie normal ou le plus fréquent est l'eau, y compris leurs 
oeufs et laitances, capturées au moyen d'engins de pêche à 
l'exclusion des mammifères aquatiques, des tortues marines, 
des oiseaux marins et des femelles grainées de langoustes,
frais, congelés, surgelés, à l'état entier ou transformé.
- Produit de l'aquaculture : tout produit halieutique notam-
ment les poissons, les crustacés, les mollusques de mer ou 
d'eau douce, dont la naissance et la croissance sont contrô-
lées par l'homme jusqu'à leur mise sur le marché en tant que 
denrée alimentaire. Toutefois, le produit halieutique de taille 
commerciale, capturé dans leur milieu naturel et conservé vi-
vant en vue de sa vente ultérieure, n'est pas considéré comme 
un produit de l'aquaculture.
Sous-produits : les matières premières de produits de la 
pêche ou de l'aquaculture, fraiches ou à l'état de déchets, 
dont la finalité est la fabrication de produits non destinées à la 
consommation humaine.
- Unité de traitement : un établissement ou un navire dans 

lequel les produits de la pêche ou de l'aquaculture sont pré-
parés, transformés, réfrigérés, congelés, emballés ou entre-
posés.
- Mise sur le marché : la détention ou l'exposition en vue de 
la vente, la mise en vente, et la livraison en vue de la vente.

SECTION II: CONDITIONS D'EXERCICE DE LA PROFES-
SION DE MAREYEUR.

Article 3 : L'exercice de la profession de mareyeur est subor-
donné aux conditions ci-après :
- Être de nationalité guinéenne ;
- Disposer d'un minimum de matériels et d'installation confor-
mément aux dispositions des articles 4, 7 et 10 du présent dé-
cret ;
- Respecter les normes d'hygiène, de salubrité et de qualité 
des produits, prévues par les dispositions réglementaires en 
vigueur ;
- S'inscrire au Registre du Commerce et de Crédit Mobilier ;
- Avoir une adresse fixe et permanente ;
- Fournir tout autre renseignement jugé nécessaire par l'Admi-
nistration.

Article 4 : Un arrêté du Ministre en charge de la Pêche et de 
l'Economie Maritime déterminera en tant que de besoin :
- Les conditions minimales d'hygiène, de salubrité et de qua-
lité des ateliers, magasins, matériels dont tout mareyeur doit 
disposer pour assurer un transport, une conservation et une 
distribution convenables des produits de la pêche ;
- Le niveau de transaction minimum en volume, exigé pour 
l'exercice de la profession avec une carte professionnelle ;
- La traçabilité des produits de la pêche ou de l'aquaculture et 
l'organisation de la vente.
 
CHAPITRE II: CATEGORIES DE MAREYEURS ET LEURS

DEFINITIONS

SECTION 1 : CATEGORIES DE MAREYEURS

Article 5: Le mareyeur appartient à l'une des catégories sui-
vantes :
- Première catégorie : Mareyeurs Collecteurs ;
- Deuxième catégorie : Mareyeurs Distributeurs ;
- Troisième catégorie : Mareyeurs Exportateurs ou Importa-
teurs. ;
- Quatrième catégorie : Mareyeurs Importateurs et Exporta-
teurs.

SECTION II: DEFINITIONS DES CATEGORIES DE MA-
REYEURS

Article 6 : Le Mareyeur collecteur est la personne physique 
qui fréquente les aires de débarquement, achète les produits 
de la pêche en petites quantités et les revend sans traitement, 
ni conditionnement, et qui dispose de locaux et équipements 
adéquats de réception des produits. Il doit posséder la carte 
professionnelle de mareyeur dite de première catégorie.
Le Mareyeur distributeur est la personne physique ou morale 
qui achète en gros les produits de la pêche ou de l'aquaculture 
en vue de les revendre après conditionnement et transport. Il 
reçoit la carte professionnelle dite de deuxième catégorie.
Le Mareyeur exportateur ou importateur est la personne mo-
rale désirant exporter ou importer des produits de la pêche ou 
de l'aquaculture conformément aux Lois et règlements en vi-
gueur.
La carte professionnelle dite de troisième catégorie avec la 
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mention «exportateur » ou « importateur» est délivrée au ma-
reyeur exportateur ou importateur. Toutefois, les personnes 
physiques peuvent bénéficier de la carte de la troisième ca-
tégorie suivant les conditions qui seront définies par Arrêté du
Ministre en charge de la Pêche et de l'Economie Maritime.
Le Mareyeur exportateur et importateur : exporte et importe 
les produits de la pêche ou d'aquaculture et comprend essen-
tiellement la personne physique ou morale dite Mareyeur de 
quatrième catégorie.

Article 7 : Un Arrêté du ministre en charge de la Pêche et de 
l'Economie Maritime définira, en tant que de besoin, les diffé-
rentes sous-catégories de mareyeurs ainsi que les conditions 
à définir par celles-ci.
 

CHAPITRE III : DE L'AGREMENT ET DE LA CARTE
PROFESSIONNELLE DE MAREYEUR

SECTION I: DE L'AGREMENT A LA PROFESSION DE MA-
REYEUR

Article 8 : L'agrément à la profession de mareyeur est accordé 
par le Ministre en charge de la Pêche et de l'Economie Ma-
ritime et donne lieu à l'attribution d'une carte professionnelle 
délivrée conformément aux dispositions des articles 3, 4, 5, 6 
et 7 du présent Décret.
Un registre des personnes morales et physiques agréées pour 
l'exercice de la profession de mareyeur est tenu, à cet effet, 
par la Direction chargée de mareyage.

Article 9 : La Direction chargée du mareyage est saisie, dans 
les meilleurs délais, de toute modification des statuts ou de 
tout changement des personnes habilitées à représenter la 
coopérative de mareyeurs ou société et usine de mareyage.

SECTION II: L'OBTENTION DE LA CARTE PROFESSION-
NELLE DE MAREYEUR

Article 10 : Nul ne peut exercer la profession de mareyeur, 
s'il n'est pas détenteur d'une carte professionnelle délivrée par 
le Ministre en charge de la Pêche et de l'Economie Maritime 
ou son représentant dûment habilité par des actes légaux ou 
réglementaires.

Article 11: Il n'est délivré qu'une seule carte professionnelle 
par mareyeur dans une catégorie déterminée.

Article 12 : Les cartes professionnelles de première, deu-
xième, troisième et quatrième catégories prévues aux articles 
6, 7 et 8 du présent Décret sont délivrées exclusivement pour 
les personnes physiques ou morales de nationalité guinéenne 
ayant un statut de mareyeur et suivant leur catégorie.
La carte professionnelle de deuxième catégorie n'est délivrée 
aux mareyeurs distributeurs que sous réserve de disposer de 
moyens de transport conformes aux normes et à la réglemen-
tation en vigueur.

Article 13 : Un mareyeur titulaire de la carte de deuxième caté-
gorie peut obtenir la carte de troisième catégorie sous réserve 
de payer les droits correspondants et de disposer d'établisse-
ment agréé conforme à la réglementation en vigueur.

Article 14: La carte professionnelle de mareyeur n'est valable 
que pour une durée de trois (3) ans, renouvelable. Elle est va-
lidée tous les ans par apposition d'un timbre fiscal et d'un ca-
chet de la Direction chargée du mareyage dans les conditions 

fixées par la réglementation.

SECTION III : LES MENTIONS OBLIGATOIRES DE LA 
CARTE PROFESSIONNELLE DE MAREYEUR ET DE SON 
INCESSIBILITE

Article 15: La délivrance et la validation de la carte profes-
sionnelle de mareyeur donnent lieu à la perception d'une re-
devance dont le taux et les modalités de perception sont fixés 
par Arrêté Conjoint du Ministre en charge de la Pêche et de 
l'Economie Maritime et du Ministre en charge des Finances, 
après concertation avec les professionnels du mareyage.
Ces redevances, notamment les droits afférents à la délivrance 
et à la validation des cartes professionnelles, seront versées 
dans un compte de dépôt au Trésor public appelé compte de 
promotion de la pêche et de l'aquaculture. Les ordres de paie-
ment sont délivrés par la Direction chargée du mareyage.

Article 16 : La carte professionnelle de mareyeur doit compor-
ter obligatoirement les mentions suivantes :
- Les prénom et nom du mareyeur pour les personnes phy-
siques ou la raison sociale pour les personnes morales;
- Le domicile du mareyeur ou le siège social de la société ou de 
la coopérative de mareyage ;
- Le ou les lieux d'implantation ;
- La nature du ou des produits qui font l'objet de l'activité du 
mareyeur, en distinguant s'il s'agit d'un commerce de poissons, 
crustacés, mollusques, frais, surgelés ou congelés, etc.

Article 17: La carte professionnelle de mareyeur doit être 
conforme au modèle approuvé par Arrêté du Ministre en 
charge de la Pêche et de l'Economie Maritime.

Article 18: La carte professionnelle de mareyeur est inces-
sible.
Lorsque le titulaire cesse d'exercer la profession de mareyeur 
de façon active pendant plus de six (6) mois consécutifs, pour 
quelque motif que ce soit, sauf cas de force majeure, sa carte 
professionnelle cesse automatiquement d'être valable.
S'il y a transmission d'un fonds de commerce, l'acquéreur doit 
demander l'attribution d'une nouvelle carte dans les conditions 
définies par le présent Décret.
En cas de décès du titulaire de la carte, celle-ci peut être pro-
rogée pendant un délai maximum de six (6) mois à compter du 
jour du décès en faveur soit de l'héritier, soit de l'acquéreur du 
fonds de commerce.

SECTION IV : SUSPENSION DE LA CARTE PROFESSION-
NELLE DE MAREYEUR

Article 19 : Pendant la durée normale de la validité, la carte 
de mareyeur peut être soit suspendue temporairement, soit re-
tirée définitivement par décision du Ministre en charge de la 
Pêche et de l'Economie Maritime ou son représentant dûment
habilité par des actes légaux ou réglementaires, dans les cas 
suivants :
a) La carte peut être suspendue lorsque :
1. Le titulaire perd temporairement la capacité de mareyeur ;
2. Le titulaire ne se conforme pas, dans l'exercice de sa profes-
sion, aux Lois et règlements en vigueur :
3. Le titulaire ne s'est pas acquitté du paiement des rede-
vances prévues à l'article 15 du présent Décret.
b) Le retrait de la carte professionnelle peut être prononcé par 
décision du Ministre en charge de la Pêche et de l'Economie 
Maritime ou son représentant dûment habilité par des actes 
légaux ou réglementaires, lorsque le titulaire :
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1. Perd définitivement sa capacité de mareyeur ;
2. Est condamné pour infraction aux dispositions du présent 
Décret ;
3. Ne remplit toujours pas, à l'expiration de la période de sus-
pension, les conditions requises.

Article 20: La suspension, la levée de la suspension ou le re-
trait de la carte professionnelle sont prononcés par décision du 
Ministre en charge de la Pêche et de l'Economie Maritime sur 
les avis motivés de la Direction chargée du mareyage.

La décision de suspension, de levée de la suspension ou de 
retrait est notifiée au titulaire, par écrit, dans les dix jours (10) 
qui suivent le dépôt du rapport ou des rapports des services 
techniques compétents.

CHAPITRE IV: DU CONTROLE DE LA PROFESSION DE 
MAREYEUR ET DU COMITE CONSULTATIF DU MAREYAGE

SECTION I: DU CONTROLE DE LA PROFESSION DE MA-
REYEUR

Article 21: Les mareyeurs ou leurs représentants doivent ré-
pondre aux prescriptions des agents de contrôle habilités. Ils 
ont, en particulier, l'obligation de laisser les agents de contrôle 
habilités du Ministère en charge de la Pêche et l'Economie Ma-
ritime à:
- Pénétrer dans les établissements de mareyage à tout mo-
ment, y compris pendant les heures de travail et de nuit ;
- Procéder à tous les examens, inspections ou contrôles jugés 
nécessaires et qui concernent, entre autres, les locaux, les 
matériels et les équipements, l'eau, la glace, les emballages 
d'expédition, la carte professionnelle de mareyeur, etc.

Article 22 : L'exercice des activités de mareyage sans dé-
tention de la carte professionnelle et en l'absence des autres 
conditions requises, est puni conformément aux Lois et rè-
glements en vigueur. Des textes réglementaires définiront et 
compléteront les Lois en vigueur relatives aux sanctions et à 
la grille des amendes pour les infractions à l'activité de ma-
reyage.

SECTION II: DU COMITE CONSULTATIF DU MAREYAGE

Article 23 : Il est constitué un organe dénommé Comité 
Consultatif du Mareyage, dont la composition, les missions et 
les modalités de fonctionnement seront fixées par Arrêté du 
Ministre en charge de la Pêche et de l'Economie Maritime.
 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 24 : Le Ministre en charge de la Pêche et de l'Econo-
mie Maritime définira par Arrêté les procédures de délivrance, 
de renouvellement, de suspension et de retrait des cartes de 
mareyeur et de contrôle des activités de mareyage.

Article 25 : Les infractions aux dispositions du présent Décret 
sont punies par les peines prévues par la Loi L/2015/026/AN 
du 14 Septembre 2015 portant Code de la pêche maritime, la 
Loi L/2015/027/AN du 14 Septembre 2015 portant Code de 
la pêche continentale et par la Loi L/2015/028/AN du 14 Sep-
tembre 2015, portant Code de l'Aquaculture et par les autres 
actes réglementaires en vigueur.

Article 26: Les dispositions du présent Décret sont précisées, 
en tant que de besoin, par Arrêté du Ministre en charge de la 

Pêche et de l'Economie Maritime.

Article 27: Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 07 Juillet 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/161/PRG/CNRD/SGG DU 07 JUIL-
LET 2023, PORTANT NOMINATION DES CADRES AU 
MINISTERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE 
L'ARTISANAT.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Culture, du Tourisme et de l'Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2023/120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant Modification de la Dénomination d'un Dé-
partement dans la Structure du Gouvernement ; 
Vu le Décret D/2023/121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 
2023, portant Nomination d'un Ministre ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés dans les fonctions ci-après :
1. Conseiller Juridique : Monsieur Moussa FOFANA, pré-
cédemment Directeur des Affaires Juridiques et Contentieuses 
du Bureau Guinéen du Droit d'Auteurs (BGDA), en rempla-
cement de Monsieur Fodé Mamoudou CAMARA, appelé à 
d'autres fonctions ;
2. Conseiller chargé des questions de Culture et de l'Ar-
tisanat: Monsieur Ansoumane Diessira CONDE, matricule: 
18720W, précédemment Conseiller Chargé des questions de 
Culture du Ministre de la Culture, du Tourisme et de l'Artisanat ;
3. Inspecteur Général Adjoint : Monsieur Mamoudou 
THIAM, matricule 195878F, précédemment Conseiller char-
gé des question d'exploitation à l'Office National du Tourisme 
(ONT) ;
4. Directrice Générale Adjointe du Centre Culturel Fran-
co-Guinéen: Madame Hadja Djariou BAH, Artiste Animatrice 
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Culturelle, précédemment Directrice Générale Adjointe par In-
térim du Centre Culturel Franco-Guinéenne (CCFG) ;

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 07 Juillet 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/162/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 
2023, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI L/2023/0011/
CNT DU 7 JUIN 2023.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2023/0011/CNT du 7 Juin 2023, portant Autorisation 
de Ratification de l'Accord de Crédit relatif au financement de 
la deuxième phase du Projet d'Appui à la Gouvernance Locale 
(PAGL II) entre la République de Guinée et l'Association Inter-
nationale de Développement (IDA) ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er : Est promulguée la Loi L/2023/0011/CNT du 7 Juin 
2023, portant Autorisation de Ratification de l'Accord de crédit 
relatif au financement de la deuxième phase du Projet d'Ap-
pui à la Gouvemance Locale (PAGL II) entre la République de 
Guinée et l'Association Internationale de Développement (IDA)
pour un montant de quatre-vingt-un millions de dollars améri-
cains (81.000.000 USD).

Article 2 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 08 Juillet 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/163/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 
2023, PORTANT RATIFICATION DE L'ACCORD DE CREDIT 
RELATIF AU FINANCEMENT DE LA DEUXIEME PHASE DU 
PROJET D'APPUI A LA GOUVERNANCE LOCALE (PAGL II) 
ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2023/0011/CNT du 7 Juin 2023, portant Autorisation 
de Ratification de l'Accord de crédit relatif au financement de 
la deuxième phase du Projet d'Appui à la Gouvernance Locale 
(PAGL II) entre la République de Guinée et l'Association Inter-
nationale de Développement (IDA) ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 

date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2023/0162/PRG/CNRD/SGG du 08 Juillet 
2023, portant promulgation de la Loi L/2023/0011/CNT du 7 
Juin 2023;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié l'Accord de crédit relatif au financement 
de la deuxième phase du Projet d'Appui à la Gouvernance 
Locale (PAGL II) entre la République de Guinée et l'Associa-
tion Internationale de Développement (IDA) pour un montant 
de quatre-vingt-un millions de dollars américains (81.000.000 
USD).

Article 2 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 08 Juillet 2023 
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/164/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 2023, 
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE LA PECHE ET 
DE L'ECONOMIE MARITIME.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/2017/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut 
Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0024/PRG/CNRD/SGG du 12 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Pêche et de l'Économie Maritime ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023 
portant Modification de la Dénomination d'un Département 
dans la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination d'un Ministre ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Les hauts cadres dont les prénoms et noms suivent 
sont nommés dans les fonctions ci-après :
1. Conseiller chargé des questions de Pêche, d'Aqua-
culture et d'Economie Maritime : Monsieur Mohamed La-
mine 2 CAMARA, matricule 252616Y, précédemment Chef 
de Division Etudes et Planification au Bureau de Stratégie et 
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de Développement du Ministère de la Pêche et de l'Economie 
Maritime;
2. Conseiller chargé des questions vétérinaires: Monsieur 
Pé GOUMOU, précédemment Professeur à l'Institut Supérieur 
des Sciences et de Médecine Vétérinaire de Dalaba.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 08 Juillet 2023  
Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/165/PRG/CNRD/SGG DU 08 JUILLET 
2023, PORTANT REGLEMENTATION DE LA SECURITE 
PRIVEE EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2020/216/PRG/SGG du 26 Août 2020, portant 
Réglementation des Activités des Entreprises ou Sociétés de 
sécurité privée ;
Vu le Décret D/2022/063/PRG/CNRD/SGG du 27 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Sécurité et de la Protection Civile;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/544/PRG/CNRD/SGG du 16 Novembre 
2022, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
l'Office de Régulation des Agences de Sécurité et de la Pro-
tection Civile ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023, 
portant Modification de la Dénomination d'un Département 
dans la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination d'un Ministre ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le présent Décret a pour objet la réglementation de 
la sécurité privée en République de Guinée.

Article 2 : Le présent Décret s'applique aux activités de sécu-
rité privée définies ci-après :
a) Formation, conseil et audit en sécurité/sûreté : activité de 
formation initiale et continue par spécialités des agents de 
sécurité privée et activités qui consistent à fournir le service 
conseil en sécurité, le conseil sur les méthodes de protection 
contre le vol, l'intrusion ou le vandalisme, notamment par l'au-

dit, l'élaboration de plans ou de devis ou par la présentation de 
projets, à titre privé ;

b) Investigation : activité qui consiste à faire des investigations, 
à rechercher des personnes et à collecter des renseignements 
sur le caractère et la conduite d'autrui, à titre privé ;

c) Protection rapprochée : une activité consistant à assurer la 
protection rapprochée des personnes, à titre privé ;

d) Surveillance et gardiennage : activité qui consiste à fournir 
aux personnes physiques ou morales, de façon permanente, 
exceptionnelle ou discontinue, des services ayant pour objet la 
sécurité des biens meubles et immeubles ainsi que celle des 
personnes liées directement ou indirectement à la sécurité de 
ces biens ;
Cette activité peut inclure la cynophilie (activité consistant à 
dresser des chiens pour la détection de produits, ou engins 
illicites ou pour la protection des personnes et de leurs biens, 
à titre privé) ;
Elle peut aussi inclure la protection incendie (activité consis-
tant à fournir des services de lutte contre les incendies, à titre 
privé) ;

e) Télésurveillance et activités de maintenance de systèmes 
de sécurité : activités liées aux systèmes électroniques de 
sécurité, la vente, l'installation, la réparation, l'entretien et la 
surveillance à distance et en continue, de systèmes d'alarme 
contre le vol ou l'intrusion, de systèmes de surveillance vidéo, 
de géolocalisation ou de systèmes de contrôle d'accès, à titre 
privé ;

f) Transport de fonds : une personne physique ou morale qui 
exerce une activité consistant à assurer le convoyage et la sé-
curité des transports de fonds, de bijoux, de valeurs ou de mé-
taux précieux ainsi que tout document permettant d'effectuer 
un paiement, à titre privé ;

g) Serrurerie et sceaux : activité de serrurerie, notamment l'ins-
tallation, d'entretien et la réparation de dispositifs mécaniques 
ou électroniques de verrouillage, l'installation, l'entretien, la 
réparation ou le changement de combinaison d'un coffre-fort, 
d'une voute ou d'un coffret de sureté, l'élaboration et la gestion 
de systèmes de clés maîtresses, la tenue d'un registre de codi-
fication de clés, la fabrication de clés autrement que par la du-
plication à partir d'une clé existante ainsi que le déverrouillage 
d'une porte de bâtiment.

Article 3 : Les entreprises de sécurité privée sont soumises à 
la législation en vigueur en Guinée, notamment aux textes et 
dispositions relatifs à la protection des droits de l'homme et des 
libertés publiques, à la sécurité, à la défense et à la protection 
civile.
Elles sont particulièrement tenues de se conformer à la légis-
lation applicable à la protection des données personnelles, à 
la sécurité des systèmes d'information, à la cybercriminalité et 
aux transactions électroniques.

CHAPITRE II: MISSIONS ET ATTRIBUTIONS

Article 4: Les entreprises de sécurité privée ont une mission 
essentiellement préventive et dissuasive. En aucun cas, elles 
ne peuvent être investies de prérogatives de puissance pu-
blique.

Article 5 : Les entreprises de sécurité privée ne peuvent exer-
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cer que les activités définies à l'article 2 ci-dessus ; toute autre 
prestation de service non liée à la sécurité privée étant exclue.
Les agents de sécurité employés à des tâches de surveillance 
des biens meubles ou immeubles n'exercent leurs fonctions 
qu'à l'intérieur des bâtiments ou dans les limites des propriétés 
dont ils ont la garde, leurs fonctions ne pouvant s'exercer sur 
la voie publique.
Toutefois, lorsque les agents de sécurité exercent exception-
nellement une mission itinérante ou statique de surveillance 
sur la voie publique contre les vols, dégradations, dépréda-
tions et effractions, celle-ci se limite exclusivement aux biens 
meubles et immeubles dont la garde leur est confiée par les 
clients des entreprises de surveillance et de gardiennage.
La surveillance des biens par un ou plusieurs agents de sé-
curité postés ou circulant sur la voie publique est soumise à 
l'autorisation préalable de l'Office de Régulation des Agences 
de Sécurité et de la Protection Civile (ORASPC). La demande 
en est faite, sur requête écrite de son client, par l'entreprise de
surveillance et de gardiennage.

Article 6 : La dénomination des entreprises de Sécurité privée 
doit mentionner expressément leur caractère privé et la forme 
juridique de l'entreprise.
Aucun terme de nature à prêter confusion comme « Police, 
Sûreté, National, Territorial, Office» ne doit être utilisé.

CHAPITRE III : INTERDICTIONS ET INCOMPATIBILITES

Article 7 : II est interdit aux entreprises de sécurité privée 
exerçant les activités énumérées à l'article 2 et à leur person-
nel de s'immiscer ou d'intervenir à quelque moment et sous 
quelque forme que ce soit dans le déroulement d'un conflit de
travail ou d'un événement s'y rapportant.
Il leur est également interdit de se livrer à une surveillance re-
lative aux opinions politiques, religieuses et syndicales et de 
constituer des fichiers dans ce but.

Article 8 : Nul ne peut exercer à titre individuel les activités 
mentionnées à l'article 2, ni être dirigeant ou gérant de droit ou 
de fait, ni détenir des parts d'actions d'une société de sécurité 
privée :
- S'il n'est consigné dans les statuts, dans le cas d'une société ;
- S'il est étranger, sauf s'il est ressortissant d'un Etat ayant 
conclu avec la République de Guinée une convention de réci-
procité en la matière ;
- S'il a fait l'objet d'une condamnation à une peine d'empri-
sonnement correctionnelle ou à une peine criminelle, avec ou 
sans sursis, devenue définitive pour agissements contraire à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs ou atteinte à la 
sécurité des personnes et des biens ;
- S'il est un fonctionnaire ou militaire en activité de l'Etat gui-
néen.

Article 9 : Nul ne peut être employé par une entreprise exer-
çant les activités mentionnées à l'article 2:
- S'il est étranger, sauf s'il est ressortissant d'un Etat ayant 
conclu avec la République de Guinée une convention de ré-
ciprocité en la matière. II ne peut être recruté qu'en qualité 
de conseiller après avis de la Direction centrale de la sécurité 
Publique, pour une durée déterminée et seulement en cas de 
non-disponibilité de compétences locales ;
- S'il a fait l'objet d'une sanction disciplinaire ou d'une condam-
nation à une peine d'emprisonnement correctionnelle ou à une 
peine criminelle, avec ou sans sursis devenue définitive, pour 
agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes 
moeurs ou atteinte à la sécurité des personnes et des biens ;

- S'il est un fonctionnaire en activité de l'Etat guinéen ;
- S'il est agent des forces de défense et de sécurité ;
-  S'il n'a pas atteint l'âge de la majorité.

CHAPITRE III : L'AUTORISATION ADMINISTRATIVE DE
FONCTIONNEMENT

Article 10: Toute entreprise qui a pour activité l'une des acti-
vités visées à l'article 2 du présent décret ne peut exercer son 
activité qu'après avoir obtenu l'autorisation administrative de 
fonctionnement ou agrément de la catégorie correspondante à 
son activité auprès de l'ORASPC.
En cas de refus de délivrance d'une autorisation administrative 
de fonctionnement par l'ORASPC, le requérant peut exercer 
un recours administratif auprès du Ministre en charge de la 
Sécurité, sans préjudice du recours contentieux devant les ju-
ridictions compétentes.

Article 11: La demande d'autorisation, dont la forme ainsi que 
les documents et les droits y afférents sont déterminés par ar-
rêté du Ministre en charge de la Sécurité, est présentée par 
une personne physique agissant en qualité de représentant de 
cette entreprise pour l'application du présent décret.
Cette demande comprend la justification de l'adresse du siège 
de l'entreprise, la dénomination et le statut de celle-ci ainsi que 
la liste nominative de ses fondateurs et associés, directeurs, 
administrateurs ou gérants. Elle doit permettre à l'ORASPC de 
s'assurer que les conditions prévues aux articles 10 et 11 sont
remplies.
Toute modification, suppression ou adjonction affectant l'un 
des renseignements énumérés ci-dessus fait l'objet, dans un 
délai de deux mois, d'une déclaration auprès de l'ORASPC.
L'exercice à titre individuel des activités mentionnées à l'article 
2 est également soumis aux dispositions du présent Décret.
Le requérant d'une autorisation doit verser des frais de dossier 
avant la signature de l'agrément. Ces frais de dossiers sont 
non remboursables.
Par ailleurs, le requérant devra également constituer une cau-
tion bancaire auprès d'un établissement bancaire agréé ; et 
souscrire une assurance en responsabilité civile profession-
nelle.
Le montant des frais de dossiers et leurs modalités de verse-
ment seront fixés par arrêté du Ministre en charge de la Sé-
curité.
Les entreprises comportant plusieurs établissements ou ser-
vices internes doivent faire des demandes d'autorisation dis-
tinctes.
L'ORASPC tient et met régulièrement à jour la liste des entre-
prises de sécurité agréées par catégories et la publie trimes-
triellement dans trois journaux nationaux de large diffusion, sur 
trois sites Internet d'information guinéens et sur le site Internet 
de l'Office.

CHAPITRE IV: CONDITIONS ET FORMES D'ACQUISITION,
D'UTILISATION DES MATERIELS, UNIFORMES ET IN-
SIGNES DES ENTREPRISES DE SECURITE PRIVEE

Article 12 : Seul le personnel des entreprises de sécurité pri-
vée agrées pour l'activité de transport de fonds peut être armé 
dans les conditions réglementaires en vigueur.

Les permis de port d'armes, exclusivement réservés pour les 
entreprises exerçant l'activité de transport de fonds, sont déli-
vrés par un arrêté du Ministre en charge de la Sécurité.

Article 13 : Les personnels des entreprises de sécurité privée 
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sont, dans l'exercice de leurs fonctions, revêtus d'une tenue 
qui ne doit pas prêter à confusion avec les uniformes des ser-
vices de sécurité ou de défense nationale.
Cette tenue comporte au moins deux insignes reproduisant la 
dénomination sous le sigle de l'entreprise et placés de telle 
sorte qu'ils restent apparents en toutes circonstance.

Article 14 : Le port de la tenue décrite ci-dessus n'est pas 
obligatoire pour les personnels exerçant une activité de pro-
tection de personnes ou activités de surveillance contre le vol 
à l'étalage à l'intérieur des locaux commerciaux.

Article 15 : Les véhicules affectés à l'activité de transport de 
fonds mentionnée à l'article 2 doivent être de type agréé, équi-
pés d'un ensemble émetteur-récepteur radioélectrique en bon 
état de fonctionnement aux fins de liaison de sécurité et d'un 
système destiné à l'alarme en cas de nécessité.
Ces véhicules doivent être aménagés de manière que soit as-
surée la sécurité du personnel ainsi que des fonds transportés.
La raison sociale de l'entreprise doit figurer de façon apparente 
sur ces véhicules.
Lorsqu'ils ne sont pas en service, notamment pour des travaux 
d'entretien ou de réparation, ces véhicules doivent être garés 
dans un local auquel ne peuvent avoir accès que les conduc-
teurs et le personnel chargé de la réparation.

Article 16 : La forme et les conditions d'acquisition, d'utilisa-
tion des matériels, uniformes et insignes des sociétés et entre-
prises de sécurité privée ainsi que les documents y afférents 
sont déterminés par Arrêté du Ministre en charge de la Sécu-
rité.

Article 17: Les personnels des entreprises de sécurité pri-
vée prévues à l'article 2 du présent décret peuvent constituer 
des délégués syndicaux pour les représenter auprès des em-
ployeurs.
Le dirigeant, gérant ou préposé d'une entreprise de sécurité 
privée doit traiter le travailleur avec dignité et considération et 
s'interdire toutes formes de violence physique ou morale ou 
tout autre abus.

CHAPITRE V: DE LA CARTE D'AGENT DE SECURITE 
PRIVEE

Article 18 : La personne physique qui exerce ou qui souhaite 
exercer une activité de sécurité privée doit être titulaire d'une 
carte d'agent de sécurité privée de la catégorie correspondant 
à l'activité visée à l'article 2 du présent Décret.

Article 19: Nul ne peut recevoir une carte d'agent de sécuri-
té privée s'il n'a obtenu une attestation d'un établissement de 
formation en sécurité privée faisant foi des qualifications re-
quises.

Article 20 : La carte d'agent de sécurité privée est délivrée 
par l'ORASPC. En cas de refus de délivrance ou de renouvel-
lement d'une carte d'agent de sécurité privée par l'ORASPC, 
le requérant peut exercer un recours administratif auprès du 
Ministre en charge de la police nationale, sans préjudice du 
recours contentieux devant les juridictions compétentes.

Article 21: La forme, les conditions ainsi que les droits affé-
rents à la délivrance de la carte d'agent de sécurité privée sont 
définies par Arrêté du Ministre en charge de la sécurité, sur 
proposition de l'ORASPC.

Article 22 : l'autorisation, la forme, les conditions ainsi que 
les droits afférents à l'ouverture et au fonctionnement d'un éta-
blissement de formation en sécurité privée, sont définies par 
arrêté du Ministre en charge de la Sécurité.

CHAPITRE VI: CONTROLE ET ENQUETE

Article 23 : Dans sa mission de contrôle des activités, des 
entreprises et établissements de formation en sécurité privée, 
l'ORASPC est compétent pour vérifier l'application du présent 
Décret et de ses Arrêtés d'application.

Article 24: Un inspecteur de l'ORASPC peut dans l'exercice 
de ses fonctions :
- Pénétrer, durant les heures d'ouverture réglementaires, dans 
tout lieu où une activité de sécurité privée est exercée ou dans 
tout lieu où il a des motifs raisonnables de croire qu'une telle 
activité est exercée ;
- Prendre des photographies des lieux et des équipements ;
- Exiger des personnes présentes tout renseignement relatif 
aux activités exercées en ce lieu et qui lui est nécessaire à 
l'accomplissement de ses fonctions ainsi que pour la reproduc-
tion de tout document ou extrait de document contenant un tel 
renseignement.
La forme, les conditions et les limites de cette inspection, sont 
définis par Arrêté du Ministre de la Sécurité.

Article 25: Les inspecteurs doivent, à la demande de l'entre-
prise concernée, s'identifier et présenter leur carte profession-
nelle et leur mandat.

Article 26: L'ORASPC après s'être référé à sa tutelle tech-
nique, peut de sa propre initiative ou à la suite d'une plainte, 
faire toute enquête s'il a des motifs raisonnables de croire qu'il 
y a un manquement au présent Décret ou à un Arrêté pris pour 
son application.

Article 27: Les entreprises de sécurité privée doivent trans-
mettre mensuellement à l'ORASPC un rapport d'activité détail-
lé mentionnant :
- les différents incidents enregistrés sur les sites soumis à leur 
surveillance;
- les cas d'infraction au code pénal enregistrés dans le cadre 
de leur activité;
- les recrutements et les licenciements effectués.

CHAPITRE VII : SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Article 28 : Toute violation des dispositions des articles 5, 7, 
8, 9 et 10 du présent Décret entraînera la suspension ou le re-
trait   de l'autorisation administrative de fonctionnement prévue 
à l'article 10 sans préjudice de poursuites judiciaires conformé-
ment à la loi.
Les décisions d'octroi, de refus, de suspension ou de retrait 
d'autorisation administrative de fonctionnement sont notifiées 
au requérant.

Article 29: Un Arrêté du Ministre en charge de la Sécurité dé-
terminera les conditions de suspension et de retrait de l'auto-
risation administrative prévue à l'article 10, sur proposition de 
l'ORASPC.

CHAPITRE VIII: DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 30 : Il est institué en faveur de l'ORASPC une rede-
vance de régulation du secteur de la sécurité privée, dont le 
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taux et les modalités de recouvrement sont définis par arrêté 
conjoint du Ministre en charge de la Sécurité et du Ministre en
charge des Finances.

Article 31: Le montant et les modalités de paiement de la rede-
vance des sociétés et entreprises disposant de leurs propres 
services de sécurité sont déterminés par l'ORASPC.

CHAPITRE IX: DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 32 : Les entreprises de sécurité privée visées au 
présent Décret ainsi que le personnel exerçant ces activités 
doivent se conformer aux dispositions du présent décret et à 
ses arrêtés d'application dans un délai de 12 mois à compter 
de la publication du présent Décret au Journal Officiel de la 
République.

Article 33 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République de Guinée.

Conakry, le  08 Juillet 2023 
Colonel Mamadi DOUMBOUYA 

DECRET D/2023/166/PRG/CNRD/SGG DU 13 JUILLET 2023,
PORTANT RADIATION DE MILITAIRES.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2022 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0118/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023, 
portant élévation de Ministres au range de Ministres d'Etat ;
Vu le Décret D/2023/120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023, 
portant Modification de la Dénomination d'un Département 
dans la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination d'un Ministre ;
Vu le Décret D/2023/0117/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023, 
portant Nomination du Chef d'Etat-major Général des Armées ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu le Procès-verbal de réunion N°001 du 16 Septembre 2021 
faisant du CNRD l'organe central de décision et confirmant le 
Président du CNRD Président de la Transition, Chef de l'Etat ;

DECRETE :
Article 1er: Les militaires dont les prénoms et noms suivent 
sont radiés des effectifs des Forces Armées Guinéennes :

1. Sous-lieutenant Thierno Boubacar DIALLO du Groupe-
ment des Forces Spéciales, matricule 28065/G, pour déser-

tion;
2. Adjudant Mamadou Aliou DIALLO du Groupement des 
Forces Spéciales, Matricule 36273/G, pour vol d'argent.

Article 2 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le  13 Juillet 2023 
Colonel Mamadi DOUMBOUYA 

DECRET D/2023/167/PRG/CNRD/SGG DU 15 JUILLET 2023,
PORTANT NOMINATION D'UN COMMANDEUR DE 
L'ORDRE NATIONAL DU MERITE A TITRE POSTHUME.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994, modifiant et 
complétant l'Ordonnance N° 116/PRG/SGG du 22 Septembre 
1986, portant Création de l'Ordre National du Mérite ;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 
2021, portant Nomination du Grand Chancelier de l'Ordre Na-
tional du Mérite ;

DECRETE :

Article 1er: En reconnaissance des éminents services rendus 
à la Nation, le Grade de Commandeur de l'Ordre National du 
Mérite de la République de Guinée est décerné à titre pos-
thume au Professeur Lansiné KABA, homme de culture et 
Historien.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le  15 Juillet 2023 
Colonel Mamadi DOUMBOUYA

ARRETES

PRIMATURE

ARRETE  A/2023/3142/PM/SGG  DU 05 JUILLET 2023, POR-
TANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL SUPE-
RIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu l'Arrêté A/2022/787/PM/SGG, du 21 Avril 2022, fixant les 
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Modalités d'Organisation et de Fonctionnement du Conseil Su-
périeur de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité

ARRETE :

Article 1er: Les cadres dont les Prénoms et Noms suivent sont 
nommés membres de Conseil Supérieur de la Fonction Pu-
blique :

1. Présidente : Madame Ramatoulaye CAMARA, Cheffe de 
Cabinet du Ministère du Travail et de la Fonction Publique ;

2. Vice-Présidente : Madame Aminata BERETE, Conseillère 
à la Primature chargée de la Réforme de l'Administration Pu-
blique et de la Bonne Gouvernance ;

3. Secrétaire : Monsieur Morciré DIAKITE, Directeur Géné-
ral Adjoint de la Fonction Publique ;
 
4. Monsieur Karifa CAMARA, Commissaire Divisionnaire du 
Ministère de la Sécuré et de la Protection Civile ;

5. Monsieur Mamadou Saliou DIALLO, Conseiller Principal 
du Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de l'Innovation

6. Monsieur Cécé LOUA, Conseiller Juridique du Ministère de
l'Administration du Territoire et de la Décentralisation ;

7. Monsieur Lancinet BEAVOGUI, Conseiller Juridique du 
Ministère de l'Enseignement Technique, de la Formation Pro-
fessionnelle et de l'Emploi ;

8. Monsieur Bakary KONATE, Chef de la Division des Res-
sources Humaines du Ministère de l'Enseignement Pré-univer-
sitaire et de l'Alphabétisation ;

9. Monsieur Joseph Fodé TELLIANO, Chef de la Division 
des Ressources Humains du Ministère de la Santé et de l'hy-
giène Publique ;

10.Monsieur Abdoulaye BALDE, Conseiller Principal du Mi-
nistère de la Justice e des Droits de l'Homme ;

11.Madame M'Ballou KEITA, Conseillère à la Cour Suprême.

Article 2 : Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et qui prend effet à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le  05 Juillet 2023
Dr Bernard GOUMOU

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE
 

ARRETE A/2023/3128/MTFP/DGFP/SP DU 04 JUILLET 
2023, PORTANT RADIATION DE CINQ (05) FONCTION-
NAIRES  CONTRACTUELS PERMANENTS SUITE DECES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ;

Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité;
Vu les lettres N°108/PRG/SGPRG/DRH/2023 du 08 Juin 2023, 
N°1364/MEF/SG/CAB/DRH/2023 du 1er Juin 2023, N°1369/
MEF/SG/CAB/DRH/2023 du 1er Juin 2023;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les cinq (05) Fonctionnaires et Contractuels Per-
manents désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et 
Corps, en service dans différents Départements Ministériels,
décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de 
la Fonction Publique, conformément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms & 
Noms

Situat. Admin. Dates Service

H G E Ind. Eng. Décès Anc.

1 247833J A l a h a y e 

DIALLO

A2 I 11 2044 2008 2023 15 ans SGPR

2 211765J Zio Alfred KO-

LAMOU

A2 II 02 2170 2005 2022 17 ans MEF

3 182030W M a m a d o u 

Daye DRAME

A2 VII 06 4102 1984 2020 36 ans MEF

4 254819J Billy KOU-

ROUMA

Bi III 03 1324 2008 2022 14 ans SGPR

5 194341K M o h a m e d 

CAMARA

Il V 02 925 1998 2016 18 ans SGPR

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de  signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 04 Juillet 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/3154/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT RADIATION DE VINGT SEPT (27) FONC-
TIONNAIRES SUITE DECES.

LE MINISTRE,
 
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
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2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu les lettres N°059/DRH/PM/RAM du 1er Juin 2023, N°076/
MTFP/CR/DRH/2023 du 31 Mai 2023, N°279/MPEM/CAB/
DRH/2023 du 31 Mai 2023, N°009/P/NZ/DRH/2023 du 18 Mai
2023, N°0082/P/NZ/DRH/2023 du 23 Mars 2023 et N°036/
MATD/RAF/PF/2023 du 24 Mai 2023, N°1358/MEF/SG/CAB/
DRH/2023 du 1er Juin 2023, N°1364/MEF/SG/CAB/DRH/2023
du 1er Juin 2023, N°00044/MATD/RAK/CAB/2023 du 31 Mai 
2023, N°000703/MEDD/CAB/DRH/2023 du 26 Mai 2023 et 
N°0764/MEPU-A/CAB/DRH/2023 du 02 Juin 2023;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les vingt sept (27) Fonctionnaires désignés ci-
après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans dif-
férents Départements Ministériels, Communes et Préfectures,
décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de 
la Fonction Publique, conformément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms & 
Noms

Situat. Admin. Dates Service

H G E Ind. Eng. Décès Anc.

1 206999N Mamadouba 
FOFANA

A1 IV 06 2282 2003 2023 20 ans C/Rato-
ma

2 298099X I d r i s s a 
D O U A L A -
MOU

A1 II 02 1736 2017 2023 6 ans C/Rato-
ma

3 235564L F a t o u m a t a 
DIAOUNE

A1 VI 08 3066 2008 2023 15 ans C/Rato-
ma

4 204723W Maurice LA-
MAH

A1 IV 12 2450 2001 2022 21 ans M E -
PU-A

5 199026N Mama Aîssa-
ta KEITA

A1 VII 01 3234 1998 2022 24 ans M E -
PU-A

6 219749C O u s m a n e 
CAMARA

A1 III 02 1918 2005 2022 17 ans M E -
PU-A

7 266635P K a d i a t o u 
S o u k h o u r a 
CAMARA

A2 I 11 2044 2009 2023 14 ans C/Rato-
ma

8 196319V Fodé FOFA-
NA

A2 VIII 10 4578 1992 2023 31 ans MTFP

9 237588P Salamy BAN-
GOURA

A2 I 11 2044 2008 2023 15 ans MPEM

10 229323E Siaka GUILA-
VOGUI

A2 V 11 3514 2008 2023 15 ans MPEM

11 206919L S a l i f o u 
KALLE

A2 II 04 2226 2004 2023 19 ans MPEM

12 183572P Yéro BALDET A2 V 01 3234 1985 2022 37 ans G / K i n -
dia

13 224201J Hady SOW A2 II 07 2310 2005 2022 17 ans M E -
PU-A

14 191931B Mamadou Ko-
lon BARRY

A2 II 09 2366 1987 2022 35 ans MSPC

15 199190K E l i s a b e t h 
DIAKITE

Bi IV 05 1550 1994 2023 29 ans C/Rato-
ma

16 201581W Gabriel BAN-
GOURA

Bi V 10 1903 1998 2023 25 ans C/Rato-
ma

17 208967F Yawa GO-
MOU

Bi IV 06 1569 2003 2020 17 ans P/N 'Zé-
rék.

18 209379X A b d o u l a y e 
CHERIF

B1 IV 06 1569 2003 2022 19 ans P/Fara-
nah

19 217092Z Thierno Ma-
madou Oury 
BARRY

B2 II 05 1550 2005 2023 18 ans P / M a -
mou

20 273196Z M a r i a m a 
Amadou BAH

B2 I 11 1403 2011 2023 12 ans P / M a -
mou

21 211682A H a l i m a t o u 
SALL

B2 IV 10 2157 2005 2023 18 ans MTFP

22 216260B R a y m o n d 
TONGUINO

B2 II 03 1511 2006 2023 17 ans C/Rato-
ma

23 219572Y Nina Oumou 
DIABY

B2 II 05 1550 2005 2023 18 ans C/Rato-
ma

24 245052G M a m a d o u 
Malal DIALLO

B2 I 11 1403 2008 2023 15 ans MPEM

25 247225L S a l e m a t o u 
BAH

C III 03 1036 2008 2023 15 ans MPEM

26 200996K Ouo-Ouo Ri-
chard KOLIE

C V 05 1379 1998 2022 24 ans P/N' Zé-
rék.

27 276065A Saran OU-
LARE

C II 07 973 2013 2022 9 ans MEDD

 
Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/3157/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 2023, 
PORTANT RADIATION DE TRENTE TROIS (33) FONCTION-
NAIRES SUITE DECES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité;
Vu les lettres N°0789/MEPU-A/CAB/DRH/2023 du 08 Juin 
2023 et N°02/MPTEN/CAB/DRH/2023 du 07 Juin 2023;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les Trente trois (33) Fonctionnaires désignés ci-
après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans 
différents Départements Ministériels, décédés en activité, sont 
définitivement radiés des effectifs de la Fonction Publique, 
conformément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms & 
Noms

Situat. Admin. Dates Service

H G E Ind. Eng. Décès Anc.

1 192718G Soriba SOU-
MAH

Al III 08 2002 1988 2022 34 ans M E -
PU-A

2 214862A Nana KEïTA Al II 09 1834 2005 2023 18 ans M E -
PU-A

3 271444J Mamadou Djo 
CONDE

Al III 02 1918 2011 2023 12 ans M E -
PU-A

4 195899G M a m a d o u 
Dian BARRY

A2 V 04 3318 1990 2023 33 ans M E -
PU-A

5 197129B Alice KAMA-
NO

A2 VI 08 3794 1983 2023 40 ans M E -
PU-A

6 190378F I b r a h i m a 
DIALLO

A2 V 10 3486 1987 2023 36 ans M E -
PU-A

7 204803W M o u s s a 
DABO

A2 III 04 2590 2001 2023 22 ans M E -
PU-A

8 207407M N a g n o u m a 
MARA

A2 II 10 2394 2003 2023 20 ans M E -
PU-A
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9 217750Z M o h a m e d 
SYLLA

B1 IV 02 1491 2005 2022 17 ans M E -
PU-A

10 241190C Sia Mariam 
KAMANO

B1 I 12 1158 2008 2022 14 ans M E -
PU-A

11 242434H M'Mah CA-
MARA

B1 I 12 1158 2008 2022 14 ans M E -
PU-A

12 265775L Sékou Adama 
DIABY

B1 III 04 1334 2010 2022 12 ans M E -
PU-A

13 230982L A b d o u l a y e 
GUEYE

Bi I 12 1158 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

14 271842V Rachid CA-
MARA

Bi III 02 1315 2011 2023 12 ans M E -
PU-A

15 241485Y M o h a m e d 
KEITA

B1 II 02 1187 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

16 218818K J a c q u e l i n e 
CAMARA

Bi IV 02 1491 2005 2023 18 ans M E -
PU-A

17 267070E Sarata CA-
MARA

B1 III 04 1334 2010 2023 13 ans M E -
PU-A

18 222794C Amara SAC-
KO

B1 IV 02 1491 2005 2023 18 ans M E -
PU-A

19 234108K D o u s s o u b a 
CAMARA

B1 II 10 1266 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

20 236415V Harouna BAH B1 II 10 1266 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

21 226773L L a n s a n a 
SACKO

B2 II 05 1550 2005 2022 17 ans M E -
PU-A

22 239359A P h i l i p e 
CONDE

B2 I 11 1403 2008 2022 14 ans M E -
PU-A

23 243435S Sira Moussa 
DIABY

B2 I 11 1403 2008 2022 14 ans M E -
PU-A

24 207875W M a i m o u n a 
FADIGA

B2 II 09 1628 2003 2022 19 ans M E -
PU-A

25 204172D Lansana Che-
rif TOURE

B2 III 02 1746 2001 2022 21 ans M E -
PU-A

26 217529W Fatoumata 1 
TRAORE

B2 II 05 1550 2005 2022 17 ans M E -
PU-A

27 231137A A b o u b a c a r 
Bountou CA-
MARA

B2 I 11 1403 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

28 238968G Jean Faya 
MILLIMONO

B2 I 11 1403 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

29 241961L Mathias KO-
KOLY

B2 I 11 1403 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

30 234071Z Djibril CAMA-
RA

B2 I 11 1403 2008 2023 15 ans M E -
PU-A

31 241546X Naby Yaya 
CAMARA

C III 08 1071 2008 2022 14 ans M E -
PU-A

32 234201H Facinet BAN-
GOURA

C III 08 1071 2008 2022 14 ans M E -
PU-A

33 260592J Fodé TOURE C III 03 1036 2008 2019 11 ans MPTEN

 
Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/3162/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT RADIATION DE CINQ (05) FONCTION-
NAIRES SUITE DOUBLON.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Efective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sé-
curité;
Vu la lettre N°099/MTFP/CAB/IGAP/2023 du 07 Juin 2023.

ARRETE:

Article 1er : Les Cinq (05) Fonctionnaires désignés ci-après, 
de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans les dif-
férents Départements Ministériels détectés en doublon, sont 
définitivement radiés des effectifs de la Fonction Publique, 
conformément au tableau ci-dessous:

N° MLE PRENOMS & NOM DEPARTEMENT D'ORIGINE

01 247540C Alhassane BANGOURA MITP

02 290160B Kaningbè DIANE MSHP

03 208688L Ousmane SYLLA MSPC

04 272474F Djaba KEITA DPE/Kankan

05 305755E Mamadi KOUROUMA G/Kankan

 Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/3170/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT RADIATION D'UN (01) FONCTIONNAIRE 
SUITE DEMISSION.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 juin 2019, portant Statut 
Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité;
Vu la lettre N°099/MTFP/CAB/IGAP/2023 du 07 Juin 
2023;
Vu la demande de démission de l'intéressé.

ARRETE:

Article 1er: Monsieur Ousmane BARRY, Matricule 
278851 S, du Cadre Unique de l'Education, Corps des 
Instituteurs, en service à la Direction Préfectorale de 
Beyla, est sur sa demande définitivement radié des ef-

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          730



fectifs de la Fonction Publique.

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/3171/MTFP/DGFP/SP DU 05 JUILLET 
2023,  PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D'UN 
(01) CONTRACTUEL PERMANENT.

LE MINISTRE,
 
Vu la Charte de la Transition ;
la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général 
des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense et de Sé-
curité;
Vu la lettre N°0556/MIC/CAB/2023 du 05 Juin 2023;
Vu la demande et le dossier de l'intéressée.

ARRETE:

Article 1er: Le Contractuel Permanent désigné ci-après, en 
service à la Radio Télévision Guinéenne du Ministère de l'In-
formation et de la Communication, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, conformément au tableau ci-des-
sous:

N° Mle Prénoms & 
Nom

Situat. Admin. Dates Anc.
Service

H G E Ind. Eng. Décès

01 198513E E v e l y n e 
DORE

I III 02 650 1965 1993 30 ans

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Julien YOMBOUNO

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION DU TERRITOIRE ET 
DE LA DECENTRALISATION
  
ARRETE A/2023/3145/MATD/DNARPROMA/SGG DU 05 
JUILLET 2023, PORTANT APPLICATION DE LA CONVEN-
TION D'ETABLISSEMENT DU NATIONAL DEMOCRATIC 
INSTITUTE EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE MINISTRE, 
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2005/013/AN du 04 Juillet 2005, fixant le Régime 

des Associations en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Organisation et Fonctionnement du Ministère de 
l'Administration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement  ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense et de Sé-
curité ;
Vu la demande de renouvellement de la Convention d'Eta-
blissement présentée par le National Democratic Institute en 
abrégé NDI.

ARRETE:

Article 1er: Le National Democratic Institute en abrégé NDI, est 
autorisé à s'établir en République de Guinée en qualité d'Orga-
nisation Non Gouvernementale étrangère.

Article 2 : Le programme d'activités présenté par le NDI et an-
nexé à cet Arrêté, sera exécuté en concertation avec le Minis-
tère de l'Administration du Territoire et de la Décentralisation.

Article 3: le NDI s'engage à collaborer avec les services secto-
riels et les collectivités locales conformément aux dispositions 
contenues dans la convention d'établissement N°0003/MATD/
CAB/DNARPROMA/23 du 14 Juin 2023.

Article 4: Direction Nationale de Régulation et Promotion des 
ONG et Mouvement Associatif (DNARPROMA) procèdera à 
une évaluation annuelle de la mise en oeuvre des engage-
ments contenus dans la convention d'établissement.

Article 5 : le présent Arrêté d'Agrément qui entre en vigueur à 
compter de sa date de signature, sera Communiqué et Publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry le 05 Juillet 2023

Mory CONDE

A/2023/3146/MATD/DNARPROMA/SGG DU 27 JUILLET  
2023, PORTANT MESURES DE LUTTE CONTRE LE BLAN-
CHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TER-
RORISME A TRAVERS LES ORGANISMES A BUT NON LU-
CRATIF (OBNL).

LE MINISTRE, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2005/013/AN du 04 Juillet 2005, fixant le Régime 
les Associations en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2005/014/AN du 04 Juillet 2005, régissant les Grou-
pements Economiques à caractère Coopératif, les Mutuelles à 
Caractère Non Financier et le Coopératives en République de 
Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
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Vu la Loi N°2021/0024/AN du 17 Août 2021, portant Lutte 
contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Ter-
rorisme ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG, du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
conventions, des traités et accords Internationaux en vigueur ;
Vu le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Organisation et Fonctionnement du Ministère de 
l'Administration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG, du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: En application de la Loi L/2021/024/AN du 17 Août 
2021, portant Lutte contre le Blanchiment des Capitaux et le Fi-
nancement du Terrorisme, la règlementation et la supervision 
des organismes à but non lucratif (OBNL) relève de l'autorité 
du Ministre de l'Administration du Territoire et de la Décentra-
lisation.

Article 2: On attend par Organisme à But Non Lucratif(OBNL) 
« toute personne morale, arrangement ou organisation dont 
l'activité principale consiste à lever ou débourser des fonds
à des fins caritatives, religieuses, culturelles, éducatives, 
sociales ou fraternelles pour la réalisation d'autres types de 
bonnes oeuvres ».

Article 3: En collaboration avec d'autres acteurs concernés, 
le Ministre prend des mesures afin d'identifier et d'atténuer les 
risques associés aux activités des Organismes à But Non Lu-
cratif (OBNL).
Il recense ces organismes qui, du fait de leurs activités et leurs 
caractéristiques, sont susceptibles de faire l'objet d'une exploi-
tation à des fins de financement du terrorisme.
Les circonstances particulières aux activités menées sur le ter-
rain sont entre autres des raisons qui peuvent justifier la prise 
de mesures de prévention et d'atténuation appropriées.

CHAPITRE II : DE L'ENREGISTREMENT DES OBNL

Article 4: Les demandes d'enregistrement des Organismes à 
But Non Lucratif sont adressées au Ministre de l'Administration 
du Territoire et de la Décentralisation.
Elles font l'objet d'un examen approfondi par les services tech-
niques en vue de motiver la décision du Ministre.

Article 5: L'Organisme à But Non Lucratif doit prévoir dans sa 
structure, un chargé de la fonction de conformité aux risques 
de financement du terrorisme et doit tenir un manuel de procé-
dure prévu à cet effet.

Article 6: La Direction Nationale de Régulation et de Promo-
tion des Organisations Non Gouvernementales et Mouvement 
Associatif (DNARPROMA) soumet, après analyse de la de-
mande, au Ministre de l'Administration du Territoire et de la 
Décentralisation, un avis motivé sur l'accord ou le refus de la 

demande.
Pendant le temps consacré au traitement du dossier, soit trois 
mois au plus, la DNARPROMA devra se rassurer de la probité 
et la moralité du ou des requérants auprès des autorités com-
pétentes afin qu'on ne trompe, ni n'abuse des structures dans 
le cadre du financement du terrorisme.
Le Responsable chargé de l'enregistrement des OBNL, doit 
être informé, au plus tard deux (02) semaines après modifi-
cation ou changement, de toute information fournie lors de la 
demande d'enregistrement.

CHAPITRE III: DE LA COMMUNICATION DES INFORMA-
TIONS

Article 7: Dans le cadre des activités des Organismes à But 
Non Lucratif, il est institué un registre devant contenir les in-
formations, les coordonnées complètes du donneur, la prove-
nance et la date de la donation, la nature ainsi que le montant 
de la donation.

Article 8: Toutes les donations en forme de fonds y inclus en 
devises étrangères ou autres valeurs reçues pour un montant 
ou une contrevaleur égale ou supérieure à cent cinquante mil-
lions (150.000.000) de franc guinéen, doivent être consignées 
dans ce registre.
La durée de conservation de ce registre est de dix (10) ans 
au moins. Ce registre doit être remis sur demande à toutes 
autorités chargées de contrôler les OBNL, sur réquisition des 
officiers de police judiciaire chargés d'une enquête pénale et 
de toutes autres autorités compétentes.

Article 9: Toute donation en monnaie étrangère cotée sur le 
marché de changes en République de Guinée, d'une valeur 
équivalente ou supérieur à cent cinquante (150.000.000) mil-
lions de franc guinéen, doit faire l'objet d'une information ou 
déclaration auprès de la Cellule Nationale de Traitement des 
Informations Financières (CENTIF) de la part de l'OBNL. L'OB-
NL est également tenu d'informer la CENTIF lorsqu'elle a des 
doutes concernant l'origine des fonds ou d'une donation peu 
importe le montant de celle-ci.

Article 10: Les Organismes à But Non Lucratif sont tenus de 
fournir aux autorités compétentes toutes les informations rela-
tives à leur administration, gestion, finance et activités lorsque 
la demande en est faite.

CHAPITRE IV: REPONSES AUX DEMANDES D'INFORMA-
TIONS INTERNATIONALES

Article 11: Au niveau national et international, le Ministre de 
l'Administration du Territoire et de la Décentralisation est l'au-
torité habilitée à répondre à toutes demandes d'informations
concernant les Organismes à But Non Lucratif, en cas de 
soupçon de financement du terrorisme ou de soutenir par tout 
autre moyen.

Article 12: Lorsque le Ministre est saisi d'une demande d'infor-
mations concernent un OBNL, il procède à des recoupements 
d'informations auprès de ses services techniques et autres
autorités compétentes afin de donner la réponse appropriée 
dans le meilleur délai.
Cette demande peut provenir d'une instance nationale ou d'un 
Etat étranger.
Les informations sollicitées dans la demande sont strictement 
confidentielles et ne doivent être divulguées à des fins d'en-
quête ou de poursuite sans l'autorisation expresse du requé-
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rant.
En aucun cas, elles ne peuvent être communiquées à l'auteur 
de l'infraction.

Article 13: Toute violation des dispositions du présent arrêté 
fera l'objet de sanctions disciplinaires, administratives et/ou 
pénales conformément aux dispositions du chapitre XIII de la 
Loi L/2021 /024/AN du 17 Août 2021 portant Lutte contre le 
Blanchiment des Capitaux et le Financement du Terrorisme en 
République de Guinée.

Article 14: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/3400/MATD/CAB/SGG DU 27 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, COMPO-
SITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI ET 
D'EVALUATION DES CONTRATS DE PERFORMANCE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, des Traités et Accords Internationaux en vigueur;
Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Missions et Organisation du Ministère de l'Admi-
nistration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ; 
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité.

ARRETE:

CHAPITRE I : CRÉATION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er: Il est créé un Comité de Suivi et d'Evaluation des 
Contrats de Performance des Directions, Service, Etablisse-
ments Publics Administratif (EPA) et des Projets/Programmes 
du Ministère de l'Administration du Territoire et de la Décentra-
lisation en abrégé (CSECP).

Article 2: Le comité a pour mission de suivre et évaluer la mise 
en oeuvre des contrats de performance.
A cet effet, il est particulièrement chargé de:
- Evaluer les contrats de performances des Directions, Service,
Etablissements Publics Administratif (EPA) et des Projets/Pro-
grammes du Ministère ;
- Veiller à l'alignement continu des objectifs des Services à 
ceux fixés au MATD par le Gouvernement ;
- Concevoir des critères objectifs et transparents pour  mesu-
rer la performance ;
- Quantifier la valeur du travail que le personnel administratif 
apporte au Ministère ;

- Recueillir les avis et fournir des conseils pour la performance ;
- Reconnaitre et récompenser les directions/services, s'ils sont 
jugés(e) performants sur la base des critères prédéfinis.

CHAPITRE II : COMPOSITION ET ORGANISATION

Article 3: le comité de suivi et évaluation des contrats de per-
formance du Ministère de l'Administration du Territoire et de la 
Décentralisation est composé de Cinq (5) membres :
1. M. Mory CONDE, Ministre en charge de l'Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
2. M. Moustapha Kobélé KEITA ; Secrétaire Général du Mi-
nistère ;
3. M. François Gono CONDE, Chef de Cabinet du Ministère ;
4. Mme Aminata BERETE, conseillère Chargé de la Gouver-
nance à la Primature
5. M. Mamadou Saliou Wora DIALLO, Bureau de Stratégie et 
de Développement (BSD) en qualité de Secrétaire.

CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT

Article 4: Les membres du comité se mobilisent à chaque tri-
mestre ou à chaque fois que le besoin se manifeste.

Article 5: Dans le cadre de ses attributions, le comité de suivi 
et d'évaluation peut faire appel à toute personne ressource en 
cas de besoin.

Article 6: Les dépenses de fonctionnement du comité sont 
prises en charge dans le budget du Ministère de l'Administra-
tion du Territoire et de la Décentralisation.

Article 7: Le présent Arrêté prend effet à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Juillet 2023

Mory CONDE

MINISTERE DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION CI-
VILE;

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE.
 
ARRETE CONJOINT AC/2023/3173/MSPC/MDN/SGG DU 05 
JUILLET 2023, PORTANT NOMINATION DU PERSONNEL 
DU CENTRE DE RECUEIL ET D'ENREGISTREMENT DES 
DONNEES POLICIERES (CREDPOL).

LES MINISTRES D'ETAT,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2013/044/CNT du 12 Janvier 2013, portant Statut 
Spécial de la Police Nationale ; 
Vu la Loi L/2019/0027/AN, du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ; 
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 04 Septembre 2019, portant Sta-
tut Général des Militaires ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2022;
Vu le Décret D/2021/0137/PRG/SGG du 24 Novembre 2021, 
portant Organisation Générale, Missions, Attributions et Fonc-
tionnement du Haut Commandement de la Gendarmerie Na-
tionale et Direction de la Justice Militaire ;
Vu le Décret D/2021/0224/PRG/CNRD/SGG du 16 Décembre 
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2021, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du 
Ministère Délégué à la Présidence chargé de la Défense Na-
tionale ;
Vu le Décret D/2022/063/PRG/SGG du 27 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Sécurité et 
de la Protection Civile ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination d'un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les nécessités de service,

ARRETENT :

Article 1er: Les cadres dont les grades, Prénoms, Nom et ma-
tricules suivent, sont nommés dans les fonctions ci-après :

1. Directeur du Centre de Recueil et d'Enregistrement des 
Données Policières (CREDPOL) : Commissaire Division-
naire Siaka Lamine SOUMAH matricule : 262168 Y, précé-
demment Chef service Sécurité de Proximité au Commissariat 
Central de Police de Nongo ;
2. Directeur Adjoint du Centre de Recueil et d'Enregistre-
ment des Données Policières (CREDPOL) : Sous-Lieute-
nant lsmael Alseny Kobel YANSANE, matricule : 28527/G, 
précédemment Officier de Contact d'INTERPOL à la Gendar-
merie Nationale ;

Article 2: Le présent Arrêté Conjoint qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, prend effet à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la
République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Le Ministre de la Sécurité                 Le Ministre de la Défense 
et la Protection Civile                                                  Nationale

Ambassadeur
Bachir DIALLO                               Aboubacar Sidiki CAMARA

MINISTERE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT ET DE 
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

 
ARRETE A/2023/3174/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.
 

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 

portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Salatougou, Commune Rurale de Benty, 
Préfecture de Forécariah, objet du Titre Foncier n°36846/2023/
TF de Kindia, d'une superficie de 28524,505 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3175/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État; 
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Benty, Préfecture de Forécariah, objet du 
Titre Foncier n°36845/2023/TF de Kindia, d'une superficie de 
8888,500 mètres carrés.

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          734



Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.
               Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3176/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Khougny, Commune Rurale de Maferinyah, 
Préfecture de Forécariah, objet du Titre Foncier n°36847/2023/
TF de Kindia, d'une superficie de 5658,500 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République. 

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3177/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-

tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Kouyeyah, Commune Rurale de Wonkifong, 
Préfecture de Coyah, objet du Titre Foncier n° 36839/2023/TF 
de Kindia, d'une superficie de 3746,000 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE  A/2023/3178/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.
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ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise au Port Central, Préfecture de Boffa, objet du 
Titre Foncier n° 36852/2023/TF de Kindia, d'une superficie de 
7823,000 mètres carrés.
Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3179/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUIL-
LET 2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN 
RURAL À USAGE DE SERVICE .

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l'Urbanisme, de l'Habitat et de l'Aménagement 
du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 
2023, portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de 
l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la 
Récupération des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANS-
PORTS (MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant 
la parcelle hors lotissement sise à Walia, Préfecture de 
Boffa, objet du Titre Foncier n°36855/2023/TF de Kindia, 
d'une superficie de 1ha 05a 95ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclu-
sivement à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3180/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, Portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire,Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Enta-fassa, Commune de Matoto, objet 
du Titre Foncier n°27452/2023/TF de Conakry, d'une superficie 
de 908,4577 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3181/MUHAT/CAB/SGG 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
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ment ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État; 
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité
les pièces du dossier.
 

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Dixinn-port, Commune de Dixinn, objet du 
Titre Foncier n°27450/2023/TF de Conakry, d'une superficie de 
9701,18 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3182/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire,
Chargé de la Récupération des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Bonfi, Commune de Matam, objet du Titre 
Foncier n° 27462/2023/TF de Conakry, d'une superficie de ha 

07a54,60ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3183/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Boulbinet, Commune de Kaloum, objet du 
Titre Foncier n° 27451/2023/TF de Conakry, d'une superficie 
de 3ha 10a 33ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3184/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
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Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er : Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Gbessia-port, Commune de Matoto, objet 
du Titre Foncier n° 27453/2023/TF de Conakry, d'une superfi-
cie de 4346,00 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

 Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3185/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire,
Chargé de la Récupération des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;

Vu les pièces du dossier.
ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Faban, Commune de Matoto, objet du Titre 
Foncier n°27449/2023/TF de Conakry, d'une superficie de 
5587,500 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3186/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Yongossalé, Préfecture de Boké, objet
du Titre Foncier n°36835/2023/TF de Kindia, d'une superficie 
de 3ha 34a 94ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE
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ARRETE A/2023/3187/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire,Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Doty/Durbreka, Préfecture de Dubre-
ka, objet du Titre Foncier n°36844/2023/TF de Kindia, d'une 
superficie de 1ha 29a 08ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3188/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er : Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Torefily, Préfecture de Boffa, objet du 
Titre Foncier n°368856/2023/TF de Kindia, d'une superficie de 
1ha 6a 35,69ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3189/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, por-
tant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et de 
l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération des 
Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Soumba/Dubreka, Préfecture de Boké, 
objet du Titre Foncier n°36840/2023/TF de Kindia, d'une su-
perficie de 9687,000 mètres carrés.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
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ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

 Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE  A/2023/3190/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Guéméyiré, Préfecture de Boffa, objet 
du Titre Foncier n°36850/2023/TF de Kindia, d'une superficie 
de 6339,174 mètres carrés.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.
 

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3191/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;

Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État; 
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Sobane Goret, Préfecture de Boffa, 
objet du Titre Foncier n°36847/2023/TF de Kindia, d'une su-
perficie de 2ha 41a 48ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3192/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
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Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Konimodiah, Commune Rurale de Kaback, 
Préfecture de Forécariah, objet du Titre Foncier n°36848/2023/
TF de Kindia, d'une superficie de 5ha 69a 31ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3193/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Matakan, Commune Rurale de Kaback, Pré-
fecture de Forécariah, objet du Titre Foncier n°36849/2023/TF 
de Kindia, d'une superficie de 2ha 61a 50ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023
Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/ 3194/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 0.5 Septembre 2021:
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Dubreka-centre, Préfecture de Dubre-
ka, objet du Titre Foncier n°36843/2023/TF de Kindia, d'une 
superficie de 3447,521 mètres carrés.
 
Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3195/MUHAT/CAB/SGG DU  JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant  Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
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ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Coperin, Préfecture de Dubreka, objet 
du Titre Foncier n°36841/2023/TF de Kindia, d'une superficie 
de 3ha 17a 54,29ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3196/MUHAT/CAB/SGG DU  JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Fanyékhouré, Préfecture de Boffa, ob-
jet du Titre Foncier n°36842/2023/TF de Kindia, d'une superfi-
cie de 1ha 03a 00ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3197/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Kansongna, Commune Rurale de Manéah, 
Préfecture de Coyah, objet du Titre Foncier n°36838/2023/TF 
de Kindia, d'une superficie de 2ha 70a 35ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3198/MUHAT/CAB/CNRD/SGG DU 05 
JUILLET 2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN 
RURAL À USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
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tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Kanfarandé, Préfecture de Boké, objet 
du Titre Foncier n°36836/2023/TF de Kindia, d'une superficie 
de lha 25a 274ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3199/MUHAT/CAB/SGG  DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Katchek, Commune Rurale de Kanfarandé, 
Préfecture de Boké, objet du Titre Foncier n°36837/2023/TF 
de Kindia, d'une superficie de lha 12a 8ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la congruction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3200/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Bongolon, Préfecture de Boffa, objet 
du Titre Foncier n°36851/2023/TF de Kindia, d'une superficie 
de 3ha 43a 85,500ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE
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ARRETE A/2023/3201/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant, Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, bâti, formant la parcelle hors 
lotissement sise à Taboriya, Commune Rurale de Koba, Pré-
fecture de Boffa, objet du Titre Foncier n°36853/2023/TF de 
Kindia, d'une superficie de 2ha 55a 34,68ca.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3202/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant, Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;

Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain rural, non bâti, formant la parcelle 
sise à Kindiady, Préfecture de Boffa, objet du Titre Foncier 
n° 36854/2023/TF de Kindia, d'une superficie de 6939,174 
mètres carrés.

Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2023/3203/MUHAT/CAB/SGG DU 05 JUILLET 
2023, PORTANT AFFECTATION D'UN TERRAIN URBAIN À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 2023, 
portant Nomination du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
de l'Aménagement du Territoire, Chargé de la Récupération 
des Domaines Spoliés de l'État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
(MT), Conakry, le terrain urbain, non bâti, formant la parcelle 
hors lotissement sise à Saka, Préfecture de Boffa, objet du 
Titre Foncier n°3683658/2023/TF de Kindia, d'une superficie 
de lha 62a 99ca. 
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Article 2: Ledit Terrain est un équipement destiné exclusive-
ment à la construction d'un port de pêche.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

Général 2ème Section lbrahima Kalil CONDE

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L'HOMME
 
ARRETE A/2023/3207/MJDH/CAB/SGG DU 05 JUIL-
LET 2023, PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES 
DISPOSITIONS DE L'ARRETE A/2022/1606/MJDH/
CAB/SGG DU 19 JUILLET 2022, PORTANT CREA-
TION, ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONC-
TIONNEMENT DES ORGANES CHARGES DE L'OR-
GANISATION DU PROCES DES EVENEMENTS DU 28 
SEPTEMBRE 2009.

LE MINISTRE, GARDE DES SCEAUX,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l'Administration Publique;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2023/0083/PRG/CNRD/SGG du 22 Mars 
2023, portant Attributions et Organisation du Ministère 
de la Justice et des Droits de l'Homme ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu l'Arrêté A/2019/5348/MJ/CAB du 26 Août 2019, por-
tant Création, Attributions, Organisation, et Fonctionne-
ment des Organes chargés de l'Opérationnalisation du 
Procès des évènements du 28 Septembre 2009;
Vu l'Arrêté A/2022/1606/MJDH/CAB/CNRD/SGG du 19 
Juillet 2022, modifiant l'Arrêté A/2019/5348/MJ/CAB du 
26 Août 2019, portant Création, Organisation et Fonc-
tionnement des Organes chargés de l'Organisation du 
Procès des Evènements du 28 Septembre 2009;
Vu l'Avenant N°01, relative à la Lettre d'entente sur 
l'amélioration de l'Autorité de la Loi, signée le 24 Sep-
tembre 2016, à Conakry entre le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Répu-
blique de Guinée pour la mise en place du Projet sur les 
Atrocités, la Responsabilité et la Réconciliation (PARR) ;
Vu le Procès-verbal de la Réunion extraordinaire du 12 
Mai 2023, du Comité de Pilotage du Procès des évène-
ments du 28 Septembre 2009;
Vu les nécessités de service,

ARRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Les articles 1, 3, 4, 5, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 
16, 17 et 18 de l'Arrêté A/2022/1606/MJDH/CAB/SGG 
du 19 Juillet 2022, sont abrogés et remplacés par les 
dispositions nouvelles contenues dans le présent Arrêté.

CHAPITRE II : DISPOSITIONS COMMUNES A LA 
CREATION DE DEUX (2) COMITES ET D'UNE (1) 

UNITE DE GESTION DU PROJET

Article 2 : Il est créé sous l'autorité du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice et des droits de l'homme, 
un Comité de Pilotage (CP), un Comité technique de sui-
vi (CTS) et une Unité de Gestion du projet (UGP), dans 
le cadre de la mise en oeuvre du Projet d'appui à la te-
nue du procès des évènements du 28
Septembre 2009.

SECTION 1: LE COMITE DE PILOTAGE

Paragraphe 1: Attributions
Article 3 : Le Comité de pilotage est le cadre d'orienta-
tion stratégique pour l'organisation du Procès des évè-
nements du 28 Septembre 2009.
A ce titre, il est chargé de:
- Mobiliser les ressources financières pour l'organisation 
du procès ;
- Mettre en place un dispositif de sécurité pour assurer 
la protection des magistrats, des parties et des témoins, 
ainsi que de tous les autres intervenants au procès ;
- Mobiliser les fonds pour l'indemnisation des victimes ;
- Recommander l'enregistrement des audiences ;
- Faciliter l'accès de la salle d'audience aux parties, à la 
Presse, ainsi qu'aux observateurs de la Société civile et 
de la Communauté internationale;
- Valider la Stratégie de communication ;
- Procéder à la sensibilisation du public ;
- Valider le calendrier pour la tenue du procès ;
- Orienter la mise en oeuvre des activités conformément 
aux objectifs poursuivis par le procès ;
- Approuver les plans de travail en rapport avec le dérou-
lement du procès ;
- Faciliter l'exécution des activités s'inscrivant dans le 
cadre du procès.

Paragraphe 2 : Organisation
Article 4 : Le Comité de pilotage comprend, avec voix 
délibérative :
- Président: le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 
et des droits de l'homme ;
- Vice-président: Le Ministre du Budget ou son repré-
sentant;
- Rapporteur : le Représentant du ministère de la Jus-
tice et des droits de l'homme ;

Membres :
- Un (1) représentant de la Cour suprême ;
- Un (1) représentant du ministère de l'Economie et des 
Finances;
- Un (1) représentant du ministère du Budget;
- Trois (3) représentants du ministère de la Justice et des 
Droits de l'Homme ;
- Un (1) représentant du Parquet général près la Cour 
d'Appel de Conakry;
- Un (1) représentant du ministère de la Sécurité et de la 
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Protection Civile;
- Un (1) représentant du Haut Commandement de la 
Gendarmerie nationale du ministère de la Défense na-
tionale ;
- Un (1) représentant du Conseil national des Organisa-
tions de la Société Civile (CNOSC).
- Le Comité de pilotage comprend, en outre, en qualité 
d'observateurs :
- Un (1) représentant du Bureau du Coordonnateur ré-
sident du Système des Nations Unies ;
- Un (1) représentant du Bureau de la Représentante 
spéciale du Secrétariat général des Nations Unies char-
gée de la lutte contre les violences faites aux femmes ;
- Un (1) représentant du Programme des Nations Unies 
pour le Développement (PNUD) ;
- Un (1) représentant du Haut-commissariat des Droits 
de l'Homme (HCDH).
- Un (1) représentant de l'Ambassade de France en Gui-
née ;
- Un (1) représentant de la Délégation de l'Union euro-
péenne en Guinée (DUE).

Paragraphe 3 : Fonctionnement

Article 5 : Le Comité de pilotage se réunit, en session 
ordinaire, une fois par trimestre, et en session extraordi-
naire, sur convocation de son Président.

Article 6: L'ordre du jour des réunions et les documents 
de travail sont envoyés aux Membres du Comité de pi-
lotage au moins une semaine avant la date de la tenue 
de la séance.
Chaque réunion est sanctionnée par un procès-verbal 
qui est transmis au Ministre de la Justice et des droits de 
l'Homme et aux membres du Comité de pilotage, à titre 
d'information.

Article 7: Il peut faire appel, de façon ponctuelle ou 
permanente, à toute personne ressource ou structure 
en tant que de besoin, dont les compétences peuvent 
contribuer à la réalisation des objectifs poursuivis par le 
procès.

Article 8: Les Membres siégeant actuellement au sein 
du Comité de Pilotage du procès sont confirmés par ar-
rêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des 
droits de l'homme.

Article 9 : Les Membres du Comité de pilotage bénéfi-
cient des primes de session dont le montant est fixé par 
Arrêté Conjoint du Ministre de la Justice et des Droits de 
l'Homme et du Ministre de l'Economie et des Finances.

SECTION 2: LE COMITE TECHNIQUE DE SUIVI DU 
PROCES.

Paragraphe 1 : Attributions

Article 10: Le Comité Technique de Suivi (CTS) du Pro-
cès des
évènements du 28 Septembre 2009 est l'organe char-
gé du suivi de la mise en oeuvre des activités du Pro-
jet d'appui à la tenue du procès des évènements du 28 
Septembre 2009.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de veiller à l'exécution des décisions et recommanda-

tions du Comité de pilotage ;
- d'examiner les projets de plan d'actions et de plan de 
travail élaborés par l'UGP ;
- de veiller à leur mise en oeuvre après leur validation 
par le Comité de pilotage ;
- de conduire les missions de suivi et d'évaluation des 
activités du projet ;
- d'examiner et valider les rapports d'activités ;
- de soumettre le plan de travail et le rapport annuel au 
Comité de pilotage.

Paragraphe 2 : Organisation

Article 11: Le Comité Technique de Suivi est composé 
comme suit :
− Présidente : La Secrétaire générale du ministère de la 
Justice et des Droits de l'Homme ;
− Rapporteur : Le Coordonnateur de l'Unité de Gestion 
du Projet d'appui à l'organisation du Procès des évène-
ments du 28 Septembre 2009;

Membres :
− L'Inspecteur Général des Services judiciaires et pé-
nitentiaires du Ministère de la Justice et des Droits de 
l'Homme ;
− Le Conseiller Juridique du Ministère de la Justice et 
des Droits de l'Homme ;
 
− Le Directeur général du Bureau de Stratégie et de Dé-
veloppement ;
− Le Directeur national des Affaires criminelles et des 
Grâces ;
Le Directeur national de la solidarité et de la Réconci-
liation ;
− Le Directeur national adjoint de la législation ;
− La Cheffe de la Division des Affaires financières du 
ministère de la Justice et des Droits de l'Homme ;
− La Personne Responsable de la Passation des mar-
chés publics du ministère de la Justice et des droits de 
l'homme ;
− Le Chef comptable du ministère de la Justice et des 
droits de l'homme ;
− L'Assistante Particulière du Garde des Sceaux.
Le Comité technique de suivi comprend, en outre, en 
qualité d'observateur :
− Un (1) représentant du Conseil national des Organisa-
tions de la Société civile (CNOSC).
− Un (1) représentant du Haut-Commissariat des Na-
tions-Unies des droits de l'Homme ;
− Un (1) représentant du PNUD ; et
− Un (1) représentant du Bureau de la Représentante 
du Secrétariat général des Nations-Unies chargée de la 
lutte contre les violences faites aux femmes.

Paragraphe 3 : Fonctionnement

Article 12 : Le Comité technique de suivi se réunit, en 
session ordinaire, une fois tous les deux (2) mois, et en 
session extraordinaire, chaque fois que c'est nécessaire 
sur convocation de la Présidente.
Le compte rendu des réunions est partagé avec tous les 
membres du CTS pour permettre un suivi efficace des 
actions du projet.

Article 13 : Le Comité technique de suivi présente par 
trimestre, au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et 
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des Droits de l'Homme, un rapport technique et financier 
sur l'état de mise en oeuvre de l'organisation du procès.
Le CTS élabore, pour le compte du Comité de pilotage, 
un rapport d'étape sur les préparatifs de la tenue du 
procès. Ce rapport reprend tous les rapports validés au 
cours de l'année.

Article 14 : Le Comité technique de suivi peut faire 
appel, de façon ponctuelle ou permanente à toute per-
sonne ressource ou structure dont la compétence est 
jugée nécessaire pour l'atteinte des résultats du projet.

Article 15 : Les Membres du Comité technique de sui-
vi du procès sont nommés par arrêté du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice et des droits de l'homme, 
sur proposition de leurs départements et institutions de 
tutelle.

Article 16: Les Membres du Comité technique de suivi 
du procès bénéficient des primes de sessions dont le 
montant est fixé par un arrêté conjoint du Ministre de la 
Justice et des Droits de l'Homme et du Ministre de l'Eco-
nomie et des Finances.

SECTION 3: L'UNITE DE GESTION DU PROJET

Paragraphe 1 : Attributions

Article 17 : L'Unité de gestion du projet assure les tâches 
techniques de coordination du processus d'organisation 
du procès des évènements du 28 Septembre 2009.
De façon spécifique, elle est chargée :
− d'assurer la gestion administrative et financière des 
Organes chargés de l'organisation du procès ;
− d'élaborer le projet de budget lié à l'organisation du 
procès et au fonctionnement des organes du procès ;
− d'élaborer le projet de plan d'actions qui est soumis à 
l'examen du Comité technique de suivi et à l'approbation 
du Comité de pilotage ;
− de préparer les réunions du Comité de Pilotage et du 
Comité technique de suivi ;
− d'assurer l'exécution des directives du Comité de pi-
lotage ;
− d'élaborer son manuel de procédures.
Elle est assistée d'une Cellule de Sécurisation du pro-
cès, d'une Cellule de Communication du procès et d'un 
Organe consultatif du procès.

Paragraphe 2 : Organisation

Article 18 : L'Unité de Gestion du projet comprend :
− Un (1) Coordonnateur de projet ;
− Un (1) Comptable de projet ;
− Un (1) Responsable de la Passation des marchés ;
− Un (1) Responsable de la Protection des victimes et 
témoins;
− Un (1) Assistante de direction ;
− Un (1) Assistant technique ;
− Un (1) Chauffeur pour le Coordonnateur du projet ;
− Un (1) Chauffeur de liaison pour le projet.

Paragraphe 3 : Fonctionnement
Article 19 : Le Coordonnateur du projet est nommé par 
arrêté du Ministre de la Justice et des droits de l'Homme, 
sur proposition de la Secrétaire générale du ministère de 
la Justice et des droits de l'homme.

Article 20: Le Responsable de la Protection des vic-
times et témoins est nommé par Arrêté du Ministre de 
la Justice et des droits de l'homme, sur proposition du 
Coordonnateur de l'Unité de Gestion du Projet d'appui 
à l'organisation du procès des évènements du 28 Sep-
tembre 2009.

Article 21 : L'Assistante de direction, l'Assistant tech-
nique, le Chauffeur du Coordonnateur du projet et le 
Chauffeur de liaison du projet sont nommés par Décision 
du Ministre de la Justice et des droits de l'homme, sur 
proposition du Coordonnateur de l'Unité de Gestion du 
Projet d'appui à l'organisation du
procès des évènements du 28 septembre 2009.

Article 22 : Le Comptable et le Responsable de la Pas-
sation des marchés sont désignés par leurs départe-
ments ministériels et institutions de tutelle et nommés 
par Arrêté du Ministre de la Justice et des droits de 
l'homme.

Article 23 : Les Membres de l'Unité de Gestion du projet 
bénéficient des primes mensuelles dont le montant est 
fixé par un Arrêté Conjoint du ministre de la Justice et 
des Droits de l'Homme et du ministre de l'Economie et 
des Finances.

Article 24 : La Création, les Attributions, l'Organisation 
et le Fonctionnement de la Cellule de Sécurisation du 
procès, de la Cellule de Communication du procès et de 
l'Organe consultatif du procès sont définis par Décision 
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des droits 
de l'homme.

CHAPITRE III : FINANCEMENT DU PROCES DES 
EVENEMENTS DU 28 SEPTEMBRE 2009

Article 25: Les ressources financières nécessaires à 
la tenue du Procès des évènements du 28 Septembre 
2009 et au fonctionnement de ses organes sont impu-
tables au Budget national de développement.

Elles peuvent également provenir des subventions des 
Partenaires techniques et financiers, ainsi que des dons 
et legs approuvés par le Comité de pilotage.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 26: Le présent Arrêté qui prend effet, à comp-
ter de sa daté de signature, sera enregistré et publié au 
Journal officiel de la République.

Conakry, le 05 Juillet 2023

 Alphonse Charles WRIGHT

ARRETE A/2023/3261/MJDH/CAB DU 13 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION 
DE LA DIRECTION NATIONALE DES AFFAIRES CI-
VILES ET DU SCEAU.

LE MINISTRE, GARDE DES SCEAUX, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
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Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2023/0083/PRG/CNRD/SGG du 22 Mars 
2023, portant Attributions et Organisation du Ministère 
de la Justice et des Droits de l'Homme ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les nécessités du service.

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er : Sous l'autorité du Garde des Sceaux, Mi-
nistre de la Justice et des Droits de l'Homme, la Direc-
tion Nationale des Affaires civiles et du Sceau a pour 
mission, la mise en oeuvre de la politique du Gouverne-
ment en matière de réglementation des Affaires civiles et 
du Sceau et d'en assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
− d'élaborer les avant-projets de textes législatifs et ré-
glementaires relatifs aux affaires civiles et du sceau et 
de veiller à leur application;
− d'étudier les questions concernant la réglementation 
en matière civile, ainsi que la fabrication et l'utilisation du 
sceau et des Armoiries de la République;
- d'assurer le suivi de la coopération juridique et judi-
ciaire en matière civile, sociale, commerciale et admi-
nistrative ;
− d'examiner les réclamations relatives aux affaires ci-
viles, sociales, commerciales et administratives ;
− de participer à la collecte des données statistiques 
concernant les décisions civiles rendues par les juridic-
tions ;
− de participer à l'étude des dossiers de coopération et 
d'entraide judiciaire internationale en matière civile ;
− de traiter les questions relatives à la règlementation 
et à la gestion des professions judiciaires et juridiques ;
- de participer à la réalisation des enquêtes relatives aux 
affaires civiles, sociales, commerciales et administra-
tives ;
− de participer à la formulation des actions de formation 
du personnel judiciaire ;
− de veiller à la conception, à la conservation et à l'appo-
sition du Sceau de l'Etat ;
− de participer à l'élaboration des projets de loi relatifs 
aux ordres nationaux de conserver les Armoiries de 
l'Etat ;
- d'étudier et de donner avis sur les questions liées à 
l'acquisition ou la perte de la nationalité guinéenne.

Article 2: La Direction Nationale des Affaires civiles et 
du Sceau est dirigée par un Directeur National, nommé 
par Décret du Président de la République sur proposition 
du ministre de la Justice.

Le Directeur national dirige, anime coordonne et contrôle 
l'ensemble des activités de la Direction.

Article 3 : Le Directeur National est assisté d'un Direc-
teur national adjoint nommé dans les mêmes conditions 
que lui et qui le supplée en cas d'absence ou d'empê-
chement.
Le Directeur National Adjoint est particulièrement char-
gé:
- d'assister le Directeur National dans la Coordination, 
l'animation et le contrôle des activités de la Direction;
− d'assurer la coordination technique des services;
− de superviser les projets, programmes et rapports 
d'activités de la Direction ;
- d'exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur national dans le cadre du ser-
vice.

CHAPITRE II: ORGANISATION

Article 4 : Pour accomplir sa mission, la Direction na-
tionale des Affaires civiles et du Sceau comprend deux 
divisions à savoir :
− Une Division Règlementation et Sceau ;
− Une Division des Services judiciaires.
Les Divisions sont chargées de la coordination et de la 
supervision des activités des sections relevant d'elles.

Article 5: La Division de la Réglementation et du Sceau 
est chargée :
- d'élaborer les projets de textes réglementaires relatifs à 
l'état civil et au sceau ;
− de participer à l'élaboration des textes législatifs en 
matière civile, commerciale, sociale et administrative ;
− d'assurer le suivi du contentieux judiciaire en matière 
civile, sociale et administrative ;
- de veiller à la désignation ou au remplacement des as-
sesseurs des tribunaux d' exception ;
− d'assurer le suivi des activités judiciaires en matière 
civile, commerciale, sociale et administrative ;
− de contrôler les activ ités d es syndics, liquidateurs jud 
iciaires, administrateurs judiciaires, séquestres, experts, 
interprètes, traducteurs, liquidateurs de société et com-
missaires aux comptes.

Article 6: La Division Réglementation et Sceau com-
prend deux(2) sections, à savoir:
− Une Section du Sceau ;
− Une Section de la Règlementation.

• La Section du Sceau est chargée :
− d'assurer la conception, la conservation et l'apposition 
du Sceau de l'Etat ;
- de conserver les Armoiries de la République ;
- d'étudier les projets de Loi relatifs aux ordres natio-
naux;
- d'étudier les dossiers de changement et de rectification 
de nom, de dispense d'âge, d'alliance ou de parenté en 
vue du mariage ;
- d'étudier les dossiers de naturalisation et de demande 
de dispense d'incapacité ;
− de tenir le registre des options, pertes et d'échéances 
de nationalité et de naturalisation ;
- de veiller au respect des règles de délivrance des cer-
tificats de nationalité et le contentieux de la nationalité.

• La Section de la Réglementation est chargée :
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- de participer à la collecte des données statistiques ju-
diciaires en matière civile, commerciale, sociale et admi-
nistrative ;
− d'assurer la conception et le suivi du fonctionnement 
du fichier central de la jurisprudence civile, commerciale, 
sociale et administrative des diverses juridictions ;
- de contrôler l'action du ministère public en matière ci-
vile, commerciale, sociale et administrative ;
- d'étudier les dossiers relatifs aux affaires civiles, com-
merciales, sociales et administratives ;
− de veiller à la sauvegarde des successions en déshé-
rence et des biens vacants ;
− de notifier les actes civils en provenance ou à destina-
tion de l'étranger.

Article 7 : La Division des Services judiciaires est char-
gée :
- de procéder à l'étude des questions en matière civile, 
sociale, commerciale et administrative de nature régle-
mentaire concernant les services judiciaires;
− de participer à la mise à jour des textes relatifs au sta-
tut et au régime de la rémunération des magistrats;
- de participer à la mise à jour de la carte judiciaire; 
- de participer à l'examen des recours gracieux.

Article 8 : La Division du Service judiciaire comprend :
- Une Section Organisation judiciaire ;
− Une Section du Personnel judiciaire.

• La Section Organisation judiciaire est chargée :
− de participer à l'élaboration des avant-projets de textes 
législatifs et règlementaires relatifs à l'organisation judi-
ciaire ;
- de veiller au bon fonctionnement des juridictions ci-
viles, commerciales, sociales et administratives ;
- de participer à l'étude des dossiers relatifs aux acci-
dents de travail concernant le personnel judiciaire et ad-
ministratif du ministère de la Justice.

• La Section du Personnel judiciaire est chargée :
- de participer à l'élaboration des avant-projets de textes 
relatifs au statut et au régime de rémunération des ma-
gistrats ;
- de participer à l'élaboration du tableau d'avancement 
des magistrats ; 
- de participer à la préparation des dossiers des magis-
trats appelés à servir en position de détachement ou de 
réintégration au corps; de faire des propositions de dé-
coration et de distinction honorifique des magistrats et 
autres professions judiciaires ;
- d'assurer la liaison avec l'Association des magistrats et 
les organisations syndicales ;
- de proposer les réformes tendant à améliorer le fonc-
tionnement des juridictions civiles, sociales, administra-
tives et commerciales.

Article 9 : Les Chefs de Division et de section sont nom-
més par Arrêté du Ministre de la Justice sur proposition 
du Directeur national.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 10: Le présent Arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 13 Juillet 2023

Alphonse Charles WRIGHT

ARRETE A/2023/3333/MJDH/CAB/SGG DU 20 JUIL-
LET 2023, PORTANT ORGANISATION D'UN EXAMEN 
D'APTITUDE AUX FONCTIONS DE NOTAIRE.

LE MINISTRE, GARDE DES SCEAUX, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/93/003/CTRN du 18 Février 1993, portant 
Statut des Notaires en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2015/019/AN du 23 Août 2015, portant Orga-
nisation judiciaire en République de Guinée ; 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ; 
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2023/0083/PRG/CNRD/SGG du 22 Mars 
2023, portant Attributions et Organisation du Ministère 
de la Justice et des Droits de l'Homme ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les nécessités du service ;
Vu la lettre N°047/CNG/Ckry/23 du 23 Juin 2023 de la 
Chambre des notaires de Guinée.

ARRETE:

Article 1er : La Chambre des notaires de Guinée est au-
torisée à organiser l'examen d'aptitude aux fonctions de 
notaire aux dates suivantes :
− Les 25 et 26 Juillet 2023 pour les épreuves écrites ;
− Le 31 Juillet 2023 pour l'oral.

Article 2: Sont appelés à passer l'examen visé à l'article 
1er ci-dessus, les notaires stagiaires dont les prénoms et 
nom suivent :

1. Madame Zénab CAMARA;
2. Monsieur Foromo LOUA ;
3. Monsieur Abdourahamane SYLLA ;
4. Monsieur Ibrahima Kalil MAGASSOUBA ;
5. Monsieur Cécé Bruno HABA ;
6. Monsieur Pascal GUILAVOGUI.

Article 3: La liste des Membres du jury à l'examen d'ap-
titude aux fonctions de notaire prévu à l'article ler ci-des-
sus est la suivante :

1. Le Premier Président de la Cour d'Appel de Conakry ;
2. Le Conservateur Foncier de Conakry ;
3. Le Chef du Service Enregistrement et Timbres à la 
Direction générale des Impôts ;
4. Le Président de la Chambre des Notaires de Guinée ;
5. La Secrétaire Générale de la Chambre des Notaires 
de Guinée ;
6. El Hadj Madiou BARRY, Enseignant ;
7. Maître Lancinet SYLLA, Avocat.

La Liste des surveillants au même examen est la sui-
vante :

1. Me Angeline GBAMOU, notaire ;
2. Me Vincent KAMANO, notaire ;
3. Me Maïmouna Bella BAH, notaire ;
4. Me Damaoulen KEITA, notaire ;
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5. Me Fatoumata Amadou BARRY, notaire ;
6. Me Roger KPOGOMOU, notaire.

La liste des correcteurs au même examen est la sui-
vante :

1. Me Kandet Oumar CAMARA, notaire ;
2. Me Kaïssa CAMARA, notaire ;
3. Me Lansana TAMADOU, notaire ;
4. Me Moriken KOUROUMA ;
5. Me Mohamed SAKHO ;
6. Me Patrice GBILIMOU.

Article 4 : Le présent Arrêté prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 20 Juillet 2023

Alphonse Charles WRIGHT

ARRETE A/2023/3463/MJDH/CAB/SGG DU 28 JUIL-
LET 2023, MODIFIANT L'ARRETE A/2023/3333/
MJDH/CAB/SGG  DU 20 JUILLET 2023, PORTANT 
ORGANISATION D'UN EXAMEN D'APTITUDE AUX 
FONCTIONS DE NOTAIRE.

LE MINISTRE, GARDE DES SCEAUX, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/93/003/CTRN du 18 Février 1993, portant 
Statut des notaires en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2015/019/AN du 23 Août 2015, portant Orga-
nisation Judiciaire en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2023/0083/PRG/CNRD/SGG du 22 Mars 
2023, portant Attributions et Organisation du Ministère 
de la Justice et des Droits de l'Homme;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu les nécessités du service ;
Vu la lettre N°047/CNG/Ckry/23 du 23 Juin 2023 de la 
Chambre des Notaires de Guinée ;
Vu le Procès-Verbal de réunion du jury de l'examen d'ap-
titude aux fonctions de notaire en date du 26 Juillet 2023;

ARRETE :

Article 1er : La Chambre des Notaires de Guinée est 
autorisée à organiser l'examen d'aptitude aux fonctions 
de notaire aux dates suivantes :
- Les 31 Juillet et 1er Août 2023 pour les épreuves écrites;
- Le 04   Août 2023 pour l'oral.

Article 2 : Sont appelés à passer l'examen visé à l'Ar-
ticle l ci-dessus, les notaires stagiaires dont les Prénoms 
et Nom suivent :

- Madame Zénab CAMARA;
- Monsieur Foromo LOUA ;
- Monsieur Abdourahamane SYLLA; 

- Monsieur Ibrahima Kalil MAGASSOUBA ;
- Monsieur Cécé Bruno HABA ;
- Monsieur Pascal GUILAVOGUI.

Article 3 : La liste des Membres du jury à l'examen d'ap-
titude aux fonctions de notaire prévu à l'Article 1er ci-des-
sus est la suivante :
- Le Premier Président de la Cour d'Appel de Conakry ;
- Le Conservateur Foncier de Conakry ;
- Le Chef du Service Enregistrement et Timbres à la Di-
rection générale des Impôts ;
- Le Président de la Chambre des notaires de Guinée ;
- La Secrétaire Générale de la Chambre des notaires de 
Guinée ;
- El Hadj Madiou BARRY, Enseignant ;
- Maître Lanciné SYLLA, Avocat ;
- Me Angeline GBAMOU, notaire ;

La liste des surveillants au même examen est la sui-
vante :
- Me Patrice GBILIMOU ;
- Me Maïmouna Bella BAH, notaire ;
- Me Damaoulen KEITA, notaire ; 
- Me Fatoumata Amadou BARRY, notaire ;
- Me Roger KPOGOMOU, notaire.

La Liste des Correcteurs au même examen est la sui-
vante :
- Monsieur le Premier président de la Cour d'Appel de 
Conakry;
- Maître Lanciné SYLLA, Avocat à la Cour;
- El Hadj Madiou BARRY, Enseignant ;
- Me Kandet Oumar CAMARA, notaire ; 
- Me Kaïssa CAMARA, notaire ;
- Me Angeline GBAMOU, notaire.

Article 4 : Le présent Arrêté prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 20 Juillet 2023

Alphonse Charles WRIGHT

ARRETE A/2019/867/MJ/CAB DU 21 MARS 2019, 
PORTANT AGREMENT D'UN NOTAIRE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX

Vu la Constitution;
Vu la loi L/93/003/CTRN du 18 Février 1993, portant sa-
tatut du Notoriat; 
Vu le Décret D/2018/067/PRG/SGG du 21 Mai 2018, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement;
Vu  le Décret D/2018/072/PRG/SGG du 25 Mai 2018, 
portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2018/073/PRG/SGG du 25 Mai 2018, 
portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2016/114/PRG du 20 Avril 2016, portant 
Attributions et Organisation du Ministère de la Justice ;
Vu la demande d'agrément en date du 28 Novembre 
2018 de la Chambre des Notaires de De Guinée et les 
pièces jointes ;
Vu le Procès Verbal des délibérations du jury de l'exa-
men d'aptitude aux fonctions de Notaire en date du 20 et 
21 Décembre 2018;

ARRETE :

Article 1er: Monsieur Moriken KOUROUMA est autori-
sé à exercer la profession de Notaire avec résidence à 
Matoto conformément à l'Arrêté A/2018/442/MJ/CAB du 
1er Mars 2018.

Articles  2: Avant d'entrer en fonction, l'intéressée est 
tenue de prêter le serment prévu par la Loi et de verser 
une caution de 100.000 FG au Trésor Public.
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Article 3: Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 21 Mars 2019
Me Cheick SAKO

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
 
ARRETE A/2023/3224/MEF/CAB DU 07 JUILLET 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION NATIONALE DU CONTROLE FINANCIER.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT/ du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois de Finances et son Règlement Géné-
ral sur la Gestion Budgétaire et la Comptabilité Publique ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général sur la Gestion Budgétaire et la Comp-
tabilité Publique ;
Vu le Décret D/2014/222/PRG/SGG du 31 Octobre 2014, por-
tant Cadre de Gouvernance des Finances Publiques ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG/2022 du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant modifiant la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/578/PRG/SGG du 12 Décembre 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Economie 
et des Finances;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité.

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er : Sous l'autorité du Ministre en charge des finances, 
la Direction Nationale du Contrôle Financier a pour mission, la 
mise en oeuvre de la politique du Gouvernement en matière de 
contrôle des finances publiques et d'en assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
d'élaborer les textes législatifs et réglementaires en matière de 
contrôle des finances publiques et de veiller à leur application; 
de participer à l'exécution des Lois de finances, au maintien 
de la discipline budgétaire et à la performance des actions et 
programmes exécutés sur les ressources publiques ;
- d'élaborer et de mettre en oeuvre les stratégies de réformes 
du contrôle financier ;
- de veiller à la formation et au perfectionnement du personnel 
de la Direction ;
- de mettre en place le système de contrôle modulé de la dé-
pense et de veiller à son bon fonctionnement ;
- d'assurer la coordination des activités des Contrôleurs Finan-
ciers placés auprès des ministères, des établissements publics 
et des Services territoriaux ;
- de centraliser et d'analyser la comptabilité budgétaire des 
opérations de dépenses tenues par les contrôleurs financiers ;

- d'élaborer et de tenir à jour le répertoire des prix de référence 
en matière de fourniture de biens ;
- de veiller à la mise en place d'un système de contrôle interne 
et de contrôle de gestion par les ordonnateurs;
- de définir les modalités d'évaluation de la performance des 
programmes et de veiller à leur application;
- de participer à l'élaboration des projets de Lois de Finances ;
- de participer à l'élaboration des plans d'engagement ministé-
riels et suivre leur exécution ;
- de participer aux travaux de la Cellule d'appui du Comité de 
trésorerie ;
- de contribuer à l'élaboration des comptes rendus trimestriels 
d'exécution budgétaire requis par la loi organique relative aux 
lois de finances.

Article 2: La Direction Nationale du Contrôle Financier est diri-
gée par un Directeur National, nommé par Décret du Président 
de la République sur proposition du Ministre chargé des Fi-
nances.
Le Directeur National anime, coordonne et contrôle l'ensemble 
des activités de la Direction.

Article 3: Le Directeur National est assisté d'un Directeur Na-
tional Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d'empêchement ou d'absence.
Le Directeur National adjoint est particulièrement chargé :
- d'assister le Directeur dans la coordination, l'animation et le 
contrôle des activités de la Direction ;
- de superviser l'élaboration des projets, programmes et rap-
ports d'activités de la Direction ;
- de veiller au respect de la discipline interne ;
- d'exécuter toutes tâches spécifiques qui lui sont confiées par 
le Directeur National dans le cadre du service.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 4: Pour accomplir sa mission, la Direction Nationale du 
Contrôle Financier comprend :
- des Services d'Appui; 
- des Divisions.

Article 5: Les Services d'Appui sont :
- l'Unité d'Audit Interne ;
- le Service des Affaires Financières ; 
- le Service Informatique.

Article 6: L'Unité d'Audit Interne de niveau hiérarchique à celui 
d'une Division de l'Administration Centrale est chargée :
- d'élaborer la charte d'Audit interne ; 
- d'établir la cartographie des risques ;
- d'établir les programmes d'Audit interne soumis à l'approba-
tion de la Direction ;
- de réaliser les missions d'Audit interne ;
- d'évaluer le système de contrôle interne mis en place par les 
ordonnateurs ;
- d'assurer le suivi de la mise en oeuvre des recommandations 
issues des rapports d'Audit.

Article 7: Le Service des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d'une Section de l'Administration 
Centrale, est chargé :
- d'identifier les besoins de la Direction en ressources finan-
cières et matérielles;
- de participer à la préparation des avant-projets de budget de 
la Direction;
- de participer à l'exécution des crédits budgétaires alloués à la 
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Direction et d'en tenir la comptabilité ;
- de participer à la couverture des besoins en fournitures, ma-
tériels et équipements ;
- de participer à la gestion et à la maintenance des infrastruc-
tures et équipements de la Direction ;
- de produire les rapports financiers relatifs à la gestion des 
crédits budgétaires mis à la disposition de la Direction ;
- d'assurer l'archivage et la conservation des pièces justifica-
tives relatives au suivi de l'exécution des crédits alloués à la 
Direction.

Article 8: Le Service Informatique, de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d'une Section de l'Administration Centrale 
est chargé :
- de concevoir et de mettre en oeuvre les applications infor-
matiques ;
- d'apporter l'assistance technique aux utilisateurs ;
- d'assurer le développement de logiciels spécifiques ;
- d'assurer la maintenance du parc informatique ;
- d'assurer l'animation du site Web de la Direction ;
- d'assurer le suivi des solutions informatiques.

Article 9: Les Divisions techniques sont :
- la Division Stratégies, Planification et Réseau ;
- la Division Etudes et Réglementation ;
-  la Division Centralisation et Synthèse.

Article 10: Les Divisions techniques sont chargées de la coor-
dination et de la supervision des activités des sections relevant 
d'elles.

Article 11: La Division Stratégie, Planification et Réseau com-
prend :
- une Section Stratégie et Plans d'Actions ;
- une Section Planification et Suivi ;
- une Section Appui et Animation du Réseau.

Article 12: La Section Stratégie et Plan d'actions est chargée :
- d'élaborer la stratégie de réforme du contrôle financier, en 
application des dispositions de la loi organique relative aux lois 
de finances et d'assurer sa mise en oeuvre progressive ;
- de concevoir et de mettre en place le système de contrôle 
modulé des dépenses ;
- d'élaborer les plans d'actions et de suivre leur exécution.

Article 13: La Section Planification et Suivi est chargée :
- de proposer les mesures d'adaptation continue et de renfor-
cement de l'efficacité du contrôle financier ;
- d'élaborer et mettre en œuvre les plans de formation en liai-
son avec les divisions techniques de la direction et les autres 
services compétents.

Article 14: La Section Appui et Animation du Réseau est char-
gée :
- d'assurer l'animation du Réseau du contrôle financier auprès 
des ministères, des établissements publics et des Services ter-
ritoriaux ; d'appuyer le renforcement des capacités des contrô-
leurs financiers.

Article 15: La Division Etudes et Réglementation comprend :
- une Section Réglementation ;
- une Section Etudes et Statistiques.

Article 16: La Section Réglementation est chargée:
- d'assurer la mise à jour régulière du recueil des textes et de 
la documentation mis à disposition des contrôleurs financiers ;

- d'évaluer les besoins d'adaptation des textes et proposer les 
modifications appropriées ;
- d'assurer le suivi de la législation et de la réglementation sur 
le personnel de l'Etat et les relations avec les services com-
pétents.

Article 17: La Section Etudes et Statistiques est chargée :
- d'examiner et de centraliser les rapports d'activités ;
- d'élaborer les projets de circulaires, notes et guides d'appli-
cation ;
- de veiller à la mise à jour du référentiel des prix ;
- d'élaborer les bulletins statistiques périodiques de la Direc-
tion;
- de participer à l'élaboration des projets de lois de finances.

Article 18: La Division Centralisation et Synthèse comprend:
- une Section Centralisation Comptable des Ministères, Secré-
tariats Généraux et Institutions Républicaines;
- une Section Centralisation comptable des EPA et structures 
assimilées ;
- une Section Centralisation Comptable des Régions, Préfec-
tures, Communes et représentations à l'extérieur.

Article 19: Les Sections de la Division Centralisation et Syn-
thèse sont chargées chacune dans son domaine :
- de centraliser les données de la comptabilité budgétaire des 
dépenses;
- de mettre en place les procédures et les mécanismes de fia-
bilisation des données ;
- de centraliser et produire la comptabilité budgétaire des opé-
rations de dépenses sur la base d'informations transmises par 
les ordonnateurs et les comptabilités publics.
- de contribuer à l'élaboration des comptes rendus trimestriels 
d'exécution budgétaire. 

Article 20: Il est placé auprès des Ministres Ordonnateurs 
de crédits budgétaires, des Gouvernorats, Préfectures, Com-
munes de Conakry, représentations à l'extérieur, les Directeurs 
des Etablissements Publics Administratifs ainsi que du Minis-
tère de la Défense Nationale et des Institutions Républicaines, 
des Contrôleurs Financiers chargés :
- de veiller à la conformité budgétaire tant en matière de crédits 
que d'emploi, et à la régularité des projets d'engagements ;
- d'évaluer la qualité et l'efficacité du contrôle interne et du 
contrôle de gestion mis en oeuvre par les ordonnateurs et or-
donnateurs délégués ;
- d'évaluer la performance des programmes.
Le Contrôleur financier est choisi parmi les cadres du Ministère 
en charge des finances ayant les compétences et les expé-
riences professionnelles avérées.
Les fonctions de contrôle financier sont exercées dans les 
conditions prévues par la Loi organique relative aux lois de 
finances et ses textes d'application, notamment le règlement 
général sur la gestion budgétaire et de comptabilité publique.
Les fonctions de contrôleur financier sont incompatibles avec 
celles d'ordonnateur et avec celles de comptable public. Ces 
incompatibilités sont étendues aux conjoints, ascendants et 
descendants des contrôleurs financiers lorsqu'ils exercent 
leurs fonctions au sein du même Ministère ou de la même ins-
titution.
Le contrôleur financier est personnellement responsable des 
contrôles qu'il effectue conformément aux dispositions de la 
Loi Organique relative aux Lois des finances et à ses textes 
d'application.
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 21: Les Chefs de Division, de Section et équivalent 
sont respectivement nommés par Arrêté et par Décision du Mi-
nistre chargé de l'Economie et des Finances sur proposition du 
Directeur National du Contrôle Financier.

Article 22: Les Contrôleurs Financiers sont nommés par Arrê-
té du Ministre chargé de l'Economie et des Finances sur propo-
sition du Directeur National du Contrôle Financier.

Article 23: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires notamment l'Arrêté A/2023/1069/MEF/
CAB/SGG du 22 Mars 2023, portant Attributions et Organisa-
tion de la Direction Nationale du Contrôle Financier, prend effet 
à compter à compter de sa date de signature, sera enregistré 
et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 07 Juillet 2023

Moussa CISSE

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE;
MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

 
ARRETE CONJOINT AC/2023/3228/MAE/MEF/SGG 
DU 07 JUILLET 2023, PORTANT ATTRIBUTION DES 
INDEMNITES AU PERSONNEL DE L'UNITE D'EXE-
CUTION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL 
INTEGRE POUR LA RELANCE L'HORTICULTURE ET 
FORAGES EN GUINEE.

LES MINISTRES,

Vu la charte de la Transition,
Vu la Loi L/2012012/CNT/ du 06 Aout 2012, portant Loi 
Organique relative aux Lois de Finances; 
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationale 
des Conventions, Traité et Accords Internationaux en vi-
gueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2013/064/PRG/SGG/ du 15 Janvier 2013, 
portant Règlement General sur la Gestion Budgétaire et 
la comptabilité Publique;
Vu le Décret D/2022/064/PRG/CNRD/SGG du 27Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère du Budget;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0436/PRG/CNRD/SGG du 27 Sep-
tembre 2022, portant Répartition entre les Département 
Ministériels et Institutions des Crédits de paiement ou-
vert au Budget révise de l'Etat pour 2022;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement .
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/0578/PRG/CNRD/SGG du 12 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l'Economie et des Finances;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du pouvoir par les forces de Dé-
fenses et de sécurité.
Vu la lettre N°2927/MEFP/CAB/DNIP/DPB/22 du 18 

Novembre 2022 de Monsieur Ministre de l'Economie et 
des Finances, relative à un réaménagement de Crédit 
Budgétaire en faveur du Ministère de l'Agriculture et de 
l'Elevage au titre l'exercice 2022;
Sur proposition du Directeur Général du Budget.

ARRETENT:

Article 1er : Il est octroyé aux cadres et agents du Pro-
jet de Développement Rural Intégré pour la Relance de 
l'Horticulture et Forages en Guinée (PDRI-RHFG), dont 
les Noms et Prénoms suivent, les Salaires pour la pé-
riode allant du 1er Janvier au 31 Décembre 2023 confor-
mément au tableau ci-dessus :

Article 2: La dépense est imputable au Budget National 
de développement (BND) exercice 2022.

Article 3 : Le présent Arrêté Conjoint qui prend effet à 
compter de sa date de signature, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et pu-
blié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 07 Juillet 2023

Ministre de l'Agriculture et              Ministre de l'Economie et  
de l'Elévage                                                               des Finances

Mamadou Nagnalen BARRY                           Moussa CISSE

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE
 

ARRETE A/2023/3258/MAE/CAB/SGG DU 12 JUIL-
LET 2023, PORTANT REGLEMENTATION DE LA 
RENTREE DES ANIMAUX ET LE TEMPS DE SEJOUR 
DES TRANSHUMANTS ET LEURS TROUPEAUX SUR 
LE TERRITOIRE GUINEEN.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/95/051/CTRN du 20 Août 1995, portant Code 
Pastoral ; 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en Vigueur ;
Vu le Décret D/2022/204/PRG/CNRD/SGG du 20 Avril 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère 
du Ministre de l'Agriculture et de Elevage ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu les nécessités de la cohabitation pacifique entre agri-
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culteurs et éleveurs.

ARRETE:
Article 1er: Définition
La transhumance transfrontalière est un mouvement 
saisonnier des troupeaux et de leurs bergers, à la re-
cherche d'eau et de pâturage, les amenant à utiliser l'es-
pace pastoral de plusieurs pays.
La Direction technique en charge de l'alimentation ani-
male est le service habilité à planifier et mettre en œuvre 
les campagnes pastorales en République de Guinée, en 
collaboration avec les services déconcentrés et décen-
tralisés.

Article 2: Autorisation
Seule la Directrice Nationale en charge de l'alimentation 
animale autorise la rentrée des animaux et le temps de 
séjour des transhumants et leurs troupeaux sur le terri-
toire guinéen.
L'autorisation de la rentrée des animaux et le temps de 
séjour des transhumants et leurs troupeaux sur le terri-
toire guinéen, doit être obligatoirement signée soit par 
la Secrétaire Générale du Ministère en charge de l'éle-
vage, soit par la Directrice Nationale en charge de l'ali-
mentation.

Article 3: Interdiction
Toutes formes de franchissement de la frontière gui-
néenne par un transhumant et ses animaux sans l'au-
torisation de la Secrétaire Générale ou de la Directrice 
Nationale en charge de l'Alimentation animale sont for-
mellement interdites.
Aucune communauté ou encore moins un individu n'a 
le droit de recevoir sur le sol guinéen un transhumant et 
ses animaux de quelque origine que ce soit sans l'auto-
risation de la Directrice Nationale en charge de l'alimen-
tation animale.

Article 4: Sanction
Tout individu accueillant de façon clandestine sur le sol 
guinéen un transhumant et son troupeau fera l'objet de 
poursuites devant les Juridictions compétentes et sera 
puni conformément à la législation en vigueur.
Les responsables de toute communauté accueillant de 
façon clandestine sur le sol guinéen un transhumant et 
son troupeau sans l'autorisation de la Directrice Natio-
nale en charge de l'alimentation animale feront égale-
ment l'objet de poursuites devant les juridictions com-
pétentes.

Article 5: Dispositions Finales
Les autorités administratives, les élus locaux et les 
organisations socioprofessionnelles intéressés par 
la transhumance sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent Arrêté.
Le présent Arrêté, qui prend effet pour compter de sa 
date de signature, abroge toutes dispositions anté-
rieures, sera enregistré et publié au Journal Officiel de 
la République.

Conakry, le 07 Juillet 2023

Mamadou Nagnalen BARRY

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE

 
ARRETE A/2023/3249/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU CONSEIL NATIONAL DE GESTION 
DES PRODUITS CHIMIQUES.

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ; 
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/SGG du 17 Septembre 
2021, portant Porogation des Lois Nationales, des Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l'Environne-
ment et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er : Le Conseil National de Gestion des Produits 
Chimiques en abrégé CNGPC » est un Organe Consultatif du 
Ministère de l'Environnement et du Développement Durable.

Article 2 : Sous l'autorité du Ministre de l'Environnement et du 
Développement Durable, le Conseil National de Gestion des 
Produits chimiques a pour mission de donner des avis et orien-
tations et de formuler des recommandations sur les probléma-
tiques relatives à la gestion des produits chimiques.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de donner des orientations relatives à l'élaboration des poli-
tiques, stratégies et Plans nationaux de gestion des produits 
chimiques ;
- de favoriser la synergie d'action entre les secteurs et les ac-
teurs concernés par la gestion des produits chimiques ; 
- de veiller au respect des normes environnementales en vi-
gueur par rapport aux activités intersectorielles relatives à la 
gestion des produits chimiques ;
- de veiller à l'application des directives et dispositifs législa-
tifs et réglementaires en rapport avec la gestion des produits 
chimiques dangereux;
- de veiller à l'utilisation des produits chimiques alternatifs aux 
produits chimiques dangereux ayant moins de risques sur la 
santé et l'environnement;
- de veiller au respect des normes en matière de prévention et 
de lutte contre les pollutions et nuisances;
- de veiller au respect des Conventions et Protocoles relatifs à 
la gestion des produits chimiques.

CHAPITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
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Article 3: Pour accomplir sa mission, le Conseil National de 
Gestion des Produits Chimiques comprend :
- une Assemblée Générale ;
- un Secrétariat Exécutif.

Section I: de l'Assemblée Générale

Article 4: L'Assemblée Générale est l'organe de décision 
et d'orientation du Conseil National de Gestion des Produits 
Chimiques. Elle est saisie de toute question intéressant le bon 
fonctionnement du comité et règle par délibération les ques-
tions soumises à son approbation.

Article 5 : L'Assemblée Générale est composée des représen-
tants des Départements Ministériels, du secteur public, para-
public privé, de la société civile et du syndicat.

Article 6: Les membres de l'Assemblée Générale sont nom-
més par Arrêté du Ministre de l'Environnement et du Dévelop-
pement Durable sur proposition des Ministres intéressés en ce 
qui concerne leurs représentants et pour les autres Membres 
sur proposition des organisations intéressées.

Article 7: La durée du mandat des membres de l'Assemblée 
Générale est de trois ans renouvelable une seule fois. Il est 
mis fin au mandat d'un membre lorsque :
- Il perd la qualité qui a justifié sa nomination ;
- l'autorité qui est à l'origine de sa désignation la demande ;
- Il n'a pas assisté à trois réunions successives sans motif va-
lable ; lorsqu'il décède. 

Article 8: Le Bureau de l'Assemblée Générale est composée 
comme suit:
 - un président ;
- un vice-président ;
- un Rapporteur.

Article 9: L'Assemblée Générale du Conseil National de Ges-
tion des Produits et substances chimiques dangereux se réu-
nit en session ordinaire tous les six mois sur convocation du 
président.
Le Conseil National de Gestion des Produits Chimiques peut 
se réunir en session extraordinaire sur convocation du Pré-
sident ou du secrétaire exécutif. 

Article 10: Dans son fonctionnement, l'Assemblée National 
du Conseil National peut faire appel à toutes personnes res-
sources en raison de la nature des dossiers à étudier.

Article 11: Les convocations des réunions des sessions or-
dinaires sont adressées aux Membres au moins quinze (15) 
jours avant la date de la réunion. La convocation indique l'ordre 
du jour accompagné d'un dossier comprenant tout document 
et toutes informations nécessaires aux travaux de la session.

Section ll : Du Secrétariat Exécutif

Article 12: Le Secrétariat Exécutif est l'organe d'exécution des 
décisions du Conseil. Il est chargé de la gestion quotidienne 
du Conseil.
Le Secrétariat Exécutif est particulièrement chargé :
- d'organiser les activités du Conseil;
- de coordonner les activités des Commissions techniques ;
- d'assurer la préparation et la consolidation des plans pério-
diques du Conseil ;
- d'assurer la préparation et l'organisation de conférences, sé-

minaires, ateliers, colloques, et tables-rondes sur les produits 
chimiques.

Article 13: Le Conseil est dirigé par un Secrétaire Exécutif 
nommé par Décret du Président de la République sur propo-
sition du Ministre de l'Environnement et du Développement 
Durable.

Article 14: Le Secrétaire Exécutif dirige, coordonne, anime et 
contrôle les activités du Conseil.

Article 15: Dans l'accomplissement de sa mission, le Secréta-
riat Exécutif est assisté :
- d'une Commission Réglementation et Conventions;
- d'une Commission Importation et Production;
- d'une Commission Stockage et Utilisation;
- d'une Commission Contrôle de Gestion des résidus.

Article 16: Une décision du Ministre en charge de l'environne-
ment fixe la composition, les missions et les prérogatives des 
commissions techniques de travail sous proposition du secré-
taire exécutif.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 17: Un règlement intérieur fixe les détails de fonctionne-
ment du Conseil National de Gestion des Produits Chimiques.

Article 18: Les dépenses liées aux fonctionnements du 
Conseil et du Secrétariat exécutif sont supportées par le Fonds 
de l'Environnement et du Capital Naturel et le Budget National 
de Développement.

Article 19: Les Ministres en charge de l'Environnement, de 
l'Agriculture, de la Santé, de l'Industrie et PME, de l'Economie 
et des Finances, des Mines, du Commerce de l'élevage, de la 
Pêche, de la Communication sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent Décret.

Article 20: Les Membres de l'Assemblée Générale du CNGPC 
bénéficient des primes de session suivant la réglementation en 
vigueur.

Article 21: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3250/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023,  PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU 
CENTRE NATIONAL DE PROTECTION DU MILIEU MARIN 
ET DES ZONES COTIERES.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ; 
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et  Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
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Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le Centre National de Protection du Milieu Marin 
et des Zones Côtières en abrégé "CNPMZC" est un service 
rattaché au Ministre de l'Environnement et du Développement 
Durable.

Article 2: Le siège du Centre est fixé à Conakry. Il peut être 
transféré en tout autre lieu du territoire national.

CHAPITRE II : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 3: Le Centre National de Protection du Milieu Marin et 
des Zones Côtières, À ce titre, il est particulièrement chargé :
- de veiller à l'application des textes législatifs et règlemen-
taires en matière de préservation et de protection du milieu 
marin et des zones côtières;
- de veiller au respect des dispositions du code de l'environne-
ment en matière de préservation du milieu marin et de protec-
tion des zones côtières ;
- de veiller à la conformité environnementale d'occupation du 
littoral et du domaine public maritime ;
- d'organiser des opérations d'inspection des navires, des pé-
troliers, des plates-formes et des équipements connexes ;
- de délivrer les autorisations de rejet, de déversement, d'im-
mersion, de jet, d'incinération, d'écoulement dans les eaux 
marines ou côtières en conformité avec la règlementation en 
vigueur ;
- de délivrer les autorisations provisoires d'occupation du do-
maine public maritime en conformité avec la réglementation 
en vigueur ;
- de participer à la gestion des épaves maritimes ;
- de formuler les avis techniques relatifs à l'implantation des 
installations classées susceptibles de rejeter des polluants 
dans le milieu marin ou les zones côtières ;
- de contrôler les déchets banals et huiles usagées à bord des 
navires, des pétroliers et des équipements connexes et d'en 
informer les services techniques concernés ;
- de contrôler les mouvements des navires de transport et de 
transbordement des minerais pour la préservation du milieu 
marin et des zones côtières;
- de contrôler le manifeste cargo dangereux sur les navires en 
séjour au port ;
- de promouvoir les actions de protection des aires côtières et 
marines contre toutes les formes de pollution et de dégrada-
tion;
- de contribuer à l'élaboration des normes de qualité d'émis-
sion et de rejet des polluants dans le milieu marin et les zones 
côtières ;
- d'émettre des avis techniques sur les requêtes relatives à 
l'occupation, à l'exploitation, à la construction et à l'établisse-

ment sur toute l'étendue du domaine public maritime et sur le 
littoral ;
- d'entretenir et de développer les relations de partenariat dans 
le cadre de la préservation du milieu marin et de protection des 
zones côtières ;
- de participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre du plan 
d'intervention d'urgence contre la pollution de la mer et du litto-
ral notamment par les hydrocarbures et substances nuisibles ;
- de participer à la réalisation de la cartographie des zones 
écologiquement vulnérables et sensibles en mer et sur le lit-
toral ;
- de participer aux études de faisabilité d'évaluation environne-
mentale et sociale des projets et programmes qui touchent le 
milieu marin et les zones côtières ;
- de participer aux opérations d'arraisonnement et d'immobi-
lisation de tout navire, pétrolier ou équipement connexe suite 
à la dégradation et à la pollution du milieu marin et des zones 
côtières ;
- de participer aux négociations des conventions, accords et 
traités sous régionaux, régionaux et internationaux, en matière 
d'environnement marin et côtier et d'en assurer le suivi de leur 
mise en oeuvre;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales, ré-
gionales et internationales traitant des questions de préserva-
tion du milieu marin et de protection des zones côtières.

Article 4: Le Centre National de Protection du Milieu Marin et 
des Zones Côtières est dirigé par un Directeur Général nommé 
par Décret du Président de la République sur proposition du 
Ministre en charge de l'Environnement et du Développement 
Durable.
Le Directeur Général dirige, coordonne, anime et contrôle l'en-
semble des Départements du Centre.

Article 5: Le Directeur Général est assisté d'un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.
Le Directeur Général d'Adjoint est particulièrement chargé :
- d'assister le Directeur Général dans la coordination, l'anima-
tion et le contrôle des activités du Centre;
- de superviser l'élaboration des programmes et rapports d'ac-
tivités du Centre; 
- de s'assurer de la bonne gestion des moyens humains, maté-
riels, équipements, fournitures et consommables mis à la dis-
position du Centre; 
- d'exécuter toutes autres tâches à lui confiées par le Directeur 
Général dans le cadre du service.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6: Pour accomplir sa mission, le Centre National de 
Protection du Milieu Marin et des Zones Côtières comprend :
- des Départements Techniques ;
- des Services Déconcentrés.

Article 7: Les Départements Techniques sont :
- le Département Préservation du Milieu Marin;
- le Département Protection des Zones Côtières ;
- le Département Contrôle des Navires.

Article 8: Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d'une Division de l'administration 
centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des Cellules relevant d'eux.

Article 9: Le Département Préservation du Milieu Marin com-
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prend :
- une Cellule Pollution Marine ;
- une Cellule Préservation des Ecosystèmes Marins ;
- une Cellule Surveillance et Intervention d'Urgence.
Article 10: Les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d'une Section de l'Administration Centrale.

Article 11: La Cellule Pollution Marine est chargée :
- de s'assurer du respect des normes de qualité des eaux ma-
rines ;
- de procéder au contrôle des opérations de dragage et d'im-
mersion des sédiments ;
- de procéder aux inspections des plateformes d'exploration 
et d'exploitation du plateau continental guinéen, du sol et du 
sous-sol de la zone économique exclusive ;
- de préserver l'équilibre de la biodiversité marine ;
- de contrôler les transbordements des hydrocarbures et des 
substances nuisibles et dangereuses en mer;
- de contrôler les transbordements des minerais en mer;
- d'assurer la surveillance navale pour la préservation et la lutte 
contre la pollution de la mer.

Article 12: La Cellule Préservation des Ecosystèmes Marins 
est chargée :
- de veiller au respect des dispositions du code de l'environ-
nement en matière de préservation des écosystèmes marins;
- d'assurer le suivi de la mise en oeuvre des conventions, ac-
cords et traités relatifs à la préservation des écosystèmes ma-
rins;
- de formuler des avis techniques relatifs à l'implantation des 
installations classées susceptibles de rejeter des polluants 
dans le milieu marin; 
- de contrôler la conformité des dossiers de certification par 
rapport aux installations rejetant en mer;
- de participer à la mise en œuvre du plan de gestion intégrée 
de la zone côtière guinéenne.

Article 13: La Cellule Surveillance et Intervention d'Urgence 
est chargée :
- de s'assurer de la mise en oeuvre des plans d'urgence sec-
torielle de lutte contre les rejets en mer dans les sociétés de 
dépôts d' hydrocarbures ;
- de participer aux études de faisabilité et d'évaluation environ-
nementale des programmes et projets qui touchent le milieu 
marin et les zones côtières ;
- de s'assurer de la mise à jour du plan d'intervention d'urgence 
en cas de déversement d'hydrocarbures.

Article 14: Le Département Protection des Zones Côtières 
comprend :
- une Cellule Protection des Ecosystèmes Côtiers ;
- une Cellule Domaine Public Maritime ;
- une Cellule Contrôle des Pollutions Côtières.

Article 15: La Cellule Protection des Ecosystèmes Côtiers est 
chargée :
- d'assurer la protection des écosystèmes du littoral, la biodi-
versité, le patrimoine naturel et culturel, les sites historiques, 
archéologique, écologiques et les paysages naturels ;
- de mener les études relatives à la préservation et à la protec-
tion des zones côtières contre toutes les formes de pollution et 
de dégradation ;
- de mener les études relatives à la restauration des habitats 
côtiers dégradés ;
- de participer à la réalisation de la cartographie des zones 
écologiquement vulnérables et sensibles sur le littoral. 

Article 16: La Cellule Domaine Public Maritime est chargée :
- de s'assurer du respect de la conformité environnementale 
d'occupation du domaine public maritime ;
- de s'assurer de la proscription d'extension d'occupation du 
domaine public maritime ;
- de veiller au paiement des redevances superficiaires d'occu-
pation du domaine public maritime ;
- de tenir à jour la base de données relative à l'occ
- d'assurer le libre accès du public au rivage de la mer;
- de veiller aux activités de jouissance et touristiques sur les 
plages ;
- de lutter contre l'occupation anarchique du domaine public 
maritime et les opérations de remblaiements incontrôlées et 
illégales ;
- de lutter contre les constructions anarchiques sur le domaine 
public maritime, les opérations d'enrochement et d'endigue-
ment non autorisées ;
- de proposer des programmes et projets de restauration du 
domaine public maritime ;
- de participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre du plan 
national de lutte contre l'érosion côtière et la sédimentation.

Article 17: La Cellule Contrôle des Pollutions Côtières est 
chargée :
- de proposer des mécanismes de contrôle des pollutions cô-
tières ;
- de superviser les opérations de contrôle des rejets des eaux 
usées ;
- de contrôler périodiquement la qualité des eaux côtières ;
- de tenir à jour la base de données sur les sources de pollution 
provenant des activités terrestres vers le milieu marin ;
- de s'assurer du suivi des actions de dépollution et de restau-
ration des sites côtiers ;
- de s'assurer de la gestion des déchets pollués par les hydro-
carbures.

Article 18: Le Département Inspection des Navires comprend:
- une Cellule Inspection des Navires Zone de Conakry ;
- une Cellule Inspection des Navires Zone Nord ;
- une Cellule Inspection des Navires Zone Sud.

Article 19: Les Cellules du Département Inspection des Na-
vires sont chargées chacune en ce qui la concerne :
- de procéder aux inspections régulières des navires, pétroliers 
et équipements connexes;
- de s'assurer de l'application du régime juridique relatif aux 
transports des produits polluants en mer;
- de s'assurer de la mise en oeuvre des conventions relatives 
à la pollution marine ratifiées par la Guinée;
- d'assurer le suivi régulier des mouvements de transport des 
navires, pétroliers et déchets dangereux;
- de procéder au contrôle des eaux de ballast et des eaux 
usées provenant des navires ou pétroliers ;
- de contrôler la conformité des dossiers de certification par 
rapport aux produits ;
- de contrôler le manifeste cargo dangereux sur les navires en 
séjour dans les ports.

Article 20: Les Services Déconcentrés sont les antennes pré-
fectorales de préservation et de protection du milieu marin et 
des zones côtières de Boké, Boffa, Dubréka, Coyah et Foré-
cariah.

Article 21: Les Services Déconcentrés de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d'une section de l'administration centrale, 
sont chargés chacun dans sa circonscription de la mise en 
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oeuvre des missions assignées au Centre.

Article 22: Les personnels du Centre National de Protection 
du Milieu Marin et des Zones Côtières sont composés de fonc-
tionnaires et de contractuels de droit public.

Article 23: Les fonctionnaires sont affectés au Centre de Pro-
tection du Milieu Marin et des Zones Côtières par l'autorité de 
tutelle. Ils doivent avoir une large vision des questions de pro-
tection de l'environnement.

Article 24: Les Agents Contractuels sont régis par une règle-
mentation spécifique et recrutés sur contrat par le Centre.

Article 25: Le Centre National de Protection du Milieu Marin 
et des Zones Côtières peut solliciter toute expertise ainsi que 
toute collaboration qui lui paraîtrait nécessaires au bon fonc-
tionnement du Centre.

Article 26: Le Centre National de Protection du Milieu Marin et 
des Zones Côtières est doté d'un compte spécial ouvert dans 
les écritures du trésor public.

Article 27: Le Centre National de Protection du Milieu Marin 
et des Zones Côtières peut recevoir des fonds de donateurs et 
financiers pour la mise en oeuvre de projets et programmes de 
protection du milieu marin et zones côtières.

Article 28: Le Directeur Général du Centre National de Protec-
tion du Milieu Marin et des Zones Côtières est l'Administrateur 
des crédits et des biens du Centre. Il rend Compte au Ministre 
en charge de l'Environnement.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 29 : Les Chefs de Département, de Cellule et équiva-
lent sont nommés respectivement par Arrêté et Décision du 
Ministre de l'Environnement et du Développement Durable sur 
proposition du Directeur Général du Centre.

Article 30: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3251/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE L'AUTORITE NATIONALE DE-
SIGNEE DU FONDS VERT POUR LE CLIMAT.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition ;
VU la Loi L/1993/PRG/SGG du 7 Mai 1993, portant Ratification 
de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Change-
ments Climatiques ;
Vu la Loi L/2005/PRG/SGG/2005 portant Ratification du Pro-
tocole de Kyoto ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 2017, por-
tant Code Forestier de République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;

Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2016/PRG/SGG/ du 10 Aout 2016 portant ratifi-
cation de l'Accord de Paris;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l'Environne-
ment et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: L'Autorité Nationale Désignée du Fonds Vert pour 
le Climat en abrégé AND-FVC est un Organe Consultatif du 
Ministère de l'Environnement et du Développement Durable.

Article 2: L'Autorité Nationale Désignée du Fonds Vert pour 
le Climat est chargée d'assurer l'interface entre le Secrétariat 
Exécutif du Fond Vert pour le Climat et le Gouvernement Gui-
néen. Il est le point de contact privilégié du Conseil d'Adminis-
tration du Fond Vert pour le Climat.

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 3: Sous l'Autorité du Ministre de l'Environnement et 
du Développement Durable, l'Autorité Nationale Désignée du 
Fonds Vert pour le Climat a pour mission d'orienter les res-
sources financières nécessaires au financement des projets et 
programmes relatifs à l'adaptation et à l'atténuation aux effets 
des changements climatiques et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et d'en assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée de:
- veiller à la mise en oeuvre des décisions prises par le Conseil 
d'Administration du Fonds Vert pour le Climat ;
- mobiliser les ressources extérieures relatives à la protec-
tion, la gestion rationnelle de l'environnement, des ressources 
naturelles et à la lutte contre les effets néfastes des change-
ments climatiques, notamment celles liées aux mécanismes 
financiers des accords internationaux sur le fonds vert pour le 
climat,
- apporter les appuis conseils aux structures nationales et des 
acteurs de la société civile sur l'élaboration de projets et pro-
grammes relatifs aux activités du Fonds Vert pour le Climat ;
- apprécier les avis techniques relatifs à l'examen des projets 
et programmes soumis par les tiers;
- préparer et soumettre au Conseil d'Administration du Fonds 
Vert pour le Climat la requête du programme de préparation ou 
Readiness Programme ainsi que le Programme synthèse de 
pays ou Country programme ;
- coordonner, suivre et évaluer la préparation et la mise en 
oeuvre du Programme de préparation ou Readiness Pro-
gramme, ainsi que le Programme synthèse de pays ou Country 
Programme.
- organiser les rencontres d'échanges d'informations, de par-
tage d'expériences avec les Etats tiers et les organisations in-

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          758



tergouvernementales concernées ou intéressées ;
- participer aux réunions internationales et aux négociations 
sur les changements climatiques et sur le Fonds Vert pour le 
Climat ;
- participer en qualité d'observateur ou de personne ressource, 
aux Comités de Pilotage des projets et programmes financés 
par le Fonds Vert pour le Climat ;
- assurer l'interface entre les Entités accréditées de mise en 
oeuvre et l'Unité de gestion des projets et programmes ;
- informer le public sur les appels à proposition de projets 
d'adaptation aux impacts néfastes des changements clima-
tiques et d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre, à 
soumettre au Fonds Vert pour le Climat ;
- approuver et de soumettre au Conseil d'Administration du 
Fonds Vert pour le Climat, les candidatures à l'accréditation 
comme entité nationale de mise en oeuvre ainsi que les re-
quêtes de financements de projets et programmes assorties 

des lettres de non-objection ou des lettres d'endossement.

CHAPITRE Il: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT.

Article  4: Pour accomplir sa mission, l'Autorité Nationale Dé-
signée du Fonds Vert pour le Climat comprend :
- un Comité de Pilotage; 
- un Comité Technique ; 
- un Secrétariat Exécutif.

Article  5: Le Comité de Pilotage est l'organe d'orientation 
stratégique et de décision de l'AND-FVC. Il comprend :
Président: le représentant du Ministère en charge du Plan et 
de la Coopération Internationale ;
1er Vice-Président : le représentant du Ministère en Charge de 
l'Environnement et du Développement Durable ;
2ème Vice-Président: le représentant du Ministère en charge 
de l'Economie et des Finances;
Rapporteur : le représentant du Ministère en charge de l'Agri-
culture et de l'Elevage;
Membres :
- un représentant du Ministère en charge du Budget;
- un représentant du Ministère en charge de l'Energie, de l'Hy-
draulique et des Hydrocarbures ;
- un représentant du Ministère en charge de la Météorologie ;
- un représentant du Ministère en charge de la Décentralisa-
tion;
- un représentant du Ministère en charge de l'Urbanisme, de 
l'Habitat et de l'Aménagement du territoire ;
- un représentant du Ministère en charge des Mines et de la 
Géologie ;
- un représentant du Ministère en charge de la Pêche et de 
l'Economie Maritime ;

Article 6: Le Comité Technique est chargé de l'évaluation des 
projets/programmes développés par les Entité Accrédités. Il 
comprend :
- un représentant du Ministère en charge de l'Economie et des 
Finances;
- un représentant du Ministère en charge du Plan et de la Coo-
pération Internationale ;
- un représentant du Ministère en charge du Budget;
- un représentant du Ministère en charge de l'Environnement et 
du Développement Durable ;
- un représentant du Ministère en charge de la Décentralisa-
tion;
- un représentant de la Direction Nationale de la Météorologie ;
- un représentant du Ministère en charge de l'Energie, de l'Hy-
draulique et des Hydrocarbure ;

- un représentant du Ministère en charge de la Promotion Fé-
minine, de l'Enfance et des Personnes Vulnérables ;
- un représentant du Ministère en charge des Mines et de la 
Géologie ;
- un représentant du Ministère en charge de la Pêche et de l' 
Economie Maritime;
- un représentant du Conseil National de la Transition ;
- un représentant du Conseil Economique, Social et Environ-
nemental ;
- un représentant du Haut Conseil des Collectivités ;
- un représentant du Secteur Privé ;
- un représentant de la Société Civile ;
- le Point Focal Opérationnel du Fonds Environnement Mon-
dial; 
- le Point Focal National de la Convention Cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques ;
- le Point Focal National de la Convention sur la Biodiversité ;
- le Point Focal National de la Convention sur la Lutte Contre 
la Désertification. 

Article 7: Le Secrétariat Exécutif est l'organe de mise en 
oeuvre des décisions du Comité de Pilotage. Il est chargé de 
la gestion quotidienne des activités de l'Autorité Nationale Dé-
signée du Fonds Vert pour le Climat.

Article 8: Le Secrétariat Exécutif de l'Autorité Nationale Dési-
gnée du Fonds Vert pour le climat est dirigé par un Secrétaire 
Exécutif nommé par Décret du Président de la République sur 
proposition du Ministre de l'Environnement et du Développe-
ment Durable.

Article 9: Le Secrétaire Exécutif anime et coordonne toutes 
les activités du Fonds Vert pour le climat. Il est assisté dans 
sa mission, des Experts Nationaux nommés par Arrêté du Mi-
nistre de l'Environnement et du Développement Durable.

Article 10: Le Secrétaire Exécutif de l'Autorité Nationale dé-
signée du Fonds Vert pour le Climat a rang et avantage de 
Directeur Général d'Entreprise Publique et les Experts.

Article 11: Le Secrétaire Exécutif de l'Autorité Nationale Dési-
gnée du Fonds Vert pour le Climat est obligatoirement saisi et 
associé à toutes les actions ou reformes touchant le fonds vert 
climat initiées par les secteurs public et privé.

Article 12: Le personnel du Secrétariat Exécutif de l'AND-FVC 
bénéficie d'indemnités lorsque les sources de financement ci-
tées à l'Article 13 le prévoient.

CHAPITRE III : DES RESSOURCES

Article 13: Les ressources du Secrétariat Exécutif de l'Autorité 
Nationale Désignée du Fonds Vert pour le Climat sont consti-
tuées par:
- les ressources propres ;
- les apports en nature constitués des biens meubles et im-
meubles appartenant à l'Etat ou à ses démembrements et mis 
à sa disposition ;
- les ressources affectées ;
- les ressources mises à disposition par le fonds vert climat ;
- les subventions de l' Etat ou subventions annuelles;
- des ressources mises à disposition par les partenaires au 
développement ;
- les transferts de fonds diverses institutions ;
- les fonds de concours, les dons et legs ;
- les ressources éventuelles diverses.
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Article 14: Le Service Financier et Comptable capitalise et 
gère les biens matériels et les ressources du Secrétariat Exé-
cutif de l' AN D-FVC, constitués des financements de l'Etat, du 
Fonds Vert pour le Climat, d'institutions nationales et interna-
tionales et de dons.

Article 15: Toutes les Ressources Financières du Secrétariat 
Exécutif de l'Autorité Nationale Désignée du Fonds Vert pour 
le Climat sont logées dans des comptes ouverts en son nom, 
dans des livres du Trésor Public et des institutions financières 
privées.

CHAPITRE IV: FONCTIONNEMENT

Article 16: L'Autorité Nationale Désignée du Fonds Vert pour 
le climat dispose d'un budget annexe qui fait l'objet d'une règle-
mentation particulière.

Article 17: Les Crédits nécessaires au Fonctionnement de 
l'Autorité Nationale Désignée du Fonds Vert pour le Climat sont 
inscrits dans les écritures du Trésor. L'utilisation de ces crédits 
se fait conformément aux règles en vigueur.

Article 18: Le personnel utilisé par l'AND-FVC est un person-
nel de l' Etat. Il est soumis aux Lois et règlements en ce qui 
concerne le recrutement, les carrières et la rémunération des 
personnels fonctionnaires et contractuels de la fonction pu-
blique.

Article 19: Le Comité de Pilotage se réunit deux fois par an sur 
convocation de son Président, et le Comité Technique chaque 
fois il y a soumission de projets/programme d'une entité pour 
financement par le fonds vert pour le climat.

TITRE II : DISPOSITIONS FINALES

Article 20: Un Arrêté du Ministre en charge de l'Environne-
ment et du Développement Durable nomme les experts natio-
naux du Secrétariat Exécutif de l'Autorité Nationale Désignée 
du Fonds Vert pour le Climat sur proposition du Secrétaire 
Exécutif.

Article 21: Les Membres du Comité de Pilotage et du Comi-
té Technique sont désignés par Arrêté du Ministre en charge 
de l'Environnement sur proposition de leurs Départements et 
Structures de tutelle.

Article 22: Les Attributions et Organisation du Comité de Pi-
lotage et du Comité Technique seront fixées par Arrêté du Mi-
nistre en charge de l'Environnement.

Article 23: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3252/MEDD/CAB/CNRD/SGG DU 12 JUIL-
LET 2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU CENTRE NATIONAL DE SURVEIL-
LANCE ET D'OBSERVATIONS ENVIRONNEMENTALES.

LA MINISTRE, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-

tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le Centre National de Surveillance et d'Observa-
tions Environnementales en abrégé « CNSOE » est un Service 
rattaché au Ministre de l'Environnement et du Développement 
Durable.

Article 2 : Le siège du Centre National de Surveillance et 
d'Observations Environnementales est fixé à Conakry. Il peut 
être transféré en tout autre lieu du territoire national.

CHAPITRE II: MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 3: Sous l'autorité du Ministre chargé de l'Environne-
ment et du Développement Durable, le Centre National de Sur-
veillance et d'Observations Environnementales a pour mission 
la production, le traitement, l'interprétation et la diffusion des 
données environnementales et d'en assurer le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- d'identifier les indicateurs environnementaux de base, en col-
laboration avec les services et organismes concernés ;
- de procéder à l'observation régulière des milieux terrestres, 
aquatiques, atmosphériques et des établissements humains ;
- de collecter et/ou produire, traiter, analyser, interpréter et dif-
fuser les données environnementales ;
- d'élaborer le rapport national sur l'état de l'environnement ; 
- de suivre la dynamique des écosystèmes et des zones hu-
mides ; 
- de développer le partenariat avec les différents acteurs na-
tionaux et internationaux oeuvrant dans le domaine du suivi 
écologique et environnemental ;
- d'assurer la surveillance environnementale, les observations 
biophysiques et la cartographie ;
- de promouvoir l'intégration de la dimension socio-écono-
mique dans le système de surveillance environnementale ;
- de réaliser les états de référence, de diagnostics environne-
mentaux et des études sur les effets des projets de dévelop-
pement local ;
- de participer aux rencontres nationales, régionales, sous 
régionales et internationales traitant des questions de surveil-
lance, d'observations et d'informations environnementales.

Article 4: Le Centre National de Surveillance et d'Observa-
tions Environnementales est dirigé par un Directeur Général 
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nommé par Décret du Président de la République sur proposi-
tion du Ministre en charge de l'Environnement et du Dévelop-
pement Durable.
Le Directeur Général dirige, coordonne, anime et contrôle l'en-
semble des Départements du Centre.

Article 5: Le Directeur Général est assisté d'un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.
Le Directeur Général d'Adjoint est particulièrement chargé :
- d'assister le Directeur Général dans la coordination, l'anima-
tion et le contrôle des activités du Centre;
- de superviser l'élaboration des programmes et rapports d'ac-
tivités du Centre;
-- de s'assurer de la bonne gestion des moyens humains, 
matériels, équipements, fournitures et consommables mis à 
la disposition du Centre; d'exécuter toutes autres tâches à lui 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6: Pour accomplir sa mission, le Centre National de 
Surveillance et d'Observations Environnementales comprend :
- un Service d'Appui ;
- des Départements techniques.

Article 7: Le Service d'Appui est le Service des Affaires Finan-
cières.

Article 8: Le Service des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d'une Section de l'Administration 
Centrale, est chargé :
- de centraliser les avant-projets de budget du Centre en rela-
tion avec la division des affaires financières du Ministère ;
- d'élaborer et d'exécuter le budget du Centre;
- d'assurer la gestion comptable et financière du Centre;
- d'assurer l'approvisionnement et la gestion du matériel et des 
équipements ;
- d'élaborer les rapports financiers et comptables du Centre.

Article 9: Les Départements Techniques sont :
-  le Département Surveillance, Observations Biophysiques et 
Cartographie ; 
- le Département Surveillance, Observations Socioécono-
miques et Comptabilité Environnementale ;
- le Département Gestion des Informations Environnemen-
tales.

Article 10: Les Départements techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d'une Division de l'Administration 
centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des cellules relevant d'eux.

Article 11: Le Département Surveillance, Observations Bio-
physiques et Cartographie comprend :
- une Cellule Etudes et Suivi des Phénomènes ; 
- une Cellule Milieux Biophysiques et Cartographie ;
- une Cellule Base de données Environnementales. 

Article 12: La Cellule Etudes et Suivi des Phénomènes est 
chargée :
- de collecter, traiter, sauvegarder et harmoniser les données 
environnementales;
- de mener les études relatives aux corrélations entre l'évolu-
tion des données climatiques et l'évolution de l'état des milieux 
biophysiques; 

- d'étudier la dynamique des écosystèmes, des agrosystèmes 
et des populations de référence ;
- de suivre l'évolution ou la restriction des phénomènes na-
turels et anthropiques sur l'environnement biophysique et hu-
main de conduire les actions pilotes de recherche en matière 
de surveillance environnementale des phénomènes en relation 
avec les services et institutions concernés.

Article 13: La Cellule Milieux Biophysiques et Cartographie 
est chargée :
- de suivre les phénomènes naturels et d'origine anthropique 
dans le cadre de l'alerte précoce;
- de géo référencer les données environnementales;
- de préparer la cartographie environnementale des ressources 
naturelles du pays et appuyer sa mise en oeuvre ;
- de localiser les informations environnementales et socio-éco-
nomiques sur les cartes ;
- de constituer la cartothèque;
- de cartographier l'occupation et l'utilisation des terres ;
d'installer les stations de surveillance environnementale dans 
les zones humides en relation avec les services et institutions 
concernés ;
- de promouvoir et commercialiser les produits cartogra-
phiques;

Arrêté 14: La Cellule Base de Données environnementales 
est chargée :
- de mettre en place et de gérer le Système d'Information En-
vironnementale ;
- de centraliser, capitaliser et diffuser les données environne-
mentales ; 
- d'assurer le suivi de la tendance des indicateurs environne-
mentaux ; 
- de tenir à jour la base de Données environnementale.

Article 15: Le Département Surveillance, Observations So-
cio-économiques et Comptabilité Environnementale com-
prend:
- une Cellule Surveillance et Observations des Milieux Récep-
teurs ;
- une Cellule Surveillance et Observations des Facteurs So-
cioéconomiques ;
- une Cellule Comptabilité Environnementale.

Article 16: La Cellule Surveillance et Observations des Milieux 
Récepteurs est chargée :
- de suivre les phénomènes naturels et facteurs anthropogènes 
affectant les populations et l'économie nationale;
- d'observer régulièrement l'évolution des phénomènes bio-
physiques ;
- d'identifier les causes de dégradation des ressources fores-
tières, des eaux, de l'atmosphère ainsi que de la faune en rela-
tion avec les services concernés ;
-de collecter, traiter les données et produire des informations 
relatives aux effets/impacts des phénomènes anthropiques sur 
les milieux récepteurs;
- de collecter et de diffuser les informations relatives à la qua-
lité de l'air dans les localités abritant les unités industrielles.

Article 17: La Cellule Surveillance et Observations des As-
pects Socio-économiques est chargée :
- de collecter, traiter et analyser les données relatives aux 
effets/impacts de pollutions, de nuisances et autres phéno-
mènes physiques, chimiques ou biologiques sur les milieux 
rural et urbain ;
- de collecter et traiter les données relatives aux indicateurs 
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socio-économiques ;
d'assurer le suivi des effets/impacts de changement et variabi-
lités climatiques sur les populations en milieux rural et urbain.

Article 18: La Cellule Comptabilité Environnementale est 
chargée :
- d'identifier et d'évaluer économiquement les biens et services 
écosystémiques ;
- de procéder à l'analyse des avantages comparatifs liés au 
principe pollueur-payeur;
- d'analyser l'apport de l'environnement dans la comptabilité 
publique. 

Article 19: Le Département Gestion des Informations Environ-
nementales comprend :
- une Cellule Information et Education Environnementales;
- une Cellule Partenariat.

Article 20: La Cellule Information et Education Environnemen-
tales est chargée : 
- de promouvoir l'éducation à l'environnement et au dévelop-
pement durable ;
- de proposer un plan de communication relatif aux activités 
du centre ; 
- de produire des supports d'information et de communication;
- de produire des périodiques en lien avec les activités du 
centre;
- de gérer le site web du centre ;
- de mener des activités d'information, d'éducation et de com-
munication environnementales en relation avec les acteurs 
concernés ;
- de promouvoir la communication digitale en relation avec les 
services concernés. 

Article 21: La Cellule Partenariat est chargée :
- d'initier et de développer le partenariat avec les différents ac-
teurs nationaux et internationaux oeuvrant dans le domaine de 
surveillance environnementale ;
- d'évaluer et capitaliser les progrès réalisés de chaque Accord 
Multilatéral sur l'Environnement et produire des rapports spé-
cifiques ;
- d'organiser un cadre de concertation de tous les intervenants 
pour définir les bases de partenariat avec eux.

Article 22: Les personnels du Centre National de Surveillance 
et d'Observations Environnementales sont composés de Fonc-
tionnaires et de Contractuels de droit public.

Article 23: Les Fonctionnaires sont affectés au Centre par 
l'autorité de tutelle. Ils doivent avoir une large vision des ques-
tions de protection de l'environnement. 

Article 24: Les Agents Contractuels sont régis par une règle-
mentation spécifique et recrutés sur contrat par le Centre.

Article 25: Le Centre National de Surveillance et d'Observa-
tions Environnementales peut solliciter toute expertise ainsi 
que toute collaboration qui lui paraîtrait nécessaires au bon 
fonctionnement du Centre.

Article 26: Le Centre National de Surveillance et d'Observa-
tions Environnementales est doté d'un compte spécial ouvert 
dans les écritures du trésor public.

Article 27: Le Centre National de Surveillance et d'Observa-
tions Environnementales peut recevoir des fonds des parte-

naires techniques et financiers pour la mise en oeuvre des 
projets et programmes de surveillance et d'observations envi-
ronnementales.

Article 28: Le Directeur Général du Centre de Surveillance 
et d'Observations Environnementales est l'Administrateur des 
crédits et des biens du Centre. Il rend Compte au Ministre en 
charge de l'Environnement et du Développement Durable.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 29: Les Chefs de Départements, de Cellule et équiva-
lent sont respectivement nommés par Arrêté et par Décision 
du Ministre en charge de l'Environnement sur proposition du 
Directeur Général du Centre de Surveillance et d'Observations 
Environnementales.

Article 30: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3253/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE L'INSPECTION GENERALE DU 
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique; 
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ,
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er : SOUS l'autorité du Ministre de l' Environnement et 
du Développement Durable, l'Inspection Générale, de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d'une Direction de l'Adminis-
tration centrale a pour mission, de veiller au respect de l'ap-
plication de la législation et de la règlementation en matière 
d'organisation et de fonctionnement des services du Ministère.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
- de veiller au respect de l'application de la politique nationale 
de l'environnement et du développement durable ;
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- d'assurer le contrôle interne de tous les services et de tout 
autre organisme et institution impliqués dans la mise en oeuvre 
de la politique de l'environnement et du développement du-
rable;
- d'effectuer le contrôle systématique de l'exécution des attribu-
tions et tâches dévolues aux services du Ministère;
- d'effectuer des missions d'audit;
- de répondre à toute demande d'expertise technique formulée 
par le Ministre sur une structure du Département et de donner 
des avis motivés;
- d'effectuer le contrôle sur l'utilisation efficiente des ressources 
humaines, financières et matérielles disponibles du Départe-
ment;
- de participer à l'élaboration de la réglementation et à l'éta-
blissement des normes dans les domaines de compétence du 
Ministère; 
- de présider les passations de service au sein du Ministère;
- d'assurer l'arbitrage entre les services du Département; 
- de s'assurer de la sécurisation et de la viabilisation des zones 
et domaines publics du Ministère en relation avec les services 
concernés;
- d'instruire, sur ordre du Ministre, toute enquête ou vérification 
se rapportant à un litige, une réclamation ou toute autre distor-
sion constatée dans le fonctionnement des services;
- de s'assurer de la mise en place et du bon fonctionnement 
des conseils d'administration des organismes publics auto-
nomes et des organes consultatifs;
- de veiller à la mise en oeuvre des recommandations des ins-
pections externes;
- d'accomplir toute mission spécifique confiée par le Chef du 
Département dans le cadre du service.

Article 2: L'Inspection Générale est dirigée par un Inspecteur 
Général nommé par Décret du Président de la République sur 
proposition du Ministre de l'Environnement et du Développe-
ment Durable.
L'Inspecteur Général est choisi parmi les inspecteurs de l'envi-
ronnement et du développement durable.
L'Inspecteur Général dirige, coordonne, anime, impulse et 
contrôle l'ensemble des activités de l'Inspection Générale.

Article 3 : L'Inspecteur Général est assisté d'un Inspecteur 
Général Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et 
qui le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.
L'Inspecteur Général Adjoint est choisi parmi les inspecteurs 
de l'environnement et du développement durable.
L'Inspecteur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d'assister l'Inspecteur Général dans la coordination, l'anima-
tion et le contrôle des activités de l'Inspection Générale;
- de superviser les rapports d'activités de l'Inspection Géné-
rale;
- de veiller à la bonne gestion des ressources humaines, maté-
rielles et équipements de l'inspection Générale ;
- d'exécuter toutes autres tâches à lui confiées par l'Inspecteur 
Général dans le cadre du service.

CHAPITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 4: Pour accomplir sa mission, l'Inspection Générale du 
Ministère de l'Environnement et du Développement Durable 
comprend quinze (15) inspecteurs au maximum.
Les inspecteurs sont choisis parmi les fonctionnaires des hié-
rarchies A2 et A1 en tenant compte de leur compétence et de 
leur moralité avérée.

Article 5: Les missions d'inspection sont ordonnées par le Mi-

nistre, soit d'autorité, soit à l'initiative de l'Inspecteur Général.
Article 6 : Les inspecteurs en mission ont accès à tous les 
lieux, documents, dossiers, actes de gestion, matériels et rap-
ports y compris ceux ayant un caractère confidentiel que peut 
détenir tout service ou organisme soumis à leur contrôle. Ils 
peuvent également communiquer à qui de droit, toutes infor-
mations écrites ou verbales utiles à l'accomplissement de leur 
mission.

Article 7: Les inspecteurs sont tenus par l'obligation de se-
cret professionnel pour tout ce qui concerne les faits et les in-
formations dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs 
fonctions.

Article 8: Les inspecteurs n'ont pas pouvoir de décision. Tou-
tefois, ils peuvent, en cas de nécessité manifeste et urgente, 
prescrire des mesures conservatoires et d'en informer dans les 
meilleurs délais l'Inspecteur Général pour toutes fins utiles.

Article 9 : Les missions d'inspection sont programmées ou 
inopinées. Les autorités administratives, les responsables lo-
caux à tous les niveaux sont tenus de coopérer pour faciliter 
l'accomplissement de la mission d'inspection.

Article 10: Toute opération d'inspection effectuée par un ins-
pecteur donne lieu, de sa part, à la rédaction d'un rapport de 
mission assorti de recommandations en vue de l'amélioration 
de la performance du service contrôlé.
Une copie de ce rapport est communiquée par l'Inspecteur 
Général au responsable du service contrôlé qui a un délai 
maximum de 72 heures, à partir de la réception pour faire ses 
observations. Au-delà de cette période, le rapport est jugé dé-
finitif.

Article 11: Le rapport annuel d'activités de l'Inspection Géné-
rale est adressé au Ministre en charge de l'Environnement et 
du Développement Durable avec ampliation à l'Inspection Gé-
nérale d'Etat, à l'Inspection Générale de l'Administration Pu-
blique et à l'Inspection Générale des Finances.

Article 12: L'Inspection Générale de l'environnement et du 
développement durable peut demander l'expertise de toute 
personne morale ou physique compétente dans un domaine 
donné.

Article 13: Les inspecteurs sont tenus de n'accepter aucun 
avantage de la part des autorités ou agents contrôlés ou sus-
ceptibles d'être contrôlés, sous peine de sanctions discipli-
naires.

Article 14 : Le droit d'investigation ne souffre d'aucune restric-
tion. Toute entrave, tout refus de collaborer, toute information 
inexacte et toute négligence de nature à empêcher, gêner ou 
ralentir la mission des inspecteurs constituent une faute grave 
entrainant pour l'auteur, l'application des sanctions prévues 
par la Loi.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 15: Les Inspecteurs sont nommés par Arrêté du Mi-
nistre en charge de l'Environnement et du Développement Du-
rable sur proposition de l'Inspecteur Général.

Article 16: Les Inspecteurs bénéficient en plus des primes de 
fonction, des indemnités et d'autres avantages spéciaux dont 
les modalités d'octroi et les montants sont définis par Arrêté 
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Conjoint des Ministres en charge de l'Environnement et du Dé-
veloppement Durable et du Budget.

Article 17: Avant leur entrée en fonction, les Inspecteurs sont 
tenus de prêter serment devant la Cour d'Appel.

Article 18: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3254/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE 
L'INSPECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE.

 LA MINISTRE,

Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique;
Vu a Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er: SOUS l'autorité Administrative du Gouverneur 
et la tutelle technique du Ministre en charge de l'Environne-
ment et du Développement Durable, l'Inspection Régionale 
de l'Environnement et du Développement Durable, de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d'une Division de l'Administra-
tion Centrale a pour mission, la coordination, l'impulsion et le 
contrôle de la mise en oeuvre des activités au niveau régional 
des missions dévolues aux services centraux du Département.
A cet effet, elle a pour mission spécifiquement de:
- s'assurer du respect de l'application de la législation et de la
réglementation dans les domaines de l'environnement et du 
développement durable ;
- veiller à la prise en compte de la dimension environnementale 
dans le plan de développement local ;
- élaborer les plans régionaux de protection de l'environnement 
et d'utilisation durable des ressources naturelles et d'en assu-
rer le suivi et l'évaluation ;
- coordonner les activités des Directions préfectorales/commu-
nales relevant de sa juridiction;
- coordonner au niveau régional, les actions de protection de 
l'environnement et d'utilisation durable des ressources natu-

relles;
- promouvoir et coordonner les activités de recherche environ-
nementale dans la région;
- établir les relations de partenariat relatives à la protection de 
l'environnement et à l'utilisation durable des ressources natu-
relles ;
- centraliser et d'exploiter les rapports d'activités des directions 
préfectorales/communales de son ressort.

Article 2 : L'Inspection Régionale de l'Environnement et du 
Développement Durable est dirigée par un Inspecteur Régio-
nal nommé par Décret du Président de la République sur pro-
position du Ministre de l'Environnement et du Développement 
Durable.
L'Inspecteur Régional coordonne, anime, impulse et contrôle 
l'ensemble des activités de l'Inspection Régionale.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 3: Pour accomplir sa mission, l'Inspection Régionale 
de l'Environnement et du Développement Durable comprend :
une Section Environnement ;
- une Section Forêts et Faune ;
- une Section Assainissement et Cadre de Vie.

Article 4: Les Sections sont chargées chacune dans son do-
maine de l'accomplissement des activités assignées à l'Ins-
pection Régionale de l'Environnement et du Développement 
Durable.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 5: Les Chefs de Section sont nommés par Décision du 
Ministre de l'Environnement et du Développement Durable sur 
proposition des Directeurs des Services compétents.

Article 6: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3255/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE 
LA DIRECTION PREFECTORALE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
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2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSIONS

Article 1er: Sous l'autorité Administrative du Préfet et la tutelle 
technique du Ministre en charge de l'Environnement et du Dé-
veloppement Durable, la Direction Préfectorale de l'Environne-
ment et du Développement Durable, de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d'une Division de l'Administration Centrale, 
est chargée :
- de veiller à l'application des textes législatifs et règlemen-
taires dans les domaines de l'environnement et du développe-
ment durable ;
- d'organiser des campagnes d'information, de sensibilisation 
et d'éducation du public en matière de protection de l'environ-
nement et d'utilisation durable des ressources naturelles ;
- de promouvoir l'utilisation des sources d'énergie renouve-
lables ainsi que des technologies propres;
- de participer à la mise en oeuvre des plans de gestion envi-
ronnementale et sociale des programmes et projets de déve-
loppement;
- de participer aux opérations de recouvrement des taxes et 
redevances environnementales, forestières et fauniques ;
- de participer aux études d'impact des programmes et projets 
dans leurs circonscriptions:
- de contrôler les mouvements des substances chimiques à 
l'importation, au stockage et à la manipulation ;
- de s'assurer du respect des normes environnementales dans 
les débarcadères ;
- de veiller sur le respect des normes environnementales dans 
les établissements classés et humains;
- de veiller au respect de la règlementation relative à l'occupa-
tion et à l'exploitation du domaine public maritime en relation 
avec les structures concernées ;
- d'apporter les appui-conseils nécessaires aux promoteurs 
des établissements publics, mixtes et privés dans le cadre de 
l'aménagement et l'entretien des espaces verts ;
- d'initier et ou encourager l'aménagement, l'entretien des es-
paces verts, aires récréatives et l'embellissement de grands 
carrefours et espaces publics ;
- d'apporter les appui-conseils nécessaires dans le cadre de 
l'élaboration des projets en matière d'assainissement et de 
cadre de vie;
- de participer aux actions de protection des forêts et de la 
faune ;
- de participer à la gestion des catastrophes et urgences envi-
ronnementales.

Article 2: La Direction Préfectorale de l'Environnement et du 
Développement Durable est dirigée par un Directeur Préfecto-
ral nommé par Décret du Président de la République sur pro-
position du Ministre de l'Environnement et du Développement 
Durable.
Le Directeur Préfectoral coordonne, anime, impulse et contrôle 
l'ensemble des activités de la Direction Préfectorale.

CHAPITRE II : ORGANISATION
Article 3: Pour accomplir sa mission, la Direction Préfectorale 
de l'Environnement et du Développement Durable comprend :
- une Section Environnement ;

- une Section Forêts et Faune;

Article 4: Les Sections sont chargées chacune dans son do-
maine de l'accomplissement des activités assignées à la Di-
rection Préfectorale de l'Environnement et du Développement 
Durable.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 5 : Les Chefs de Section sont nommés par Décision du 
Ministre de l'Environnement et du Développement Durable sur 
proposition des Directeurs des Services compétents.

Article 6: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3256/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUIL-
LET 2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISA-
TION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE NATIONAL 
SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 
2017, portant Code Forestier de la République de Gui-
née ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, 
portant Code de l'Enviroonement;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l'Environnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du 
CNRD, portant Prise Effective du pouvoir par les Forces 
de Défense et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le Comité National sur les Changements Clima-
tiques en abrégé « CNCC » est un Organe Consultatif du Mi-
nistère de l'Environnement et du Développement Durable.

Article 2: Sous l'autorité du Ministre de l'Environnement et du 
Développement Durable, le comité national sur les change-
ments climatiques a pour mission de donner des avis et orien-
tations et de formuler des recommandations sur les probléma-
tiques relatives aux changements climatiques et d'en assurer 
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le suivi. 
A ce titre, il est particulièrement chargé de:
- donner des orientations relatives à l'élaboration des poli-
tiques, stratégies et Plans nationaux de développement sur les 
changements climatiques ;
- vérifier la conformité des projets/programmes sectoriels par 
rapport aux documents de politiques et de stratégies natio-
nales adoptés dans le cadre de la lutte contre les effets du 
changement climatique ;
- encourager toutes initiatives de lutte contre les changements 
climatiques ;
- favoriser l'accès au financement des projets/programmes sur 
les changements climatiques ;
- veiller au respect des Accords et résolutions sur les change-
ments climatiques ;
- donner ses avis et recommandations sur les rapports de 
transparence biennaux et autres communications ;
- participer à la préparation des Réunions et Conférences des 
Parties.

CHAPITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 3: Pour accomplir sa mission, le Comité National sur 
les Changements Climatiques comprend :
- une Assemblée Générale ;
- un Secrétariat Exécutif.

Section I: de l'Assemblée Générale

Article 4: L'Assemblée Générale est l'organe de décision et 
d'orientation du comité National sur les Changements Clima-
tiques.

Article 5: L'Assemblée Générale est composé des représen-
tants des Départements Ministériels, du secteur privé et de la 
société civile.

Article 6: Les Membres de l'Assemblée Générale sont nom-
més par Arrêté du Ministre de l'Environnement et du Dévelop-
pement Durable sur proposition des Ministres intéressés en ce 
qui concerne leurs représentants et pour les autres Membres 
sur proposition des organisations intéressées.

Article 7: La durée du mandat des Membres de l'Assemblée 
Générale est de trois(3) ans renouvelable une seule fois. Il est 
mis fin au mandat d'un membre lorsque :
- Il perd la qualité qui a justifié sa nomination ;
- l'autorité qui est à l'origine de sa désignation la demande ; 
- Il n'a pas assisté à trois réunions successives sans motif va-
lable ;
- lorsqu'il décède.

Article 8: Un Arrêté du Ministre en charge de l'environnement 
fixe la liste des Membres du conseil sur proposition des struc-
tures de tutelle.

Article 9: Le Bureau de l'Assemblée Générale est composé 
comme suit :
- un président ;
-un vice-président ;
- un Rapporteur.

Article 10: L'Assemblée Générale du CNCC, se réunit en 
session ordinaire deux fois dans l'année, la session de Juin 
étant une session budgétaire de l'année à venir et celle de 
décembre, une session bilan et de contrôle de la gestion du 

Secrétariat Exécutif. Elle prend ses décisions à la majorité ab-
solue de ses Membres.
Cependant, en cas de nécessité, des sessions extraordinaires 
peuvent être convoquées sur l'initiative du Président.

Article 11: Les convocations des réunions des sessions or-
dinaires sont adressées au moins quinze (15) jours avant la 
date de la réunion. La convocation indique l'ordre du jour ac-
compagné d'un dossier comprenant tout document et toutes 
informations nécessaires aux travaux de la session.

Article 12 : Dans son fonctionnement, l'Assemblée National 
du CNCC peut faire appel à toutes personnes ressources en 
raison de la nature des dossiers à étudier.

Section 2: Du Secrétariat Exécutif

Article 13 : Le Secrétariat Exécutif est l'organe d'exécution 
des décisions du CNCC. Il est chargé de la gestion quotidienne 
du CNCC.
Le Secrétariat Exécutif est particulièrement chargé :
- d'organiser les activités du CNCC
- de coordonner les activités des équipes techniques ; d'assu-
rer la gestion administrative et financière du CNCC;
- d'assurer la préparation et la consolidation des plans pério-
diques du CNCC;
- d'assurer la préparation et l'organisation de conférences, sé-
minaires, ateliers, colloques, et tables-rondes sur les change-
ments climatiques. 

Article 14: Le CNCC est dirigé par un Secrétaire Exécutif nom-
mé par Décret du Président de la République sur proposition 
du Ministre de l'Environnement et du Développement Durable.

Article 15: Le Secrétaire Exécutif dirige, coordonne, anime et 
contrôle les activités du Secrétariat Exécutif du CNCC.

Article 16: Dans l'accomplissement de sa mission, le Secréta-
riat Exécutif est assisté :
- d'une Commission chargée des questions d'adaptation ;
- d'une Commission chargée des questions d'atténuation ;
- d'une Commission chargée des questions de transfert de 
technologies ; 
- d'une Commission chargée des questions du marché de car-
bone ;
-d'une Commission chargée des questions de financement cli-
matique.

Article 17: Une Décision du Ministre du Ministre en charge de 
l'environnement fixe la liste des membres des Commissions .

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 18: Un règlement intérieur fixe les détails de fonction-
nement du Comité National sur les Changements Climatiques.

Article 19: Les dépenses liées au fonctionnement du Comité 
National sur les Changements Climatiques sont supportées 
par le Budget National de Développement, du Fonds de l'En-
vironnement du Capital Naturel et autres financements exté-
rieurs.

Article 20: Les Membres de l'Assemblée Générale du CNCC 
bénéficient des primes de session suivant la règlementation 
en vigueur ;
Article 21: Le Ministre de I 'Environnement et du Développe-
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ment Durable et le Ministre des Finances et de l'Economie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la mise en oeuvre et 
de l'application du présent Décret.

Article 22: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3257/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU 
CENTRE NATIONAL DE GESTION DES CATASTROPHES 
ET DES URGENCES ENVIRONNEMENTALES.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l'Environne-
ment et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le Centre National de Gestion des Catastrophes 
et des Urgences Environnementales en abrégé « CNGCUE » 
est un Service rattaché au Ministre de l'Environnement et du 
Développement Durable.

Article 2: Le siège du Centre est fixé à Conakry. Il .peut être 
transféré en tout autre lieu du territoire national.

CHAPITRE II: MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 3: Sous l'autorité du Ministre en charge de l'Environne-
ment, le Centre National de Gestion des Catastrophes et des 
Urgences Environnementales, de niveau hiérarchique équiva-
lent à celui d'une Direction de l'Administration Centrale,
s'assurer de la bonne gestion des moyens humains, matériels, 
équipements, fournitures et consommables mis à la disposition 
du Centre;
exécuter toutes autres tâches à lui confiées par le Directeur 
Général dans le cadre du service.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 4 : Le Centre National de Gestion des Catastrophes et 
des Urgences Environnementales est dirigé par un Directeur 
Général nommé par Décret du Président de la République sur 
proposition du Ministre en charge de l'Environnement et du Dé-

veloppement Durable.
Le Directeur Général dirige, coordonne, anime et contrôle l'en-
semble des Départements du Centre.

Article 5: Le Directeur Général est assisté d'un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.
Le Directeur Général d'Adjoint est particulièrement chargé :
- assister le Directeur Général dans la coordination, l'animation 
et le contrôle des activités du Centre;
- d'élaborer la base de données sur les risques et les catas-
trophes ;
-de gérer le système d'information climatique d'alerte précoce.

Article 6: Pour accomplir sa mission, le Centre National de 
Gestion des catastrophes et des Urgences Environnementales 
comprend :
- un Service d'Appui ;
- des Départements Techniques.

Article 7: Le Service d'Appui est la Cellule des Affaires Finan-
cières.

Article 8: La Cellule des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d'une Section de l'Administration 
Centrale, est chargée :
- de centraliser les avant-projets de budget du Centre en rela-
tion avec la division des affaires financières du Ministère ;
- d'élaborer et d'exécuter le budget du Centre;
- d'assurer la gestion comptable et financière du Centre;
- d'assurer l'approvisionnement et la gestion du matériel et des 
équipements;
- d'élaborer les rapports financiers et comptables du Centre.

Article 9: Les Départements Techniques sont :
- le Département Evaluation et Suivi des Plans d'Urgences ;
- le Département Prévention et Urgences Environnementales.

Article 10: Les Départements techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d'une Division de l'Administration 
centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des cellules relevant d'eux.

Article 11: Le Département Evaluation et Suivi des Plans d'Ur-
gences comprend :
- une Cellule Suivi-Evaluation des Plans d'Urgences ;
- une Cellule Cartographie et Systèmes d'Information Géogra-
phique.

Article 12: La Cellule Suivi-Evaluation des Plans d'Urgences 
est chargée :
- de collecter et de traiter les données sur les menaces et 
risques naturels et anthropiques ;
- de participer à l'approbation des plans d'interventions d'ur-
gences des projets, programmes et installations à haut risque ;
- de suivre la mise en oeuvre des projets et programmes en 
matière de réduction des risques de catastrophe ;

Article 13: La Cellule Cartographie et Systèmes d'information 
Géographique est chargée :
- d'élaborer et de mettre à jour la cartographie des zones à 
risques et des zones sinistrées ;
a pour mission la prévention et la gestion des catastrophes et 
des urgences environnementales et d'en assurer le suivi. A ce 
titre il est particulièrement chargé de:
- élaborer les stratégies, plans, programmes et projets de ré-

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          767



duction des risques de catastrophes et des urgences environ-
nementales ;
- coordonner les interventions en matière de prévention, de 
gestion des catastrophes et des urgences environnementales ;
veiller à la mise en oeuvre du Plan Stratégique National de 
gestion des catastrophes ;
- veiller à l'application des dispositions législatives et régle-
mentaires en matière de gestion des catastrophes ;
- contribuer à la mobilisation des ressources nécessaires à la 
mise en oeuvre des plans de gestion des risques et des catas-
trophes ;
- participer à l'évaluation des pertes, dégâts et aux opérations, 
de réhabilitation, de reconstruction et d'indemnisation des vic-
times des catastrophes ;
- formuler conjointement des avis techniques préalables à l'au-
torisation de mise en oeuvre de projets d'implantation, d'instal-
lations et d'équipements d'ouvrages, d'édifices et d'aménage-
ments d'espaces publics dans les zones à risque ;
- organiser des séances de sensibilisation du public en matière 
de réduction des risques de catastrophes et d'urgences envi-
ronnementales ;
- entretenir et de développer le partenariat avec les organisa-
tions et institutions nationales et internationales en matière de 
réduction des risques de catastrophe ;
- participer aux rencontres nationales, sous régionales, régio-
nales et internationales sur la réduction des risques de catas-
trophe ;
- veiller à la mise en oeuvre des recommandations issues 
des conventions, accords, protocoles relatifs à la gestion des 
risques de catastrophe.

Article 14: Le Département Prévention et Urgences Environ-
nementales comprend :
- la Cellule Prévention des Risques de Catastrophe ;
- la Cellule Interventions et Plans d'Urgences Environnemen-
tales.

Article 15: La Cellule Prévention des Risques de Catastrophe 
est chargée :
- d'informer et de sensibiliser les décideurs et communautés 
vulnérables sur les risques de catastrophe ;
- de participer à la formation et à la préparation des unités ou 
Brigades d'intervention ;
- de prévenir les risques majeurs et biotechnologiques ;
- de procéder au traitement des informations pendant et après 
chaque situation de crise.

Article 16: La Cellule Interventions et Plans d'Urgences Envi-
ronnementales est chargée:
- de s'assurer de l'existence des études des plans d'urgences ;
- de gérer le système d'alerte et d'information du public sur les 
situations critiques ;
- de prendre toutes les mesures d'urgences utiles, compatibles 
avec la protection de l'environnement et la sécurité publique ;
- de participer à l'inspection des établissements et installations 
publics et privés.

Article 17: Les personnels du Centre National de Gestion des 
Catastrophes et des Urgences Environnementales sont com-
posés des Fonctionnaires et des Contractuels de droit public.

Article 18: Les Agents sont affectés au Centre National de 
Gestion des Catastrophes et des Urgences Environnemen-
tales par l'autorité de tutelle. Ils doivent avoir une large vision 
des questions de gestion des catastrophes.

Article 19: Les Agents Contractuels sont régis par une régle-
mentation spécifique et recrutés sur Contrat par le Centre Na-
tional de Gestion des Catastrophes et des Urgences Environ-
nementales.
Article 20: le Centre National de Gestion des Catastrophes et 
des Urgences Environnementales peut, le cas échéant, sollici-
ter toute expertise ainsi que toute collaboration qui lui paraîtrait 
nécessaire au bon fonctionnement du Centre.

Article 21: le Centre National de Gestion des Catastrophes et 
des Urgences Environnementales est doté d'un compte spé-
cial ouvert dans les écritures du trésor public.

Article 22: le Centre National de Gestion des Catastrophes 
et des Urgences Environnementales peut recevoir les fonds 
de donateur et financer la mise en oeuvre de projets et pro-
grammes de gestion des catastrophes.

Article 23: le Directeur du Centre National de Gestion des Ca-
tastrophes et des Urgences Environnementales est l'adminis-
trateur des crédits et des biens du Centre. H rend compte au 
Ministre en charge de l'Environnement.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 24: Les Chefs de Département, de Cellule et équiva-
lent sont nommés respectivement par Arrêté et par Décision 
du Ministre en charge de l'Environnement sur proposition du 
Directeur Général du Centre National de Gestion des Catas-
trophes et des Urgences Environnementales.

Article 25: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3247/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU CONSEIL NATIONAL DE L'ENVI-
RONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 2017, por-
tant Code Forestier de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
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Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er: Le Conseil National de l'Environnement et du Dé-
veloppement Durable en abrégé « CNEDD » est un Organe 
Consultatif du Ministère de l'Environnement et du Développe-
ment Durable.

Article 2 : Sous l'autorité du Ministre en charge de l'Environ-
nement, le Conseil National de l'Environnement et du Dé-
veloppement Durable a pour mission de donner des avis et 
orientations et de formuler des recommandations sur les pro-
blématiques relatives à l'environnement et au développement 
durable et d'en assurer le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé de:
- évaluer les politiques, stratégies, plans, programmes, projets 
et législation en matière d'environnement et de développement 
durable et de formuler des propositions y afférentes ;
- veiller à la cohérence des mesures relatives à la sauvegarde 
de la biodiversité et des écosystèmes ;
- veiller au respect des mesures de lutte contre les change-
ments climatiques et la désertification ;
- veiller à l'harmonisation des interventions des acteurs dans le 
processus de mise en oeuvre du plan national de l'environne-
ment et du développement durable ;
- veiller au respect des conventions, traités et accords inter-
nationaux sur l'environnement et le développement durable ;
- émettre des avis motivés sur les programmes et projets rela-
tifs à l'environnement et au développement durable.

CHAPITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 3: Pour accomplir sa mission, le Conseil National de 
l'Environnement et du Développement Durable comprend :
- un Comité Technique ;
- un Secrétariat Exécutif.

Section 1: du Comité Technique

Article 4: Le Comité Technique est l'organe de décision et 
d'orientation du Conseil National pour l'Environnement et le 
Développement Durable. Il est constitué de spécialistes des 
questions environnementales.

Article 5: Le Conseil est composé de dix-sept (17) membres :
- un représentant de la Primature ;
- un représentant du Ministère de l'Environnement et du Déve-
loppement Durable;
- un représentant du Ministère en charge de l'économie et des 
finances ;
- un représentant du Ministère du Plan et de la Coopération 
Internationale
- un représentant du Ministère en charge du Budget;
- un représentant du Ministère en charge des Mines et de la 
Géologie ;
- un représentant du Ministère en charge du commerce, de 
l'Industrie, des Petites et Moyennes entreprises;
- un représentant du ministère en charge de l'Energie, de l'Hy-
draulique et des Hydrocarbure ;
- un représentant du Ministère en charge de la Santé et de 
l'Hygiène Publique ;
- un représentant du Ministère en charge des Travaux Publics ;

- un représentant du Ministère en charge de l'Urbanisme et de 
l'Habitat ;
- un représentant du Ministère en charge de l'Administration du 
Territoire et la Décentralisation ;
- un représentant du ministère en charge de la Justice et des 
Droits de L'homme ;
- un représentant du Conseil National de la Transition ;
- un représentant du Conseil Economique, Social et Environ-
nemental ;
- un représentant de la Société Civile ;
- un représentant des ONG environnementales.

Article 6 : La Présidence du Conseil National de l'Environne-
ment et du Développement Durable est assurée par le repré-
sentant de la Primature.

Article 7: La Vice-présidence du Conseil National de l'Envi-
ronnement et du Développement Durable est assurée par le 
représentant Ministre en charge de l'Environnement et du Dé-
veloppement Durable.

Article 8: Le rôle de rapporteur est assuré par le Secrétariat 
Exécutif du Conseil National de l'Environnement et du Déve-
loppement Durable.

Article 9: Les Membres du Conseil sont nommés par Arrêté du 
Ministre de l'Environnement et du Développement Durable sur 
proposition des Ministres et Organismes concernés.

Article 10: La durée du mandat des Membres du Comité Tech-
nique est de trois ans renouvelable une seule fois. Il est mis fin 
au mandat d'un Membre lorsque :
- Il perd la qualité qui a justifié sa nomination ;
- l'autorité qui est à l'origine de sa désignation la demande ;
- Il n'a pas assisté à trois réunions successives sans motif va-
lable ;
- lorsqu'il décède.

Article 11 : Le Conseil National de l'Environnement et du Dé-
veloppement Durable se réunit une fois par semestre en ses-
sion ordinaire. Il peut se réunir en session extraordinaire sur 
convocation de son Président ou des 2/3 de ses Membres.
Le Comité Technique du CNEDD peut faire appel à toutes 
personnes ressources en raison de la nature des dossiers à 
étudier.
Un rapport sur les travaux du Conseil est présenté à la fin de 
chaque année au Gouvernement.

Article 12 : Quinze (15) jours avant les sessions ordinaires, un 
ordre du jour détaillé et un dossier comprenant tout document 
et toute information nécessaire aux travaux du Conseil sont 
adressés à tous les Membres.

Article 13: Au cours de sa session ordinaire, le Conseil :
- entend le rapport national sur l'état de l'environnement ;
- entend des communications sur des thèmes spécifiques ;
- examine le rapport d'activités du Secrétariat Exécutif ;
- formule des avis et recommandations au Gouvernement.

Article 14 : Les décisions du Conseil sont prises à la majorité 
absolue des Membres présents ou représentés. En cas de par-
tage des voix, celle du Président est prépondérante. Si la ma-
jorité absolue n'a pas été obtenue, une nouvelle délibération a 
lieu. La décision est alors prise à la majorité relative.

Section 2: Du Secrétariat Exécutif
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Article 15: Le Secrétariat Exécutif est l'organe d'exécution des 
décisions du CNEDD. Il est chargé de la gestion quotidienne 
du CNEDD.
Le Secrétariat Exécutif est particulièrement chargé de:
- préparer les sessions du Conseil et les réunions du Comité 
technique;
- suivre la mise en oeuvre des recommandations du Conseil et 
du Comité technique ;
- harmoniser les travaux des comités nationaux relatifs à l'en-
vironnement et au développement durable ;
- coordonner la mise en œuvre du Plan National d'Investisse-
ment sur l'Environnement ;
- publier tous les textes adoptés par le Conseil et les réunions 
du Comité technique ;
- préparer les rapports et comptes rendus des sessions du 
Conseil.

Article 16: Le CNEDD est dirigé par un Secrétaire Exécutif 
nommé par Décret du Président de la République sur propo-
sition du Ministre de l'Environnement et du Développement 
Durable.

Article 17: Le Secrétaire Exécutif dirige, coordonne, anime et 
contrôle les activités du Secrétariat Exécutif du CNEDD.

Article 18: Dans l'accomplissement de sa mission, le Secré-
tariat Exécutif est assisté des Commissions Techniques. Ce 
sont :
- la Commission Gestion des Ressources Naturelles ;
- la Commission Pollution et Cadre de Vie;
- la Commission Suivi et Législation Environnementale.

Article 19: Les représentants des Départements Ministériels, 
des Institutions et Organisations, membres du Conseil Natio-
nal de l' Environnement et du Développement Durable, sont 
d'office désignés dans les commissions selon la répartition ci-
après :
La Commission Gestion des Ressources Naturelles
- un représentant du Ministère en charge des Mines et Géo-
logie ;
- un représentant du ministère en charge de l' Energie, de l'Hy-
draulique et des Hydrocarbure ;
- un représentant du Ministère en charge des Infrastructures et 
des Travaux Publics ;
- un représentant de la société civile.

La Commission Pollution et Cadre de Vie:
- un représentant du Ministère en charge du commerce, de 
l'Industrie, des Petites et Moyennes Entreprises;
- un représentant du Ministère en charge de la Santé et de 
l'Hygiène Publique ;
- un représentant du Ministère en charge de l'Urbanisme, de l' 
Habitat et de l'Aménagement du Territoire ;
- un représentant des ONG environnementales.

La Commission Suivi et Législation Environnementale :
- un représentant du Ministère en charge de la l'Administration 
du Territoire et la Décentralisation ;
- un représentant du Ministère en charge de la Justice et des 
Droit de l'Homme:
- un représentant du Conseil National de Transition ;
- un représentant du Conseil Economique et Social.

Article 20: Les travaux des Commissions sont dirigés par le 
Secrétaire Exécutif. Il peut faire appel à toute structure ou or-

ganisation formelle compétente, ou toute personne ressource, 
pour l'accomplissement de sa mission.

Article 21: Le Conseil National de l' Environnement et du Dé-
veloppement Durable fait des propositions et des recomman-
dations sur les dossiers qui lui sont soumis par le Gouverne-
ment.
Il peut se saisir d'office de toute question environnementale 
qu'elle juge pertinente en vue d'émettre un avis au Gouverne-
ment.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 22: Un règlement intérieur fixe les détails de fonction-
nement du Conseil National de l'Environnement et du Dévelop-
pement Durable.

Article 23: Les ressources destinées au fonctionnement du 
CNEDD ainsi qu'a la mise en oeuvre de ses activités pro-
viennent du budget national de développement, du Fonds de 
l'Environnement et du Capital Naturel, des subventions, dons 
et legs des organismes nationaux ou internationaux.

Article 24: Les Membres du Comités Techniques bénéficient 
des primes de session suivant la règlementation en vigueur.

Article 25: Le Présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 Juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/3248/MEDD/CAB/SGG DU 12 JUILLET 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU 
LABORATOIRE D'ANALYSES ENVIRONNEMENTALES.

LA MINISTRE,

Vu la charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique:
Vu la Loi Ordinaire L/2019/0034/AN du 04 Juillet 2019, portant 
Code de l'Environnement de la République de Guinée ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le Laboratoire d'Analyses Environnementales en 
abrégé « LAE » est un Service rattaché au Ministre en charge 
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de l'Environnement et du Développement Durable.

Article 2: Le siège du Laboratoire d'Analyses Environnemen-
tales est fixé à Conakry. Il peut être transféré en tout autre lieu 
du territoire national.

CHAPITRE II : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 3: Sous l'autorité du Ministre en charge de l'Environne-
ment et du Développement Durable, le Laboratoire d'Analyses 
Environnementales de niveau hiérarchique équivaut à celui 
d'une Direction de l'Administration Centrale, a pour mission, 
le prélèvement, l'analyse et l'interprétation des données envi-
ronnementales.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- d'appuyer les services techniques, les institutions publiques 
et privées en matière de données environnementales et di-
verses; 
- de mettre en place des réseaux de stations de surveillances 
thématiques ;
- de contribuer à la prévention et à la lutte contre les pollutions 
et nuisances diverses ;
- de contribuer au respect des engagements nationaux et in-
ternationaux en matière de surveillance et de contrôle des pol-
lutions et nuisances ;
- de participer à la coordination du réseau des laboratoires 
opérant dans le domaine de l'Environnement, de la santé hu-
maine et animale ;
- de participer à la fixation et à l'amélioration des valeurs li-
mites de rejets dans la nature ; de contribuer à l'amélioration 
du cadre de vie;
- de proposer des mesures de gestion durable des déchets 
spéciaux de réaliser des prestations en cas de sollicitation ; 
- de participer aux actions d'informations, d'éducation et de 
communication environnementale ;
- d'assurer l'analyse des émissions et des rejets dans la nature 
conformément aux normes en vigueur ;
- de créer et gérer la base de données des milieux récepteurs 
et des sources d'impacts.

Article 4 : Le Laboratoire d'Analyses Environnementales est 
dirigé par un Directeur Général nommé par Décret du Pré-
sident de la République sur proposition du Ministre de l'En-
vironnement et du Développement Durable. Le Directeur 
Général dirige, coordonne, anime et contrôle l'ensemble des 
activités du Laboratoire.

Article 5 : Le Directeur est assisté d'un Directeur Adjoint nom-
mé dans les mêmes conditions que lui et qui le remplace en 
cas d'absence ou d'empêchement. Le Directeur Adjoint est 
particulièrement chargé :
- d'assister le Directeur Général dans la coordination, l'anima-
tion et le contrôle des activités du Laboratoire;
- de superviser les rapports d'activités du Laboratoire;
- de veiller à la bonne gestion des ressources humaines, maté-
rielles et équipements du Laboratoire;
- d'exécuter toutes autres tâches à lui confiées par le Directeur 
dans le cadre du service.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : Pour accomplir sa mission, le Laboratoire d'Ana-
lyses Environnementales comprend :
- un Département Contrôle de Qualité des Milieux Récepteurs ;
- un Département Microbiologie et Investigation
- un Département Assurance Qualité.

Article 7: Les Départements sont de niveau hiérarchique équi-
valent à celui d'une Division de l'Administration Centrale.

Article 8: Le Département Contrôle de Qualité des Milieux Ré-
cepteurs est chargé :
- de superviser les opérations d'identification des sources d'im-
pacts et milieux récepteurs ;
- d'échantillonner, de conserver, de transporter, d'analyser et
d'interpréter les résultats des échantillons prélevés.

Article 9: Le Département Contrôle de Qualité des Milieux Ré-
cepteurs comprend :
- la Cellule Eaux, Sols et Nuisances Vibratoires
- la Cellule Qualité de l'Air et Nuisances Sonores.

Article 10: Le Département Microbiologie et Investigations est 
chargé :
- de procéder au prélèvement, au transport, à l'analyse et à 
l'interprétation des résultats ; de procéder aux investigations 
sur la faune.

Article 11: Le Département Microbiologie et Investigations 
comprend :
- la Cellule Microbiologie ;
- la Cellule Investigations.

Article 12: Le Département Assurance Qualité est chargé :
- de veiller au respect des normes de collecte et de conser-
vation des échantillons prélevés ; d'assurer la veille technolo-
gique et réglementaire ;
- de renforcer la capacité des ressources humaines ;
- de mettre en oeuvre les recommandations des audits in-
ternes et externes.

Article 13: Le Département Assurance Qualité comprend :
- la Cellule Renforcement des Capacités ;
- la Cellule Normes et Veille Technologique.

Article 14 : Le Personnel du Laboratoire d'Analyses Environ-
nementales est composé de fonctionnaires et de Contractuels 
de droit public.

Article 15: Les Fonctionnaires sont affectés au Laboratoire 
d'Analyses Environnementales par l'autorité de tutelle. Ils 
doivent avoir une large vision sur les techniques d'analyses 
environnementales.

Article 16: Les Agents Contractuels sont régis par la régle-
mentation en vigueur.

Article 17: Le Laboratoire d'Analyses Environnementales 
peut, le cas échéant, solliciter toute expertise ainsi que toute 
collaboration qui lui paraîtrait nécessaires au bon fonctionne-
ment du Service.

Article 18: Le Laboratoire d'Analyses Environnementales peut 
recevoir les Fonds de donateurs et financiers pour la mise en 
oeuvre de ses Projets et Programmes.
Article 19: Le Directeur Général du Laboratoire d'Analyses 
Environnementales est l'Administrateur des ressources finan-
cières mises à la disposition du Laboratoire.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 20: Les Chefs de Départements et de Cellule sont 
nommés respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre 
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en charge de l'Environnement et du Développement Durable 
sur proposition du Directeur du Laboratoire.

Article 21: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 12 juillet 2023

Madame Safiatou DIALLO

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT PRE-UNI-
VERSITAIRE ET DE L'ALPHABETISATION

ARRETE A/2023/3264/MEPU-A/CAB/DNEF DU 14 
JUILLET 2023, PORTANT MISE EN PLACE DES 
CERCLES DE QUALITE DANS LES DSEE/ECOLES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, partant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des conventions, cités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/CNRD/SGG du 25 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l'Enseignement Pré-Universitaire et de l'Alpha-
bétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination du premier Ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ; 
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir Par les Forces 
de Défense et de Sécurité.

ARRETE:

Article 1er: Il est institué dans toutes les écoles pu-
bliques et privées de l'enseignement fondamental en 
République de Guinée un cadre de la gestion de qualité 
dénommé cercle de qualité.

Article 2: Le cercle de qualité est un cadre de concer-
tation, de partage et d'échange entre les enseignants 
dans un espace scolaire donné en vue de rechercher 
ensemble les solutions aux préoccupations qui influent 
la qualité des enseignements/apprentissages dans leur 
école.
Le but des cercles de qualité est l'amélioration continue 
de la qualité dans les écoles. Il vise notamment à:
• Améliorer la qualité des enseignements / apprentis-
sages ;
• Rehausser les résultats des élèves ;
• Qualifier l'organisation et le fonctionnement des écoles;
• Améliorer les relations et les conditions de travail à 
l'école ;
• Favoriser le développement professionnel et l'engage-
ment personnel de chaque enseignant.

Article 3: Les modalités de l'organisation et du fonctionnement 
des cercles de qualité sont énumérées dans une lettre de di-
rectives.

Article 4 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 14 Juillet 2023

Guillaume HAWING

MINISTERE DE L'ENERGIE, DE L'HY-
DRAULIQUE ET DES HYDROCARBURES 

ARRETE A/2023/3268/MEHH/CAB/SGG DU 17 JUIL-
LET 2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET 
ORGANISATION DE L'UNITE DE COORDINATION 
ET DE SUIVI DU PROJET D'ADDUCTION D'EAU PO-
TABLE DE GRAND CONAKRY.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/036/PRG/CNRD/SGG du 19 Jan-
vier 2022, portant Attributions, Organisation du Ministère 
de l'Energie de l'Hydraulique et des Hydrocarbures ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du 
CNRD portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces 
de Défense et de Sécurité ; 
Vu les nécessités de services.

ARRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : II est créé sous tutelle du Ministère de l'Energie, de 
l'Hydraulique et des Hydrocarbures, une Unité de Coordination 
et de suivi du projet d'Adduction d'Eau Potable du Grand Co-
nakry en abrégé PAEP.

Article 2: L'Unité de Coordination est l'Unité opérationnelle et 
de suivi du projet. A ce titre, elle a particulièrement pour mis-
sion de:
- Superviser et d'assurer le suivi de toutes les activités des dif-
férentes entreprises en charge de réalisation de travaux d'ad-
duction d'eau potable (AEP);
- Coordonner l'exécution des travaux conformément aux diffé-
rents cahiers de charges, aux prescriptions techniques et aux 
plannings d'exécution fournis ;
- Elaborer et de soumettre à la validation de la tutelle tech-
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nique, les rapports périodiques d'avancement des travaux 
d'Adduction d'Eau Potable (AEP) ;
- Suivre l'avancement des activités (Travaux, intermédiations, 
sociale...) et en dresser un rapport ;
- Préparer et assurer le suivi de la mise en oeuvre des plans de 
travail annuels du projet ;
- Veiller à une collaboration efficace entre les différentes par-
ties prenantes au projet ;
- Elaborer l'ensemble des documents techniques et/ou finan-
ciers liés au projet ;
- Veiller à l'archivage et la conservation de la documentation 
technique et financière du projet ;
- Elaborer et mettre en oeuvre une stratégie de communication 
en vue de changement de comportement et renforcement de 
capacité.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 3: L'Unité de Coordination et de suivi du Projet d'Ad-
duction d'Eau potable de Grand Conakry est gérée par un 
Coordinateur qui est chargé de diriger, d'animer, de coordon-
ner et de contrôler l'ensemble des activités ainsi que la logis-
tique du Projet.
Il est assisté dans sa mission par un Coordonnateur Adjoint.

Article 4: Pour accomplir sa mission, l'Unité de Coordination 
du Projet comprend :
> Un (e)Coordinateur ;
> Un (e)Coordonnateur Adjoint ; •
> Un (e)Responsable Administratif et Financier ;
> Un (e) Responsable de Passation des Marchés ;
> Un (e)Responsable chargé du suivi-évaluation des travaux ;
> Trois (3) Responsables de Composantes (Technique, Envi-
ronnement et Communication);
> Un (e) Responsable Juridique ;
> Un (e)Comptable ;
> Un (e) Secrétaire ;
> Deux (2) Chauffeurs.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 5: Les dépenses liées au fonctionnement de 
l'Unité de Coordination et Gestion du Projet sont à la 
charge du budget des Intervenants et du budget national 
du développement.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 6: Les Cadres et Agents de l'Unité de Coordi-
nation du Projet d'Adduction d'Eau Potable de Grand 
Conakry sont nommés par le ministre de l'Energie, de 
l'Hydraulique et des Hydrocarbures à travers les actes 
règlementaires (arrêtés, décisions, note de service).

Article 7: Dans le cadre de la mise en oeuvre du Pro-
jet d'Adduction d'Eau Potable (PAEP), une instance 
d'orientation stratégique de décision et de facilitation de 
l'exécution dénommée "Comité de Pilotage" sera mis en 
place.
Les missions, les Attributions, la composition ainsi que le 
fonctionnement du Comité de Pilotage composé de re-
présentants de tous les départements et autres acteurs 
concernés sera institué par le Ministère de l'Energie, de 
l'Hydraulique et des Hydrocarbures.

Article 8: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de 

sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 17 Juillet 2023

Aly Seydouba SOUMAH

ARRETE A/2023/3269/MEHH/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGANI-
SATION DE L'UNITE DE COORDINATION ET DE SUIVI DU 
PROJET D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DANS LES PRE-
FECTURES DE LA GUINEE.

LE MINISTRE;

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/036/PRG/CNRD/SGG du 19 Janvier 
2022, portant Attributions, Organisation du Ministère de l'Ener-
gie de l'Hydraulique et des Hydrocarbures ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernenet; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ; 
Vu les nécessités de services.

ARRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé sous tutelle du Ministère de l'Energie, de 
l'Hydraulique et des Hydrocarbures, une Unité de Coordination 
et de suivi du Projet d'Adduction d'Eau Potable dans les Pré-
fectures de la Guinée en abrégé (PAEPPG).

Article 2: L'Unité de Coordination est l'Unité opérationnelle et 
de suivi du projet. A ce titre, elle a particulièrement pour mis-
sion de:
> Superviser et d'assurer le suivi de toutes les activités des dif-
férentes entreprises en charge de réalisation de travaux d'ad-
duction d'eau potable (AEP);
> Coordonner l'exécution des travaux conformément aux diffé-
rents cahiers de charges, aux prescriptions techniques et aux 
plannings d'exécution fournis ,
> Elaborer et de soumettre à la validation de la tutelle tech-
nique, les rapports périodiques d'avancement des travaux 
d'Adduction d'Eau Potable (AEP) ;
> Suivre l'avancement des activités (Travaux, intermédiations, 
sociale...) et en dresser un rapport ;
> Préparer et assurer le suivi de la mise en oeuvre des plans 
de travail annuels du projet ;
> Veiller à une collaboration efficace entre les différentes par-
ties prenantes au projet ;
> Elaborer l'ensemble des documents techniques et/ou finan-
ciers liés au projet ;
> Veiller à l'archivage et la conservation de la documentation 
technique et financière du projet.
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CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 3: L'Unité de Coordination et de suivi du Projet d'Ad-
duction d'Eau potable de Préfectures de la Guinée est gérée 
par un Coordinateur qui est chargé de diriger, d'animer, de 
coordonner et de contrôler l'ensemble des activités ainsi que 
la logistique du Projet. Il est assisté dans sa mission par un 
Coordonnateur Adjoint.

Article 4: Pour accomplir sa mission, l'Unité de Coordination 
du Projet comprend :
> Un (e)Coordinateur ;
> Un (e)Coordonnateur Adjoint ;
> Un (e)Responsable Administratif et Financier ;
> Un (e)Responsable chargé du suivi-évaluation des travaux ;
> Deux (2) Responsables de Zones;
> Un (e)Comptable ;
> Un (e) Secrétaire ;
> Deux (2) Chauffeurs.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 5: Les dépenses liées au fonctionnement de l'Unité de 
Coordination et Gestion du Projet sont à la charge du budget 
des Intervenants et du budget national du développement.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 6: Les Cadres et Agents de l'Unité de Coordination 
du Projet d'Adduction d'Eau Potable de Grand Conakry sont 
nommés par le ministre de l'Energie, de l'Hydraulique et des 
Hydrocarbures à travers les actes règlementaires (arrêtés, dé-
cisions, note de service).

Article 7: Dans le cadre de la mise en oeuvre du Projet d'Ad-
duction d'Eau Potable des Préfectures de la Guinée, une ins-
tance d'orientation stratégique de décision et de facilitation de 
l'exécution dénommée "Comité de Pilotage" sera mis en place.
Les missions, les attributions, la composition ainsi que le fonc-
tionnement du Comité de Pilotage composé de représentants 
de tous les départements et autres acteurs concernés sera 
institué par le Ministère de l'Energie, de l'Hydraulique et des 
Hydrocarbures.

Article 8: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 17 Juillet 2023

Aly Seydouba SOUMAH

ARRETE A/2023/3270/MEHH/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGA-
NISATION DE L'UNITE DE COORDINATION ET DE SUIVI 
DU PROJET D'ELECTRIFICATION DES LOCALITES RIVE-
RAINES DES CENTRALES DE KALETA ET SOUAPITI.

LE MINISTRE:

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 

date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/036/PRG/CNRD/SGG du 19 Janvier 
2022, portant Attributions, Organisation du ministère de l'Ener-
gie de l'Hydraulique et des Hydrocarbures ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du CNRD 
portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ; 
Vu les nécessités de services.

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé sous tutelle du Ministère de l'Energie, de 
l'Hydraulique et des Hydrocarbures, une Unité de Coordination 
et de suivi du projet d'Electrification des Localités Riveraines 
des Centrales de KALETA et SOUAPITI.

Article 2: L'Unité de Coordination est l'Unité opérationnelle et 
de suivi du projet. A ce titre, elle a particulièrement pour mis-
sion de:
> Superviser et d'assurer le suivi de toutes les activités des dif-
férentes entreprises en charge de réalisation de travaux d'élec-
trification des localités riveraines ;
> Coordonner l'exécution des travaux conformément aux diffé-
rents cahiers de charges, aux prescriptions techniques et aux 
plannings d'exécution fournis ;
> Elaborer et de soumettre à la validation de la tutelle tech-
nique, les rapports périodiques d'avancement des travaux 
d'électrification des localités riveraines;
> Suivre l'avancement des activités (Travaux, intermédiations, 
sociale...) et en dresser un rapport ;
> Préparer et assurer le suivi de la mise en oeuvre des plans 
de travail annuels du projet ;
> Veiller à une collaboration efficace entre les différentes par-
ties prenantes au projet ;
> Elaborer l'ensemble des documents techniques et/ou finan-
ciers liés au projet ;
> Veiller à l'archivage et la conservation de la documentation 
technique et financière du projet.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 3: L'Unité de Coordination et de suivi du Projet d' Elec-
trification des Localités Riveraines des Centrales de KALETA 
et SOUAPITI est gérée par un Coordinateur qui est chargé de 
diriger, d'animer, de coordonner et de contrôler l'ensemble des 
activités ainsi que la logistique du Projet.II est assisté dans sa 
mission par un (e) Coordonnateur Adjoint.

Article 4: Pour accomplir sa mission, l'Unité de Coordination 
du Projet comprend :
> Un (e)Coordinateur ;
> Un (e)Coordonnateur Adjoint ;
> Un (e)Responsable Administratif et Financier ;
> Un (e)Responsable chargé du suivi-évaluation des travaux ;
> Un (e)Assistant Administratif ;
> Un (e) Secrétaire ;
> Un Chauffeur.
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 5: Les dépenses liées au fonctionnement de l'Unité de 
Coordination et Gestion du Projet sont à la charge du budget 
des Intervenants et du budget national du développement.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 6: Les Cadres et Agents de l'Unité de Coordination 
du Projet d'Electrification des Localités Riveraines des Cen-
trales de KALETA et SOUAPITI sont nommés par le Ministre 
de l'Energie, de l'Hydraulique et des Hydrocarbures à travers 
les actes règlementaires (arrêtés, décisions, note de service).

Article 7: Dans le cadre de la mise en oeuvre du Projet d'Elec-
trification des Localités Riveraines des Centrales de KALETA 
et SOUAPITI, une instance d'orientation stratégique de déci-
sion et de facilitation de l'exécution dénommée "Comité de Pi-
lotage" sera mis en place.

Les missions, les attributions, la composition ainsi que le fonc-
tionnement du Comité de Pilotage composé de représentants 
de tous les départements et autres acteurs concernés sera 
institué par le Ministère de l'Energie, de l'Hydraulique et des 
Hydrocarbures.

Article 8: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 17 Juillet 2023

Aly Seydouba SOUMAH

ARRETE A/2023/3276/MCTA/SGG DU 17 JUILLET 2023, 
FIXANT LES CONDITIONS ET LA PROCEDURE D'OB-
TENTION DU PERMIS TECHNIQUE D'EXPLOITATION DES 
ETABLISSEMENTS D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE, DE 
RESTAURATION ET DE LOISIRS EN REPUBLIQUE DE 
GUINEE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/N0012/CNT du 06 Août 2012, Portant Loi Orga-
nique relative aux Lois des Finances ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/CNRD/SGG du 15 Janvier 
2013, portant Règlement Général de la Gestion Budgétaire et 
de la Comptabilité Publique ;
Vu le Décret D/2013/136/PRG/CNRD/SGG du 12 Août 2013, 
Réglementant les Établissements Hôteliers, de Restauration 
et de Loisirs en République de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Culture, du Tourisme et de l'Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/272/PRG/CNRD/SGG du 1er Juin 2022, 
portant Statuts de l'Office National du Tourisme ONT GUINEE 
S.A ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité.

ARRETE : 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le présent Arrêté fixe les conditions et la procédure 
d'obtention du Permis Technique d'Exploitation des Etablisse-
ments d'Hébergement Touristiques, de Restauration et de Loi-
sirs en République de Guinée.

CHAPITRE II : LE PERMIS TECHNIQUE D'EXPLOITATION

SECTION I : DEFINITION

Article 2 : Le Permis Technique d'Exploitation est l'acte ad-
ministratif par lequel l'Office National du Tourisme autorise 
une personne physique ou morale Promoteur d'Etablissement 
d'Hébergement Touristiques, de Restauration et de Loisirs d 
exploiter son Etablissement.
L'octroi du Permis Technique d'Exploitation intervient après la 
phase de construction, d'aménagement, ou d'extension d'un 
établissement d'Hébergement Touristiques, de Restauration et 
de Loisirs.

SECTION II : LES CONDITIONS D'OBTENTION

Article 3 : Les Exploitants d'Etablissements d'Hébergement 
Touristiques, de Restauration et de Loisirs, pour obtenir le Per-
mis Technique d'Exploitation de leurs Etablissements doivent 
s'adresser à la Direction Générale de L'Office National du Tou-
risme.

Article 4 : Tout exploitant d'un Etablissement d'Hébergement 
Touristique, de Restauration et de Loisirs est tenu de déclarer 
à l'Office National du Tourisme, par écrit, toute modification in-
tervenue dans le statut ou les conditions d'exploitation de son 
Etablissement.
En cas de cession, le nouvel acquéreur est tenu de solliciter un 
nouveau Permis Technique d'Exploitation auprès de la Direc-
tion Général de l'Office National du Tourisme.
En cas de changement de lieu d'un Restaurant ou d'un Eta-
blissement de Loisirs, le Permis Technique d'Exploitation reste 
valable mais une visite technique est nécessaire.

Article 5 : Les Etablissements d'Hébergement Touristique, 
de Restauration et de Loisirs doivent se conformer aux règles 
d'hygiène, de salubrité, de sécurité publique et de sureté.

Article 6 : En cas de changement de l'exploitant, l'établisse-
ment est tenu d'aviser l'Office National du Tourisme par écrit 
dans les quinze (15) jours qui suivent le départ de l'ancien ex-
ploitant.

Article 7 : Toute cessation d'activités d'un Etablissement d'Hé-
bergement Touristique, de Restauration et de Loisirs, à titre 
provisoire ou définitif, doit faire l'objet d'une notification ex-
presse à l'Office National du Tourisme dans un délai d'un mois.
Article 8 : Tout exploitant d'Etablissement d'Hébergement 
Touristiques, de Restauration et de Loisirs doit tenir d jour des 
statistiques ainsi que les documents comptables et financiers 
sur les activités de son établissement qu'il communique aux 

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          775



services publics compétents conformément aux lois et règle-
ments en vigueur.

 Article 9 : La délivrance du Permis Technique d'Exploitation 
donne lieu au paiement des frais par le demandeur auprès de 
l'Office National du Tourisme.
Les frais délivrance du Permis Technique d'Exploitation sont 
fixés par Arrêté Conjoint du Ministre en charge du Tourisme et 
du Ministre en charge des Finances.

Article 10: Le Permis Techniques d'Exploitation des Etablis-
sements d'Hébergement Touristiques, de Restauration et de 
Loisirs a une validité d'un (01) an.

SECTION III : LA PROCEDURE D'OBTENTION

Article 11 : Le Permis Technique d'Exploitation est accordé 
par la Direction Générale de L'Office National du Tourisme 
après une visite technique de ses services compétents.

Article 12 : La demande d'obtention du Permis Technique 
d'Exploitation est soumise à la Direction Générale de l'Office 
National du Tourisme par tout Exploitant ou son mandataire.
Le dossier de demande du Permis Technique d'Exploitation 
comprend les pièces suivantes :
1- Un formulaire du Permis Technique d'Exploitation à remplir, 
disponible à l'Office National du Tourisme;
2- Une copie de l'immatriculation au Registre du Commerce et 
du Crédit Mobilier ;
3- Une copie des statuts pour les personnes morales;
4- Une copie de la pièce d'identité de l'Exploitant ;
5- Deux (2) photos d'identité de l'Exploitant ;
6- Un certificat de résidence de l'Exploitant ;
7- Le titre de propriété ou le contrat de bail commercial d'une 
durée d'un (1) an au moins ;
8- Une copie du diplôme ou certificat de formation profession-
nel en hôtellerie ou restauration ou tout autre document équi-
valent du gérant principal ;
9- Une liste du personnel précisant les fonctions, les qualifica-
tions et les nationalités ;
10- Une copie de l'autorisation préalable d'investissement déli-
vrée par le département en charge du tourisme ;
11- Une  copie de la quittance de paiement effectué à la caisse 
de l'Office National du Tourisme.
Pour le renouvèlement de Permis, le demandeur doit déposer 
à l'Office National du Tourisme, une demande de renouvelle-
ment accompagnée d'une copie de l'ancien Permis Technique 
d'Exploitation et de la copie de quittance de paiement effectué 
à la caisse de l'Office National du Tourisme. 

Article 13 : La Direction Générale de l'Office National du Tou-
risme est chargée en ce qui la concerne, de l'application du 
présent Arrêté.

Article 14 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 17 Juillet 2023

Aly Seydouba SOUMAH

MINISTERE DE LA CULTURE, DU 
TOURISME ET DE L'ARTISANAT 

ARRETE A/2023/3277/MCTA/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, FIXANT LES MODALITES D'EXPLPOITATION DES 
ETABLISSEMENTS D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE, DE 
RESTAURATION ET DE LOISIRS EN REPUBLIQUE DE 
GUINEE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, Portant Loi Orga-
nique relative aux Lois des Finances;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/CNRD/SGG du 15 Janvier 
2013, portant Règlement Général de la Gestion Budgétaire et 
de la Comptabilité Publique ;
Vu le Décret D/2013/136/PRG/SGG du 12 Août 2013, Régle-
mentant les Établissements Hôteliers, de Restauration et de 
Loisirs en République de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Culture, du Tourisme et de l'Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/272/PRG/CNRD/SGG du 1er Juin 2022, 
portant Statuts de l'Office National du Tourisme ONT GUINEE 
S.A ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE : 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent Arrêté fixe les modalités d'exploitation 
des Établissement d'Hébergement Touristique, de Restaura-
tion et de Loisirs en République de Guinée.

CHAPITRE II : CONDITIONS D'EXPLOITATION DES ETA-
BLISSEMENTS D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE, DE 
RESTAURATION ET DE LOISIRS.

SECTIONS I : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ETA-
BLISSEMENTS D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE.

Article 2 : Les exploitants des Etablissements d'Hébergement 
Touristique ont l'obligation de mettre en place au niveau de la 
réception de l'établissement, une fiche individuelle de police, 
dite « fiche de police ». Ce document comporte divers rensei-
gnements sur les clients à savoir :
Les nom, prénoms, date et lieu de naissance, les domiciles 
habituels, les professions, les nationalités, les dates d'arrivée 
au sein de l'établissement et celles de départ prévu, leurs nu-
méros de Téléphone et leurs adresses emails.
Article 3:  Les fiches de police rédigées en français et en an-
glais sont renseignées par les agents chargés de la réception 
et sur la base des pièces d'identité en cours de validité (pas-
seport, carte d'identité nationale, titre de séjour) des clients. 

JO Juillet 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          776



Une fois remplie, elles doivent être signées par les clients et 
archivées.

Article 4 : Les fiches de police doivent être conservées pour 
une durée de trois (03) mois et remises d leur demande, aux 
services compétents.
Des plateformes de saisie informatisée des renseignements 
contenus dans les fiches de police peuvent être mises d la dis-
position des établissements d'hébergement touristique dans 
le but de permettre aux services de la police de recevoir en 
temps réel des informations sur les mouvements des voya-
geurs dans les hôtels.

Article 5: Les établissements d'hébergement touristique, sou-
mis au régime de nuitée doivent mettre à la disposition des ser-
vices compétents de l'Office National du Tourisme le rapport de 
leurs logiciels de gestion dans le cadre du prélèvement de la 
taxe de promotion touristique.

Article 6 : Tout exploitant d'établissements d'hébergement 
touristique a l'obligation d'apposer sur la façade de son éta-
blissement un panneau permettant d'identifier l'établissement 
concerné.

Article 7 : Les exploitants des établissements d'hébergement 
touristique doivent élaborer et mettre à la disposition de leurs 
employés un règlement intérieur déterminant entre autres :
- les mesures d'hygiène, de sureté et de sécurité ;
- les règles générales et permanentes relatives d la discipline ;
- les sanctions encourues par les employés en cas d'infraction 
aux règles d'hygiène et de sécurité et celles relatives à la dis-
cipline.

Article 8 : Les mesures d'hygiène et de sécurité dans les éta-
blissements d'hébergement touristique doivent déterminer les 
dispositions prises par son exploitant en termes :
- de prévention de risque ;
d'interdiction de consommer de la drogue dans l'établissement 
- de propreté des locaux ;
- d'usage et d'entretien du matériel dans le respect des règles 
de sécurité ;
- de consignes de sécurité et prévention des accidents ; de 
système de vidéosurveillance ;
- des équipements contre incendie ;
- de visites médicales des employés.

Article 9 : Les règles générales et permanentes relatives à la 
discipline dans les établissements d'hébergement touristique 
doivent définir :
- les conditions d'embauche du personnel ; 
- les horaires du travail ;
- la tenue vestimentaire et vêtement de travail ;
- l'utilisation des armoires et des vestiaires par le personnel   
 - les conditions d'utilisation du matériel de l'établissement.

Article 10 : Les sanctions encourues par les employés en cas 
d'infraction aux règles d'hygiène et de sécurité, et celles re-
latives à la discipline doivent être clairement définies par les 
exploitants des établissements d'hébergement touristiques.

Article 11 : Toute modification du règlement intérieur et des 
conditions générales de vente d'un établissement d'héberge-
ment touristique doit être notifiée au Département en charge 
du Tourisme.

Article 12: Tout exploitant d'établissement d'hébergement tou-

ristique doit notifier ses clients au moment de la réservation de 
la chambre, ou le cas échéant avant que ce dernier n'occupe 
la chambre, le règlement fixé par l'hôtel et déterminant entre 
autres :
- les heures du checkin ;
- les heures de libération (check out,) des chambres sans pé-
nalité ;
- les pénalités d payer en cas de départ tardif de l'occupant de 
la chambre;
- les modalités de cautionnement ;
- les moyens de paiement des prestations (cheque, argent li-
quide, devise étrangère, paiement électronique) ;
- la nature des chambres louées et le nombre de personnes 
acceptées ;
- les pénalités supplémentaires à payer par le client en cas de 
dégradation volontaire de la chambre qu'il occupe ;
- les conditions d'annulation des réservations ;
- les heures d'ouverture et de fermeture du restaurant, le matin, 
aux heures de déjeuner et du diner ;
- les conditions d'acceptation des animaux de compagnie ;
- les sanctions prévues par l'hôtel à l'égard du client en cas de 
nuisance occasionnée.

Article 13 : Les prix pratiqués dans les établissements de tou-
risme sont soumis chaque année au Département en charge 
du Tourisme pour la mise en conformité avec la catégorie.

Article 14 : Les exploitants d'établissement d'hébergement 
touristique doivent assurer à l'égard de la clientèle, la publica-
tion des prix de leurs prestations de services.

Pour les établissements d'hébergement, les exploitants sont 
tenus d'afficher :
- au bureau de réception et à la caisse : les prix de chaque 
catégorie de chambres selon chaque formule d'hébergement ;
- dans chaque chambre : les prix de celle-ci selon chaque for-
mule d'hébergement ;
- dans les salles de restaurant : les prix du menu et de la carte 
- dans les bars : les prix des boissons.
Les affichages des prix dans les établissements d'héberge-
ment touristique doivent préciser si ces prix comprennent ou 
non le service et les taxes, le cas échéant, le montant de ceux-
ci.

SECTIONS II : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ETA-
BLISSEMENTS DE RESTAURATION.

Article 15 : Les ventes ambulantes d'objets de toutes sortes 
sont interdites dans les établissements de restauration.

Article 16 : A moins d'une autorisation spéciale de leurs pro-
priétaires, nul ne peut consommer dans les établissements de 
restauration, des repas et boissons autres que ceux fournis par 
ces établissements.

Article 17 : Les établissements de restauration touristique 
doivent apporter un soin particulier à la qualité des locaux, des 
équipements de cuisine et de conservation quelle que soit leur 
catégorie. Dans tous les cas, ils accordent une attention par-
ticulière :
- à la mise en place de la salle du restaurant ;
- à la préparation des repas et des boissons par l'utilisation de 
produits en parfait état de conservation et en cours de validité ;
- à la bonne présentation des plats en rapport avec la catégorie 
de l'établissement ;
- au traitement aimable et courtois de la clientèle par un service 
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rapide et efficace ;
- à la propreté des locaux, du mobilier et des appareils ména-
gers ;
- à la propreté et au bon fonctionnement des sanitaires ;
- aux produits d'entretien (qualité et mode de conservation) ; 
- à la présentation correcte du personnel.

Article 18: Les établissements de restauration doivent utiliser 
en priorité les produits locaux dans leur préparation culinaire. 
Ils sont encouragés à mettre à la disposition de la clientèle une 
large gamme de mets locaux.

Article 19 : Les établissements de restauration sont tenus de 
faire la publicité la plus large des prix de leurs prestations, Ils 
sont tenus de fournir une carte à la clientèle sur laquelle fi-
gure le libellé détaillé des prix de chaque prestation fournie. 
En outre, ils doivent affichés l'origine des viandes en indiquant 
la nature de l'animal, son lieu d'élevage et d'abattage, pour les 
viandes importées ils doivent indiqués le lieu d'approvisionne-
ment.

Article 20 : Toute documentation publicitaire concernant un 
établissement de restauration doit obligatoirement mentionner 
la catégorie dans laquelle cet établissement est officiellement 
classé.

SECTIONS III : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ETA-
BLISSEMENTS DE LOISIRS 

Article 21 : Les établissements de loisirs doivent se conformer 
aux règles d'hygiène, de santé, de salubrité, de sécurité et de 
tranquillité publique notamment :
- le volume sonore maximal à deux cents deux(102) décibels 
dans les boites nuits et quatre vingts (80) décibels dans les 
bars, lounges, pubs et karaokés ;
- l'affichage des tarifs des boissons ;
- l'interdiction d'accès aux mineurs ;
- la régularité du nettoyage et de la désinfection des locaux ;
- des toilettes séparées hommes et femmes en bon état ; 
- les équipements contre incendie ; l'interdiction de fumer dans 
les endroits clos ;
- l'issue de secours ;
- le parking.

Article 22  : L'accès aux établissements de loisirs est libre 
sous réserve des restrictions par les lois et règlements en vi-
gueur.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES A LA FRAN-
CHISE DES ETABLISSEMENTS D'HEBERGEMENT TOU-
RISTIQUES, DE RESTAURATION ET DE LOISIRS.

Article 23 : Il est accordé à toute personne physique ou mo-
rale exploitant un établissement d'hébergement touristique, 
de restauration et de loisirs, la possibilité de le faire franchiser 
sous le nom d'une chaine hôtelière, de restauration ou de loi-
sirs sur la base des normes fixées par cette dernière.

Article 24: La certification de cette procédure doit être notifiée 
au Département en charge du Tourisme avant que l'établis-
sement franchisé ne commence à faire son branding avec la 
nouvelle marque.
CHAPITRES IV: DISPOSITIONS RELATIVES AU CHAN-
GEMENT DE DENOMINATION DES ETABLISSEMENTS 
D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE, DE RESTAURATION ET 
DE LOISIRS.

Article 25 : Les promoteurs ou les exploitants d'établisse-
ments d'hébergement touristiques, de restauration et de loisirs 
en activité peuvent, d leur demande, obtenir une nouvelle dé-
nomination pour leurs établissements.
Article 26 : Le changement de dénomination peut intervenir 
dans les cas ci-dessous :
- réalisation de nouveaux investissements ;
- changement de propriétaire ou de l'exploitant.

Article 27 : Le changement de dénomination de l'établisse-
ment entraine le renouvellement du Permis Technique d'Ex-
ploitation.

Article 28 : La demande de changement de dénomination de 
l'établissement comprend :
- le formulaire de demande de changement de dénomination, 
fourni par la Direction Générale de l'Office National du Tou-
risme;
- l'original du permis technique d'exploitation comportant l'an-
cienne dénomination ou un duplicata.

CHAPITRE V: CONTROLE, LES SANCTIONS ADMINISTRA-
TIVES ET L'ASSURANCE DES ETABLISSEMENTS D'HE-
BERGEMENT TOURISTIQUE, DE RSTAURATION ET DE 
LOISIRS.

SECTION I : LE CONTROLE

Article 29 : Les établissement d'hébergement touristiques, de 
restauration et de loisirs sont soumis au contrôle effectué par 
des agents du Ministère en charge du Tourisme à travers la Di-
rection National du Tourisme et de l'Hôtellerie, l'Inspection Gé-
nérale, la Direction Générale de l'Office National du Tourisme. 
Les établissements soumis au contrôle sont tenus, à cet effet, 
de mettre ci leur disposition, toutes informations nécessaires ci 
l'accomplissement de leur mission.
Les agents visés d l'alinéa ci-dessus sont tenus au respect du 
secret professionnel et des règles en matière de concurrence.
Ils sont habilités à constater par procès-verbal faisant foi 
jusqu'à inscription de faux, toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté.
Le Ministère en charge du Tourisme peut s'adjoindre d'autres 
services compétents dans le cadre de ses opérations de 
contrôle des établissements.

SECTION II : SANCTIONS ADMINISTRATIVES CONTRE 
LES ETABLISSEMENTS DE TOURISME.

Article 30 : Sans préjudice des poursuites pénales, toute vio-
lation des dispositions du présent Arrêté donne lieu à l'une des 
sanctions administratives ci-après :
fermeture provisoire de l'établissement ;
- suspension du Permis Technique d'exploitation ;
- retrait du Permis Technique d'exploitation.

Article 31 : L'Office National du Tourisme procède à la fer-
meture provisoire, après une mise en demeure préalable, d'un 
établissement d'hébergement touristique, de restauration et de 
loisirs pour une durée maximale de trois (03) mois lorsque :
- les conditions d'hygiène, d'assainissement et de sécurité ne 
sont pas conformes aux normes prescrites ;
- l'exploitation cesse d'être assurée dans des conditions satis-
faisantes d'accueil, de moralité et de compétence profession-
nelle ;
- l'établissement refuse de fournir les informations qu'il doit 
périodiquement faire parvenir au Département en charge du 
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Tourisme, notamment en matière de statistiques et du prix des 
prestations ;
- l'établissement ne procède pas à la déclaration et au reverse-
ment de la taxe de promotion touristique ;
- l'activité exercée ne correspond pas à celle pour laquelle le 
Permis Technique d'Exploitation a été accordé ;
- l'exploitant de l'établissement ne respecte pas les heures 
d'ouverture et de fermeture fixées par l'autorité compétente ;
- l'exploitant de l'établissement vend ou met à disposition gra-
tuitement et de façon délibérée des boissons alcoolisées à 
consommer sur place ou à emporter par des mineurs ;
- l'exploitant de l'établissement s'obstine à accueillir des ma-
nifestations de nature à perturber l'ordre public ou créer une 
nuisance chez le voisinage ; 
- l'exploitant refuse de remplir les fiches de police ou s'emploie 
à produire des rapports erronés sur le nombre d'arrivées et de 
nuitées ;
- l'exploitant oppose un refus aux agents du Département en 
charge du Tourisme d'exercer leur mission de contrôle ;
- l'exploitant refuse d'archiver les fiches de police conformé-
ment aux dispositions de l'article 4 ci-dessus.

Article 32 : La décision de réouverture n'intervient qu'après 
paiement de l'amende prévue par la Loi contre l'infraction com-
mise et la présentation des preuves justifiant la correction de 
l'infraction.

Article 33 : L'Office National du Tourisme procède à la fer-
meture d'un établissement offrant les services portant sur l'hé-
bergement touristique, la restauration et de loisirs, sans mise 
en demeure au préalable, lorsqu'il constate que l'exploitant de 
l'établissement ne dispose pas de permis technique d'exploi-
tation.

Article 34 : Dans le cadre des opérations de fermeture d'un 
établissement d'hébergement touristiques, de restauration et 
de loisirs, les agents de l'Office National du Tourisme se font 
accompagner au besoin par des éléments des Forces de Sé-
curité.

Article 35: Le Permis Technique d'Exploitation d'un établisse-
ment d'hébergement touristiques, de restauration et de loisirs 
peut être suspendu lorsque :
malgré la décision de fermeture, son exploitant ne présente 
pas à l'Office National du Tourisme au terme du délai de fer-
meture prévu ci l'article 31 ci-dessus, les preuves justifiant la 
correction de l'infraction ayant entrainé la fermeture de l'éta-
blissement concerné ;
- l'exploitant est condamné pour des infractions ci la législation 
fiscale, douanière ou relative au change.

Article 36 : Les décisions de suspension sont prises par la 
Direction Générale de l'Office National du Tourisme après avis 
motivé de ses services compétents.

Article 37 : La décision suspendant le permis technique d'ex-
ploitation d'un établissement d'hébergement touristiques, de 
restauration et de loisirs en fixe la durée, sans que celle-ci ne 
puisse excéder six (06) mois. Passé ce délai et faute de n'avoir 
remédié ci la cause de la suspension, l'établissement est fermé 
par l'Office National du Tourisme.
Article 38 : La fermeture d'un établissement d'hébergement 
touristiques, de restauration et de loisirs est suivie de l'annula-
tion par la Direction Générale de l'Office Naiional du Tourisme 
du permis technique d'exploitation.

Article 39: Le permis technique d'exploitation d'un établisse-
ment d'hébergement touristique, de restauration et de loisirs 
peut également être annulé dans les cas suivants :
- cessation volontaire d'activités pour une durée de douze (12) 
mois ;
- condamnation de l'exploitant ci une peine afflictive ou infa-
mante ;
- faillite ou mise en liquidation judiciaire.

Article 40 : Toute décision de suspension ou de fermeture dé-
finitive doit être motivée et notifiée au bénéficiaire en cause. 
La décision d'annulation du permis technique d'exploitation est 
prise par la Direction Générale de l'Office National du Tourisme 
après avis de ses services compétents.

Article 41:  la Direction Générale de l'Office National du Tou-
risme peut procéder à la fermeture de tout établissement d'hé-
bergement touristiques, de restauration et de loisirs en cas 
d'incident grave lié à des défaillances techniques et physiques 
ayant occasionné des blessés ou des pertes en vie humaine, 
dans l'attente de la réalisation des travaux de réfection dument 
constatés par l'autorité de tutelle.

SECTION III : CONDITIONS RELATIVES A L'ASSURANCE

Article 42 : tout exploitant d'un établissement touristique, d'hé-
bergement, de restauration et de loisirs est tenu de contracter 
auprès d'une compagnie d'assurance agréée, une assurance 
responsabilité civile couvrant notamment, les responsabilités 
et les obligations auxquelles il est assujetti.

Article 43 : L'assurance doit garantir l'établissement contre 
les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pro-
fessionnelle qu'il pourrait encourir en raison des dommages 
corporels, matériels et immatériels causés à des clients, à des 
prestataires de services ou à des tiers par suite de fautes, er-
reurs de fait ou de droit, omissions ou négligences commises à 
l'occasion des opérations ou actes posés dans le cadre de ses 
activistes, tant de son propre fait que du fait de ses préposés, 
salariés et non-salariés.
Elle doit couvrir les frais supplémentaires supportés par les 
clients et directement imputables à la non fourniture ou à la 
fourniture insuffisante des prestations ou services par suite de 
l'insolvabilité ou de la défaillance de tout intermédiaire ou pres-
tataire de service.

CHAPITRES VI: DISPOSITIONS FINALES

Article 44 : le recrutement dans les établissements d'héberge-
ment, de restauration et de loisirs doit se faire sur la base de la 
compétence professionnelle.
L'exploitant doit tenir compte des diplômés et certificats dé-
livrés par des écoles professionnelles et supérieures du tou-
risme et de l'hôtellerie ou tout autre documents équivalent.

Article 45: Obligation est faite à tout exploitant d'établissement 
d'hébergement touristique, de restauration et de loisirs d'im-
matriculer leurs employés à la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale conformément au code de la sécurité sociale et au rè-
glement en vigueur.

Article 46: Les établissement d'hébergement touristiques, de 
restauration et de loisirs sont tenus de se conformer aux dispo-
sitions du présent Arrêté dans un délai de 6 mois à compter de 
sa date d'entrer en vigueur.
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Article 47: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 17 Juillet 2023

Alpha SOUMAH

MINISTERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE L'AR-
TISANAT;
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE.

ARRETE CONJOINT AC/2023/3368/MCTA/MEDD/SGG DU 
24 JUILLET 2023, PORTANT CREATION, MISSION, COM-
POSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE TECH-
NIQUE DE REFLEXION SUR LE DEVELOPPEMENT DE 
L'ECOTOURISME EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ; 
Vu le Décret D/2022/041/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Culture, du Tourisme et de l'Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ; 
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité;

ARRETENT :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Dans le cadre du développement de l'Ecotourisme 
en République de Guinée, il est créé conjointement par les 
Ministres de la Culture, du Tourisme et de l'Artisanat, et de 
l'Environnement et du Développement Durable, un Comité 
Technique dénommé : « Comité Technique de réflexion sur 
le Développement de l'écotourisme en République de Guinée 
(CTRE). »

Article 2: Le Comité Technique de réflexion sur le Développe-
ment de l'Ecotourisme est placé sous la responsabilité des Se-
crétaires Généraux des Ministères de la Culture, du Tourisme 
et de l'Artisanat, et de l'Environnement et du Développement 
Durable.

CHAPITRE II : MISSION
Article 3: Le Comité Technique de réflexion sur le Développe-
ment de l'Ecotourisme a pour mission de mener des réflexions 
approfondies sur l'ensemble des aspects de développement 
de l'écotourisme et de produire une note conceptuelle relative 

au cadre de collaboration pour le développement, la promotion 
de l'écotourisme et la gestion améliorée et durable des aires 
protégées, réserves et parcs naturels.

Article 4: La note conceptuelle mentionnée à l'alinéa précé-
dent constitue le livrable principal du Comité. Elle servira d'ins-
trument d'orientation pour les deux (2) Ministres afin de définir 
les modalités d'une convention de partenariat entre les (2) Dé-
partements en vue de mutualiser les ressources et renforcer 
le partenariat stratégique pour le développement de :'écotou-
risme et la gestion durable de l'écosystème environnemental 
et la biodiversité.

CHAPITRE III : COMPOSITION

Article 5: Le Comité Technique de réflexion sur le Développe-
ment de l'Ecotourisme est composé comme suit :

1. Président : Monsieur Faya François BOUROUNO, Secré-
taire Général du Ministère de la Culture, du Tourisme et de 
l'Artisanat ;
2. Vice-Président : Dr. Karim SAMOURA, Secrétaire Géné-
ral du Ministère de l'Environnement et du Développement Du-
rable;
3. Rapporteur : Monsieur Moussa FOFANA, Conseiller Juri-
dique du Ministère de la Culture, du Tourisme et de l'Artisanat 
Membres : 
4. Monsieur Moustapha DIALLO, Directeur National Adjoint 
du Tourisme et de l'Hôtellerie ;
5. Monsieur Ousmane Alexis DIALLO, Directeur Général Ad-
joint de l'Office National du Tourisme:
6. Monsieur Vital GOUMOU, Directeur Général Adjoint du Bu-
reau de Stratégie et de développement (BSD) ;
7. Monsieur Cyril ABOLY, Conseiller Juridique du Ministère de 
l'Environnement et du Développement Durable ;
8. Cdt Aboubacar SAMOURA, Directeur Général de l'Office 
Guinéen des Parcs Nationaux et Réserves de Faune ;
9. Monsieur Alassane CAMARA, Chef de Division Législation 
Forestière de la Direction Nationale des Forêts et Faune ;
10. S/Lieutenant Aminata DIAWARA, Chef de Division Amé-
nagement et Reboisement.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES
 
Article 6: Les dépenses de fonctionnement du Comité sont 
imputables au Budget du Ministère de la Culture, du Tourisme 
et de l'Artisanat.

Article 7: Le présent Arrêté Conjoint qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Ministre de la Culture, du Tourisme            Ministre de l'Environnement et du 
 et de l'Artisanat                                                                    Développement Durable

Alpha SOUMAH                                           Safiatou DIALLO
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MINISTERE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES PME 

ARRETE A/2023/3279/MCIPME/CAB/SGG DU 17 JUILLET 
2023, PORTANT PROROGATION DE L'INTERDICTION 
TEMPORAIRE D'EXPORTATION DE CERTAINES DEN-
REES ALIMENTAIRES.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l'Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense et de sé-
curité ;
Vu les nécessités du service;

ARRETE:

Article 1er: Est interdit pour une période de six (6) mois, l'ex-
portation des denrées alimentaires ci-après :
1. le riz ;
2. l'oignon ;
3. la pomme de terre ;
4. le piment sec;
5. le piment frais ;
6. l'aubergine ;
7. le gombo ;
8. la Tomate fraiche;
9. le taro ;
10. le manioc ;
11. la farine de Manioc ;
12. le maïs ;
13. la farine de maïs ;
14. le fonio ;
15. l'igname ;
16. la patate douce ;
17. l'huile rouge alimentaire.

Article 2: Tout contrevenant à ces mesures sera soumis aux 
paiements des amendes qui sont sans préjudices des éven-
tuelles poursuites pénales qui peuvent en découler.

Article 3: le Ministère de l'Administration du Territoire et de la 
Décentralisation, les Services Déconcentrés du Ministère du 
Commerce, de l'Industrie et des PME, la Direction Générale 
des Douanes et la Direction Centrale de la Police des Fron-
tières sont chargées chacun en ce qui le concerne de l'applica-
tion stricte du présent Arrêté.

Article 4: Le présent Arrêté qui abroge toute disposition anté-

rieure contraire, prend effet à compter de sa date de signature, 
sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 17 Juillet 2023

Madame Louopou LAMAH

MINISTERE DES TRANSPORTS 

ARRETE A/2023/3370/MT/CAB/SGG DU  24 JUILLET 2023,
PORTANT DÉFINITION DES TEMPS DE CONDUITE ET DE 
REPOS DES CONDUCTEURS PROFESSIONNELS ET DES 
MODALITÉS D'ENREGISTREMENT ET DE CONTRÔLE DE 
CES TEMPS, EN APPLICATION DE LA LOI 1/2018/022/ DU 
15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT 
ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT (LO-
TRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT) 
Vu la Loi L/ 2018/023 du 20 Juin 2018 portant Code de la 
Route ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 ; portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

Article 1er: Conformément à l'Article 75 de la Loi L/2018/022/
AN portant Organisation du Transport Routier et des Intermé-
diaires de Transport (LOTRIT) du 15 Mai 2018, afin de contri-
buer positivement à l'amélioration de la sécurité routière, les 
entreprises exploitant des véhicules commerciaux affectés au 
transport public ou privé, ou pour compte propre de marchan-
dises et de personnes et leurs conducteurs professionnels 
sont tenues de respecter les règles de temps de travail, de 
conduite et de repos définies par le présent Arrêté.

Article 2 : Aux fins de cet Arrêté, on entend par:
- Semaine : La semaine comprise entre 0 heure le Lundi et 24 
heures le Dimanche qui suif;
- Conducteur : Toute personne qui pratique, à titre de profes-
sion, la conduite d'un véhicule commercial affecté au transport 
public ou privé ou pour compte propre de marchandises ou de 
personnes ;
- Equipage : L'ensemble des personnes qui, outre le conduc-
teur, participent à la réalisation d'un transport routier en accom-
pagnant celui-ci. Il s'agit entre autres de l'aide conducteur et 
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de l'Apprenti /Assistant. Ils peuvent au plus être accompagnes 
d'un convoyeur ;
- Aide conducteur : Un conducteur professionnel qui supplée 
et remplace le conducteur, y compris pour la conduite. Il doit 
donc être titulaire du permis de conduire de la catégorie re-
quise du Certificat d'Aptitude pour les Conducteurs Routiers 
Professionnels (CACRP) ;
- Apprenti/Assistant : la personne dont la fonction au sein 
de l'équipage consiste à réaliser, pour le compte du conduc-
teur, certaines opérations matérielles (entretien, calage, arri-
mage...). Il apprend la conduite aux côtés du conducteur sans 
toutefois conduire lui-même. S'il conduit lui¬même, il doit être 
considéré comme un conducteur professionnel soumis au pré-
sent Arrêté.

Article 3  : Le présent Arrêté s'applique à tout véhicule, 
conducteur et équipage opérant sur le territoire de la Répu-
blique de Guinée, qu'il soit immatriculé en Guinée ou dans un 
quelconque autre Etat de la sous-région et quelle que soit la 
nationalité du conducteur.
Un conducteur d'un véhicule immatriculé en République de 
Guinée doit être en mesure de démontrer, lorsqu'il revient sur 
le territoire guinéen après un transport inter-Etats, qu'il a ob-
servé les temps de travail, de conduite et de repos journaliers 
et hebdomadaires requis par le présent Arrêté.
En l'absence d'une telle justification, il se verra imposé un 
temps de repos journalier ou hebdomadaire avant d'être auto-
risé à poursuivre sa route sur le territoire guinéen.

Article 4 : Le present Arrête ne s applique pas aux transpor-
teurs publics ou privés ci-dessous :
- Véhicules utilisés pour le transport public ou privé de mar-
chandises en zone urbaine ;
- Véhicules utilisés dans le cadre de leurs fonctions, apparte-
nant aux services de l'armée, à la protection civile, aux pom-
piers et aux forces responsables du maintien de l'ordre public, 
ou loués sans chauffeur par ceux-ci ;
- Véhicules spécialisés affectés à des tâches médicales.

Article 5 : Aux fins du présent Arrêté, les temps et durée de 
conduite s'entendent comme suit :
- Temps de conduite : une durée de conduite cumulée entre le 
moment où le conducteur se met au volant après un temps de 
repos ou une pause, pour procéder à la conduite du véhicule 
et le moment où il débute un temps de repos ou une pause ;
- Durée de conduite : la durée de conduite effective enregis-
trée automatiquement ou semi :automatiquement, ou encore 
manuellement dans les conditions définies par le présent Ar-
rêté ;
- Durée de conduite journalière : la durée de conduite totale 
accumulée entre la fin d'un temps de repos journalier et le dé-
but du temps de repos journalier suivant, ou entre un temps de 
repos journalier et un temps de repos hebdomadaire ;
- Durée de conduite hebdomadaire : la durée de conduite 
totale accumulée pendant une semaine.

Article 6 : Aux fins du présent Arrêté, les temps de repos s'en-
tendent comme suit
- Repos : toute période ininterrompue pendant laquelle le 
conducteur peut disposer librement de son temps ;
- Temps de repos journalier : la partie d'une journée pendant 
laquelle un conducteur peut disposer librement de son temps 
entre deux temps de conduite. Le temps de repos journalier est 
d'au moins neuf (9) heures ininterrompues ;
- Temps de repos hebdomadaire : une période hebdoma-
daire pendant laquelle un conducteur peut disposer librement 

de son temps entre deux durées de conduite hebdomadaire. 
Le temps de repos hebdomadaire est d'au moins vingt-quatre 
(24) heures ininterrompues. Le repos hebdomadaire n'est pas 
fixé nécessairement le Dimanche par application de l'Article 
222.2 du code du travail.

Article 7 : Aux fins du présent Arrêté, le temps consacré 
aux autres tâches que la conduite mais durant lesquelles le 
conducteur ne dispose pas librement de son temps sont consi-
dérés comme des temps de travail.

La duree au Havai est la somme aes aurees ae conduite et des 
autres temps de travail.

On entend par « interruption », toute période pendant laquelle 
un conducteur n'a pas le droit de conduire ou d'effectuer 
d'autres tâches, et qui doit uniquement lui permettre de se re-
poser.
Article 8 : La durée de conduite journalière d'un conducteur 
professionnel ne doit pas dépasser neuf (9) heures.
La durée de conduite hebdomadaire ne doit pas dépasser cin-
quante-quatre (54) heures.
La durée totale du travail qui comprend les temps de conduite 
et les autres temps de mise à disposition ne peut dépasser 
soixante (60) heures par semaine.

Article 9 : Le temps de conduite comprend toutes les durées 
de conduite accomplies par le conducteur d'un véhicule assu-
jetti au présent Arrêté et immatriculé en République de Guinée, 
que ce temps soit réalisé en tout ou partie seulement sur le 
territoire guinéen en cas de transport inter-Etats.

Article 10  : après une durée de conduite de trois (3) heures, 
un conducteur doit observer une pause ininterrompue d'au 
moins trente (30) minutes à moins qu'il ne prenne un temps 
de repos.

Lorsqu'un conducteur est astreint à des temps d'attente, ces 
temps pourront être considérés comme des interruptions dans 
la mesure où pendant ces temps, le conducteur n'est pas ame-
né à exécuter d'autres tâches et qu'outre la surveillance du 
véhicule il peut disposer librement de son temps.
Il est noté que les interruptions observées au titre du présent 
article ne peuvent être considérées ni comptabilisées comme 
repos journalier.

Article 11 : Tout temps passé par un conducteur pour se rendre 
à un lieu afin de prendre en charge un véhicule entrant dans 
le champ d'application du présent Arrêté, ou pour en revenir, 
lorsque ce véhicule ne se trouve ni au domicile du conducteur 
ni au centre opérationnel de l'employeur où le conducteur a 
normalement son point d'attache, sera comptabilisé comme 
temps de travail entrant dans la catégorie des autres temps. Il 
ne pourra en aucun cas être comptabilisé comme repos jour-
nalier ou hebdomadaire, ou comme interruption ou pause.

Article 12 : Le conducteur est tenu de prendre des temps de 
repos journaliers et hebdomadaires.

 Après la fin d'un temps de repos journalier ou hebdomadaire, 
le conducteur doit prendre un nouveau temps de repos journa-
lier d'au moins neuf (9) heures par période de vingt-quatre (24) 
heures, puis un nouveau temps de repos hebdomadaire après 
six (6) jours consécutifs de conduite.

Ainsi, au cours de deux semaines de conduite consécutives, 
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un conducteur prend au moins deux temps de repos hebdo-
madaires. Un temps de repos hebdomadaire à cheval sur deux 
semaines peut être comptabilisé dans l'une ou l'autre semaine, 
mais pas dans les deux.

Article 13  : Si le conducteur en fait le choix, les temps de 
repos journaliers et les temps de repos hebdomadaires pris 
hors du point d'attache peuvent être pris à bord du véhicule, à 
condition que ledit véhicule soit équipé, pour chaque conduc-
teur, d'un matériel de couchage convenable et à la condition 
que le véhicule soit effectivement à l'arrêt.

Article 14 : Les interruptions et les temps de repos doivent 
être scrupuleusement respectés.
Toutefois lorsque les circonstances de fait le justifient, en par-
ticulier lorsque les conditions de stationnement ou de parking 
en toute sécurité ne sont pas réunies, la prise effective de ces 
interruptions et temps peut être décalée dans la limite maxi-
male d'une heure de conduite supplémentaire, sans qu'une 
infraction puisse être relevée et sanctionnée par les corps de 
contrôle habilités. 

Article 15 : A moins que le véhicule ne soit équipé d'un dis-
positif d'enregistrement automatique ou sérni=a0omatique des 
temps de conduite, de repos et des autres temps doivent être 
enregistrés manuellement sur des feuilles d'enregistrement.

Article 16 : Une Décision de la Direction Nationale des Trans-
ports Terrestres (DNTT) définit le modèle de feuille d'enregis-
trement manuel des temps de conduite, de repos et des autres 
temps ainsi que sa méthode d'impression et de distribution.

La feuille d'enregistrement quotidienne se présentera sous 
forme de liasse afin de faciliter son utilisation, son contrôle 
et son archivage. Chaque feuille sera numérotée dans l'ordre 
chronologique. Ainsi, chaque membre d'équipage qui est ame-
né à conduire le véhicule doit se voir remettre une liasse no-
minative de feuilles d'enregistrement quotidienne des temps.

Lorsqu'un véhicule étranger non immatriculé en République de 
Guinée opère sur le territoire guinéen, il se voit remettre pour 
chaque conducteur une liasse permettant l'enregistrement des 
temps de conduite, de repos et des autres temps qui seront 
enregistrés sur le territoire guinéen.

Article 17 : Chaque feuille d'enregistrement quotidienne des 
temps de temps de conduite, de repos et des autres temps 
devra au minimum indiquer :
- Le nom de l'entreprise et ses coordonnées ;
- Le numéro unique d'identification au Registre des profession-
nels du transport routier de marchandises et de personnes de 
l'entreprise de transport public ou privé, ou pour compte propre 
Le nom et la signature du dirigeant ou gestionnaire qui la rem-
plit et la contrôle;
- Le nom, prénom et téléphone portable du conducteur, son 
numéro de permis de conduire et sa catégorie et son numéro 
de Certificat d'Aptitude pour les Conducteurs Routiers Profes-
sionnels (CACRP) ;
- L'immatriculation du véhicule auquel le conducteur est affec-
té. 
Chaque feuille devra permettre l'enregistrement manuel et 
sans rature de:
- La date et heure de prise en charge du véhicule par le conduc-
teur et de sa restitution au retour ;
- Les différentes heures de démarrage et de fin des durées de 
conduite, d'interruption obligatoire ou de pause, des temps de 

repos journaliers ou hebdomadaires et autres temps ;
- Pour les temps de repos journaliers et hebdomadaires, la date 
et l'heure de début et de fin de chaque période sera indiquée.

Article 18 : Chaque feuille d'enregistrement sera signée par 
le conducteur et sera produite à toute réquisition des corps de 
contrôle habilités.

A la fin de chaque voyage ou à chaque retour du conducteur à 
l'entreprise, chaque conducteur est tenu de présenter la liasse 
des feuilles d'enregistrement au dirigeant ou gestionnaire de 
l'entreprise qui en contrôle la conformité, signe chaque feuille 
et prend copie des feuilles utilisées depuis le dernier passage.

Les copies puis les liasses épuisées sont archivées par l'entre-
prise pour la durée légale et tenues à disposition des corps de 
contrôle habilités.

Article 19 : Les corps de contrôle sur route et en entreprise ont 
librement accès aux feuilles d'enregistrements quotidiennes.
Ils sont habilités à vérifier la conformité des temps de conduite, 
de repos journaliers et hebdomadaires et à sanctionner confor-
mément à la législation en vigueur tout non-respect constaté.

Article 20 : La Direction Nationale des Transports Terrestres, 
l'Agence Guinéenne de la Sécurité Routière, la Direction Gé-
nérale de la Police Nationale et le Haut Commandement de 
la Gendarmerie Nationale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'application du présent Arrêté.

Article 21 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires qui prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République de Guinée.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

ARRÊTE A/2023/3371/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023,
PORTANT ÉTABLISSEMENT ET CONTRÔLE DES DO-
CUMENTS DE TRANSPORT DE MARCHANDISES ET DE 
PERSONNES, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/ 
DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANS-
PORT ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANS-
PORT (LOTRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT) 
Vu la Loi L/ 2018/023 du 20 Juin 2018 portant code de la route ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018; portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
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portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRETE:

Article 1er : Tout transport intérieur ou inter-Etats, public ou pri-
vé, ou pour compte propre de marchandises ou de personnes 
entrant dans le champ d'application du présent Arrêté, doit 
être accompagné des documents de transport requis par la 
LOTRIT.

Article 2 : On entend au titre de cet Arrêté par:
-LOTRIT : la Loi d'Organisation du Transport Routier et des 
Intermédiaires de Transport ;
- DNTT : la Direction Nationale des Transports Terrestres du 
Ministère chargé des
transports ;
- DUT: le Document Unique de Transport est le document de 
transport public ou privé, ou pour compte propre de marchan-
dises qui contient les informations sur la nature de la marchan-
dise, sa quantité,-son poids et autres indications utiles à son 
identification et à la réalisation du transport . Il permet aus-
si l'identification du transporteur, du donneur d'ordres et des 
éventuels intermédiaires qui sont intervenus ;
- ATR : l'Autorisation de Transport Routier qui est l'autorisation 
administrative délivrée par les services compétents du Minis-
tère en charge du transport routier, qui autorise l'exploitation 
d'un véhicule nommément désigné pour l'activité à laquelle il 
est affecté ;
- Ticket: le Ticket est le document de transport qui est remis 
par le transporteur de personnes à chaque passager ;
- Manifeste de passagers : le document qui liste les passa-
gers embarqués et leurs bagages, doit être établi systémati-
quement et se trouver à bord de tout véhicule comportant plus 
de quatre (4) places y compris le conducteur.

Article 3 : En transport public ou privé, ou pour compte propre 
de marchandises, le Document Unique de Transport (DUT) 
doit se trouver à bord de tout véhicule dont la masse maximale 
autorisée du véhicule, y compris des véhicules à remorque ou 
à semi-remorque, dépasse 3,5 tonnes.

En transport public de marchandises et de personnes, le DUT 
ou le Ticket n'est pas le contrat qui lie le transporteur et son 
donneur d'ordres qui est de nature consensuelle non écrit,e, 
mais il matérialise certains éléments du contrat. En consé-
quence, l'absence ou l'irrégularité du DUT ou du Ticket du 
DUT ou du Ticket, n'affecte en rien l'existence et la validité 
du contrat de transport qui existe entre le transporteur et son 
client du seul fait de leur accord de volonté sur la prestation à 
réaliser, son prix et ses modalités de paiement.

Article 4:En transport public et privé ou pour compte propre 
de personnes interurbain et inter Etats, le manifeste des pas-
sagers liste les passagers embarqués et leurs bagages. Il doit 
être établi systématiquement et se trouver à bord de tout véhi-
cule comportant plus de 4 places y compris le conducteur, dès 
lors qu'il réalise des transports à la demande des services ré-
guliers ou occasionnels (y compris les transports touristiques).

Le Manifeste des passagers doit être présenté aux autorités 
habilitées de contrôle à toute réquisition.

Article 5  : En transport public de personnes interurbain ou in-
ter-Etats, un ticket doit en outre être remis à chaque passager, 
quel que soit le type de véhicule exploité.

Cette disposition n'est pas applicable aux taxis urbains, quel 
que soit le modèle de véhicule exploité.

Le ticket matérialise certains éléments du contrat de transport 
de personnes. Le ticket et ses volets doivent être _présentés 
à toute réquisition des corps de contrôle habilités en route ou 
dans .un,e;b.pre routière. Les souches doivent être présentées 
lors d'un contrôle a pdSteddri'?tlans les locaux de l'entreprise 
de transport.

Article 6 : En transport public, l'exemplaire du DUT qui revient 
à chaque acteur doit être archivé par le transporteur, l'expédi-
teur et le destinataire chacun pour sa part pour la durée légale 
d'archivage des documents commerciaux. En transport privé 
ou pour compte propre, le DUT est archivé par l'entreprise pour 
la durée légale d'archivage des documents commerciaux.

Article 7: En transport public ou privé, ou pour compte propre 
de marchandises, le DUT doit être établi au plus tard au mo-
ment du chargement de la marchandise à bord du véhicule. 
Lors de son établissement, il est clairement indiqué s'il est éta-
bli pour un transport public ou pour un transport privé. Il est 
établi systématiquement en quatre (4) exemplaires.

Article 8 : En transport public, le DUT est établi en quatre 
exemplaires par le transporteur sur la base des informations 
transmises par le donneur d'ordres qui est responsable de la 
véracité et de l'exactitude de celles-ci, en particulier pour ce 
qui concerne la désignation, la description de la marchandise 
transportée et son poids brut.

Le DUT est émargé au départ par l'expéditeur et le transpor-
teur sur l'ensemble des exemplaires. Un exemplaire est remis 
à l'expéditeur pour attester de la remise de la marchandise au 
transporteur qui en devient le gardien. Les trois exemplaires 
restants du DUT accompagnent la marchandise jusqu'à desti-
nation. A destination, ces trois exemplaires du DUT sont émar-
gés par le transporteur et le destinataire pour attester de la 
livraison. un exemplaire émargé est remis au destinataire, un 
exemplaire émargé reste en possession du transporteur, le 
dernier exemplaire est remis à la DNTT à des fins statistiques.

Des réserves contradictoires précises et motivées peuvent 
être portées sur le DUT tant au départ qu'à destination lors de 
la livraison. Le DUT retrace donc l'histoire de la réalisation d'un 
transport. Il fait foi entre les parties et pour les autorités en cas 
de contrôle jusqu'à preuve du contraire.

Article 9 : En transport privé ou pour compte propre de mar-
chandises, le DUT est établi en quatre (4) exemplaires par l'en-
treprise qui organise son propre transport.
Il permet en particulier l'identification du véhicule, de la mar-
chandise, son origine et sa destination et le lien entre l'entre-
prise, la marchandise et le véhicule ainsi que le caractère ac-
cessoire du transport réalisé pour les besoins de l'entreprise. 
Lors de la prise en charge, le conducteur et le représentant 
de l'entreprise qui organisent son propre transport émargent 
les quatre (4) exemplaires du DUT pour attester de la prise en 
charge de la marchandise sur le véhicule appartenant ou ex-
ploité par ladite entreprise. Le premier exemplaire ainsi émargé 
reste au lieu de chargement. Les trois exemplairgsf4•N`Sltants 
du DUT accompagnent la marchandise jusqu'à destination. 
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Lbdél&livraison au point de destination, le conducteur et le re-
présentant de l'entreprise émargent les trois exemplaires du 
DUT pour attester de la remise de la marchandise au point 
de livraison. Le deuxième exemplaire du DUT reste au point 
de destination, tandis que le troisième reste en possession du 
conducteur qui le restitue au point de départ à son retour pour 
attester de la bonne fin du transport. Le quatrième exemplaire 
est transmis par l'entreprise à la DNTT à des fins statistiques.

Article 10 : Le modèle du DUT est déterminé par une décision 
de la DNTT.
Ce modèle du DUT doit permettre de contenir au moins les 
informations suivantes : 
- L'indication de la réalisation d'un transport public ou d'un 
transport privé, ou pour compte propre ;
- Les lieux et dates de l'établissement du DUT;
- Les nom, adresse, coordonnées du transporteur public ou 
privé et son numéro unique d'inscription au Registre des pro-
fessionnels du transport routier ;
- Le numéro de l'ATR ou de l'Autorisation de transport in-
ter-Etats, sous couvert de laquelle le transport est effectué ;
- Le numéro d'immatriculation du véhicule et de sa remorque 
ou semi-remorque, 
- Les noms, coordonnées et adresses de l'expéditeur, du des-
tinataire et du donneur d'ordres s'il est différent, y compris s'il 
est un intermédiaire de transport. En transport privé ou pour 
compte propre, il s'agira d'indiquer les noms des établisse-
ments de l'entreprise de départ et de livraison ;
- Les dates et lieux de prise en charge et lieux prévus de li-
vraison ;
- La désignation courante de la nature de la marchandise de 
sen mode d'emballage et pour les marchandises dangereuses 
leur dénomination reconnue et leur classification ;
- Le nombre de colis, marques et numéros ;
- Le poids brut ou quantité autrement exprimée de la marchan-
dise (litres...) ;
- Les instructions éventuelles pour l'accomplissement des for-
malités de douane ou autres formalités ;
- Le prix du transport, des prestations accessoires et complé-
mentaires, et autres frais et débours.
Par ailleurs, le DUT doit permettre de recueillir les informations 
spécifiques facultatives suivantes :
- Interdiction de transbordement ;
- Montant du remboursement à percevoir à la livraison (en cas 
de livraison contre remboursement) ;
- Déclaration de valeur, d'intérêt spécial à la livraison ou man-
dat d'assurance ;
- Délai de transport convenu ;
- Délais de franchise au chargement.0 déchargement ;
- La liste des documents remis:düljeheorteur ou au conducteur;
- La mention du transfert dès le chargement  du droit de dispo-
sition de la marchandise au destinateur, si une telle exigence 
est signifiée en transport public ;
- Toute autre mention utile, instruction ou autres informations 
utiles au transport ou à la préservation des marchandises 
(températures par exemple).

Article 11: L'impression et la distribution du DUT aux usagers 
sont réalisées par la DNTT, moyennant une redevance dont le 
montant sera fixé par décision de la DNTT. 
La Faitière Patronale du Transport Routier de Guinée (FPTRG) 
peut alors les mettre à la disposition de ses membres dans le 
cadre de ses missions.

Article 12: Le manifeste des passagers doit se trouver à bord 
de tout véhicule de transport public conformément aux disposi-

tions du présent Arrêté et doit être conforme au modèle publié 
par décision de la DNTT.
Article 13: Le manifeste des passagers doit contenir les men-
tions suivantes :
- L'indication de la réalisation d'un transport public ou d'un 
transport privé, ou pour compte propre ;
- Les lieux et date de l'établissement du manifeste ;
- Les noms, adresses, coordonnées du transporteur public ou 
privé et son numéro unique d'inscription au Registre des pro-
fessionnels du transport routier ;
- Le numéro de l'ATR ou de l'Autorisation de transport in-
ter-Etats sous couvert de laquelle le transport est effectué ;
- Le numéro a immatriculation au verlicule utilisé;
- Le ou les lieux de prise en charge des passagers ;
- Par lieu de prise en charge, pour chaque passager, les noms 
et prénoms, numéro de pièce d'identité, numéro de téléphone 
fixe ou portable, sa destination et la description de son/ses ba-
gages avec poids brut de chacun et indication s'il y a lieu de 
présence de matières dangereuses, le nom et le contact de la 
personne à prévenir en cas d'accident ;
- Le numéro du ticket remis au passager ;
- Le ou les lieux de destination desservis.

Article 14: Le manifeste est établi avant le départ en trois (3) 
exemplaires.
Les trois (3) exemplaires du manifeste sont remis datés et si-
gnés au conducteur par le transporteur ou le chef de ligne. 
Le conducteur, après comptage et vérification des passagers 
et de leurs bagages contresigne les trois (3) exemplaires. Un 
exemplaire reste au point de départ, les deux (2) exemplaires 
restants accompagnent le transport. A destination finale, ils 
sont signés par le conducteur sitôt le dernier passager et les 
derniers bagages débarqués. Un exemplaire est ramené par le 
conducteur à son entreprise qui l'archive pour la durée légale 
d'archivage des documents commerciaux, le dernier exem-
plaire est transmis à la DNTT à des fins statistiques.

Article 15: Si des bagages ou des plis soptes en charge par 
le transporteur pour être remis à des personnes désignées à 
destination sans être accompagnés, ces bagages, leur poids 
brut, le nom et prénom du rdMettant et du destinataire sont 
identifiés ainsi que leur numéro de pièce d'identité et contacts 
téléphoniques, dans une rubrique spéciale du manifeste dési-
gnée : « Bagages et plis non accompagnés ».

Article 16: L'impression et la distribution du manifeste de pas-
sagers aux usagers sont réalisées par la DNTT, moyennant 
une redevance dont le montant sera fixé par décision de la 
DNTT.
La Faitière Patronale du Transport Routier de Guinée (FPTRG) 
peut alors les mettre à la disposition de ses membres dans le 
cadre de ses missions.

Article 17: Tout transporteur qui exploite un transport public de 
personnes entrant dans le champ d'application du présent Ar-
rêté doit remettre à chaque passager un ticket qui matérialise 
certains éléments du contrat de transport. Le ticket est compo-
sé de trois volets : la souche qui reste au vendeur du ticket, le 
volet 1 qui est remis au contrôleur et reste à bord du véhicule 
durant le voyage et le volet 2 qui est remis au passager.

Article 18: Tout ticket (volets 1 et 2) et sa souche doit être 
conforme au modèle publié par décision de la DNTT. Les deux 
volets du ticket et sa souche doivent au minimum contenir les 
informations suivantes :
Les'nom, prénom, coordonnées du transporteur public et son 
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numéro unique d'inscription au Registre des professionnels du 
transport routier ;
- Le lieu précis de départ et celui de destination finale, avec le 
cas échéant indication des points intermédiaires si le passager 
fait usage de correspondances pour parvenir à destination ;
Le numero d'immatriculation du véhicule,
- Le nombre, la nature et le poids brut de chaque bagage remis 
au transporteur ;
- Le prix du transport et, le cas échéant, le prix de prise en 
charge des bagages au-delà de la franchise accordée par le 
transporteur ;
- Le cas échéant, les nom, prénom et coordonnées du passa-
ger.

Article 19: Si des bagages ou des plis non accompagnés sont 
pris en charge par le transporteur, il utilisera dans les formes 
prescrites par le présent Arrêté un DUT pour attester de la 
prise en charge et de la livraison desdits bagages ou plis.

Article 20: Le carnet des souches de tickets vendus ou émis 
est conservé et archivé au siège de l'entreprise pour la durée 
légale d'archivage des documents commerciaux.

Article 21: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
est chargée de l'application du présent Arrêté.

Article 22: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires qui prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République de Guinée.

Conakry, le 24 Juillet  2023

Félix LAMAH

ARRETE A/2023/3372/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT ORGANISATION DES CONTRATS-TYPES DE 
TRANSPORT ROUTIER, DE LOCATION DE VÉHICULES 
COMMERCIAUX AVEC OU SANS CONDUCTEUR, DE 
COMMISSION DE TRANSPORT ET DE COURTAGE DE 
FRET, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/ DU 15 
MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT 
ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT
(LOTRIT).

LE MINISTRE:

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT) 
Vu la Loi L/ 2018/023 du 20 Juin 2018 portant Code de la route 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 ; portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-

ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRÊTE:

Article 1er: Le contrat de transport de marchandises ou de per-
sonnes par route, le contrat de location de véhicule avec ou 
sans conducteur, le contrat de commission de transport et le 
contrat de courtage de fret sont des contrats consensuels et 
synallagmatiques qui sont parfaits du seul fait de l'accord de 
volonté des parties.

Toutefois, la LOTRIT prévoit que les parties à l'un ou plusieurs 
de ces contrats, en l'absence de convention écrite entre elles 
peuvent s'en remettre à l'application de contrats-types qui se-
ront publiés par voie réglementaire par le Ministère en charge 
du Transport Routier, après avis du Conseil National du Trans-
port Routier (CNTR).

Article 2 : Le présent Arrêté vise à définir le cadre, l'organi-
sation et la structure des contrats-types qui seront publiés par 
Arrêtés spécifiques.

Article 3 : Les contrats-types qui seront publiés auront voca-
tion à s'appliquer à tout contrat de transport routier de, 'mar-
chandises, de transport routier de personnes, de location de 
véhicule commercial destiné au transport public ou privé de 
marchandises ou de personnes, avec ou sans conducteur, 
ainsi que de commission de transport entre les parties à ces 
Contrats, même lorsqu'ils seront souscrits par des intermé-
diaires.

Article 4: Dans le domaine du transport routier de marchan-
dises, un contrat-type général de transport de marchandises 
sera publié.

Article 5 : Le contrat-type général de transport routier de mar-
chandises aura vocation à s'appliquer à tout contrat de trans-
port de marchandises par route pour lequel il n'existe pas de 
contrat-type spécifique.

En fonction des besoins exprimés par les professionnels du 
secteur, les contrats¬types spécifiques suivants pourront être 
développés :
- Contrat-type pour le transport routier de marchandises en 
vrac ;
- Contrat-type de transport routier de conteneurs ;
- Contrat-type de transport routier de marchandises liquides 
dangereuses en citernes ;
- Contrat-type de transport routier de denrées périssables sous 
températures dirigées ;
- Contrat-type de transport routier de marchandises de longue 
durée ou au tonnage. Par ailleurs seront développés les 
contrats-types suivants :
- Contrat-type de transport routier de personnes et de leurs 
bagages ;
- Contrat-type de location de véhicule commercial destiné au 
transport public ou privé de marchandises ou de personnes, 
sans conducteur ;
- Contrat-type ae location de venicuie commeroai aestine au 
transport public ou privé de marchandises ou de personnes 
avec conducteur ;
- Contrat-type de commission de transport ;
- Contrat-type de courtage de fret.
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Article 6 : Les contrats-types qui seront publiés par voie règle-
mentaire ne s'appliqueront pas aux contrats en rapport avec 
l'organisation ou la réalisation de transports funéraires (trans-
port de corps de personnes décédées), de transports sani-
taires (ambulance) et ceux effectués en vertu d'une convention 
postale internationale.

Article 7 : Les contrats-types qui seront publiés en applica-
tion de la LOTRIT s'appliqueront d'office aux parties, à moins 
qu'elles n'aient exprimé par écrit une volonté d'en écarter l'ap-
plication en tout ou partie.

Les parties qui souhaiteront écarter par écrit en tout ou partie 
d'un contrat-type, ne pourront stipuler des clauses qui seraient 
contraires à :
- L'Acte Uniforme relatif au contrat de transport de marchan-
dises par route de l'OHADA signé à Yaoundé le 22 Mars 2023;
- L'Acte Uniforme révisé de l'OHADA portant sur le droit com-
mercial général signé à Lomé le 15 Décembre 2010 ;
- La législation nationale applicable.
Dans ce cas, de telles clauses seraient nulles et non avenues, 
le reste des dispositions contractuelles demeureront appli-
cables.

Article 8 : Les contrats-types devront adopter une structure 
qui reflète la chronologie de la négociation, de la conclusion et 
de l'exécution du contrat. 

Article 9 : Les contrats-types seront structurés sur les bases 
suivantes :
- Le champ d'application, la nature et l'objet du contrat, et les 
définitions pertinentes ;
- Les conditions du contrat et la définition des prestations ac-
cessoires convenues ;
- La définition des conditions applicables aux prestations com-
plémentaires ;
- La définition des modalités de fixation du prix convenu, les 
conditions applicables à la rémunération du prestataire (trans-
porteur, loueur, commissionnaire ou courtier) et les modalités 
et délais de paiement, y compris les clauses d'indexation ou de 
révision du prix convenu ;
- Les obligations des parties lors de la négociation du contrat 
(obligation d'information, de sincérité, de loyauté....) ;
- Les obligations des parties relatives à l'organisation ou la réa-
lisation d'un transport par route (mise à disposition du véhicule 
et du conducteur, emballage, chargement et déchargement, 
calage et arrimage,
traitement des bagages éventuels ) ;
- La vérification de certaines données (poids brut contenu des 
colis, identité du passager, ...) ;
- L'établissement du ou des document (s) de transport et res-
ponsabilités y afférentes ;
- Les obligations du donneur d'ordres, en particulier en matière 
de respect des obligations de sécurité ;
- Le traitement des incidents en cours d'exécution du contrat et 
les obligations des parties ;
- Le droit de rétention de la marchandise ou des bagages (dé-
finitions, obligations) ;
- Les opérations de prise en charge et de livraison, ainsi que 
les responsabilités y relatives (non applicables au courtage de 
fret, ni à la location) ;
- La constatation des avaries, pertes ou retard et les obliga-
tions des parties (non applicables au courtage de fret et à la 
location) ;
- Les conditions de responsabilités et les causes éventuelles 
d'exonération ; 

- La définition et la valorisation des dommages ou préjudices ;
- Les conditions de réclamation, d'indemnisation et de traite-
ment des contentieux.

Article 10 : La Direction Nationale des Transports Terrestres 
(DNTT) est chargée de l'application du présent Arrêté.

Article 11: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

ARRÊTE A/2023/3373/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT PROCÉDURES ET CONDITIONS D'OBTEN-
TION ET DE DÉLIVRANCE DE L'ATTESTATION DE 
CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN VUE DE L'INS-
CRIPTION AU REGISTRE DES PROFESSIONNELS DU 
TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES ET DE 
PERSONNES, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/ 
DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANS-
PORT ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANS-
PORT (LOTRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT) 
Vu la Loi L/ 2018/023 du 20 Juin 2018 portant Code de la route 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 ; portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ; 
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRÊTE:

Article 1er: Toute entreprise inscrite ou désirant s'inscrire 
conformément à la LOTRIT au Registre des professionnels du 
transport routier de marchandises et de personnes au Réper-
toire des loueurs de véhicules avec ou sans conducteur et au 
Répertoire des commissionnaires de transport et des courtiers 
de fret, doit justifier que son/ses dirigeants sociaux, ou à dé-
faut, que le gestionnaire qu'elle emploie pour gérer l'activité 
de l'entreprise de façon effective et permanente dispose (nt) 
des compétences requises pour la gestion de ladite entre-
prise. La condition de capacité professionnelle est justifiée par 
la production d'une Attestation de Capacité Professionnelle à 
la gestion d'une entreprise de transport routier public de mar-
chandises et/ou de personnes et des loueurs de véhicules 
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commerciaux avec ou sans conducteur ou d'une Attestation 
de Capacité Professionnelle ; à la gestion d'une entreprise de 
commission de transport, de courtage de fret et/ou transitaire.

Article 2 : L'Attestation de Capacité Professionnelle est déli-
vrée à toute personne physique désirant exercer des fonctions 
de dirigeant d'entreprise ou de gestionnaire d'une entreprise 
exerçant une des professions mentionnées ci¬dessus, si elle 
satisfait à l'une des conditions suivantes :

- Elle a suivi une formation -minimale dispensée dans un 
centre de formation homologué par le.Ministère en charge du 
transport routier et sanctionnée par la réussite à un examen ;
- Elle justifie d'une expérience professionnelle continue de cinq 
(5) années en tant que dirigeant ou gestionnaire d'une entre-
prise de transport routier de marchandises ou de personnes 
pour le transport routier, d'une expérience de cinq (5) années 
continues en tant que dirigeant ou gestionnaire d'une entre-
prise de commission de transport ou de courtage de fret pour 
ces deux professions, et d'une expérience de cinq années 
continues en tant que dirigeant ou gestionnaire d'une entre-
prise loueur de véhicules commerciaux avec ou sans conduc-
teur pour cette activité ;

- Elle justifie d'un diplôme considéré comme équivalent à l'exa-
men d'Attestation de Capacité Professionnelle d'une des ca-
tégories et qualifiant pour la gestion d'une entreprise dans le 
domaine des transports.

Article 3 : Pour obtenir la délivrance de son/ses Attestation (s) 
de Capacité Professionnelle dans les conditions et selon les 
modalités définies par le présent Arrêté, l'intéressé doit émettre 
une demande écrite à la Direction Nationale des Transports 
Terrestres (DNTT) accompagnée des justificatifs requis.

L'Attestation de Capacité Professionnelle est personnelle, in-
cessible et non négociable.

Article 4 : Tout centre ou institut de formation désirant pro-
poser des formations permettant de se présenter à l'examen 
d'Attestation de Capacité Professionnelle à la gestion d'une 
entreprise de transport routier public de marchandises et/ou 
de personnes et de loueur de véhicules commerciaux avec ou 
sans conducteur ou d'une Attestation de Capacité Profession-
nelle à la gestion d'une entreprise de commission de transport, 
de courtage de fret et de transit doit obtenir une homologation 
du Ministère des Transports.

Article 5 : Un centre ou un institut de formation peut être ho-
mologué pour l'une ou pour les deux catégories de formation 
conduisant à l'obtention de l'Attestation de Capacité Profes-
sionnelle requise.

Le centre ou l'institut de formation désirant obtenir une homolo-
gation pour l'une ou pour les deux catégories de formation doit 
déposer une Demande d'Homologation auprès de la DNTT à 
Conakry.
La procédure d'homologation a pour but de vérifier que le 
centre ou l'institut de formation dispose des moyens matériels, 
humains et pédagogiques correspondant aux besoins définis 
pourdes formations.

Article 6 : Le dossier de demande d'homologation doit conte-
nir les éléments suivants :
- Les statuts du centre de formation ;
- Les habilitations ou homologation dont dispose déjà le centre 

ou l'institut dans le domaine des transports, ou tout autre do-
maine d'enseignement technique et professionnel ;
- Une description précise des installations et les plans des 
locaux dont dispose le centre ou l'institut précisant ceux qui 
seront affectés à la ou aux formations pour la/lesquelles l'habi-
litation est sollicitée ;
- Un inventaire précis des matériels pédagogiques et d'ensei-
gnement dont dispose le centre ou l'institut en précisant ceux 
qui seront mis à disposition des formations pour la/lesquelles 
l'homologation est sollicitée ;
- La structure et la composition du conseil pédagogique qui 
est en charge de la gouvernance des formations qui seront 
proposées avec le CV de chaque Membre faisant apparaître 
leurs compétences dans le domaine du transport routier et des 
professions de l'intermédiation ;
- La liste des enseignants qui seront affectés à la ou aux for-
mations pour la/lesquelles l'homologation est sollicitée, ac-
compagnée du CV de chaque enseignant faisant apparaitre 
sa formation et ses expériences acquises dans le domaine des 
transports routiers et de l'intermédiation ; 
- La liste et la copie des matériels et supports pédagogiques 
dont dispose le centre ou l'institut de formation et dont il fera 
usage pour la/les formation (s) pour la/les quelles l'homologa-
tion est requise ;
- Le délai des capacités d'accueil pour la/les formations objet 
de la demande d'homologation -
- Un engagement écrit de respecter scrupuleusement les pro-
grammes de formation décidés par le Ministère des Transports 
pour la formation objet du présent Arrêté et de mettre à jour les 
manuels et supports de formation lors de tout changement ou 
amendement apportés auxdits programmes.

Article 7 : Si le centre ou l'institut sollicite une ou plusieurs 
homologations pour plus d'un établissement, la demande d'ho-
mologation est faite pour chaque établissement et les docu-
ments requis sont adjoints à chaque demande pour chaque 
établissement.

Article 8 : Lors de la remise d'une demande d'homologation 
d'un centre ou institut de formation aux fins du présent Arrêté, 
si le dossier contient l'ensemble des pièces requises ci-des-
sus, sans préjudice de leurs contenus, la DNTT enregistre la 
demande et remet au demandeur un récépissé de remise in-
diquant la date et l'heure ainsi que la nature de l'homologation 
sollicitée.

Article 9 : La Direction Nationale des Transports Terrestres 
dispose d'un délai de trente(30) jours calendaires pour procé-
der à l'instruction de la demande et rendre sa décision d'homo-
logation. La décision de la Direction Nationale des Transports 
Terrestres est une décision administrative susceptible de re-
cours hiérarchique et judicaire selon les dispositions et délais 
fixés par la loi guinéenne en la matière.
Le décompte du délai d'instruction commence le premier jour 
ouvré qui suit le jour du dépôt de la demande.

La décision d'homologation ou le refus d'homologation est 
notifié(e) par écrit au demandeur dans le délai mentionné 
ci-dessus. En cas de décision rejetant l'homologation d'une ou 
plusieurs formations d'un centre ou institut de formation, la dé-
cision de la Direction Nationale des Transports Terrestres est 
motivée et l'intégralité des pièces produites sont restituées au 
demandeur. En cas de décision positive, seuls les documents 
originaux sont restitués et les copies conservées.
La décision d'homologation ne crée pas de présomption d'au-
thenticité des documents produits par le demandeur.
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Article 10 : En cas de décision positive, l'homologation d'une 
ou deux formations du centre ou institut de formation, se maté-
rialise par la délivrance d'une Attestation d'Homologation.
La Direction Nationale des Transports Terrestres fixe par dé-
cision le montant des frais d'instruction du dossier d'homolo-
gation.

Article 11 : Lorsqu'un centre ou institut de formation est titu-
laire d'une Attestation d'homologation, pour une ou plusieurs 
formations pour un ou plusieurs établissements, avant l'expira-
tion du délai de validité de chaque homologation le centre de 
formation titulaire doit procéder à son renouvellement.
La demande de renouvellement est accompagnée des docu-
ments requis. Toutefois, parmi les documents listés à l'article 
6, seuls doivent être fournis des documents nouveaux ou at-
testant d'une situation nouvelle et qui n'ont pas encore été 
notifiés à la Direction Nationale des Transports Terrestres ou 
des documents qui ont perdu leur validité depuis la précédente 
remise.

La Direction Nationale des Transports Terrestres procédera à 
l'instruction de la demande de renouvellement selon la même 
procédure et dans les mêmes conditions.
La décision de renouvellement ou de refus de renouvellement 
est notifiée dans les mêmes conditions et est susceptible des 
mêmes recours que ceux applications à une première de-
mande.

Article 12: Pendant la validation d'une homologation, la Direc-
tion Nationale des Transports Terrestres peut diligenter toute 
visite et demander tous documents utiles à la vérification de 
la conformité permanente du centre ou institution de formation 
aux critères et conditions de son homologation.

Article 13: Lorsqu'une ou plusfeurs des conditions et critères 
de l'homologation ne sont plus remplis, le titulaire de l'inscrip-
tion doit en informer immédiatement la Direction Nationale des 
Transports Terrestres.
La Direction Nationale des Transports Terrestres, en fonction 
des circonstances de fait, accordera un délai qui ne pourra dé-
passer six (6) mois, pour permettre au titulaire de l'homologa-
tion de se conformer à nouveau aux exigences légales.

Article 14: A l'expiration du délai accordé par la Direction Na-
tionale des Transports Terrestres, il peut être procédé d'office 
à la suspension de celui-ci. 
Dans ce cas, la Direction Nationale des Transports Terrestres 
adresse au titulaire de ladite homologation, une notification de 
suspension de l'homologation motivée qui en précise la durée. 
Cette décision est susceptible de recours hiérarchique et judi-
ciaire dans les conditions légales en vigueur.
La notification indique également les conditions dans les-
quelles les élèves en cours de formation dans le cadre de l'ho-
mologation suspendue pourront se présenter à l'examen ou 
non, et les éventuels reclassements de ces élèves dans un 
autre centre ou institut de formation homologué.

Article 15: Le titulaire de l'homologation peut également sol-
liciter par écrit la suspension de son homologation. Sa de-
mande de suspension est adressée à la Direction Nationale 
des Transports Terrestres et elle précise le délai souhaité de 
cette suspension. Elle précise enfin, si des formations sont en 
cours, les modalités de reclassement des élèves dans un autre 
institut de formation homologue.
A la réception d'une telle demande, la Direction Nationale des 
Transports Terrestres procède à son enregistrement et notifie 

la suspension au titulaire de l'homologation concernée.
Article 16: Une homologation peut être refusée d'office par 
l'Administration dans les cas suivants :
- Irrégularités graves et répétées imputables au centre ou ins-
titut de formation au regard de ses conditions d'homologation, 
malgré l'octroi d'un délai tel que mentionné à l'article 13;
- Cessation de l'activité du centre ou institut de formation ;
- A la demande du titulaire de l'homologation.
Lorsqu'un centre ou un institut de formation est titulaire de 
plusieurs homologations pour des établissements différents 
ou des formations différentes, les décisions de suspension ou 
de radiation précisent l'établissement de la/des formation (s) 
concernée (s).

Article 17: Par leur homologation, les titulaires d'une homolo-
gation pour une formation spécifique s'engagent à dispenser 
des formations qui couvrent au minimum les programmes dé-
taillés qui seront validés par la décision de la Direction Natio-
nale des Transports Terrestres.

Article 18: Les programmes détaillés de formation en vue de 
l'obtention de:
- L'Attestation de Capacité Professionnelle à la gestion d'une 
entreprise de transport routier public de marchandises et/ou 
de personnes et de loueur de véhicules commerciaux avec ou 
sans conducteur ;
- L'Attestation de Capacité Professionnelle à la gestion d'une 
entreprise de commission de transport, de courtage de fret et/
ou transitaire, sont définis par décision du Directeur National 
des Transports Terrestres après consultation des organisations 
professionnelles représentatives des professions concernées.
Les programmes détaillés précisent pour chaque matière le 
contenu des enseignements, les objectifs à atteindre et le vo-
lume horaire minimum. 

Article 19: Les programmes détaillés de formation en vue de 
l'obtention de l'Attestation de Capacité Professionnelle à la 
gestion d'une entreprise de transport routier public de mar-
chandises et ou/de personnes et de loueur de véhicules com-
merciaux avec ou sans conducteur, doivent aborder au mini-
mum les domaines suivants :
- Connaissances minimales en matière d'entreprenariat (créa-
tion d'entreprise, règles applicables aux investissements, fonc-
tionnement d'une société commerciale, obligations comptables 
et fiscales de base) ;
- Règle d'accès, d'organisation et de fonctionnement des pro-
fessions du transport routier et de leurs règlementations ;
- Fonctionnement de la logistique ;
- Gestion Comptabilité et Calcul des coûts de revient;
- Gestion des assurances applicables au transport routier 
(Responsabilité Civile, Circulation, Responsabilité Marchan-
dises transportées, Cargo) ;
- Gestion des assurances humaines et en particulier des temps 
de conduite et de repos des conducteurs ;
- Sensibilisation à la sécurité routière (charge à l'essieu, sécu-
risation des charges, règles de circulation, ...) ;
- Négociations des marchés et contrats et fixation des prix ;
- Notions avancées de mécanique, technique et entretien des 
véhicules de transports.
Ces compétences minimales sont en partie communes au 
transport de marchandises et de personnes, mais devront sur 
certains aspects être spécifiques.
 
Article 20: Les programmes détaillés de formation en vue de 
l'obtention de l'Attestation de Capacité Professionnelle à la 
gestion d'une entreprise de commission de transport, de cour-
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tage de fret et /ou transitaire, doivent aborder au minimum les 
domaines suivants :
- Connaissances minimales en matière d'entreprenariat (créa-
tion d'entreprise, règles applicables aux investissements, fonc-
tionnement d'une société commerciale, obligations comptables 
et fiscales de bases) ;
- Règles d'accès, d'organisation et de fonctionnement des pro-
fessions du transport et de leurs réglementations ;
- Maîtrise des droits et obligations des intermédiaires de trans-
port ;
- Maîtrise des instruments juridiques internationaux, régionaux 
et nationaux applicables à l'organisation et au fonctionnement 
des différents modes de transport ;
- Fonctionnement de la Logistique ;
- Gestion, comptabilité et calcul des coûts de revient ;
- Gestion des assurances professionnelles et de transport ;
- Sensibilisation aux règles de sécurité routière ;
- Gestion des Ressources Humaines ;
- Négociations des marchés et contrats, et fixation des prix.

Article 21: L'examen en vue de l'obtention de l'Attestation de 
Capacités Professionnelles pour la gestion d'une entreprise de 
transport routier public de marchandises et ou/ de personnes 
et loueur de véhicules commerciaux avec ou sans conducteur 
et/ou de l'Attestation de Capacité Professionnelle à la gestion 
d'une entreprise de commission de transport, de courtage de 
fret et/ou transitaire, est organisé par la Direction Nationale 
des Transports Terrestres du Ministère des Transports.
La Direction Nationale des Transports Terrestres émet chaque 
année par Décision le calendrier des examens pour les deux 
Attestions de Capacité Professionnelle en veillant à ce que les 
deux sessions ne seront pas simultanées mois consécutives.
La DNTT détermine les lieux de passage de ces examens. Elle 
fixe soit les dates et modalités d'inscription des candidats pour 
chaque session, soit les dates d'ouverture et de fin d'inscrip-
tion.

Article 22: L'examen se déroule au même moment dans l'en-
semble des lieux désignés par le Directeur National des Trans-
ports Terrestres.
L'examen se compose de deux épreuves consécutives :
- Un QCM de quarante(40) questions portant sur l'intégralité 
du programme de formation, à réaliser en une heure quinze 
munites (1h 15 min) maximum;
- Une épreuve rédigée de deux heures(2 h) composée de trois 
questions portant sur la réglementation professionnelle appli-
cable, sur la détermination des prix et gestion, et sur les règles 
de responsabilités.
Le QCM est noté sur 40 (1 point par bonne réponse) et compte 
pour 40 % de la note. L'épreuve rédigée est notée sur 60 (20 
par sujet) et compte pour 60%. Les candidats admissibles au-
ront obtenu une note d'au moins 50 points cumulés sur les 
deux épreuves.

Article 23: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
désigne un jury d'experts composé à parts égales de repré-
sentants de la Direction Nationale des Transports Terrestres 
et des organisations professionnelles représentatives des 
professions concernées. Les Membres du jury sont tenus à la 
confidentialité.
Le jury a pour mission de proposer pour chaque session d'exa-
men et pour chaque catégorie quatre sujets d'examens pour 
chacune des épreuves, parmi lesquels un seul sujet pour 
chaque catégorie et épreuve sera choisi par la Direction Natio-
nale des Transports Terrestres. Le jury propose pour chaque 
sujet le corrigé type.

Ces sujets mis sous plis fermés seront acheminés par voie 
sécurisée dans les centres d'examens.
Les modalités pratiques d'organisation des examens, de cor-
rection des copies et de publication des résultats feront l'objet 
d'une décision de la Direction Nationale des Transports Ter-
restres.

Article 24: Seul un candidat ayant suivi une formation en vue 
de l'obtention de l'Attestation de Capacité Professionnelle 
pour la gestion d'une entreprise de transport routier public de 
marchandises et/ou de personnes, et de loueur de véhicules 
commerciaux avec ou sans conducteur, et/ou de l'Attestation 
de Capacité Professionnelle à la gestion d'une entreprise de 
commission de transport, de courtage de fret peut se présenter 
aux examens.
Seul le centre ou l'institut de formation où le candidat a sui-
vi sa formation peut procéder à l'inscription de ce candidat à 
l'examen.
un même candidat ayant échoué à un examen plus de deux 
fois de suite pour une Attestation de Capacité donnée ne peut 
se représenter à l'examen pour cette même attestation qu'une 
seule fois à la quatrième session qui suit son dernier échec.

Article 25: Le centre ou l'institut de formation qui procède à 
l'inscription d'un candidat doit produire à l'appui du dossier 
d'inscription qui est déposé à la Direction Nationale des Trans-
ports Terrestres :
- Un extrait d'acte de naissance ou une carte nationale d'iden-
tité en original et en copie ;
- Un certificat de résidence délivré par les autorités compé-
tentes de la République de Guinée en original et en copie ;
- Un document équivalant au certificat de nationalité pour les 
non guinéens, mais ressortissants d'un Etat membre de la CE-
DEAO accordant la réciprocité d'établissement en original et 
en copie ;
- Une Attestation d'inscription au nom du candidat dans une 
des formations permettant l'obtention d'une Attestation de Ca-
pacité Professionnelle ;
- Une Attestation d'assiduité.
Ces pièces sont conservées par la Direction Nationale des 
Transports Terrestres.

Article 26: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
confirme l'inscription du candidat en émettant un récépissé 
d'inscription et adressera au centre ou Ci l'institut de formation 
qui aura procédé à l'inscription la convocation aux examens 
au nom du candidat en temps utile et dans tous les cas au mi-
nimum 20 jours calendaires avant la session de l'examen. La 
convocation précise outre le nom et prénom (s) du candidat et 
son numéro de récépissé de dossier d'inscription, la catégorie 
de l'examen, le lieu et l'heure des épreuves.

Article 27: En cas de succès à l'examen, la Direction Natio-
nale des Transports Terrestres fait parvenir dans les vingt (20) 
jours qui suivent la proclamation des résultats la notification 
d'admission au Centre ou Institut de formation qui a inscrit le 
candidat. Cette notification de réussite est remise sans délai 
par le Centre ou Institut au candidat.

Article 28: Le candidat peut alors demander à la Direction Na-
tionale des Transports Terrestres l'émission de son Attestation 
de Capacité Professionnelle. Pour cela, il accompagne sa de-
mande de la notification de réussite à l'examen qui est rappro-
chée par la Direction Nationale des Transports Terrestres des 
documents remis lors de l'inscription à l'examen.
L'Attestation de Capacité Professionnelle correspondante est 
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alors émise par la DNTT dans les dix (10) jours qui suivent le 
dépôt de la demande.

Article 29: Toute personne physique désirant exercer une ac-
tivité professionnelle en qualité de dirigeant ou gestionnaire 
d'une entreprise règlementée par la LOTRIT, peut obtenir l'At-
testation de Capacité Professionnelle à la gestion d'une en-
treprise de transport routier public de marchandises et ou/de 
personnes et de loueur de véhicules commerciaux avec ou 
sans conducteur, ou une Attestation de Capacité Profession-
nelle à la gestion d'une entreprise de commission de transport, 
de courtage de fret et ou transitaire par la justification d'un di-
plôme considéré comme équivalent à l'examen d'Attestation 
de Capacité Professionnelle des deux catégories et qualifiant 
pour la gestion d'une entreprise dans le domaine des trans-
ports.

Article 30: Toute personne physique désirant exercer une ac-
tivité professionnelle en qualité de dirigeant ou gestionnaire 
d'une entreprise règlementée par la LOTRIT, peut obtenir l'At-
testation de Capacité Professionnelle à la gestion d'une en-
treprise de transport routier public de marchandises et/ou de 
personnes et de loueur de véhicules commerciaux avec ou 
sans conducteur, ou une Attestation de Capacité Profession-
nelle à la gestion d'une entreprise de commission de transport, 
de courtage de fret et/ou transitaire par reconnaissance de son 
expérience professionnelle.
Le demandeur devra, à l'appui de sa demande, justifier :
- D'une expérience professionnelle continue de cinq (5) an-
nées en tant que dirigeant ou gestionnaire d'une entreprise 
de transport routier de marchandises ou de personnes pour le 
transport routier ;
- D'une expérience professionnelle de cinq (5) années conti-
nue en tant que dirigeant ou gestionnaire d'une entreprise de 
commission de transport ou de courtage de fret pour ces deux 
professions ;
- D'une expérience professionnelle de cinq (5) années conti-
nues en tant que dirigeant ou gestionnaire d'une entreprise de 
loueur de véhicules commerciaux avec ou sans conducteur 
pour cette activité.

Article 31: Pour solliciter l'obtention de l'Attestation de Capa-
cité Professionnelle par reconnaissance de l'expérience pro-
fessionnelle, le demandeur adressera une demande sur pa-
pier libre à la DNTT qui sera accompagnée des documents 
suivants :
Un extrait d'acte de naissance ou une carte nationale d'identité 
en original et en copie ;
- Un certificat de résidence des dirigeants et gestionnaires dé-
livré par les autorités compétentes de Guinée en original et en 
copie ;
- Un document équivalent au certificat de nationalité pour les 
dirigeants et gestionnaires non guinéens mais ressortissants 
d'un Etat membre de la CEDEAO accordant la réciprocité 
d'établissement en original et en copie ;
- Le/les contrat(s) de travail justifiant d'un emploi de dirigeant 
ou gestionnaire d'entreprise de la catégorie objet de la de-
mande et faisant apparaître que le/les emploi (s) ont été occu-
pés dans la profession objet de la demande, pour une période 
de cinq (5) années continues qui n'a pas expirée plus de trois 
(3) ans avant la demande. Ces documents sont fournis en ori-
ginal et en copie ;
- Justification des pouvoirs bancaires et de délégation de pou-
voirs et de responsabilités justifiant de l'exercice effectif d'une 
activité de dirigeant ou de de gestionnaire effectif et permanent 
au cours ae la même période en original et en copie.

Article 32: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
à la réception de la demande, si elle est accompagnée des 
pièces justificatives requises, enregistrera la demande et déli-
vrera un récépissé précisant la date et l'heure de cette remise 
et la profession pour laquelle la demande est formulée.
La Direction Nationale des Transports Terrestres instruira cette 
demande dans un délai de quinze (15) jours calendaires, et si 
les conditions sont remplies émettra au nom du demandeur 
une Attestation de Capacité Professionnelle pour la ou les pro-
fessions pour la/lesquelles elle a été demandée.
En cas de refus de délivrance, la Direction Nationale des 
Transports Terrestres motivera sa décision qui est susceptible 
de recours conformément à la règlementation en vigueur en 
matière de recours administratifs.

Article 33: La Direction Nationale des Transports Terrestres, 
après consultation avec les organisations professionnelles des 
professions concernées, établira une liste des diplômes consi-
dérés comme équivalent à l'examen d'Attestation de Capacité 
Professionnelle.
Pour l'établissement de cette liste, la Direction Nationale des 
Transports Terrestres :
- Vérifiera que le programme eformation ayant conduit à 
l'obtention du diplôme considéré a permis l'acquisition des 
connaissances suffisantes requises pour obtention de l'Attes-
tation de Capacité Professionnelle considérée ;
- Consultera les organisations professionnelles représenta-
tives des professions du transport routier et de l'intermédiation 
à propos.

Article 34: Pour solliciter l'obtention de l'Attestation de Capaci-
té Professionnelle par reconnaissance de l'équivalence de di-
plôme, le demandeur adressera une demande sur papier libre 
à la Direction Nationale des Transports Terrestres qui sera ac-
compagnée des documents suivants :
- Un extrait d'acte de naissance ou une carte d'identité natio-
nale en original et en copie ;
- Un certificat de résidence des dirigeants et gestionnaires déli-
vré par les autorités compétentes de la République de Guinée 
en original et en copie ;
- Un document équivalent au certificat de nationalité pour les 
dirigeants et gestionnaires non Guinéens mais ressortissant 
d'un Etat membre de la CEDEAO accordant la réciprocité 
d'établissement en original et en copie ;
- L'original et de la copie du diplôme reconnu équivalent par 
décision du Directeur Nationale des Transports Terrestres.

Article 35: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
à la réception de la demande si elle est accompagnée des 
pièces justificatives requises, enregistrera la demande et déli-
vrera un récépissé précisant la date et l'heure de cette remise 
et la profession pour laquelle la demande est formulée.
La Direction Nationale des Transports Terrestres instruira cette 
demande dans un délai de quinze (15) jours calendaires et si 
les conditions sont remplies, émettra au nom du demandeur 
une Attestation de Capacité Professionnelle pour la ou les pro-
fessions pour la/lesquelles elle a été demandée.
En cas de refus de délivrance, la Direction Nationale des 
Transports Terrestres motivera sa décision qui est susceptible 
de recours conformément à la règlementation en vigueur en 
matière de recours administratif.

Article 36: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
définira par décision le modèle de l'Attestation de Capacité 
Professionnelle qui devra contenir les mentions suivantes :
- Nom et prénom de l'attestataire ;
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- Date et lieu d'émission ;
- Type d'Attestation de Capacité Professionnelle ;
- Méthode d'obtention (examen, expérience ou équivalence de
diplôme).
Elle est signée par le Directeur National des Transports Ter-
restres et par l'Attestataire.

Article 37: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
conserve les données relatives aux Attestations de Capacité 
Professionnelle émises et en vérifie l'exactitude lors des de-
mandes d'inscription au registre des professionnels du trans-
port routier ou lors des procédures de renouvellement de ces 
inscriptions.
La Direction Nationale des Transports Terrestres peut émettre 
des duplicatas en cas de perte dûment justifiée.
Une décision de la Direction Nationale des Transports Ter-
restres fixe le montant des redevances afférentes à l'émission 
des Attestations de Capacité Professionnelle et des éventuels 
duplicatas.

Article 38: Les mesures de transition prévues au chapitre 5 de 
la LOTRIT sont mises en oeuvre selon les procédures définies 
au présent Arrêté.

Article 39: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
est chargée de l'application du présent Arrêté.

Article 40: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, qui prend effet à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République de Guinée.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

ARRÊTE A/2023/3374/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT CONDITIONS DE REPONSABILITÉS CONTRAC-
TUELLES DES TRANSPORTEURS ROUTIERS DE MAR-
CHANDISES ET DE PERSONNES, DES LOUEURS DE VÉ-
HICULES, DES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT ET 
DES COURTIERS DE FRETS, EN APPLICATION DE LA LOI 
L/2018/022/ DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGANISATION 
DU TRANSPORT ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE 
TRANSPORT (LOTRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation 
du Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LO-
TRIT);
Vu la Loi L/ 2018/023 du 20 Juin 2018 portant Code de la route 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 ; portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 

portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRÊTE:

Article 1er: Le contrat de transport de marchandises ou de 
personnes par route, le contrat de location de véhicule com-
mercial avec ou sans conducteur, le contrat de commission 
de transport et le contrat de courtage de fret sont des contrats 
consensuels et synallagmatiques qui sont parfaits du seul fait 
de l'accord de volonté des parties.

Article 2: Le présent Arrêté vise à définir les principes de la 
responsabilité des parties qui passent un contrat de transport 
de marchandises ou de personnes par route, un contrat de 
location de véhicule commercial avec ou sans conducteur, un 
contrat de commission de transport ou un contrat de courtage 
de fret sur la base des dispositions applicables des Actes Uni-
formes de l'OHADA.
Ainsi, pour chaque contrat, le présent Arrêté définit la nature 
des obligations souscrites et les principes d'indemnisation en 
cas de perte, avarie ou retard, ou en cas de blessure d'un pas-
sager en cours de transport.
Les conditions de responsabilités de chaque acteur, les moda-
lités de préservation des recours et les conditions requises et 
délais à respecter pour obtenir une indemnisation seront pré-
cisées par des décisions de la Direction Nationale des Trans-
ports Terrestres, en particulier celles définissant des contrats 
types auxquels les parties à un de ces contrats, en l'absence 
de convention écrite contraire entre elles qui en écarteraient 
complètement ou partiellement l'application, peuvent recourir.

Article 3: Un transporteur de marchandises par route, par le 
contrat de transport qu'il souscrit, s'engage, à titre onéreux, à 
réaliser un transport de marchandises au moyen d'un véhicule 
entre un point de départ et un point de destination.
Le contrat de transport par route régit les rapports entre 
le transporteur et son client donneur d'ordres. Le donneur 
d'ordres peut être expéditeur de marchandises ou intermé-
diaire de transport habilité.
Un transporteur de personnes par route, par le contrat de 
transport qu'il souscrit, s'engage, à titre onéreux, à transporter 
cette personne au moyen d'un véhicule entre un point de dé-
part et un point de destination.
Le contrat de transport régit aussi les rapports entre le trans-
porteur principal et les transporteurs successifs, et entre les 
transporteurs successifs eux-mêmes.

Article 4: le transporteur routier de marchandises ou de per-
sonnes est tenu par une obligation de résultat au regard des 
marchandises et des personnes qu'il transporte.
Il est présumé responsable de toute avarie, perte totale ou par-
tielle des marchandises et de toute blessure, mort de passa-
ger, perte de leurs bagages, ainsi que de tout retard qui vien-
drait à survenir entre le commencement d'exécution du contrat 
et la livraison ou l'arrivée au point convenu de destination, à 
moins qu'il ne démontre que le dommage subi résulte de la 
survenance d'un événement ou d'une cause d'exonération pré-
vue par l'acte Uniforme de l'OHADA lorsqu'il est applicable.

Article 5: lorsque le transporteur routier de marchandises est 
reconnu responsable d'une avarie, d'une perte partielle ou to-
tale, ou d'un retard selon les dispositions de l'Acte Uniforme 
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de l'OHADA relatif au contrat de transport de marchandises 
par route, et que les formalités de constatation des dommages 
et la réclamation ont été formulées dans les formes et délais 
prescrits dans cet Acte et dans les Arrêtés connexes, le trans-
porteur est tenu d'indemniser le dommage subi par le donneur 
d'ordres, ayant droit à la marchandise, dans les conditions dé-
finies.

Article 6: Lorsque la responsabilité du transporteur est rete-
nue dans les formes et conditions fixées par l'Acte Uniforme de 
l'OHADA, en cas de perte partielle ou totale, ou en cas d'ava-
rie, il est tenu d'indemniser le préjudice matériel direct qui est 
subi par le donneur d'ordres, ayant droit à la marchandise.
Article 7: En cas d'avarie ou de perte partielle ou totale de la 
marchandise, le transporteur est tenu d'indemniser l'ayant droit 
pour le préjudice matériel direct.

Article 8: Pour permettre le calcul de l'indemnité due en cas de 
perte ou d'avarie, la valeur de référence des marchandises af-
fectées est celle du prix courant des marchandises concernées 
sur le marché des marchandises de même nature et en même 
quantité, auquel se rajoutent le prix du transport, les droits de 
douane et tous frais encourus à l'occasion du transport. Le 
montant ainsi obtenu est rapporté au kilogramme et ensuite 
appliqué au poids en kilogramme de marchandises perdues 
ou avariées.
Le montant ainsi obtenu est rapporté à la valeur du plafond 
d'indemnité défini ci-dessus par kilogramme de marchandises 
avariées ou perdues. Si la valeur obtenue est inférieure au pla-
fond, le montant de l'indemnité due est celui correspondant à la 
valeur de la marchandise perdue ou avariée par kilogramme. 
Si en revanche, le montant obtenu dépasse le plafond d'indem-
nisation fixé à l'Article 7, l'indemnité due par le transporteur 
routier ne dépassera pas le montant dudit plafond.

Article 9: En cas de retard, dans la mesure où l'ayant droit 
prouve qu'il en est résulté pour lui un préjudice et qu'il avait 
adressé au transporteur un avis écrit dans le délai prescrit par 
l'acte uniforme de l'OHADA, le montant de l'indemnité ne peut 
excéder le prix du transport.

Article 10: les limitations et plafonds d'indemnisation mention-
nés aux articles précédents ne sont toutefois pas applicables 
lorsque :
- Le donneur d'ordres a souscrit une déclaration de valeur dû-
ment reportée sur le Document Unique de Transport (DUT). 
Dans ce cas, le montant plafonné de l'indemnité pour perte to-
tale ou partielle  ou pour avarie est porté à hauteur de la valeur 
déclarée. Une telle déclaration n'a pas d'effet sur l'indemnisa-
tion due en cas de retard ;
- Le donneur d'ordres a souscrit une déclaration d'intérêt spé-
cial à la livraison. Dans ce cas, le montant maximal de l'in-
demnité est porté à hauteur de la valeur indiquée dans la 
déclaration d'intérêt spécial en cas de perte, d'avarie ou de 
retard. De plus dans un tel cas, le dommage indemnisable ne 
se limite pas au seul dommage matériel direct mais porte sur 
l'ensemble du préjudice matériel, immatériel, direct et indirect 
subi en cas de perte, avarie ou retard, le tout dans la limite de 
la valeur indiquée ;
- La perte, l'avarie ou le retard résulte d'un acte ou d'une omis-
sion commise par le transporteur avec l'intention de provo-
quer le dommage, ou commis témérairement en sachant que 
probablement le dommage en résulterait. Dans un tel cas, le 
transporteur ne saurait bénéficier du plafond d'indemnité et 
doit indemniser le préjudice complet direct et indirect subi par 
l'ayant droit.

Article 11: le transporteur routier de personnes est présumé 
responsable du préjudice résultant de la mort, des blessures 
ou de toute autre atteinte à l'intégrité physique ou morale subie 
à l'occasion d'un transport par un passager pendant qu'il se 
trouve sous la responsabilité du transporteur en entrant dans 
le véhicule, lors du transport ou lorsqu'il descend du véhicule.
Il est toutefois déchargé de sa responsabilité s'il prouve que 
l'accident ayant causé les blessures ou la mort résulte de cir-
constances qu'un transporteur diligent ne pouvait pas éviter 
et aux conséquences desquelles il ne pouvait échapper. Il en 
est de même s'il prouve que le dommage a résulté d'une faute 
du passager ou d'un comportement non conforme de celui-ci.

Article 12: le transporteur routier de personnes est également 
présumé responsable de la perte partielle ou totale et des ava-
ries survenues aux bagages qui sont sous sa garde entre le 
moment de leur remise à l'ayant droit et la destination.
Il est également responsable des effets personnels que le pas-
sager garde avec lui pendant le transport.
Il est toutefois déchargé de cette responsabilité s'il prouve que 
la perte ou l'avarie résulte d'un vice propre des bagages ou de 
la nature périssable ou dangereuse de leur contenu, ou si le 
dommage résulte de circonstances qu'un transporteur diligent 
ne pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne 
pouvait échapper.

Article 13: En cas de mort, de blessure ou de toute autre at-
teinte à l'intégrité physique ou morale d'un passager, lorsque 
sa responsabilité est retenue, le transporteur est tenu d'indem-
niser la victime ou ses ayants droits.

Article 14: En cas de blessure, l'indemnité due comprend les 
frais de transport médicalisé les frais d'hospitalisation, d'inter-
vention et de traitement divers ainsi que la perte eventuelle oc 
revenu ou salaire en cas d'Immobilisation et d'incapacité tem-
poraire ou permanente de travail. Toutefois, le montant total dû 
ne peut excéder dix millions(10.000.000) de Francs guinéens, 
sauf dispositions contractuelles contraires.

Article 15: En cas de mort survenue lors de l'accident même 
ou dans le délai prescrit en la matière en cas d'accident de 
la circulation, si celle-ci en est la conséquence, l'indemnité 
due comprend les frais liés aux obsèques, au transport et à 
la conservation du corps et une compensation financière pour 
le préjudice subi par les ayants droits en raison de la perte du 
passager.
Toutefois, le montant total dû ne peut excéder dix millions  
(10.000.000) de Francs guinéens, sauf dispositions contrac-
tuelles contraires.
Si le décès survient dans le délai prescrit en la matière en cas 
d'accident de la circulation, à la suite d'accident causal, se ra-
joutent les indemnités prévues à l'article 14.

Article 16: Un loueur de véhicule commercial avec ou sans 
conducteur, destiné au transport, s'engage, contre une rému-
nération appelée loyer, à mettre à disposition du locataire un 
véhicule commercial que le locataire exploite dans le cadre de 
ses activités de transport public ou privé de marchandises ou 
de personnes.

Article 17: Au titre du contrat de location que souscrit avec un 
locataire un loueur de véhicule commercial destiné au trans-
port routier public ou privé de personnes, le loueur est tenu de 
fournir au locataire un véhicule apte à l'usage auquel le véhi-
cule est destiné.
Le loueur est également tenu de mettre à disposition un vé-
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hicule en règle avec toute la règlementation technique appli-
cable et celle autorisant son exploitation, son utilisation et sa 
circulation sur la voie publique.
En revanche, le loueur de véhicule n'a aucune responsabilité 
vis-à-vis de la marchandise ou des personnes qui sont trans-
portées à bord du véhicule qu'il loue au locataire.

Article 18: Lorsque le contrat de location prévoit la mise à dis-
position d'un conducteur, le loueur est tenu de s'assurer que 
celui-ci dispose des permis, titres et qualifications requis par 
la loi. Il est également tenu de s'assurer que le conducteur 
est apte à réaliser la prestation contractuelle, en particulier en 
termes d'amplitude de travail, de crédit de temps de conduite 
et de repos journalier et hebdomadaire, et qu'il répond aux exi-
gences du locataire.

Article 19: Dans le cadre d'un contrat de location de véhi-
cule avec conducteur, le loueur est responsable des fautes de 
conduite du conducteur. Pour les actes autres que la conduite 
que le conducteur pourrait être amené à éxécuter. Ceux-ci sont 
réalisés sous la responsabilité de celui qui les ordonne. La res-
ponsabilité du loueur ne peut alors en aucun cas être engagée.

Article 20: Le loueur de véhicule est responsable envers le 
locataire de tout dommage matériel et immatériel, direct et in-
direct qu'il cause au locataire du fait du non-respect des obli-
gations liées à la conformité technique ou administrative du 
véhicule. Si cette ou ces non-conformités sont la cause du 
dommage subi, l'indemnité due par le loueur sera proportion-
nelle à cette causalité.

Article 21: Le loueur est tenu d'indemniser le locataire pour 
tout dommage que ce dernier subirait en raison d'une faute de 
conduite du conducteur mis à disposition par le loueur.
Par ailleurs, si une faute de conduite est prouvée par un dom-
mage aux marchandises ou aux personnes transportées, le 
loueur est responsable du dommage subi par la marchandise 
ou les personnes. Il sera alors tenu d'indemniser le locataire à 
hauteur du préjudice subi.

Article 22: Un loueur de véhicule avec ou sans conducteur 
peut introduire dans ses conditions générales ou particulières 
de vente de services des clauses de limitation de responsabili-
tés et des plafonds d'indemnités.
Toutefois, pour être valables, de telles clauses doivent être 
connues et acceptées du locataire. De telles clauses ne 
doivent pas aboutir à une limitation exagérée conduisant à une 
indemnisation dérisoire ou à une exonération totale de respon-
sabilités. Elles seraient alors nulles et non avenues.

Article 23: Le locataire qui, par un usage du véhicule contraire 
à celui convenu, cause un préjudice au loueur, est tenu d'in-
demniser celui-ci de l'entièreté du dommage qui en résulte.
De même, le locataire qui, par son comportement ou l'usage 
qu'il fait du véhicule, endommage celui-ci ou le rend temporai-
rement ou définitivement inutilisable, est tenu d'indemniser le 
loueur à hauteur du préjudice matériel et immatériel, direct et 
indirect qui en résulte.

Article 24: Le locataire est responsable de toute blessure ou 
de la mort du conducteur mis à disposition avec le véhicule 
loué, si cette blessure ou la mort résulte d'un comportement ou 
d'instructions du locataire conduisant à une utilisation inappro-
priée ou irrégulière du véhicule.
Dans une telle situation, en cas de blessures, le locataire devra 
indemniser intégralement le conducteur des frais de transport 

médicalisé, d'hospitalisation, d'intervention et de traitements 
divers, ainsi que de la perte éventuelle de revenu ou salaire 
en cas d'immobilisation ou d'incapacité temporaire ou perma-
nente de travail.
En cas de mort du conducteur, l'indemmnisation due par le lo-
cataire aux ayants droits comprend les frais liés aux obsèques, 
au transport et à la conservation du corps, ainsi d'une compen-
sation financière pour le préjudice subi par les ayants droits en 
raison de la perte du conducteur.

Article 25: Le commissionnaire de transport s'engage, contre 
une rémunération appelée commission, à organiser librement 
et à faire exécuter sous sa responsabilité et en son nom propre 
le déplacement d'une marchandise d'un lieu à un autre selon le 
mode et les moyens choisis par le commissionnaire de trans-
port pour le compte d'un donneur d'ordres.

Article 26: Le commissionnaire de transport, dans l'accomplis-
sement de sa mission d'organisation d'un transport de mar-
chandises, est tenu par une obligation de résultat.
Il est donc garant vis-à-vis du donneur d'ordres de la bonne fin 
du transport qu'il organise. Il est présumé responsable vis-à-
vis de son donneur d'ordres des dommages, pertes, avaries ou 
retard résultant du transport qu'il organise.
Il est responsable des actes et omissions de ses substitués, de 
ses préposés et de ses employés comme des siens propres.
Sa responsabilité et le montant de l'indemnité due en cas de 
retard, d'avarie ou de perte partielle ou totale sont déterminés 
dans les conditions applicables au mode et au transporteur 
sous la garde duquel le dommage est survenu.

Article 27: Lorsque la perte, l'avarie ou le retard résulte d'un 
acte ou d'une omission commise par le commissionnaire de 
transport avec l'intention de provoquer le dommage, ou com-
mis témérairement en sachant que probablement le dommage 
en résulterait, le commissaire de transport ne saurait bénéficier 
de la limitation de l'indemnité et, il est responsable du dom-
mage matériel et immatériel, direct et indirect qu'il doit intégra-
lement indemniser.

Article 28: Le commissionnaire de transport est également 
tenu par une obligation de moyens et conseils vis-à-vis du don-
neur d'ordres, et d'information quant à l'organisation générale 
du transport à réaliser.
Si dans le cadre de son obligation de conseils il crée un préju-
dice à son donneur d'ordres, il doit réparer le préjudice matériel 
et immatériel, direct et indirect causé par la faute ou omission 
ayant engendré le préjudice.

Article 29: Le commissionnaire de transport peut dans ses 
conditions générales ou particulières de vente de services, 
prévoir des clauses de limitation de responsabilités et des pla-
fonds d'indemnités.
Toutefois, pour être valables de telles clauses doivent être 
connues et acceptées par son donneur d'ordres. Elles ne 
doivent pas aboutir à une limitation exagérée conduisant à une 
indemnisation dérisoire ou à une exonération totale de respon-
sabilités.
Dans un tel cas ces clauses seraient nulles et non avenues, 
sans toutefois affecter la validité des autres dispositions 
contractuelles qui demeurent valides.

Article 30: Le courtier de fret s'engage, contre rémunération, 
à mettre en rapport un détenteur de fret et un transporteur en 
vue de faciliter ou faire aboutir la conclusion entre eux d'un 
contrat de transport.
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Le courtier de fret est tenu par une obligation de moyens dans 
l'accomplissement de sa mission. Il n'est donc responsable 
que de ses fautes prouvées dès lors que celles-ci sont la cause 
du dommage subi.
Cette obligation de moyens s'applique à:
- Son devoir de loyauté et d'information vis-à-vis de son man-
dant et vis-à-vis du tiers contractant avec qui son mandant 
cherche à conclure un contrat de transport ;
- Son devoir de sincérité dans la présentation des informations 
réciproques fournies au mandant et au tiers contractant ;
- Son devoir de sincérité dans la recherche et la présentation 
du tiers contractant potentiel à son mandant sur la base de ca-
pacités et de qualités avérées du tiers contractant à exécuter 
sa part du futur contrat de transport ;
- Son devoir de conseils.

Article 31: Dans son activité de rapprochement des parties qui 
concluent elles-mêmes et directement un contrat de transport 
de marchandises par route, le courtier de fret n'est pas tenu 
par une obligation de bonne fin du transport, il n'est jamais 
responsable de la marchandise qui sera l'objet du contrat de 
transport conclu entre son commettant et le tiers contractant.
S'il est amené à représenter son mandant pour la signature 
d'un contrat de transport, il le fait à l'ordre et pour le compte 
de celui-ci, il n'est jamais le cocontractant du transporteur, il 
demeure simple mandataire de son mandant. Dans ce cas, 
il n'est pas tenu de réparer les dommages à la marchandise, 
ni des manquants éventuels, ni même un retard intervenu à 
la livraison lorsqu'ils sont survenus dans le cadre du contrat 
de transport dont il a facilité ou permis la signature entre son 
mandant et le tiers contractant.

Article 32: En vertu de sa responsabilité pour faute prouvée, 
le courtier de fret est tenu de réparer intégralement le préju-
dice qui résulterait du non-respect d'une ou plusieurs de ses 
obligations.
Le courtier de fret est responsable sur le plan civil des actes ou 
omissions commis (es) par ses préposés et substitués.
Ainsi, il est tenu à une réparation intégrale du préjudice maté-
riel et immatériel, direct et indirect qu'il a causé à son mandant.

Article 33: Le courtier de fret peut dans ses conditions géné-
rales ou particulières de vente de services prévoir des clauses 
de limitation de responsabilités et des plafonds d'indemnités.
Toutefois, pour être valables de telles clauses doivent être 
connues et acceptées par son commettant et elles ne doivent 
pas aboutir à une limitation exagérée conduisant à une indem-
nisation dérisoire ou à une exonération totale de responsabi-
lités.
Dans un tel cas, ces clauses seraient nulles et non avenues, 
sans toutefois affecter la validité des autres dispositions 
contractuelles qui demeurent valides.

Article 34: Les principes de responsabilités du commission-
naire de transport et de courtier de fret s'appliquent (automa-
tiquement) aux intermédiaires de transport de personnes dès 
lors que la nature de leurs interventions et de leurs obligations 
sont similaires.

Article 35: La Direction Nationale des Transports Terrestres, 
l'Agence Guinéenne de la Sécurité Routière, la Direction Gé-
nérale de la Police Nationale, le Haut Commandement de la 
Gendarmerie Nationale Direction de la Justice Militaire, les 
Cours et Tribunaux sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'application du présent Arrêté ;

Article 36: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires qui prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République de Guinée.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

ARRETE A/2023/3375/MT/SGG DU 24 JUILLET 2023, POR-
TANT MODALITÉS D'ÉLABORATION D'UN CALCUL IN-
DICATIF DE COÛT DE REVIENT DES VÉHICULES ROU-
TIERS, EN APPLICATION DE LA LOI L/2018/022/ DU 15 
MAI 2018, PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT 
ROUTIER ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT 
(LOTRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT)
Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRÊTE:
Article 1er : L'article 9 de l'Acte Uniforme de l'OHADA relatif 
au contrat de transport de marchandises par la voie terrestre 
signé à Yaoundé le 22 Mars 2003 stipule que le transport de 
marchandises couvre la période qui s'étend de la prise en 
charge de la marchandise par le transporteur en vue de son 
déplacement jusqu'à la livraison de ladite marchandise.
La Loi L/2018/022/AN portant Organisation du Transport Rou-
tier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT) du 15 Mai 
2018 rappelle en son article 76 que les activités du trans-
port routier de marchandises et de personnes sont exercées 
dans des conditions satisfaisantes de sécurité, de continuité, 
d'adaptabilité et d'égalité. Elle prévoit en conséquence la nul-
lité de plein droit de toute disposition d'un contrat de transport 
de marchandises ou de personnes, qui serait de nature à com-
promettre la sécurité du transport, notamment par un dépasse-
ment du temps de travail, des temps de conduite ou de repos, 
des vitesses autorisées, un non-respect des règlementations 
techniques des véhicules ou par des situations de non-respect 
des normes de gabarit, de poids et de charge à l'essieu.

Article 2: Pour permettre la réalisation d'opérations de trans-
port routier de marchandises ou de personnes dans le respect 
des principes énoncés ci-dessus, la LOTRIT prévoit en son 
article 81 que le prix de vente des prestations de transport rou-
tier de marchandises ou de personnes doivent permettre au 
transporteur la couverture du coût réel du service rendu entre 
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la mise à disposition du véhicule au point de départ jusqu'à sa 
libération au point de destination, y compris une marge béné-
ficiaire.

Ainsi, le prix du transport doit permettre la couverture du coût 
d'exploitation et de l'amortissement du véhicule auquel s'ajoute 
une marge bénéficiaire à définir par le transporteur.
La LOTRIT précise que les tarifications essentiellement à la 
tonne, au kilomètre ou à la tonne multipliée au kilomètre, sont 
interdites.

Article 3: Afin de faciliter la mise en oeuvre de ces principes, 
la LOTRIT prévoit que le Ministre en charge du transport rou-
tier pourra publier, après avis du Conseil National du Trans-
port Routier (CNTR), un calcul indicatif du coût de revient des 
véhicules routiers, par type de véhicule, catégorie et mode 
d'exploitation. Le présent Arrêté vise à définir les modalités de 
l'élaboration de ce calcul indicatif du coût de revient des véhi-
cules routiers, tant pour le transport de marchandises que le 
transport de personnes.

Article 4: Par nature un calcul indicatif du coût de revient ne 
constitue pas un tarif obligatoire, ni un tarif minimum.

Le calcul indicatif n'est qu'un instrument estimatif, sans portée 
obligatoire, destiné à servir de réference pour les operateurs 
dans la determination de leur propre calcul du coût et de renta-
bilité des prestations de transport routier. Il permet d'avoir une 
estimation des coûts fixes par jour et des coûts variables par 
kilomètres encourus par type de véhicule et d'activité.

L'entreprise pour calculer la rentabilité d'une opération spé-
cifique, doit prendre en compte les données particulières de 
celle-ci et utiliser les données du calcul indicatif correspondant 
au type de véhicule et d'exploitation, en y intégrant le kilomé-
trage et le temps entre la mise à disposition du véhicule et du 
personnel de conduite au point de chargement, jusqu'à la libé-
ration effective du véhicule à destination après déchargement. 
Cela donnera une indication du coût de revient
d'une telle opération et l'entreprise devra alors déterminer la 
marge qu'elle souhaite appliquer pour enfin déterminer son 
prix de vente.

Article 5  : Le calcul indicatif du coût ne prend pas en compte 
les prestations annexes ou complémentaires au contrat de 
transport qui pourraient être souscrites, comme par exemple 
les frais d'immobilisation du véhicule au-delà des délais de 
franchise convenus, les prestations d'assurance, de livraison 
contre remboursement, les déclarations d'intérêt spécial à la 
livraison, ou les déclarations de valeur, les prestations logis-
tiques diverses, etc.

Le prix de ces prestations est fixé de commun accord entre 
le transporteur et le donneur d'ordres, il se rajoute au prix de 
transport proprement dit. Il en est de même pour le transport 
de personnes.

Article 6: Le calcul indicatif du coût de revient sera établi par 
type de véhicule, catégorie et mode d'exploitation.

Article 7: Les types de véhicules qui seront pris en compte sont 
ceux qui correspondent au transport de marchandises aux sil-
houettes définies par l'Acte additionnel act/sp.17/02/12 relatif à 
l'harmonisation des normes et des procédures de contrôle du 
gabarit, du poids et de la charge à l'essieu des véhicules lourds 
de transport de marchandises dans les Etats membres de la 

Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'ouest 
(CEDEAO).

Pour le transport des personnes, seront pris en compte les 
types de véhicules acceptés à la circulation selon la règlemen-
tation guinéenne.

Article 8  : Le calcul du coût indicatif sera également établi par 
catégorie de véhicule, c'est-à-dire essentiellement par type de 
carrosserie : plateau, fourgon, citerne, réfrigéré, véhicule léger 
(taxi), minibus et bus...

Il sera également déterminé par type d'exploitation :

- Pour le transport de marchandises : desserte locale, trafic 
national ou inter-Etats,
- Pour le transport de personnes : urbain, interurbain, in-
ter-Etats.

Article 9: Le coût de revient d'une opération de transport rou-
tier de marchandises ou de personnes doit prendre en compte 
les coûts fixes et les coûts variables.
 ,
Les coûts fixes sont ceux encourus chaque jour, que le véhi-
cule soit en mouvement ou non, ils sont exprimés en Francs 
Guinéens (GNF) par jour.

Les coûts variables sont ceux qui sont supportés lorsque le 
véhicule circule pour assurer un transport, ils sont exprimés en 
Francs Guinéens (GNF) par kilomètre.

Article 10: La détermination des coûts fixes devra distin-
guer les coûts fixes liés au véhicule observé, ceux relatifs au 
conducteur et au personnel roulant, et ceux liés à l'Entreprise 
elle-même.
Le calcul indicatif devra prendre en compte les variations de 
coûts observées en fonction du type d'activité (local, national, 
inter-Etats, urbain, interurbain).

La détermination des coûts fixes par type de véhicule, catégo-
rie et type d'exploitation prendra en compte :
- Les charges d'amortissement ;
- Les frais financiers liés à l'acquisition ou à la location du vé-
hicule ;
- Les frais d'assurance liés au véhicule (assurance circulation 
au tiers) ;
- Les autres frais d'assurance le cas échéant.

Les coûts fixes liés au conducteur et au personnel roulant sont 
les salaires et cotisations sociales (santé, prévoyance, mater-
nité...) du conducteur et du personnel roulant affecté au véhi-
cule observé.

Les coûts fixes liés à l'entreprise et à sa gestion sont les diffé-
rents frais de gestion encourus (loyers des locaux, frais d'entre-
tien de ceux-ci, personnel administratif, etc.). Ils sont exprimés 
au prorata du nombre de véhicules de la flotte de l'entreprise, 
pour être intégrés au calcul indicatif de coût.

Article 11: La détermination des coûts variables devra distin-
guer les coûts variables liés au véhicule observé, ceux relatifs 
au conducteur et au personnel roulant. En revanche, il n'y a 
pas de coûts variables affectant l'Entreprise.
La détermination des coûts variables par type de véhicule, ca-
tégorie et type d'exploitation prendra en compte :
- Les frais de carburant et de lubrifiants ;
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- Les frais d'entretien et de réparation ;
- Les frais de pneumatiques.

Ces frais sont donc par nature dépendants du nombre de 
kilomètres parcourus, et de la nature de l'opération considé-
rée (aller ou retour en charge seulement, ou aller et retour en 
charge).

La détermination des coûts variables pour ce qui concerne le 
conducteur et le personnel roulant prendra en compte :
- Les primes éventuelles liées à la performance ;
- Les frais de route qui dépendent du type d'exploitation et de la 
durée de miçe h cikooçition donc en °ortie aussi des distances 
à parcourir.

Toute Entreprise qui utilisera le calcul indicatif de coût pour es-
timer le coût de revient d'une opération donnée n'omettra pas 
d'ajouter à ces postes de coûts variables les frais de péage, 
de parking, de pesée et autres frais encourus en route pour 
les intégrer dans son propre calcul du coût spécifique d'une 
opération donnée.

Article 12:  En attendant l'opérationnalisation effective du 
CNTR, la Direction Nationale des Transports Terrestres (DNTT) 
mettra en place un groupe de travail conjoint avec la Faitière 
Patronale du Transport Routier de Guinée (FPTRG) qui dési-
gnera des professionnels représentant les différents secteurs 
du transport routier de marchandises et de personnes.

Ce groupe de travail aura pour tâches de:
- Définir précisément, sur la base de l'acte additionnel de la 
CEDEAO mentionné ci-dessus pour le transport de marchan-
dises, et de la règlementation nationale pour le transport de 
personnes, les silhouettes de véhicules qui sont habituelle-
ment exploitées en Guinée aussi bien en transport intérieur 
qu'en transport inter-Etats ;
- Définir un questionnaire qui permet de recenser auprès des 
différentes entreprises les coûts fixes et variables observés se-
lon les indications mentionnées ci-dessus ;
- Exploiter les questionnaires renseignés ;
- Publier de façon régulière, au moins une fois par année, les 
différents calculs indicatifs développés.

Article 13:  Afin d'assurer une parfaite harmonie de l'approche 
à suivre, sont annexés au présent Arrêté les documents sui-
vants qui serviront de référence pour la définition d'un calcul 
indicatif des coûts de revient :
Annexe 1 : Fiche d'identification des postes des coûts de re-
vient pour le transport de marchandises ;
Annexe 2 : Les formules de calcul d'un coût d'exploitation ;
Annexe 3: Exemple de présentation d'une fiche de calcul indi-
catif du coût de revient.

Article 14:  La Direction Nationale des Transports Terrestres 
est chargée de l'application du présent Arrêté.

Article 15: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

ARRETE A/2023/3376/AT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT RÉGLEMENTATION DE L'USAGE DE VITRES 

TEINTÉES SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES, EN 
APPLICATION DE LA LOI L/2018/022 DU 15 MAI 2018, 
PORTANT ORGANISATION DU TRANSPORT ROUTIER 
ET DES INTERMÉDIAIRES DE TRANSPORT (LOTRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport 
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement  ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ; 
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRÊTE:

Article 1 : L'utilisation des vitres teintées du pare-brise et des 
vitres teintées latérales avant, côté conducteur et côté pas-
sager est interdite ainsi que toutes opérations tendant à les 
teinter.
- Si les vitres sont teintées d'origine par le constructeur, la men-
tion « vitres teintées » doit figurer sur la carte grise.

Article 2 : Les propriétaires des véhicules à vitres teintées la-
térales arrière doivent se faire identifier à la Direction Nationale 
des Transports Terrestres, sur présentation desdits véhicules 
et d'une demande d'identification accompagnée des pièces 
administratives suivantes :

- Une carte d'identité nation-ale:ou un passeport en cours de 
validité ;
- La carte grise du véhicute
- Un justificatif de domicile.
 
Article 3 : Les véhicules à vitres teintées en transit ou de pas-
sage sur le territoire de la République de Guinée sont identi-
fiés aux postes frontières par les services de la Gendarmerie 
Routière.

Après les formalités d'identification, une autorisation est ac-
cordée par le bureau de la Gendarmerie Nationale pour une 
période de quinze (15) jours non renouvelable.

Article 4 : Une autorisation peut être accordée par la Direc-
tion Nationale des Transports Terrestres pour une période d'un 
(01) an pour les véhicules des résidents. Elle est renouvelable 
chaque année.

Article 5 : La délivrance de l'autorisation pour les véhicules 
des résidents et des véhicules en transit ou de passage pour 
une période supérieure à quinze (15) jours donne droit à la 
perception d'une redevance annuelle de deux cent cinquante 
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milles (250.000) francs guinéens par véhicule.

Article 6 : Nonobstant les dispositions de l'article 1 ci-dessus, 
peuvent circuler sur le territoire national avec des vitres tein-
tées ou opaques les véhicules automobiles ci-après :
- Les ambulances
- Les véhicules de transport de fonds ;
- Les véhicules de transport de détenus ou prévenus spéciaux 
- Les véhicules à l'usage du Président de la République et des 
hautes personnalités de l'Etat ;
- Les véhicules spéciaux de la sécurité d'Etat ;
- Les véhicules aménagés pour être blindés au profit des parti-
culiers sous réserve d'autorisation ;
- Les véhicules de secours des sapeurs-pompiers et les véhi-
cules d'intervention des forces de sécurité.

Article 7 : La Direction Nationale des Transports Terrestres, 
l'Agence Guinéenne de la Sécurité Routière, la Direction Gé-
nérale de la Police Nationale et le Haut Commandement de 
la Gendarmerie Nationale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'application du présent Arrêté.

Article 8 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

ARRETE A/2023/3377/MT/CAB/SGG DU 24 JUILLET 2023, 
PORTANT LIMITATION DE VITESSE DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES EN MILIEU URBAIN, EN APPLICATION 
DE LA LOI 1/2018/022/ DU 15 MAI 2018, PORTANT ORGA-
NISATION DU TRANSPORT ROUTIER ET DES INTER-
MÉDIAIRES DE TRANSPORT (LOTRIT).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition;
Vu la Loi L/2018/022/ du 15 Mai 2018, portant Organisation du 
Transport Routier et des Intermédiaires de Transport (LOTRIT) 
Vu la Loi L/2018/023 du 20 Juin 2018 portant code de la route ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 ; portant Organisa-
tion Générale de L'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/0576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022; 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité;

ARRÊTE:

Article 1 : En application du code de la route, la vitesse maxi-
male autorisée pour les véhicules à moteur circulant sur les 
voies communales à l'intérieur de l'agglomération est fixée à 
30 km/h;
• Pour les véhicules de Poids Total A Charge (PTAC) de moins 
de :3,500 kg: 60 km/h;
• Pour les Véhicules de PTAC de plus de 3.500 kg : 40 km/h.

Article 2 : En dehors des agglomérations et en l'absence d'une 
règlementation restrictive, les vitesses maximales sont fixées 
comme suit pour les véhicules ci-après :
• Motocycles et véhicules automobiles dont le PTAC n'excède 
pas 3.500 kg, à l'exception des voitures de places et des véhi-
cules de transport en commun : 100 km/h ;
• Véhicules automobiles dont le poids total autorisé en charge 
est compris entre 3500 et 12500kg et les véhicules de trans-
port en commun : 90 km/h;
• Véhicules automobiles dont le poids total autorisé en charge 
dépasse 12500 kg, véhicules tractant une remorque de plus de 
750kg et convois : 60 km/h;
• Tous autres engins y compris convois exceptionnels : 50 
km/h.

Article 3 : Lorsqu'un véhicule est en excès de vitesse, les 
services administratifs compétents et de Sécurité Publique 
peuvent à l'aide d'instruments appropriés mesurer la vitesse 
dudit véhicule et lui appliquer les sanctions prévues à cet effet.

Article 4 : La Direction Nationale des Transports Terrestres, 
l'Agence Guinéenne de la Sécurité Routière, la Direction Gé-
nérale de la Police Nationale, le Haut Commandement de la 
Gendarmerie Nationale Direction de la Justice Militaire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du pré-
sent Arrêté ;

Article 5 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et public au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Juillet 2023

Félix LAMAH

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICA-
TION;

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

ARRÊTÉ CONJOINT AC/2023/3379/MIC/MEF/CAB/SGG DU 
25 JUILLET 2023, FIXANT LES TARIFS APPLIQUÉS AUX 
PRESTATIONS ET SUPPORTS PUBLICITAIRES EN REPU-
BLIQUE DE GUINEE.

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant Cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du L/2017/056/
AN du 08 Décembre 2017 modifiant Certaines Dispositions de 
la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 2016 portant Gouver-
nance Financière des Sociétés et Etablissements Publics en 
République de Guinée ; 
Vu le Décret D/2022/0043/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l'In-
formation et de la Communication ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
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ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/578/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022 portant Attributions et Organisation du Ministère de l'Eco-
nomie et des Finances;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité.

ARRETENT:

CHAPITRE 1 : OBJET ET CHAMP D'APPLICATION:

Article 1 : Le présent Arrêté-Conjoint fixe les tarifs appliqués 
aux prestations et supports publicitaires en République de Gui-
née. Il s'applique à tous les supports publicitaires, les presta-
tions de service en publicité, le marketing mobile, les plate-
formes de diffusions télévisuelles, la diffusion de publicité et de 
publi-reportages dans les médias publics et les insertions dans 
la presse publique.

CHAPITRE 2 : DEFINITION DES TERMES

Article 2 : Aux termes du présent Arrêté, les termes ci-après 
doivent être entendus de la façon suivante : 

Affichage publicitaire :

- tout tract ou prospectus, tout visuel imprimé, tout caisson lu-
mineux ou tout autocollant apposé sur des supports, sur des 
meubles ou des immeubles et visible du grand public ;
- la publicité effectuée au moyen de supports statiques, mo-
biles, spectaculaires ou en volume, sur lesquels sont apposés, 
diffusés, projetés ou représentés des images et messages 
fixes, mobiles, sonores, par voie d'impression, de décoration, 
de calligraphie, de spots et d'animation ;
- tout support de communication visuelle de formats variables 
apposé sur des panneaux publicitaires, des murs, des toitures, 
ou tout emplacement prévu à cet effet, en vue de la diffusion 
au public de messages publicitaires.

Affichette : affiche de petite taille que l'on peut coller sur un 
support ou qui est parfois distribuée lors des opérations mar-
keting sur le terrain.

Annonceur : toute personne physique ou morale qui com-
mande une publicité pour promouvoir son image, ses produits 
ou services.

Communication publicitaire : toute forme de communication 
faite dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, ar-
tisanale ou libérale, dans le but de promouvoir les vertus d'un 
produit, d'une marque de produits, d'un service ou d'une en-
treprise, en vue d'inciter le public à son acquisition ou à son 
utilisation.

Conseil en publicité : activité exercée par une personne phy-
sique ou morale consistant en l'étude, la conception, la réalisa-
tion et la mise en oeuvre de projets, de campagnes ou de pro-
grammes publicitaires pour bâtir et entretenir la notoriété d'une 
marque ou d'un service d'une personne physique ou morale.
Consommateur : personne physique ou morale à qui est 
adressée un message publicitaire ou qui est susceptible de le 

recevoir.

Courtage en publicité : toute activité exercée par une per-
sonne physique ou morale qui recherche pour le compte de 
son mandataire, des activités de publicité.

Ecran publicitaire: ensemble de spots publicitaires continus 
sur un support audiovisuel et/ou en ligne. 

Editeur de supports : personne physique ou morale qui étu-
die, crée ou conçoit des supports publicitaires.

Edition publicitaire : activité consistant en l'étude, en la créa-
tion et en la conception de tous types de dispositifs servant à la 
présentation et à l'exposition d'un message publicitaire.

Emission: s'entend comme un programme ou une tranche de 
programme audiovisuel et/ou en ligne.

Emission interactive: s'entend comme une émission qui im-
plique une communication bidirectionnelle entre un support 
audiovisuel et/ou en ligne et ses auditeurs.

Film ou documentaire publicitaire : message publicitaire 
dont la durée varie est au-delà de 60 secondes, diffusé en té-
lévision, en radio, sur internet ou tout autre média, ou dans 
le domaine de l'affichage publicitaire digital dont le but est de 
capter l'attention du public sur une marque, un produit, un ser-
vice ou un événement.

Gadget : s'entend comme un objet, offert à des clients actuels 
ou potentiels dans le but d'assurer la promotion d'un produit ou 
d'un service en vue de les attirer ou les fidéliser.

Interview : s'entend comme un entretien avec une personne, 
pour l'interroger sur ses actes, ses idées, ses projets, afin d'en 
publier ou diffuser le contenu échangé au cours de cet entre-
tien. 

Homme-sandwich : personne dont l'activité consiste à circu-
ler à pied dans les rues en portant deux placards de publicité, 
un devant et l'autre sur le dos, reliés par des sangles sur les 
épaules.

Hors-média: tout vecteur de messages publicitaires ne met-
tant pas en oeuvre la notion de média.

Magazine: s'entend comme une émission audiovisuelle et/ou 
en ligne traitant régulièrement de sujets variés ou appartenant 
à un même domaine de connaissances.

Marketing direct : ensemble des techniques de communica-
tion mises en oeuvre pour atteindre le grand public, avec la 
possibilité de valider à chaque fois la réception des messages 
émis et d'amorcer un dialogue interactif dans le temps.

Marketing mobile: s'entend comme le fait de réaliser des ac-
tions de marketing à destination d'un consommateur, par le 
biais d'un support mobile.

Marketing de téléphonie : s'entend comme le fait de réaliser 
des actions de marketing à destination d'un consommateur, 
par le moyen du téléphone.
Mécénat : toutes contributions de personnes physiques ou 
morales afin de promouvoir et de financer des activités cultu-
relles, sportives, artistiques, scientifiques, ou communautaires, 
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sans contrepartie.

Média : tout moyen de communication permettant d'atteindre 
un public donné de façon collective et simultanée et faisant 
intervenir un ensemble de techniques et de technologies de 
production et de diffusion de masse, entre la source du mes-
sage et ses destinataires.

Message publicitaire : s'entend comme :
- un type de communication destiné à retenir l'attention d'un 
public déterminé ;
- toute information principale véhiculée par une communication 
publicitaire et dont le contenu est relatif au langage utilisé, aux 
présentations visuelles, audiovisuelles et/ou en ligne.

Microprogramme : s'entend comme un message radiopho-
nique utilisé dans les campagnes éducatives composé de 
plusieurs éléments dont l'ensemble concourt à présenter de 
manière persuasive une idée ou une indication à l'action. Ce 
message est caractérisé par sa durée très courte destinée à 
une programmation répétitive.

Office Guinéen de Publicité (OGP) : organe de Régulation de 
la Publicité en République de Guinée. 
Opération de publicité : 
- toute inscription, forme, image ou son, destinée à informer le 
public et à attirer son attention sur une marque, un produit, un 
service ou un événement ;
- tout dispositif dont le principal objet est de recevoir lesdites 
inscriptions, formes ou images ;
- toutes actions ou faits de promotion ou la vente d'un produit 
en exerçant sur le public, une influence, une action psycholo-
gique afin de créer, en lui des besoins et/ou des désirs ;
- l'ensemble des moyens employés pour promouvoir un produit 
ou un service;
- toute exposition publique à but publicitaire.

Ordre de publicité : tout document qui formalise l'accord des 
parties sur les modalités d'insertion d'une publicité.

Parrainage ou sponsoring: un accord dont l'objet consiste 
en l'obtention par une personne physique ou morale, du droit 
d'être mentionnée par son nom ou sa raison sociale sur des 
supports de communication afin de promouvoir son image, son 
activité ou ses réalisations, à l'exclusion de toute promotion 
commerciale directe ou indirecte de ses produits ou services.

Prescripteur : tout individu qui par son activité, expérience ou 
expertise est en position de recommander l'achat d'un produit, 
d'un service ou d'une marque.

Professionnel de la publicité : toute personne physique ou 
morale qui fait de l'accomplissement des opérations de publi-
cité sa profession.

Publicité :
- le fait d'exercer une action psychologique sur le public à des 
fins commerciales, spécialement, de faire connaitre un produit 
ou un service et d'inciter à l'acquérir ;
- toute activité ayant pour but de faire connaitre une marque, 
d'inciter le public à acheter un produit, à utiliser un service;
- ensemble des moyens et techniques employés à cet effet.

Publicité comparative : toute publicité qui met en comparai-
son des biens ou services en identifiant, implicitement ouex-
plicitement, un concurrent ou des biens ou services offerts par 

un concurrent.

Publicité mensongère ou trompeuse: toute publicité com-
posant sous quelque forme que ce soit, des allégations, in-
dications ou présentations fausses ou de nature à induire le 
consommateur en erreur ou de créer le doute ou la confusion 
dans son esprit. Celles-ci portent sur la nature, la composition, 
la qualité, la teneur, en l'espèce, la quantité, le mode et la date 
de fabrication, les propriétés, les prix et les conditions d'utili-
sation, les motifs ou procédés de la vente ou de la prestation 
de services, la portée des engagements pris par l'annonceur, 
l'identité, les qualités ou les aptitudes du fabricant, des reven-
deurs, des promoteurs ou des prestataires.

Publicité de produits pharmaceutiques : toute forme d'infor-
mation y compris le démarchage de prospection ou d'incitation, 
qui vise à promouvoir la prescription, la délivrance, la vente ou 
la consommation de ces produits de santé, à l'exception de 
l'information dispensée, dans le cadre de leurs activités, par 
les professionnels de santé.

Publicité sur le Lieu de Vente (PLV) : s'entend comme un 
ensemble de moyens utilisés par les fabricants ou les distribu-
teurs pour valoriser les produits sur le lieu de vente.

Publicité électronique : toute action visant à promouvoir un 
produit, un service, une marque ou une organisation par le tru-
chement d'un réseau social ou tout autre support digital.

Publireportage : toute méthode de promotion commerciale 
qui vise la publication, dans la presse écrite, à la radio, à la 
télévision, sur intemet ou tout autre média, d'une information, 
prônant l'usage d'une marque, d'un produit vendu ou d'un ser-
vice par la personne ou l'organisme qui finance cette informa-
tion.

Régie publicitaire : toute activité exercée par une personne 
morale consistant en la vente des espaces publicitaires en 
qualité de mandataire ou de propriétaire.

Régulateur : la personne morale chargée de veiller à l'applica-
tion de la loi dans le secteur de la publicité.

Régisseur en publicité : toute personne morale qui assure 
pour son propre compte ou pour le compte d'un éditeur de sup-
port, la vente des espaces publicitaires d'un support donné.

Reportage: s'entend comme un ensemble d'informations 
écrites, enregistrées, photographiés ou filmées, recueillies par 
un journaliste sur le terrain destiné à informer le public sur un 
événement d'actualité, sur une activité humaine ou sur la na-
ture.

Spot publicitaire : message publicitaire dont la durée varie 
entre 10 et 60 secondes, diffusé en télévision, en radio, sur 
intemet ou tout autre média, ou dans le domaine de l'affichage 
publicitaire digital dont le but est de capter l'attention du public 
sur une marque, un produit, un service ou un événement.

Support publicitaire :
- tout moyen ou publicité, conçu pour capter l'attention du pu-
blic ou le faire réagir d'une manière ou d'une autre dès lors qu'il 
est emporté par un message, une information ou une action;
- la radio, la télévision, la presse écrite, la presse en ligne, les 
panneaux, les affiches, les pré-enseignes, les banderoles, les 
équipements et terminaux de téléphonie fixe et mobile, l'inte-
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met et tout autre support existant ou à venir concourant à créer 
des besoins, des désirs ou assimilés.

désigne les secondes. : désigne les minutes.

Article 3: La tarification des prestations est fixée selon les mo-
dalités ci-après :
• Pour l'audiovisuel :
• en fonction du type de communication, du temps de diffusion, 
de la période de diffusion pour les radios et télévisions
• en fonction du nombre d'abonnés actifs mensuels de chaque 
distributeur d'images de télévision recensés à l'OGP.
• Pour l'affichage : en fonction du type, de la surface du sup-
port et du site d'implantation.
• Pour la publicité via téléphone mobile : en fonction du 
nombre d'abonnés de chaque opérateur de téléphonie tel que 
déclaré par l'Autorité de Régulation des Postes et Télécommu-
nications (ARPT).
• Pour la publicité électronique : les entreprises disposant 
de leurs propres pages de réseau social ou autres supports 
digitaux sont facturées annuellement.

CHAPITRE 3 : TARIFS

Article 4 : Les tarifs des supports et prestations publicitaires 
sont fixés et payables en Francs Guinéens (GNF) ainsi qu'il 
suit :
         I. LICENCES
L'obtention des licences d'exploitation est subordonnée au 
paiement des frais annuels de maintien ci-dessous en fonction 
des catégories indiquées ci-après :

N° DESIGNATION FRAIS D'EXPLOITATION DE 
LA LICENCE / HT

01 Agence régie d'affichage 50 000 000

02 Régie audiovisuelle

Télévision 20 000 000

Radio 10 000 000

03 Agence Conseil de Pu-
blicité

15 000 000

04 Editeur en publicité 10 000 000

05 Courtier en Publicité 5 000 000

07 Sites Web 500 000 / site web

08 Réseaux Sociaux 1 000 000 / réseau social

Les entreprises de régie publicitaire disposant de leurs propres 
pages Facebook, YouTube, Twitter, Instagram ou autres sup-
ports digitaux sont facturées annuellement. Les sociétés ex-
ploitantes de bouquets de télévision sont invitées à déclarer à 
l'Office Guinéen de Publicité (OGP) le parc mensuel de leurs 
abonnés actifs. A défaut, l'OGP se réserve le droit de recourir à 
ses propres moyens pour facturer tout contrevenant sans que 
le montant de la pénalité ne soit inférieur à 20% de son chiffre 
d'affaires. Toute fraude observée à l'implantation ou à la décla-
ration des supports et /ou d'abonnés actifs en téléphonie ou en 
audiovisuel est pénalisée sans que le montant ne soit inférieur 
à 20% de son chiffre d'affaires.

II. TARIFS MARKETING MOBILE.

PUBLICITE VIA TELEPHONE MOBILE
Base de calcul Nombre d'Abonnés
Tarifs hors taxes / an 640 GNF / Abonné
Périodicité de facturation Trimestre

III. REDEVANCES AUDIOVISUELLES.
PUBLICITE VIA BOUQUETS DE TELEVISION

TV/TNT ET SATELLITE

Base de calcul Nombre d'Abonnés

Tarifs hors taxes 5000 GNF / Abonné

Périodicité de facturation Mensuelle

VISA de diffusion de messages audiovisuels

Nature de Spots Radio Télévision

Base de calcul Spot 10"-60" Spot 10"-60"

Tarifs HT/Spot validé 100 000 500 000
 
Toute diffusion audiovisuelle d'ondes, à caractère publicitaire, 
par quelques méthodes ou canaux utilisés, touchant le public 
guinéen est soumis de facto au règlement des redevances y 
afférentes.
Les messages publicitaires notamment les spots radio et télé 
doivent impérativement avoir le visa de l'OGP avant toute 
diffusion suries ondes. L'OGP se réserve le droit de recourir 
à toutes mesures disciplinaires légales à l'encontre de tout 
contrevenant.

   IV. AFFICHAGES PUBLICITAIRES 
  1. AFFICHAGE FIXE, TARIFS HT / M2 / AN

REDEVANCES 
OGP

CONAKRY — COYAH - DU-
BREKA

PROVINCES

Tarifs HT / m2 
/ an

Simple Face Double Face Simple Face Double Face

Panneaux Rou-
tiers

150 000 290 000 100 000 190 000

Mural 100 000 - 50 000

Panneaux di-
rectionnels (Min 
.1m2)

50 000 90 000 50 000 90 000

Totem / unité 1.500 000 1 000 000

Mat 750 000 500 000

Les Frontons 25 000 - 25 000 -

Vitrophanie 100 000 - 100 000 -

Colonne publici-
taire (par unité)

10 000 / jour 8 000 /jour

Facturation / unité /an Tarifs / an

Potence inférieure à 1m2 50 000

Stop Trottoir 150 000

Stand / Tente 170 000

Rack 150 000

Table-Parasol 200 000

Fanion / Guirlande 40 000

Sticker /Affiche A3 / 2 semaines 10 000 

Kiosque /unité 300 000

Chariot à Glacière 150 000

Pré-Enseigne 250 000

Stop Rayons 15 000

 2. AFFICHAGE SUR REGIE MOBILE
FACTURATION / ANNONCE / UNITE / AN MONTANT

Réseau de Taxis — Type Motos 170 000

Réseau de Taxis- Type Voitures 200 000

Réseau de Bus Urbains 720 000
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Affichage/ Wagon de Train 720 000

3 . ENSEIGNES LUMINEUSES
TARIFS HT / AN / 11/12

Aéroport de Conakry 1 500 000

Sur les immeubles 500 000

Sur les boutiques et autres façades 200 000

Pylônes — mâts 500 000

Monolithes Grandes Entreprises 1200 000

Monolithes PME 500 000

Les tarifs relatifs à l'affichage de publicité des boissons alcoo-
lisées sont majorés de 25%.
Les frais relatifs aux enseignes lumineuses sont acquittés par 
le propriétaire de la régie publicitaire.

4. VEHICULES A GRAPHIE PUBLICITAIRE
N° CATEGORIES MON-

TANT HT /
ANNONCE/ 
UNITE / AN

TVA MONTANT HT /
ANNONCE/ UNITE 
/ AN

1 Pick-Up / Mini-bus 
brandés

720 338 129 662 850 000

2 Camions et Bus 
brandés

1 016 950 183 050 1 200 000

3 Véhicules / Engins 
identifiés

423 729 76 272 500 000

4 Motos/Tricycles 169 492 30 508 200 000

Les tarifs relatifs aux véhicules à graphie publicitaire sont 
applicables également à toutes les entreprises y compris les 
sociétés minières et pétrolières, les sociétés industrielles, les 
sociétés privées de sécurité et les sociétés de transport et de 
logistique, aux départements ministériels et organismes pu-
blics.

5. BANDEROLES :
Tout affichage de banderole est conditionné au paiement à 
l'avance des frais d'affichage ci-dessous par l'annonceur, 
le propriétaire de la banderole ou la régie. Les banderoles, 
doivent être fixés aux endroits préalablement définis en com-
mun accord avec l'OGP.

TEMPS D'AFFICHAGE :

• Commerciales : 25 000 GNF/banderole affichée par semaine
• Evènementielles :20 000 GNF/banderole affichée par se-
maine
L'annonceur, le propriétaire de la banderole ou la régie verse à 
l'OGP une caution d'enlèvement égale à 100% des frais d'affi-
chage pour garantir l'enlèvement de la ou des banderoles dans 
le délai de 48 heures après la date butoir consignée à l'OGP. 
Le défaut d'enlèvement par l'annonceur, le propriétaire de la 
banderole ou la régie dans le délai indiqué entraine la perte de 
ladite caution au profit de l'OGP.

6. PUBLICITE SONORE Tarifs HT / jour

• Déambulation par véhicule : 500 000 GNF
• Publicité sonore sur place : 400 000 GNF

7. AUTRES FORMES DE DISTRIBUTION Tarifs HT
• Gadgets et PLV: 380 000 / mois / site
• Homme-sandwich : 175 000 / jour

8. REDEVANCES D'OCCUPATION DES LIEUX PUBLICS 
DES COLLECTIVITES LOCALES.

DESIGNATION TARIFS HT BASE TAXABLE

Occupation Lieu Public 1 150 000 / an Panneau de 6 m2 à 18m2

Occupation Lieu Public 2 180 000 / an Panneau de 19m2 à 50m2

Occupation Lieu Public 3 200 000 /an Panneau de 51 m2 à plus

Timbre Municipal (TM) 15 000 / m2/ an Surface / Panneau

V. JOURNAL HOROYA
INSERTIONS PUBLICITAIRES : TARIFS HT

SURFACE PAGES INTERIEURES DERNIERE PAGE

Bandeau à la Une 1 100 000

Page entière 2 012 000 2 580 000

1/4 de page 1 452 000 2 030 000

2/3 de page 1085 000 1 500 000

1/2 de page 1032 000 1 300 000

1/3 de page 930 000 1 188 000

1/4 de page 825 000 980 000

1/8 de page 620 000 825 000

VI. SITES INTERNET AGENCE GUINEENNE DE PRESSE, 
HOROYA / RTG

FORMAT TAILLE EMPLACE-
MENT

TARIFS MEN-
SUEL HT

TARIF MEN-
SUEL TTC

Bannière 728 x 99 Menu Principal 7 000 000 8 260 000

Bannière 468 x 60 Second menu 6 000 000 7 080 000

Bannière 300x 250 Second menu 5 000 000 5 900 000

Arrière-Plan du Site

Sponsoring/Parrainage 9 000 000 10 620 000

La couverture médiatique pour les sites internet de l'AGP, HO-
ROYA et la RTG est facturée à 1 500 000 GNF. Pour l'intérieur 
du pays, tous les frais supplémentaires liés au déplacement, 
à la nourriture et à l'hébergement de l'équipe sont à la charge 
du client en sus des frais indiqués. La signature d'un contrat 
de partenariat pour une durée de plus de trois (3) mois donne 
accès à l'ensemble des services proposés par le site intemet.

VII. RADIOS, TELEVISION, SITES INTERNET RTG / AGP / 
HOROYA 
A. Radios
A.1. Radiodiffusion Nationale

TARIFS DES PRESTATIONS

Types de
Communication

Frais de
production

Du-
rée

Nombre 
de
diffu-
sion

Frais de
diffusion

Montant
Total / 
HT

Commentaires

Avis de décès, 
sacrifice, veuvage

Non facturé l' 1 / 
langue

25 000 25 000 Remise de 
30% pour la 
rediffusion

Baptême, naissance, 
mariage

Non facturé l' 1 / 
langue

100 000 100 000

Avis et commu-
niqués

Non facturé l' 1 / 
langue

125 000 125 000

Avis et communi-
qués pour les évè-
nements culturels et 
sportifs

Non facturé l' 1 / 
langue

150 000 150 000

Couverture mé-
diatique

500 000 l' 45" 1/ langue 1 000 000 1 500 
000

Tarifs valables à 
Conakry

Table ronde 500 000 26 1 2 000 000 2 500 
000

Tarifs valables à 
Conakry

Emission interactive 500 000 30' 1 1 000 000 I 500 000 Tarifs valables à 
Conakry
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Spots publicitaires 750 000/voix <30" 1 50 000 800 000 Pour chaque 
voix supplé-
mentaire dans 
la production 
des spots, le 
client paie 20% 
du montant 
initial en 
supplément

< 45" 1 60 000 810 000

< 60" 1 75 000 825 000

Publi-reportage 750 000 3' 1 2 000 000 2 750 
000

Tarifs valables à 
Conakry

Les tarifs de diffusion des spots publicitaires et publi-repor-
tages feront l'objet de majoration ou de réduction selon la 
tranche horaire de diffusion :
1. Prime Time : 6H - 9H; 18H - 20H : plus 10%
2. Late Night : à partir de 21H30 : moins 30%
Une remise de 20% est accordée à partir de la 30 ème re-
diffusion à la radiodiffusion nationale pour les spots publi-
citaires et publi-reportage.
Les durées indiquées dans les différents tableaux sont les for-
mats consacrés dans le domaine de l'audiovisuel. L'utilisation 
d'une durée supérieure au format indiqué fera l'objet d'une ma-
joration de 20% du montant initial. Cette durée ne peut dépas-
ser 25% de la durée initial proposé. Les services non facturés 
correspondent aux éléments fournis par le client et directement 
rendus à l'antenne en l'état. Pour l'intérieur du pays, tout frais 
supplémentaire est facturé au client en sus des tarifs ci-des-
sus.
A.2. Radios Rurales

TARIFS DES PRESTATIONS

Types de
Communication

Frais de 
production

Du-
rée

Nombre 
de diffu-
sion

Frais de 
diffusion

Montant 
Total / 
HT

Frais de 
rediffu-
sion

Avis de décès, 
sacrifice, veuvage

Non facturé I' 1/ langue 20 000 20 000 20 000

Baptême, naissance, 
mariage

Non facturé l 1 / 
langue

50 000 50 000 50 000

Avis et commu-
niqués

Non facturé l' 1 / 
langue

50 000 50 000 50 000

Avis et communi-
qués pour les évè-
nements culturels et 
sportifs

Non facturé 11 1 / 
langue

75 000 75 000 75 000

Emission publique Non facturé < 60' 1 / 
langue

1 948 100 1 948 
100

360 000

Magasine Non facturé 20' 1 / 
langue

612 500 612 500 120 000

Microprogramme Non facturé < 3' 1 / 
langue

520 300 520 300 90 000

Interview Non facturé < 5' 1 / 
langue

315 600 315 600 70 000

Couverture mé-
diatique

Non facturé l' 45" 1/ langue 300 000 300 000 250 000

Table ronde Non facturé 26' 1 / 
langue

787 600 787 600 180 000

Reportage Non facturé < 5' 1 / 
langue

375 600 375 600 80 000

Publi-reportage Non facturé <5' 1 / 
langue

750 000 750 000 250 000

Publi-reportage Non facturé <5' 1 / 
langue

750 000 750 000 250 000

Emission interactive Non facturé < 60' 1 / 
langue

759 000 759 000 360 000

Temps d'antenne Non facturé 20' 1/ langue 250 000 250 000 159 000

Spots publicitaires 500 000/voix < 25" 1 25 000 525 000 Pour 
chaque 
voix
supplé-
mentaire 
dans la
produc-
tion des 
spots, le 
client paie 
20% du 
montant 
initial en
supplé-
ment

< 30" 
_

1 30 000 530 000

<45" 1 40 000 540 000

<60" 1 50 000 550 000

Tarifs spécifiques aux spots de 45" maximum au niveau 
des Radios Rurales

Pack à partir d'un (1) mois

Durée / 
nombre de 
spots 4 fois 
/jour

1 mois! 
120 spots

3 mois / 
360 spots

6 mois /720 spots 1 an /1440 spots

Tarifs 2 800 000 8 000 000 15 000 000 29 000 000

Durée! 
nombre de 
spots 8 fois 
/jour

1 mois / 
240 spots

3 mois! 
720 spots

6 mois /1440 spots 1 an / 2880 spots

Tarifs 5 300 000 27 500 000 49 000 000 85 000 000

Tous les frais supplémentaires relatifs aux prestations de la 
radio rurale liés au déplacement, à la nourriture et à l'héber-
gement de l'équipe sont à la charge du client en sus des tarifs 
ci-dessus.
Les services non facturés correspondent aux éléments fournis 
par le client et directement rendus à l'antenne en l'état.

B. Télévision Nationale
TARIFS DES PRESTATIONS

Types de
Communication

Frais de 
production

Durée Nombre 
de diffu-
sion

Frais de 
diffusion

Montant 
Total / 
HT

Frais de 
rediffu-
sion

Avis de décès, 
sacrifice, veuvage

100 000 1' 1 / 
langue

100 000 200 000 Remise 
de 30%
pour la 
rediffu-
sion

Baptême, naissance, 
mariage

Non facturé l' 1 / 
langue

200 000 300 000

Avis et commu-
niqués à caractère 
commercial

Non facturé l' 45" I / 
langue

200 000 300 000

Avis et communi-
qués pour les évè-
nements culturels et 
sportifs

2 000 000 6' 1 200 000 200 000

Couverture mé-
diatique

5 000 000 26 I 3 000 000 3 000 
000

tarifs 
valables  à 
conakry

Magazine 1 500 000 26' 1 4 000 000 6 000 
000

Documentaire 2 000 000 1' 50" 1 10 000 
000

15 000 
000

Table ronde Non facturé < 5, 1 4 000 000 5 500 
000

Capsule Non facturé 10' 1 1 000 000 3 000 
000

Invité du Journal Non facturé <3' 1 5 000 000 5 000 
000

Temps d'antenne Non facturé < 5' 1 / 
langue

3 000 000 3 000 
000
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Tirage loterie Non facturé <5' 1 / 
langue

3 500 000 3 500 
000

Spots publicitaires 500 000/voix < 30" 1 250 000 5 250 
000

< 
45" _

1 300 000 5 300 
000

<60" 1 400 000 5 400 
000

Publi-reportage 2 000 000 3' 1 3 000 000 5 000 
000

Ecritel (bande 
passante)

Non facturé 24 
heures

Conti-
nue

350 000 350 000

Les tarifs de diffusion des spots publicitaires, publi-reportages 
et écritels feront l'objet de majoration ou de réduction selon la 
tranche horaire de diffusion :
1. Prime Time : 18H - 21H : plus 10%
2. Late Night : à partir de 21H30 : moins 30%
Une remise de 20% est accordée à partir de la 14 éme re-
diffusion pour les spots publicitaires, publi¬reportage et 
écritels (bande passante) à la télévision nationale.
La diffusion des spots publicitaires, publi-reportages et écritels 
dans les émissions ordinaires (Kolomatin, Zenith) donne droit 
à une remise de 15% des tarifs susmentionnés.
Les tarifs de diffusion des spots publicitaires lors des compé-
titions sportives (nationales, africaines et internationales) sont 
majorés de 20%.
Les Tarifs ci-dessus sont valables à Conakry. Pour l'intérieur 
du pays, tous les frais supplémentaires liés au déplacement, à 
la nourriture et à l'hébergement de l'équipe sont à la charge du 
client en sus des tarifs ci-dessus.
Les souscriptions de publicité à la télévision nationale dont le 
montant dépasse les seuils indiqués ci-dessous auront droit 
aux avantages ci-après :
• De 50 000 000 Gnf à 75 000 000 Gnf: une (1) diffusion d'un 
spot gratuitement dans l'écran publicitaire avant le journal télé-
visé (JT) de 20H30 pendant deux (2) semaines ;
• De 75 000 000 Gnf à 100 000 000 Gnf: une (1) diffusion d'un 
spot gratuitement dans l'écran publicitaire avant le journal télé-
visé (JT) de 20H30 pendant un (1) mois ;
• Plus de 100 000 000 Gnf: une (I) diffusion d'un spot gratuite-
ment dans les écrans publicitaires avant les journaux télévisés 
(JT) de 19H00 et de 20H30 pendant un (1) mois.

VIII. TARIFS DEGRESSIFS SPECIAUX POUR LES FRAIS 
DE PUBLICITE
Les entités ci-après bénéficient des remises suivantes sur les 
frais de prestations et supports publicitaires. Lesdits avantages 
ne sont pas cumulables avec les remises prévues pour la diffu-
sion des spots publicitaires, publi reportages à la radio rurale, 
la radiodiffusion nationale et la télévision nationale ainsi que 
les écritels à la télévision nationale.
Toutefois, ces remises sont cumulables à celles relatives à la 
rediffusion de tous les autres programmes hormis ceux sus-
mentionnés.

• Tarif Spécial des Groupes Scolaires et Universités : - 15 %
• ONG et Institutions Onusiennes et Internationales : - 25 %
• Institutions Républicaines et Départements Ministériels :     - 30 %
• Organismes publics :                                            - 25 %
• Agences de Communication et Courtiers :               - 15 %
• Pharmacies :                                                           - 15 %

La Croix verte et le Caducée sont exonérés du paiement des 
frais de publicité.

Article 5 : Tout support publicitaire existant ou à créer non pré-
vu par le présent Arrêté conjoint fera l'objet d'une tarification 
spécifique.

Article 6 : Les tarifs de prestation relatifs à la Radiodiffusion 
nationale, à la Radio Rurale de Guinée, à la Télévision natio-
nale, à l'Agence Guinéenne de Presse, au Quotidien Horoya 
sont payés au Trésor Public. Les autres tarifs susmentionnés 
sont payés à l'OGP et feront l'objet de révision aux termes des 
réformes entreprises sur les statuts de celui-ci.

Article 7 : Le retard observé dans le règlement des rede-
vances publicitaires est assujetti à une majoration de 10% de 
la facture.

Article 8 : Le présent Arrêté conjoint qui entre en vigueur à 
compter de sa date de signature abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal Of-
ficiel de la République de Guinée.

Conakry, le 25 Juillet 2023

Ministere de l'Information et de la                     Ministere  de l'Economie et des Finances

Communication

Madame Aminata KABA                              Monsieur Moussa CISSE

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L'HYGIENE PUBLIQUE 

ARRETE A/2023/3382/MSHP/CAB/SGG DU 25 JUIL-
LET 2023, PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DU 
CENTRE NATIONAL DU POINT FOCAL NATIONAL DU RE-
GLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) EN GUINEE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant  prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ; 
Vu le Décret D/2022/059/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Santé et de l'Hygiène Publique ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu les nécessités de service et des postes budgétairement au-
torisés.

ARRETE: 

Article 1er : Les fonctionnaires dont les prénoms et noms 
suivent sont désignés comme  embres du Centre National 
du Point Focal National du Règlement Sanitaire International 
(RSI) en Guinée conformément au tableau ci-dessous :
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N° M A T R I -
CULE

PRENOMS ET NOM CORPS DOMAINES FONCTION

1 290356 N Dr Yakouba SAVANE Médecin C o o r d i n a -
tion du RSI

Point Focal 
National du 
RSI en Gui-
née

2 284306 F Pr Fodé Amara 
TRAORE

Médecin F i n a n c e -
ment

Membre

3 275013A Pr Thierno Mamadou 
TOUNKARA

Médecin Législation 
et Politiques

Membre

4 165900 D Pr Mandiou DIAKITE Médecin Laboratoire Membre

5 211878X Pr Mamadou Saliou 
SOW

Médecin Surveillance Membre

Article 2 : La dépense est imputable au budget du Ministère 
de la Santé et de l'Hygiène Publique.

Article 3: La présente Note de Service qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République de Guinée.

Conakry, le 25 Juillet 2023

Dr MAMADOU P. DIALLO

ARRETE A/2023/3383/MSHP/CAB/SGG DU 25 JUILLET 
2023, PORTANT DESIGNATION DE DIX-NEUF (19) POINTS 
FOCAUX PAR DOMAINES TECHNIQUES DU REGLEMENT 
SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) EN GUINEE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portan Organisa-
tion  de l'Administration Publique.
Vu le Décret D/2022/059/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Santé et de l'Hygiène Publique ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0576/PRG/CNRD/SGG du 11 Décembre 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère des 
Transports ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu l'annexe 1-AB du Règlement Sanitaire International (RSI 
-2005) portant Principales Capacités requises des aéroports, 
ports et postes frontaliers ;
Vu les nécessités de Service et des Postes Budgétairement 
autorisés.

ARRETE: 

Article 1er : Les fonctionnaires dont les prénoms et noms 
suivent sont désignés comme points focaux par domaines 
techniques du Règlement Sanitaire International (RSI) en Gui-
née conformément au tableau ci-dessous :

N° M A T R I -
CULE

PRENOMS ET NOM CORPS DOMAINE

1 290356 N Dr Yakouba SAVANE Médecin Coordination du 

RSI

2 284306 F Pr Fodé Amara 

TRAORE

Médecin Financement

3 190784 S Pr Kaba Kourouma Biologiste Pharma-

cien

Laboratoire

4 165900 D Pr Mandiou DIAKITE Médecin Laboratoire

5 211878X Pr Mamadou Saliou 

SOW

Médecin Surveillance

Article 2: La dépense est imputable au budget du Ministère de 
la Santé et de l'Hygiène Publique.

Article 3: La présente Note de Service qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République de Guinée.

Conakry, le 25 Juillet 2023

Dr Mamadou P. DIALLO

ARRETE A/2023/3384/MSHP/CAB/SGG DU 25 JUILLET 
2023, PORTANT MANDAT DU POINT FOCAL NATIONAL 
DU REGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) EN 
REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE MINISTRE,

Vu la Charle de la Transittion ; 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Général de l'Administration publique. 
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l'Etat ; 
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des  Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/059/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Santé et de l'Hygiène Publique ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu l'annexe 1-AB du Règlement Sanitaire International (RSI 
-2005) portant Principales capacités requises des aéroports, 
ports et postes frontaliers ;
Vu les nécessités de Service et des Postes Budgétairement 
autorisés.

ARRETE:

Chapitre I : Description du poste du Point Focal National 
(PFN) du RSI-Guinée.

Article 1er: Le Centre National du Point Focal National (PFN- 
RSI) est une Institution officiellement mise en place par Arrêté 
N° 2020/N°0105/MSHP/CAB du 08 Septembre 2020 du Mi-
nistre de la Santé et de l'Hygiène Publique ;

Article 2: L'Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire (ANSS) 
abrite le PFN RSI en tant que son encrage Institutionnel ;
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Article 3: Le rôle principal du PFN-RSI est de veiller à la mise 
en oeuvre effective des obligations du RSI par toutes les par-
ties concernées dans le pays à travers des approches multi-
sectorielles et pluridisciplinaires en collaboration avec les par-
tenariats nationaux et internationaux.

Article 4 : Le PF-RSI dispose des actes officiels subséquents 
pour accomplir convenablement ses tâches conformément à 
l'arrêté ministériel de mise en place et à ce titre, il sera doté 
des ressources humaines qualifiées appropriées et en nombre 
suffisant, des ressources matérielles (infrastructures, équipe-
ments et consommables) et financières suffisantes.

Chapitre ll : Principales Fonctions /responsabilités du Point 
Focal National RSI -Guinée Article 5: Le PFN RSI a pour fonc-
tions :
- Être disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour les 
communications relatives au RSI,
- Être le Point de contact entre les États Parties et l'OMS;
- Être accessible à tout moment, conforment aux dispositions 
du RSI pour les communications urgentes relatives à l'applica-
tion du RSI avec les points de contact RSI régionaux de l'OMS;
- Être en charge de la diffusion des informations issues de 
l'OMS auprès des secteurs compétents de l'administration de 
l'État Partie concerné et de rassembler les informations com-
muniquées par ces secteurs.

Article 6: Le PFN RSI a pour principales respons,ibilités de:
- Assurer une communication permanente entre l'État-parti 
Guinéen et l'OMS en ce qui concerne les obligations du RSI;
- Assurer une communication permanente entre l'État-part 
Guinéen et l'ensemble des points focaux RSI des Etats 
Membres de l'OMS;
- Veiller au respect des obligations du RSI par l'ensemble des 
départements des secteurs de la santé humaine, animale et 
environnementale dans la mise en oeuvre de leurs interven-
tions et du rapportage ;
- Veiller à l'élaboration et à la mise en oeuvre d'un PANSS com-
prenant des activités pertinentes pour améliorer les capacités 
du pays à mettre en oeuvre le RSI ;
- Veiller à la disponibilité des ressources humaines, matérielles 
et financières adéquates pour le bon fonctionnement du PF 
RSI
- Assurer une communication permanente entre l'Etat Guinéen 
et l'OMS en ce qui concerne la mise en oeuvre des obligations 
du RSI
- Créer une base de données dans les domaines techniques 
pour aider à fournir l'information adéquate lors des évaluations 
- Faire la cartographie des interventions des partenaires, ins-
titutions et directions nationales intervenant dans le domaine 
du RSI;
- Coordonner l'évaluation annuelle du pays à mettre en oeuvre 
les principales capacités requises du RSI;
- Organiser et coordonner les revues intra-action et après ac-
tion (RIA & RAA) et les exercices de simulation ;
- Coordonner le renforcement des capaci+és des points fo-
caux-RSI.
- Nouer des relations de coopération et de partage d'informa-
tions avec les parties prenantes ;
- Donner un avis aux hauts responsables sanitaires et autres 
responsables gouvernementaux sur les notifications, les dé-
clarations, la diffusion de l'information et sur la mise en œuvre 
des recommandations de l'OMS;
- Assurer l'évaluation des capacités existantes de surveillance 
et de riposte ;
- Participer à l'échange d'informations et à la coordination ré-

gionale ou interpays ;
- Veiller au respect des obligations du RSI par l'ensemble des 
départements des secteurs de la santé humaine, animale et 
environnementale dans la mise en oeuvre de leurs interven-
tions et du rapportage ;
- Veiller à la priorisation par les départen lents sectoriels de la 
santé humaine, animale et environnementale de la mise en 
oeuvre des activités du plan d'Action National de Sécurité Sa-
nitaire (PANSS) ;
- S'assurer que les activités priorisées contribuent effective-
ment à l'amélioration des scores de performance des indica-
teurs du RSI;
- Assurer la coordination des interventions priorisées par les 
différents secteurs de mise en oeuvre du RSI;
- Veiller à l'élaboration et à la mise en oeuvre du PANSS com-
prenant des activités pertinentes pour améliorer les capacités 
du pays à mettre en œuvre le RSI;
- Coordonner les interventions des points fccaux RSI par do-
maines techniques ;
- Élaborer et diffuser les rapports mensuels d'activités du PF 
RSI;
- Veiller à la disponibilité des ressources humaines, matérielles 
et financières adéquates pour le bon fonctionnement du RSI;
- Mobiliser les ressources humaines, financières et matérielles 
endogènes et auprès des partenaires techniques et financiers 
nationaux et internationaux pour assurer un fonctionnement 
pérenne du Point Focal National du RSI.

Chapitre III : Obligations assignées au PFN RSI - Guinée en-
vers l'OMS.

Article 7: il est assigné au PFN RSI, un mandat juridique et 
gouvernemental clair lui permettant de s'acquitter de ses obli-
gations ci-dessous :

- Rester accessible à tout moment, conforment aux disposi-
tions du RSI pour les communications urgentes relatives à 
l'application du RSI par les points de contact RSI régionaux 
de l'OMS;
- Diffuser les informations issues de l'OMS auprès des sec-
teurs compétents de l'administration de l'État-Parti concerné et 
rassembler les informations communiquées par ces secteurs ;
- Mettre régulièrement à jour et de manière continuelle les 
coordonnées du centre du Point Focal National-RSI sur le site 
de l'OMS dédié à cet effet ;
- Transmettre le rapport annuel du RSI paya au Bureau Régio-
nal de l'OMS dans le délais requis.

Article 8:  Le présent Arrêté qui prend effet à compter de la 
date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal Offi-
ciel de la République de Guinée.

Conakry, le 25 Juillet 2023

Dr Mamadou P. DIALLO

MINISTERE DU BUDGET

ARRETE A/2023/3404/MB/CAB/SGG 27 JUILLET 2023, 
PORTANT REPARTITION DES PENALITES, AMENDES ET 
MAJORATIONS REVENANT AU PERSONNEL DE LA DI-
RECTION GENERALE DES IMPOTS.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2001/006/AN portant Loi des Finances pour l'année 
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2001 ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012 portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois de Finances ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2021/032/AN du 04 Juillet 2021 portant Code gé-
néral des Impôts ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/064/PRG/CNRD/SGG du 27 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Bud-
get;
Vu l'Arrêté A/2006/814/MEF/SGG/ du 16 Février 2006, portant 
Modalités de rétrocession de la part du produit des pénalités, 
amendes et majorations revenant au personnel de la Direction 
Nationale des Impôts ;
Vu l'Arrêté A/2022/3101/MB/CAB/CNRD/SGG du 1er No-
vembre 2022, portant Attributions et Organisation de la Direc-
tion Générale des Impôts;

ARRETE:

Article 1er : Les pénalités, amendes et majorations encaissées 
par la Direction Générale des Impôts, conformément aux dis-
positions de l'article 34 de la Loi de finances 2001 et de l'Ar-
rêté A/2006/814/MEF/SGG du 16 février 2006, sont réparties 
comme suit :
Pénalités, amendes et majorations encaissées : 
• Personnel                65 %
• Appuis institutionnels 10%
• Directeur général    15%
• Directeur général adjoint 10%

Article 2 : Les paiements se feront trimestriellement et par vi-
rement bancaire sur les comptes des bénéficiaires.
En outre, les parts de la Caisse d'assistance spéciale, de la 
Section syndicale, celles allouées aux techniciens de surface, 
aux chauffeurs et autres, seront gérées par la Section syndi-
cale.

Article 3 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions an-
térieures contraires, entre en vigueur à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Juillet 2023

Dr Lanciné CONDE

ARRETE A/2023/3405/MB/CAB/SGG DU 27 JUILLET 2023, 
FIXANT LES CONDITIONS D'EXERCICE DU DROIT DE
TRANSACTION.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/007/AN du 02 Mai 2015, portant Code des 
Douanes de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/064/PRG/SGG du 27 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère du Budget;

Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassem-
blement pour le Développement « CNRD » du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité,

ARRETE:

Article 1er : Le droit de transaction est le droit accordé à l'Ad-
ministration des Douanes de faire remise totale ou partielle 
des sanctions relatives aux infractions douanières et d'éteindre 
l'action publique pour l'application des peines sauf en ce qui 
concerne les peines corporelles après jugement définitif.
Article 2 : La liste des autorités habilitées à exercer le droit de 
transaction, tel que fixé à l'Articler 1 er du présent Arrêté, ainsi 
que l'étendue de leur compétence en la matière, est détermi-
née comme suit :
• Chefs de Bureaux : Inférieur ou égal à 20 000 000 GNF
• Directeurs Préfectoraux : 20 000 000 GNF à 40 000 000 GNF
• Directeurs Régionaux : 40 000 000 GNF à 80 000 000 GNF
• Inspecteur Général des Douanes,
Directeur du Renseignement et des Enquêtes  Douanières,
Directeur de la Surveillance Douanière : 80 000 000 GNF 
à 200 000 000 GNF
• Directeur Général :200 000 000 GNF à 15 000 000 000 GNF
• Ministre en charge des Douanes : Plus de 15 000 000 000 
GNF

Article 3 : Seul le Ministre en charge des Douanes est autorisé 
à exercer le droit de transaction pour les infractions portant sur 
les changes, les pierres et métaux précieux.

Article 4 : Les infractions portant sur les explosifs, les armes 
et munitions, les stupéfiants ainsi que tous les articles et objets 
portant atteinte à la morale et à la santé publique sont exclus 
du champ du droit de transaction.

Article 5 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions an-
térieures contraires, sera enregistré et publié au Journal Offi-
ciel de la République.

Conakry, le 27 Juillet 2023

Dr Lanciné CONDE

ARRETE A/2023/3406/MB/CAB/SGG DU 27 JUILLET 2023; 
FIXANT LES CONDITIONS ET LES MODALITÉS DE RE-
PARTITION DES AMENDES ET CONFISCATIONS EN MA-
TIERE DE DOUANE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/007/AN du 02 Mai 2015, portant Code des 
Douanes de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021 portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/064/PRG/SGG du 27 Janvier 2022, por-
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tant Attributions et Organisation du Ministère du Budget;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassem-
blement pour le Développement « CNRD » du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité,

ARRETE:

Article 1er : Le produit brut des amendes et confiscations pour 
infractions à la législation douanière, est soumis avant tout par-
tage par l'Administration des Douanes, à un prélèvement au 
profit des aviseurs et au règlement des frais tels que le trans-
port, la manutention, le gardiennage et autres dépenses non 
supportées par les contrevenants.
Aucun prélèvement de frais ne peut toutefois, être opéré s'il 
n'est pas justifié.
Le prélèvement au profit de l'aviseur ne peut dépasser 10 % 
du produit brut de la valeur de la marchandise ou du bien saisi. 
Le montant ainsi obtenu après déduction des prélèvements et 
frais, correspond au produit net de l'affaire à répartir.

Article 2 : Le produit net visé à l'article premier ci-dessus doit 
être réparti de la manière suivante :
• Direction Générale des Douanes              42 %
• Fonds de lutte contre la fraude douanière             25 %
• Fonds dédié aux travaux d'infrastructures             15 %
• Mutuelle des Douanes                 8 %
• Appui institutionnel :                             5 %
• Budget national .                                           5 %

Article 3 : La part allouée au Budget de l'Etat, prévue à l'article 
2, est en sus des droits éludés.

Article 4 : Sont réputées « aviseurs », les personnes phy-
siques autres que les agents des Douanes qui, par des ren-
seignements précis, ont permis la constatation de l'infraction.
Aucun aviseur ne peut être rémunéré si son nom et son 
adresse ne sont pas communiqués confidentiellement au Chef 
direct de l'Unité qui a constaté l'infraction.

Article 5 : Les parts destinées respectivement au Fonds de 
lutte contre la fraude douanière, au Fonds dédié aux travaux 
d'infrastructures doivent être déposées contre quittance, à 
la Direction Générale des Douanes à Conakry (Service des 
Moyens Généraux), qui les versera à la Banque Centrale de la 
République de Guinée (BCRG).

Article 6  : La part destinée au Fonds de lutte contre la fraude 
douanière est utilisée en appui au Budget de fonctionnement 
et d'équipement de la Direction Générale des Douanes dans le 
cadre de la lutte contre la fraude et les infractions douanières 
assimilées.

Article 7 : La part destinée aux travaux d'infrastructures est al-
louée au financement des dépenses d'investissement, notam-
ment pour la construction et la rénovation des sièges des admi-
nistrations douanières, des logements de fonction et des cités 
résidentielles en faveur des cadres et agents des douanes.

Article 8 : La part destinée au fonctionnement et à l'équipe-
ment de la Mutuelle des Douanes est versée au compte ban-
caire ouvert à cet effet, contre quittance délivrée par le Secré-
taire Général de la Mutuelle des Douanes.

Article 9  : Toutes les Unités douanières sont tenues de trans-
mettre à la Direction Générale des Douanes, au fur et à me-
sure, le dossier complet de toute affaire contentieuse consta-
tée et liquidée.

Article 10 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, entre en vigueur à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Juillet 2023

Dr Lanciné CONDE

ARRETE A/2023/3442/MB/CAB/SGG DU 28 JUILLET 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION GENERALE DU BUDGET.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu. la Loi L/2012/012/AN du 06 Août 2012 portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois  de Finances;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogations des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0064/PRG/CNRD/SGG du 27 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Bud-
get;
Vu le Décret D/2022/0310/PRG/CNRD/SGG du 22 Juin 2022 
portant modifications des Décrets D/2022/0128/PRG/CNRD/
SGG du 01 Mars 2022 et D/2022/0064/PRG/SGG du 27 Jan-
vier 2022, portant Respectivement Attributions et Organisation 
du Ministère de l'Economie, des Finances et du Plan et du Mi-
nistère du Budget;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du pouvoir par les Forces de Défense et de Sé-
curité.

ARRETE :

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er : Sous l'autorité du Ministre en charge du Budget, 
la Direction Générale du Budget a pour mission, la mise en 
oeuvre de la politique budgétaire du Gouvernement et d'en as-
surer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
- d'élaborer les projets de textes législatifs et réglementaires en 
matière budgétaire ;
- de veiller à l'application des textes législatifs et réglemen-
taires en matière budgétaire;
- de coordonner le processus de préparation du budget de l' 
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Etat. 
- d'élaborer le cadrage budgétaire ;
- de préparer le document de programmation budgétaire plu-
riannuel et de participer au Débat d'Orientation Budgétaire ;
- d'élaborer les projets de Loi de finances;
- d'assurer la budgétisation des programmes d'investisse-
ments publics ;
-  de suivre l'exécution du budget de l' Etat ;
- de coordonner la production des statistiques de finances pu-
bliques, en rapport avec les autres services compétents de 
l'administration ; 
- de coordonner l'identification, le suivi et la gestion des risques 
budgétaires ;
- d'élaborer les stratégies soutenables et performantes des fi-
nances publiques ;
- de participer à la mise en oeuvre des réformes en matière de 
finances publiques ;
- d'assurer la conduite et la mise en œuvre des réformes bud-
gétaires ; 
- de promouvoir la transparence budgétaire ;
- de participer à la définition des objectifs de politiques moné-
taires et de changes ;
- de participer à l'élaboration du cadrage macroéconomique 
-  d'élaborer les prévisions budgétaires ainsi que les rapports 
et notes analytiques qui les sous-tendent ;
- de participer à l'évaluation des besoins et des capacités de 
financement de l' Etat et des Etablissements Publics Adminis-
tratifs ; 
- de participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la poli-
tique salariale du Gouvernement ;
- d'administrer la solde du personnel de l' Etat ;
- d'organiser les revues à mi-parcours de l'exécution du budget 
et d'appuyer les ministères sectoriels dans la revue de l'exécu-
tion de leurs budgets ;
- de produire les rapports infra-annuels et annuels d'exécution 
du budget; de maintenir l'équilibre du budget de I' Etat à travers 
la régulation budgétaire ;
- de participer aux négociations avec les partenaires tech-
niques et financiers et d'assurer le suivi et la mise en oeuvre 
des recommandations en matière budgétaire ;
- de veiller au respect des critères de convergences convenus 
avec les organisations sous régionales, régionales et interna-
tionales ; 
- de participer aux comités techniques et de pilotage des pro-
jets d'investissements publics ;
- de participer à la recherche, à la négociation et à la mobilisa-
tion des financements extérieurs en faveur des projets d'inves-
tissements publics ; 
- d'organiser les conférences pour les arbitrages budgétaires 
avec les départements ministériels ;
- de piloter la décentralisation financière et le suivi budgétaire 
des collectivités locales ;
- d'assurer la tutelle technique des Divisions et Services des 
Affaires financières des Départements Ministériels, Institutions 
et Etablissements Publics Administratifs ;
- d'apporter les appuis techniques nécessaires aux départe-
ments ministériels, institutions et établissements publics admi-
nistratifs dans la modernisation de leur système de prévision, 
- d'exécution et de suivi¬évaluation budgétaire ;
- de superviser le processus d'implantation du budget pro-
gramme et de s'assurer de son opérationnalisation ;
- d'assurer le secrétariat technique des structures créées pour 
l'implantation du budget programme ;
- de participer aux rencontres nationales, régionales et interna-
tionales traitant des questions budgétaires.

Article 2: La Direction Générale du Budget est dirigée par un 
Directeur Général nommé par décret du Président de la Répu-
blique, sur proposition du Ministre en charge du Budget.

Le Directeur Général coordonne, anime et contrôle l'ensemble 
des activités de la Direction Générale.

Article 3 : Sous l'autorité directe du Ministre du Budget, le Di-
recteur Général assure le rôle d'ordonnateur délégué des dé-
penses communes et des recettes d'ordre provenant des rete-
nues sur les opérations de dépenses publiques notamment les 
retenues sur salaires, les retenues pour loyers sur les biens de 
l'Etat occupés par des fonctionnaires et des prélèvements sur 
les achats opérés dans la Chaîne de la Dépense.

Il est également l'ordonnateur délégué pour initier la régula-
risation des débits d'office opérés sur les comptes du Trésor 
au titre d'agios, frais de tenue de compte et diverses commis-
sions.

Article 4 : Il est placé auprès du Directeur Général des conseil-
lers techniques chargés d'appuyer le Directeur Général dans 
l'accomplissement des missions qui lui sont assignées.
Les Conseillers techniques ont rang de Directeur Technique.

Article 5 : Le Directeur Général est assisté d'un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
assure l'intérim en cas d'absence ou d'empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d'assister le Directeur Général dans la coordination, l'anima-
tion et le contrôle des activités de la Direction Générale ;
- de veiller sur la gestion des moyens humains, matériels, équi-
pements,
fournitures et autres consommables mis à la disposition de la 
Direction Générale du Budget;
- de superviser et de coordonner les travaux de préparation 
des projets, programmes et rapports d'activités de la Direction 
Générale
- de veiller à l'application des règles et principes édictés par 
la Direction ainsi que la bonne communication entre le niveau 
central et celui déconcentré ;
- d'exécuter toute autre tâche qui lui est confiée par le Directeur 
Général dans le cadre du travail.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 6 : Pour accomplir sa mission, la Direction Générale du 
Budget comprend:
- des Services d'Appui ;
- des Directions Techniques ;
- des Services Déconcentrés.

Article 7: Les Services d'Appui sont :
- la Cellule Statistique et Analyse Budgétaire ;
- le Service des Affaires Financières ;
- le Service Règlementation et Contrôle Interne ;
- le Service Informatique ;
- le Secrétariat.

Article 8: La Cellule Statistique et Analyse Budgétaire, de 
niveau hiérarchique équivalant à celui d'une Direction Tech-
nique, est chargée :
- d'assurer la production des statistiques budgétaires avec l'ap-
pui du Service Informatique ;
- de produire les rapports périodiques relatifs à l'exécution du 
budget de l'Etat ;
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- d'assurer la production des plans d'engagement trimestriels 
et de proposer toute autre modalité de régulation budgétaire et 
d'en assurer le suivi ;
- d'assurer la production du projet de loi de règlement en rap-
port avec les services compétents concernés ;
- d'exécuter toute autre tâche utile et pertinente dans le cadre 
des Attributions de la Direction Générale du Budget.

Article 9 : La Cellule Statistique et Analyse Budgétaire com-
prend :
- un Service Statistique et régulation budgétaire ;
- un Service Analyse et Synthèse de l'exécution budgétaire.

Article 10 : Le Service des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalant à celui d'une section de l'Administration 
centrale, est chargé :
- de préparer les prévisions budgétaires de la Direction Géné-
rale ; 
- d'élaborer et d'exécuter le budget de la Direction Générale en 
rapport avec la Division des Affaires financières;
- d'identifier les besoins de la Direction Générale en biens et 
équipement ; 
- d'assurer la gestion comptable et financière de la Direction 
Générale; 
- de participer à la réception des biens et équipements acquis 
par la Direction Générale, en relation avec le chef comptable 
matière du ministère ;
- de produire les rapports financiers et comptables de la Direc-
tion Générale.

Article 11  : Le Service Réglementation et contrôle Interne, de 
niveau hiérarchique équivalant à celui d'une section de l'Admi-
nistration centrale, est chargé:
- d'étudier les projets de textes législatifs et réglementaires ain-
si que les projets de conventions ayant une incidence sur le 
budget de l'Etat ; 
- d'élaborer et suivre le programme annuel d'évaluation de la 
performance et de contrôle des structures de la Direction Gé-
nérale du Budget; 
- de veiller au respect de l'application des règles d'organisation 
et de fonctionnement des services de la Direction Generale, 
- de proposer à la Direction Générale des mesures d'améliora-
tion de la qualité des services ;
- de suivre l'application des directives issues des missions des 
corps et organes de contrôle de l'état ainsi que de celles dé-
coulant de ses propres missions ;
- de conduire toute mission d'étude, d'enquête, de vérification 
ou de contrôle qui lui est confiée par le Directeur général dans 
le cadre du service.

Article 12 : Le Service Informatique, de niveau hiérarchique 
équivalant à celui d'une section de l'Administration centrale, en 
lien avec la Direction Nationale des Systèmes Informatiques 
du Ministère, est chargé :
- d'identifier les besoins de la Direction Générale en matière 
d'informatisation ;
- de participer à tout projet d'informatisation en lien avec les 
missions de la Direction Générale du Budget;
- d'assurer l'étude, la conception, la réalisation et l'exploitation 
des systèmes informatiques de la Direction Générale ;
- d'assurer au niveau central et déconcentré, l'assistance à 
tous les utilisateurs des différents systèmes d'informations 
budgétaires de la Direction Générale ;
- veuillez au bon fonctionnement du parc informatique de la 
Direction Générale ;
- d'assurer la sécurité et l'intégrité des systimes informatiques 

de la Direction Générale;
- d'assurer l'archivage électrique et la conservation des docu-
ments de la Direction Générale ;
- de proposer des solutions informatiques pour la digitalisation 
et la dématérialisation progressives du systemes de gestion 
budgetaire ;
- de développer , d'adminitrer et animer le site internet de la 
Direction Générale du budget ;
- de piloter l'harmonisation de la nomenclature budgetaire de 
l'Etat et sa prise en compte dans les organismes publics.
d'executer toute autres taches utile et pertinente dans le cadre 
des attributions de la Directions Générale du Budget.
 
Article 13 : Le Secrétariat, de niveau hiérarchique équivalant 
à celui d'une section de l'Administration centrale, est chargé :
- de recevoir les courriers à l'arrivée et de procéder à leur enre-
gistrement et acheminement vers les destinataires ;
- de recevoir les courriers au départ et de procéder à leur enre-
gistrement avant de les faire parvenir aux destinataires ;
- de ventiler les dossiers suivant les annotations ;
- de classer les courriers en fonction de leur utilisation dans 
les chronos.

Article 14 : les Direction Techniques sont : 
- la Direction Programmation Budgétaire la Direction Budgéti-
sation et Suivi des Investissements Publics ; 
- la Direction Suivi de l'Exécution Budgétaire ;
- la Direction Solde et Autres Rémunérations ;
- la Direction Réformes Budgétaires et Modernisation de la 
Gestion Publique ; 
- la Direction Finances Locales.

Article 15 : Les Directions Techniques de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d'une Division de l'administration centrale, 
sont chargées de la coordination et de la supervision des Ser-
vices relevant d'elles.

Article 16 : La Direction Programmation Budgétaire comprend 
- un Service Stratégie et Synthèse Budgétaire ;
- un Service Appui à la Programmation Budgétaire.

Article 17 : Les Services sont de niveau hiérarchique équiva-
lant à celui d'une Section de l'Administration centrale.

Article 18 : Le Service Stratégie et Synthèse Budgétaire est 
chargé :
- de proposer des stratégies soutenables et performantes des 
finances publiques ;
- de participer à l'élaboration du cadrage macroéconomique 
- de piloter le processus d'élaboration du cadrage budgétaire ;
- d'assurer la relation entre la Direction de la Programmation 
Budgétaire et les services fiscaux ainsi que tous les autres ser-
vices concernés par la détermination des ressources dans le 
cadre de l'élaboration des lois de finances ;
- d'assurer l'élaboration du Cadre Budgétaire à Moyen Terme, 
du Cadre des Dépenses à Moyen Terme global et des Cadres 
des Dépenses à Moyen Terme Ministériels ;
- de conduire les travaux d'élaboration du Document de Pro-
grammation Budgétaire Pluriannuelle;
- de veiller à la cohérence entre le Programme d'Investisse-
ment Public et sa budgétisation en lien avec la Direction de la 
Budgétisation et du Suivi des Investissements Publics ;
- de procéder aux projections budgétaires pluriannuelles en 
relation avec les autres services compétents et d'élaborer les 
rapports et notes analytiques y afférents ;
- de participer aux rencontres sur l'élaboration du budget;
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- de participer au suivi des programmes économiques négo-
ciés avec les partenaires techniques et financiers ;
- de veiller au respect des critères de convergence convenus 
avec les organisations sous régionales, régionales et interna-
tionales ;
- de contribuer à l'amélioration du cadre réglementaire de la 
gestion des finances publiques ;
- d'analyser les risques budgétaires liés aux prévisions des lois 
de finances ; de participer à l'évaluation des risques budgé-
taires relatifs aux Partenariats Publics et Privés.

Article 19 : Le Service Appui à la Programmation Budgétaire 
est chargé : 
- d'assurer la rédaction de la circulaire relative à l'élaboration 
du Budget de l'Etat en lien avec les autres Services de la Di-
rection ;
- d'appuyer les ministères et Institutions dans l'élaboration des 
documents de programmation budgétaire, en rapport avec le 
service stratégie et synthèse budgétaire ;
- de centraliser et d'analyser les documents de programmation 
budgétaire des Ministères et Institutions ;
- de suivre les mises à jour des documents de programmation 
budgétaire des Ministères et Institutions ;
- de veiller au respect de la procédure d'élaboration des lois 
de finances ; 
- de participer aux rencontres sur l'élaboration du budget;
- de participer au suivi des programmes économiques négo-
ciés avec les partenaires techniques et financiers ;
- de participer à la mise à jour de la nomenclature budgétaire 
ainsi que des procédures de budgétisation ;
- d'organiser les conférences de budgétisation en rapport avec 
les services concernés ;
- de collecter les procès-verbaux des conférences budgétaires
de produire le rapport général et les synthèses des discussions
budgétaires ;
- d'exploiter les conclusions des revues annuelles de l'exécu-
tion budgétaire globale et sectorielle ;
- de faire la synthèse budgétaire des crédits et des emplois 
soumis à l'autorisation parlementaire dans le cadre du projet 
de loi de finances ; 
- de participer à la production des annexes des projets de loi de 
finances, des rapports sur les risques budgétaires y afférents 
et l'analyse des politiques transversales ;
- de préparer les projets de loi de finances initiales et rectifi-
catives ;

Article 20  : La Direction Budgétisation et Suivi des Investisse-
ments Publics comprend :
- un Service Financement Intérieur ;
 - un Service Financement Extérieur.

Article 21 : Les Services de la Direction Budgétisation et Suivi 
des Investissements Publics sont chargés chacun à ce qui lui 
concerne:
- d'assurer la budgétisation des projets et programmes d'inves-
tissements publics ;
- de veiller à la cohérence entre le programme d'investisse-
ment public et sa budgétisation ;
- de suivre l'exécution budgétaire des projets et programmes 
d'investissements publics et des budgets d'affectation spéciale; 
- d'examiner les demandes de modifications de crédits budgé-
taires des projets et programmes publics d'investissement et 
d'élaborer les projets d'actes de modification y afférents ;
- de participer aux comités techniques et de pilotage des pro-
jets et programmes d'investissements publics ;
- de participer à l'élaboration du cadrage macroéconomique et 

du cadrage budgétaire ;
- de participer à la tenue des conférences budgétaires ; 
- de participer à l'élaboration du Document de Programmation 
Budgétaire Pluriannuelle en lien avec la Direction de la pro-
grammation budgétaire ; 
- de centraliser et de produire les documents relatifs à la bud-
gétisation des programmes d'investissements publics ;
- de participer aux missions des partenaires techniques et 
financiers en matière d'appuis budgétaires et autres finance-
ments ;
- d'examiner les demandes de prise en charge budgétaire des 
exonérations de TVA sur les financements extérieurs ; 
- de suivre la mise en oeuvre des conventions de financement 
des projets et programmes publics d'investissement ainsi que 
la budgétisation des contreparties dans les lois de finances ;
de participer aux rencontres nationales, régionales et interna-
tionales sur les questions relatives aux projets et programmes 
d'investissements publics.
Article 22 : La Direction Suivi de l'Exécution Budgétaire com-
prend :
- un Service Administration Générale et Souveraineté ;
- un Service Secteur Economique et Socio-Culturel ;
un Service Dépenses Communes et déplacements à l'exté-
rieur.

Article 23 : Le Service Administration Générale et Souveraine-
té et le Secteur Socio-Economique et Culturel, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne :
- de participer à la préparation de la note circulaire fixant les 
modalités d'exécution du budget de l'Etat ;
- d'examiner les demandes de modifications de crédits budgé-
taires des dépenses courantes et d'élaborer les projets d'actes 
de modification y afférents;
- d'apporter les appuis techniques nécessaires aux départe-
ments ministériels, institutions et établissements publics admi-
nistratifs sur des questions budgétaires ;
- de participer aux conférences budgétaires et à la préparation 
des projets de lois de finances ;
- de suivre la mise en oeuvre des engagements internationaux 
de la Guinée
en matière de gestion budgétaire ;
- de s'assurer du respect des conditionnalités de décaissement 
des appuis budgétaires ;
- de suivre les discussions sur les projets de loi de finances à 
l'Assemblée Nationale ;
- d'assister les ministères dans la revue de l'exécution de leurs 
budgets ; 
- d'assurer le contrôle des documents budgétaires et connexes 
produits par les Ministères, Institutions et établissements pu-
blics administratifs dans le cadre de l'exécution du budget de 
l' Etat ;
- d'appuyer les acteurs de l'exécution budgétaire dans la mise 
en oeuvre des réformes en rapport avec la Direction réformes 
budgétaires et modernisation de la gestion publique ;
- de s'assurer de l'application effective des décisions liées aux
mouvements de crédits ainsi que l'archivage des actes y re-
latifs;
- de participer à la formulation des contre-expertises tech-
niques concernant les décisions des Institutions, Ministères et 
Etablissements Publics Administratifs à forts enjeux financiers 
- de participer à l'élaboration des projets de loi de règlement.

Article 24 : Le Service Dépenses Communes et Déplace-
ments à l'Extérieur est chargé :
- de participer à la préparation de la note circulaire fixant les 
modalités d'exécution du budget de l' Etat ;
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- d'analyser l'éligibilité de toute requête de consommation des 
crédits des dépenses communes ;
- de préparer les propositions d'engagement des dépenses 
communes et d'en assurer l'ordonnancement ;
- de produire la comptabilité des ordonnancements relatifs aux 
dépenses communes ;
- de procéder à la liquidation des indemnités et frais de trans-
port à l'extérieur avant engagement des dépenses ;
- de s'assurer de la fiabilité et de la sincérité des tarifs proposés 
par les agences de voyage ;
- d'appuyer les départements ministériels dans la gestion des 
crédits liés aux frais de déplacement à l'extérieur ;
- de procéder à l'ordonnancement des recettes d'ordres prove-
nant des retenues sur les opérations de dépenses publiques ; 
- de participer aux conférences budgétaires et à la préparation 
des projets de lois de finances.

Article 25: La Direction Solde et Autres Rémunérations com-
prend :
- un Service Solde ;
- un Service Autres Rémunérations ;
- un Service Réglementation et contentieux.

Article 26 : Le Services Solde et le Service Autres Rémunéra-
tions sont chargés chacun en ce lui concerne :
- de participer à la mise en oeuvre de la politique salariale du 
gouvernement ;
- de coordonner le traitement des dépenses de personnel des 
agents de l' Etat ;
- de traiter les modifications des éléments de rémunération des 
agents de l' Etat à la demande du Ministère en charge de la 
fonction publique ; 
- d'assurer l'interface avec les banques de domiciliation des 
salaires des agents de l' Etat ;
- d'analyser la structure et l'évolution des dépenses de per-
sonnel ; de participer à l'évaluation de l'impact budgétaire des 
mesures relatives aux dépenses de personnel ;
- de participer à l'élaboration des statistiques à court et à 
moyen terme relatives à la masse salariale ;
- de participer aux études relatives à la rémunération des 
agents de l'Etat ainsi que l'examen des projets de textes com-
portant une incidence en matière salariale.

Article 27: Le Service Réglementation et Contentieux est 
chargé : 
- de participer à l'élaboration des projets de textes relatifs aux 
dépenses de personnel ;
- d'organiser l'accueil et l'orientation des usagers dans la ges-
tion de leur réclamation ;
- d'examiner les dossiers litigieux et les réclamations relatifs 
aux salaires ;
- de proposer toute mesure réglementaire en matière de 
contentieux salarial ;
- de proposer les critères de recrutement des contractuels tem-
poraires ;
- de participer à la conception de la base de données relative 
aux dépenses du personnel;
- de participer aux rencontres de négociation avec les parte-
naires sociaux.

Article 28 : La Direction Réformes Budgétaires et Modernisa-
tion de la Gestion Publique comprend :
- un Service Réformes Budgétaires ;
- un Service Modernisation de la Gestion Publique.

Article 29 : Le Service Réformes Budgétaires est chargé :

- de réaliser des études dans le cadre de la mise en oeuvre des 
réformes budgétaires ;
- d'assister les acteurs de la chaine de la dépense dans le 
cadre des réformes des finances publiques ;
- de conduire la vulgarisation des outils de pilotage de la ré-
forme budgétaire ;
- d'assurer la collecte et la diffusion des textes relatifs à la Ré-
forme Budgétaire et à la Modernisation de la Gestion Publique
- d'assurer le renforcement des capacités techniques des ac-
teurs de la chaine budgétaire dans le cadre de la LORF ;
- de participer à la production des documents budgétaires des-
tinés à l'usage du public et de veiller à leur vulgarisation ;
- d'assurer l'élaboration du plan d'action et du rapport d'activi-
tés de la Direction Générale ;
- d'assurer l'interface avec les autres services de l'Etat chargés 
des questions de réformes ;
- de participer aux études préalables des projets d'actes légis-
latifs et réglementaires ainsi que des projets de conventions 
ayant une incidence sur le budget de l'Etat.

Article 30: Le Service Modernisation de la Gestion Publique 
est chargé :
- de proposer des actions de modernisation des outils de ges-
tion budgétaire ;
- de développer et internaliser les bonnes pratiques observées 
au niveau international en matière de transparence budgétaire, 
de participation citoyenne et de redevabilité ;
- de participer au suivi-évaluation des réformes budgétaires ;
- de contribuer à l'élaboration des outils d'amélioration de la 
qualité des services délivrés par la Direction Générale du Bud-
get; 
- de contribuer à l'élaboration de la charte graphique des do-
cuments budgétaires produits par la Direction Générale et de 
suivre sa mise en oeuvre.

Article 31 : La Direction Finances Locales et Suivi des Ser-
vices Déconcentrés comprend :
- un Service Finances Locales ;
un Service Suivi des Services Déconcentrés.

Article 32: Le Service Finances Locales est chargé :
- de participer à l'élaboration et à la révision des plans et autres 
documents de développement au niveau décentralisé ;
- d'appuyer les collectivités locales dans l'élaboration de leurs 
documents de programmation budgétaire ;
- de participer à la définition des critères et normes de réparti-
tion des subventions de l' Etat aux collectivités locales ;
- de participer aux conférences budgétaires communales ;
- d'élaborer des notes analytiques sur les finances locales ; 
de contribuer à l'élaboration des règles d'encadrement et de 
gestion des finances locales ;
- de suivre l'exécution budgétaire des budgets d'affectation 
spéciale concernant les collectivités locales ;
- de consolider les budgets des collectivités locales ;
- de contribuer à l'élaboration de la nomenclature budgétaire 
des collectivités locales et des règles de présentation des bud-
gets des collectivités locales ;
- d'élaborer et de mettre à jour une base de données finan-
cières des collectivités locales ;
- d'accompagner les collectivités locales dans la mise en 
oeuvre des réformes budgétaires.

Article 33: Le Service Suivi des Services Déconcentrés est 
chargé :
- d'assurer la coordination des activités des services décon-
centrés de la Direction Générale du Budget auprès des préfec-
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tures et collectivités locales ;
de centraliser et d'analyser les données de l'exécution du bud-
get des services déconcentrés de la Direction Générale du 
Budget et d'en assurer le suivi ;
de participer à la définition des critères et normes d'affectation 
des crédits budgétaires aux services déconcentrés de la Direc-
tion Générale du Budget;
d'accompagner les services déconcentrés dans la mise en 
oeuvre de leurs missions.

Article 34: Les Services Déconcentrés de la Direction Géné-
rale du Budget sont :
- les Directions Préfectorales du Budget;
- les Directions Communales du Budget de la ville de Conakry 
; - les Divisions des Affaires Financières ;
• les Services des Affaires Financières.

Article 35: Les Directions Préfectorales du Budget et les Di-
rections Communales du Budget de la ville de Conakry jouent 
le rôle d'interface de la Direction Générale du Budget au ni-
veau local. A ce titre, elles sont chargées :
- d'appuyer les ordonnateurs secondaires à effectuer les opé-
rations d'engagement et d'ordonnancement de dépenses au 
niveau de la Préfecture ou de la Commune ;
- de veiller au respect des dispositifs législatifs et réglemen-
taires en matière de préparation et d'exécution du Budget;
- de recevoir les délégations de crédits établies par rubrique 
budgétaire ; 
- de produire des situations périodiques d'exécution des re-
cettes et des dépenses ;
- d'organiser les revues à mi-parcours de l'exécution des cré-
dits délégués ; 
- de représenter la Direction Générale dans les commissions 
au niveau préfectoral ou communal ;
- d'apporter un appui conseil aux structures déconcentrées au 
niveau de la préfecture ou de la commune ;
- de suivre la situation salariale des agents de l'Etat dans la 
préfecture ou la commune ;
- d'examiner les requêtes et réclamations salariales au niveau 
de la préfecture ou de la commune ;
- de participer aux études relatives à la situation salariale des 
agents de l'Etat au niveau de la préfecture ou de la commune ;
- d'appuyer techniquement les collectivités relevant de leur lo-
calité dans l'élaboration du budget et la mise en oeuvre des 
réformes budgétaires ; 
- de procéder à la collecte et à l'analyse préalable des de-
mandes de domiciliation irrévocable de salaires des agents de 
l'Etat relevant de leurs circonscriptions.

Article 36  : La fonction financière dans les départements mi-
nistériels et Institutions est exercée par la division des affaires 
financières. En sa qualité de service d'appui, elle est placée 
sous l'autorité du chef de département ministériel ou du Pré-
sident de l'Institution, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 81 du Règlement Général de Gestion Budgétaire et de la 
Comptabilité Publique.

Article 37: La Division des Affaires financières assure la coor-
dination des activités de l'ensemble des services d'appui à ca-
ractère financier de l'ordonnateur, à l'exception du Contrôleur 
financier et de la Personne Responsable des Marchés Publics

Article 38: La Division des Affaires Financières est particuliè-
rement chargée :
- d'assister le chef du département dans la gestion des res-
sources budgétaires et matérielles ;

- d'animer la fonction financière au sein du département et 
apporter son appui technique à l'ensemble des structures du 
département y compris les projets et programmes en matière 
budgétaire et financière ;
- de coordonner les travaux d'élaboration des projets de budget 
du département ministériel ainsi que des cadres de dépenses 
à moyen terme, sur la base des priorités du département, des 
orientations de la lettre de cadrage du Premier Ministre et de la 
lettre circulaire du Ministre en charge du budget;
- d'assister l'ordonnateur dans l'animation du dialogue de ges-
tion au sein du département ministériel ou de l'Institution en 
vue d'une bonne allocation des ressources ;
- de préparer le projet de plan d'engagement du département, 
sur la base des plafonds fixés par le Ministre du Budget, des 
propositions des directions et services y compris ceux décon-
centrés, des plans de passation des marchés, des décomptes 
des marchés et de tout autre engagement ;
- de préparer matériellement les dossiers relatifs à l'engage-
ment budgétaire, à la liquidation et à l'ordonnancement des 
dépenses à soumettre à la signature de l'ordonnateur ;
- d'organiser les travaux de la commission de réception, de 
participer à la réception des commandes et de réunir les docu-
ments nécessaires pour permettre à l'ordonnateur de délivrer 
les certifications requises ;
de préparer les rapports périodiques, notamment le rapport 
trimestriel sur l'exécution du budget du ministère ou de l'institu-
tion en s'appuyant sur les restitutions de la chaîne dépenses et 
les données fournies par les directions et services.

Article 39: Les Services des Affaires Financières exercent les 
mêmes missions que la Division des Affaires Financières dans 
les services déconcentrés ou décentralisés de l'administration, 
les établissements publics administratifs et autres organismes 
similaires.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 40: Les Directeurs techniques et équivalents sont nom-
més par Arrêté du Ministre en charge du Budget sur proposi-
tion du Directeur Général du Budget.

Article 41: Les Chefs de Service sont nommés par Décision 
du Ministre du Budget sur proposition du Directeur Général du 
Budget.

Article 42 : Le Présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Juillet 2023

Dr Lanciné CONDE

ARRETE A/2023/8484/MB/CAB/SGG DU 31 JUILLET 2023, 
PORTANT PLAN D'ENGAGEMENT DU TROISIEME TRI-
MESTRE 2023.

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition,
Vu La Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois de Finances; 
Vu L'Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Loi Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2013/015/PRG/CNRD/SGG du 15 Janvier 
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2013, portant Règlement Général sur la Gestion Budgétaire et 
la Comptabilité Publique ;
Vu Le Décret D/2022/064/PRG/CNRD/SGG du 27 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Bud-
get ;
Vu Le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu- Le Décret D/2022/603/PRG/CNRD/SGG du 29 Décembre 
2022, portant promulgation de la Loi L/2022/0016/CNT du 28 
Décembre 2022;
Vu Le Décret D/2022/604/PRG/CNRD/SGG du 29 Décembre 
2022, portant répartition des Crédits de paiement ouverts au 
budget de l' Etat entre les départements Ministériels et Institu-
tions pour 2023 ,
Vu Le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Sur proposition du Comité d'engagement ;

ARRETE;

Article 1er: Le plan d'engagement du troisième trimestre de 
l'année 2023 est arrêté tel que repris dans les tableaux an-
nexés au présent Arrêté.

Article 2: Les plafonds d'engagement du troisième trimestre 
2023 font l'objet d'une autorisation d'engagement budgétaire 
en fonction des ajustements du plan de trésorerie mensuel.

Article 3 : Les ordonnateurs principaux sont tenus d'exécuter 
leurs dépenses au cours du troisième trimestre 2023 dans la 
limite des plafonds définis dans le présent plan d'engagement.

Article 4: Le Directeur Général du Budget et le Directeur Na-
tional des Systèmes Informatiques sont tenus de veiller, cha-
cun en ce qui le concerne, au chargement des plafonds du 
plan d'engagement dans le système informatique de la chaîne 
dépenses.

Article 5: Les contrôleurs financiers sont tenus de veiller à 
la bonne exécution du plan d'engagement et à la tenue de la 
comptabilité des engagements.

Article 6  : Le présent Arrêté qui prend effet à compter de la 
date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal Offi-
ciel de la République.

Conakry, le 31 Juillet 2023
Dr Lanciné CONDE

MINISTERE DU PLAN ET DE LA COO-
PERATION INTERNATIONALE 

ARRETE A/2023/3453/MPCl/SGG/CAB DU 28 JUILLET 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGANI-
SATION DU COMITE TECHNIQUE ADHOC D'ELABORA-
TION DU  RAPPORT ANNUEL DE MISE EN ŒUVRE DU 
PROGRAMME DE REFERENCE INTERIMAIRE 2022-2025.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion générale de l'Administration Publique;

Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination d'un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement  ;
Vu le Décret D/2022/0579/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Plan 
et de la Coopération Internationale ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du pouvoir par les forces de défense et 
de sécurité ;

ARRETE :

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Il est créé un Comité technique ad hoc d'élabora-
tion du Rapport annuel de mise en oeuvre du Programme de 
Référence Intérimaire 2023-2025, dénommé « CTA-RAMO du 
PRI ».

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS, COMPOSITION, ORGANI-
SATION ET FONCTIONNEMENT.

Article 2: Le Comité a pour mission de:
- Rédiger la note conceptuelle du RAMO-2023 ;
- Préparer un plan de travail et un budget pour l'élaboration du 
RAMO-2023 ;
- Elaborer les Termes de Référence pour les activités program-
mées ;
- Définir les modalités de fonctionnement du Comité ;
- Organiser et animer les ateliers prévus dans le plan de travail
- Renseigner la matrice des indicateurs de suivi du PRI;
- Analyser les tendances et évaluer les performances macro 
et sectorielles ;
- Formuler des recommandations à l'attention du Gouverne-
ment relatives à la mise en oeuvre du PRI;
- Rédiger les différentes versions du RAMO-2023 (avant-projet 
et projet du RAMO-2023) ;
- Appuyer le Ministère du Plan et de la Coopération Interna-
tionale dans l'organisation des revues Gouvernement-PTF sur 
les résultats du PRI;
- Appuyer le Ministère du Plan et de la Coopération Internatio-
nale dans
l'organisation des sessions de la Commission Nationale du 
Plan.

Article 3: La composition du Comité
Le Comité Technique Ad hoc d'Elaboration du RAMO-2023 est 
composé comme suit :

Président:  Directeur National du Plan
Vice-Président: Directeur Général de l'Institut National de la 
Statistique
Rapporteurs : Directeur National Adjoint du Plan

Membres :
1. Un (1) représentant de la Primature ;
2..Ministère du Plan et de la Coopération Internationale 
- Deux (2) cadres de l'Institut National de la Statistique ; Deux 
(2) cadres de la Direction Nationale du Plan ;
Un (1) cadre du Bureau Technique d'Appui à la Planification ;
- Un (1) cadre de la Direction Nationale de la Coopération ;
- Un (1) cadre de la Direction Nationale des Organisations In-
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ternationales.
3. Deux (2) cadres du Ministère de l'Economie et des Finances 
dont un (1) de la Direction Nationale des Investissements Pu-
blics ;
4. Deux (2) cadres du Ministère du Budget dont un (1) de la 
Direction Générale du Budget;
5. Le Directeur Général du BSD du Ministère des Mines et de 
la Géologie ;
6. Le Directeur Général du BSD du Ministère de la Santé et de 
l'Hygiène Publique ;
7. Le Directeur Général du BSD du Ministère du Commerce, 
de l'Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises;
8. Le Directeur Général du BSD du Ministère des Infrastruc-
tures et des Travaux Publics ;
9. Le Directeur Général du BSD Ministère de l'Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l'innovation;
10. Le Directeur Général du BSD du Ministère de l'Agriculture 
et de l'Elevage ;
11. Un (1) cadre de la Banque Centrale de la République de 
Guinée ; 
12.Un (1) cadre de l'Administration et Contrôle des Grands 
Projets ; 
13. Un (1) cadre du Bureau de Suivi des Priorités Présiden-
tielles.

Le CTA-RAMO 2023 peut, au besoin, faire appel à toute per-
sonne ressource ou structure dont les compétences et les ex-
pertises sont reconnues en démo-économie et en dividende 
démographique.

Article 4: Les Membres du Comité Technique d'Elaboration 
du RAMO 2023 sont désignés par les Ministres de tutelle et 
nommés par Arrêté du Ministre en charge du Plan.
Tout membre n'exerçant plus les fonctions pour lesquelles il a 
été nommé, cesse de plein droit d'appartenir au Comité. Son 
remplaçant sera nommé dans les mêmes conditions.

Article 5: Le Comité Technique d'Elaboration du RAMO-2023 
se réunit une fois par mois en session ordinaire sur convoca-
tion de son Président.

Toutefois, au regard des circonstances, le Comité Technique 
d'Elaboration du RAMO-2023 peut se réunir en session ex-
traordinaire sur convocation de son Président.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES 

Article 6: Les dépenses de fonctionnement du Comité Tech-
nique d' Elaboration du RAMO-2023 sont supportées par le 
budget national de développement et les financements exté-
rieurs.

Article 7: Le Secrétaire Général du Ministère du Plan et de la 
Coopération Internationale est chargé de l'exécution du pré-
sent Arrêté qui sera enregistré et publié au Journal Officiel de 
la République.

Conakry, le 28 Juillet 2023

Rose Pola PRICEMOU
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES,LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITES EN GUINEE, LES DI-
RECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES MA-
GISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, LES 
HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES ORDRES PROFESSION-
NELS, LES OPERATEURS ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPA-
GNIES MINIERES ET INDUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secrétariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le Journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et règlémentaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la Loi à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d'une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu'el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au Journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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